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Depuis le debut des annees quatre vingt, la privatisation est 
devenue un phenomene mondial(l). Elle s'est imposee aussi bien dans 
les pays industrialises ( Grande Bretagne, Allemagne, Canada, France, 
Italie etc.) que dans les pays en voie de developpement d'Amerique 
Latine, d'Asie ou d'Afrique. En Europe de l'Est, la fin du communisme 
et la mutation des Etats vers l'economie de marche ont porte la 
privatisation au devant de l'actualite pour devenir presqu'une mode 
autour du slogan «private is good, public is bad». 

Dans le monde, on estime a pres de sept mille le nombre 
d'entreprises concernees dans environ 80 pays qui ont elabore des 
programmes de privatisation(2). Ce renouveau du liberalisme qui se 
manifeste a travers la privatisation est fondamentalement lie a la crise 
economique qui secoue les pays. Dans la plupart de ces pays, on 
privatise beaucoup plus par necessite que par conviction, pour juguler 
la crise economique. Une crise dont Jes effets laisseraient entrevoir la 
responsabilite du secteur public, notamment Jes entreprises publiques 
qui ne parviennent pas a atteindre les objectifs qui leur sont assignes en 
depit d'importants moyens financiers que leur affectent Jes pouvoirs 
publics. 

Si le surdimensionnement du secteur public est un probleme 
mondial, il a revetu un caractere tout particulier dans les jeunes Etats 
africains fraichement sortis de la domination coloniale. Martin 
KANGUEM dira a ce propos que «I'Etat est au confluent des interets 
contradictoires. Il est a la fois premier producteur, premier client, 
premier banquier, seul collecteur d'impot et le legislateur economique 
( ... ) principal pourvoyeur de subventions(3)». Thierry MICHALON 
reieve pour sa part que cette omnipresence est paraiysante. «i'Etat 
(africain) veut tout faire, (c'est) un Etat non pas totalitaire mais total( ... ) 
qui tient a tout diriger, a tout controler, tout imposer d'en haut. Tout 

(I) CF. A. DELION «Entreprises publiques : privatiser ou reformer ? » Revue intemationnale des 
sciences administratives ( IISA), vol 56, n°1, 1990, P.74. Voir aussi !'article « le mouvement de 
privatisation et de dereglementation en Europe », Problemes economiques n° 1909 du 30 janvier 
1985, PP. 10 et suivantes. 

(2) Voir lettre de la Primature, «pourquoi privatiser ?», n°4, special privatisation, Avril 1992, PP. I 
et suivantes. 

<3> Martin KANGUEM, «l'interet des privatisations pour l'Afrique Jeune Afrique Economie (JAE), 
n° 157, Juillet 1992, P.176. 
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doit converger vers Jui. Tous doivent agir avec Jui et sous son 
controle(l)». 

La croissance economique reguliere que la Cote d'Ivoire a connue 
pendant deux decennies, de 1960 a 1980, avec un taux moyen annuel 
de 7 % du PIB est le resultat de ses options liberales et de son ouverture 
sur l'exterieur. Mais cette performance economique qui a incite certains 
observateurs a parler de "miracle ivoirien" a ete realisee grace a une 
forte participation des pouvoirs publics qui ont facilite par un code 
fiscal attrayant(2) Jes investissements prives notamment etrangers et ont 
impulse une vigoureuse politique de developpement agricole surtout a 
travers Jes productions de cafe et de cacao(3). 

Bernard CONTAMIN et Yves A. FAURE relevent que dans son 
fonctionnement, la politique liberale en Cote d'Ivoire ne se distingue en 
rien radicalement des politiques suivies par Jes pays qui se reclamaient 
jadis du socialisme (Congo, Mali, Tanzanie etc), d'autant qu'on compte 
dans le pays plus de societes d'Etat que dans ces pays(4). 

Pour Jes autorites ivoiriennes, «!'engagement direct de l'Etat 
(permet) de reduire la vulnerabilite de l'economie et de corriger certains 
inconvenients du liberalisme, de pallier, en s'y substituant, la carence de 
!'initiative privee nationale, d'assurer une presence nationale accrue 
dans Jes secteurs strategiques, d'accelerer, enfin, l'ivoirisation de 
l'emploi et du capital(5) ». Cette forme de capitalisme a forte regulation 
etatique est done liee a la volonte des pouvoirs publics d'exercer 
pleinement Jes attributs de la souverainete et a leur ambition de mieux 
controler Jes ressources strategiques du pays(6). 

(I) THierry MICHALON, Quel Etat pour l'Afrique, l'Hannattan, 1984, P. 9. 

(2) Le code des investissements de 1959 qui accorde !'exoneration fiscale aux entreprises dites 
prioritaires est reconnu comme des plus incitatifs d'Afiique. Ce code a ete reamenage en 1984 dans 
le souci de la deconcentration de l'activite industrielle et de la promotion des petites et moyennes 
entreprises qui n'avaient pas ete prises en compte. 

C3l La Cote d'Ivoire produit environ 700 OOO tonnes de cacao et 250 OOO tonnes de cafe par an. Elle 
occcupe actuellement le premier rang mondial pour la production de reves et le 3eme rang mondial 
pour le cafe. 

C
4l B. CONT AMIN et Y. A. FAURE, la bataille des entreprises publiques en Cote d'Ivoire, l'histoire 
d'un ajustement inteme, Karthala-Orstom, Paris, 1990, P.63. 

C
5l Plan quinquenal de developpement economique, social et culture! 1981-1985, RCI, P. 743. 

<6l Ayite Fily D'ALMEIDA, «La privatisation des entreprises publiques en Afiique au Sud du 
Sahara», le Mois en Afrique, N° 245-246, Juin-Juillet 1986, PP. 55-70. 
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Cet interventionnisme de l'Etat qui deborde largement du domaine 
reserve dont parlent les penseurs classiques, neo-classiques et meme 
keynesiens, a amene l'Etat ivoirien a creer des entreprises soit 
directement, soit en effectuant des prises de participation par le canal de 
la SONAFI(l) et d'autres organismes publics. Mais dans la philosophie 
des autorites ivoiriennes, ce type de capitalisme n'est pas une fin en soi. 
11 est plutot une etape transitoire dans le processus du developpement 
economique du pays. II repond dans son fondement a l'approche de 
«l'Etat-relais» decrit par IK.ONIKOFF et SIGAL(2). L'Etat ivoirien serait 
done ainsi entrepreneur malgre lui(3) pour combattre le sous
developpement economique. 

Mais en Afrique, curieusement, ce qui etait suppose guerir le mal a 
plutot aggrave la maladie. L'omnipresence de l'Etat a donne naissance a 
un secteur public hypertrophie et difficile a gerer. Au debut des annees 
quatre vingt dix, l'effectif du secteur public ivoirien a ete evalue a plus 
de 200 mille salaries dont 150 mille pour !'Administration centrale; le 
reste etant constitue des employes des Etablissements publics nationaux 
(EPN) et des societes d'Etat(4). Quels sont les facteurs qui sont a 
l'origine de cette explosion du secteur public qui ne semble pas etre le 
propre des pays africains ? 

A !'analyse du phenomene, on decele plusieurs causes(5) : 

<1> La SONAFI (Societe Nationale de Financement), societe de droit public, a ete dissoute en 1980 
!ors de la reforme des societes d'Etat. Son important portefeuille a ete confie au Ministere de 
l'Economie et des Finances, particulierement a la direction du controle du secteur parapublic. 

<2> M. IKONIKOFF et S. SIGAL, "L'Etat-Relais, un modele de developpement des societes 
peripheriques, le cas de la Cote d'Ivoire", Revue Tiers Mende, T.19, n° 76, Octobre-Decembre 1983 
PP. 683 a 706 ; voir aussi M. IKONIKOFF, le role de l'Etat dans le Tiers Monde, PUF, Janvier
Mars, 1983. 

(3) A. HAMDOUCHE, l'Etat d'influence, nationalisations et privatisations en France, Presses du 
CNRS, Paris, 1989, P. 17. 

(4) Selon la Banque Mondiale, le nombre d'entreprises Publiques (Societes d'Etat et EPN) et des 
societes d'economie mixte est passe de 222 dans les annees soixante dix a 111 en 1982. En 1987, on 
a denombre I 05 entreprises. 

C5) Vair Luc WEBER, l'Etat, acteur economique, Analyse economique du role de l'Etat, Economica, 
Paris, 1988, PP. 19 et suivantes. 
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0 La Joi de l'extension croissante des activites de l'Etat. 

Cette Joi exposee par Adolf W AGNER(l) indique que l'elasticite 
des depenses publiques (G) par rapport au produit national (Y) est 
superieure a un (1). C'est a dire que Jes depenses publiques croissent 
beaucoup plus que la production. Par exemple, si le Produit National 
progresse de 10 %, les depehses publiques, elles, augmenteraient de 
plus de 10 %. 

En Cote d'Ivoire, de 1970 a 1980, cette elasticite etait egale a deux 
(2). Ce resultat confirme bien la Joi de WAGNER. Descriptive, cette 
these de Adolf WAGNER n'explique pas cependant la croissance du 
secteur public. 

8 L'effet de deplacement 

Cet effet etudie par A.T. PEACOCK et J. WISEMAN(2) se produit 
quand le pays doit faire face a des difficultes exceptionnelles (guerres et 
crises). Cette theorie tend, en effet, a rendre compte de la rigidite a la 
baisse des depenses publ,ques. PEACOCK et WISEMAN estiment que 
«Jes gens acceptent en temps de crise un accroissement du revenu 
public qui aurait ete pn~alablement juge intolerable ( ... ). II est plus 
difficile de mettre une selle sur un cheval que de l'y laisser quand elle 
s'y trouve (3)». Les deux auteurs montrent que ce phenomene ne doit 
pas etre attribue uniquement a un gonflement de la demande de 
prestations publiques mais aussi a la disponibilite des ressources 
financieres. La situation de sous-equipement lie au sous-developpement 
de la Cote d'Ivoire qui a entraYne un besoin eleve d'equipements publics 
et l'abondance des ressources a un moment donne expliquent done 
!'extension du secteur Public ivoirien de 1960 a 1980. 

De 1960 a 1970, Jes depenses publiques en Cote d'Ivoire s'elevaient 
en moyenne a environ 60 milliards de F CFA par an. De 1970 a 1980, 
leur niveau moyen annuel est passe a environ 383 milliards de FCFA(4). 
La realisation des infrastructures de base et Jes transferts au profit des 

(!) Voir Luc WEBER, l'Etat, acteur economique, Analyse economique du role de l'Etat, Economica, 
Paris, 1988, P.20. 

(
2
) A.T. PEACOK et J.A WISEMAN, the growth of public expenditure in the United Kingdom, 

George Allen & Unwin, 1961. Voir aussi L. WEBER op. Cit. P.20. 

(3) A.T. PEACOCK et J. WISEMAN cites par P. ROSANVALLON, la mort de l'Etat-providence, 
Editions du Seuil, Paris, 1981, P. l 75. 

(4) Voir KOUADIO YAO, «Retrospective Economique de la Cote d'Ivoire», Etude Nationale 
Prospective, Secretariat Permanent, 8 Decembre 1993, P. 73. (document non publie). 
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entreprises parapubliques ont eu un effet accelerateur sur les depenses. 
Au cours de la decennie soixante dix, le montant moyen des 
subventions aux entreprises etaient de 24 milliards de F CFA par an(l). 

8 La these de la productivite differentielle 

W.J. BAUMOL(2) a emis l'hypothese selon laquelle l'elargissement 
du secteur public est du au fait que les gains de productivite y sont nuls 
ou faibles par rapport au secteur prive. La theorie de BAUMOL qui se 
rapproche de la theorie de l'efficience-x de H. LEIBENSTEIN(3) 
indique que l'augmentation du cout relatif des depenses publiques par 
rapport aux charges privees aboutit a une hausse de la part du secteur 
public dans la production interieure brute. Le prix du maintien d'une 
qualite et d'un niveau constants de services publics sera done 
!'augmentation relative des depenses correspondantes. Le poids 
important des salaires et traitements(4) dans Jes depenses publiques en 
Cote d'Ivoire pourraient confirmer une telle these. Au cours de la 
decennie soixante dix, les salaires et traitements representaient 21,6 % 
des depenses publiques. De 1980 a 1990, cette proportion s'est accrue a 
27,5 %(5). 

0 La politique Keynesienne de stabilisation 

J.M. KEYNES a montre que Jes crises economiques sont la 
consequence d'une demande insuffisante et que le role des pouvoirs 
publics consiste a intervenir activement pour combler l'ecart 
deflationniste par des depenses publiques. J. M. BUCHANAN et E. 
W AGNER(6) ont soutenu que !'abandon de l'equilibre budgetaire sacro
saint a partir de la these Keynesienne a elimine la principale contrainte 
a la progression illimitee des depenses publiques. 

(l) B. CONTAMIN et Y.A. FAURE, Op. Cit. P. 109. 

(2) W.J. BAUMOL "macroeconomics of unbalanad growth, the anatomy of urban crisis", american 
economic review, 1967. 

(3) H. LEIBENSTEIN, «Microeconomique et theorie de l'efficience -X : ii n'y a pas de crise, ce n'est 
pas normal». Dans Crise et Renouveau de la theorie economique, D. BELL et I. KRISTOL (sous la 
direction de), Paris, 1986. 

(
4

) La masse salariale globale des fonctionnaires et agents de l'Etat represente environ 50 % des 
recettes. 

(5) Vair KOUADIO YAO, Op.Cit, P. 73. 

(6) CF. J. M. BUCHANAN et E. WAGNER, democracy in deficit : the Political Legacy of Lord 
Keynes, Academic Press, New York, 1977. 
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0- Le fonctionnement des systemes politiques et de la bureaucratie 

La theorie du «Public choice»(!) explique que la situation de 
concurrence dans Iaquelle se trouve Jes partis politiques, Jes divers 
groupes d'interet et Jes fonctionnaires conduit inevitablement dans Jes 
democraties a une surenchere des prestations que l'Etat offre a tel ou tel 
groupe social. Les theoriciens du «Public choice» montrent que comme 
ii est beaucoup plus populaire de proposer de nouvelles prestations 
collectives que de Jes supprimer, ii y aura une tendance a elargir le 
secteur Public. 

Peut-on dire que Jes regimes africains qui n'ont pas une bonne 
reputation democratique ont-ils evite cette surenchere de charges 
Publiques ? A voir Jes choses de pres, on peut affirmer que le systeme 
clienteliste qui caracterise la gestion de ces Etats a contribue aux 
memes effets. En Cote d'Ivoire, le souci de proteger certains corps de 
fonctionnaires (armee, Police) et de promouvoir certaines carrieres 
(enseignement) a accru Jes depenses de l'Etat(2). 

W.A. NISKANEN(3) explique avec la theorie de la bureaucratie 
l'accroissement de l'Etat non pas de fa9on exogene mais plutot 
endogene. L'auteur a cherche a traduire Jes comportements des 
bureaucrates en termes economiques. Pour Niskanen, la croissance de 
la bureaucratie est liee a une double inefficacite: l'inefficacite allocative 
et l'inefficacite productive. 

L'inefficacite allocative selon NISKANEN provient d'un exces de 
production des services publics qui tient au motif que la preoccupation 
principale des dirigeants d'entreprise publique est de maximiser le 
budget dont ils disposent. L'augmentation de la production pour eux 
echappe carrement aux normes neo-classiques d'egalisation du cout 
marginal et de l'utilite marginale. L'inefficacite productive, quant a elle, 

(I) II s'agit principalement des theses construites a partir des travaux de J. BUCHANAN, 
TULLOCK, W.A. NISKANEN etc. et surtout l'ouvrage de Denis C. MUELLER, Public Choice II, 
Cambridge, Cambridge University Press, 1989. Voir aussi !'article de Jane SHAW «James 
BUCHANAN et l'economie des choix collectifs», DIALOGUE, 1987, PP. 22-25. 

<2> Thierry MICHALON affirme a ce propos que <des regimes africains paraissent fondes sur les 
interets d'une classe de fonctionnaires contraints a s'elargir sans cesse pour desamorcer les 
mecontentements dont l'entretien desequilibre irremediablement les finances de l'Etat» (Op. Cit. 
P. 82). 

(3) CF. W.A. NISKANEN, Bureaucracy and representative goverment, Aldine Chicago, 1971-Voir 
aussi Xavier GREFFE, Analyse economique de la bureaucratie, Economica, Paris, 1981. 
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tient au fait que dans le secteur public il n'y a pas de .sanction 
economique ou d'incitation-recompense pour amener Jes managers a 
accroitre Jes performances de leurs entreprises. 

Le secteur Public ivoirien a done connu sous la poussee de ces 
multiples facteurs auxquels il faut ajouter la flambee demographique(l), 
sa reproduction elargie, son extension presque anarchique. La crise 
economique serait-elle finalement celle de l'interventionnisme excessif? 

Pour Guy SORMAN, «(cette crise) affecte avant tout le pouvoir, 
ses employes, ministres et les habitants des villes qui vivent des miettes 
de la bureaucratie. La crise est done celle d'un systeme ou des Etats 
demesures ont vampirise la societe rurale, la "conjoncture" affecte avant 
tout l'ideologie tiers mondiste du developpement par l'Etat(2)». C'est 
pour cela que le secteur public et particulierement les entreprises para
publiques seront au coeur de la crise financiere qui frappe la Cote 
d'Ivoire a l'instar des autres Etats africains depuis le debut des annees 
quatre vingt(3). Aussi, ces entreprises seront-elles au centre de la 
strategie visant a remedier au desequilibre des finances Publiques et a 
relancer l'activite economique a travers la politique de privatisation 
initiee dans le cadre du plan de stabilisation et de relance mis en place 
par le gouvemement avec le concours du FMI et de la Banque 
Mondiale. 

Mais la politique de privatisation entreprise par les pouvoirs 
publics ivoiriens au debut des annees quatre vingt dix n'est pas un fait 
nouveau dans la mesure ou de nombreuses privatisations avaient ete 
effectuees auparavant conformement a la strategie des pouvoirs publics. 
Des entreprises comme la FOREXI, la SITAB, la SONACO, ABI, 
IVOIRE-OUTILS, la BICICI etc. ont ainsi ete cedees aux operateurs 
prives. 

C'est a ce niveau que la strategie de l'Etat-relais se verifie. Pour 
justifier ces cessions, HOUPHOUET BOIGNY dira : « ... Nous restons 

(1) Voir Cote d'Ivoire, Ressources pour !'analyse de la population et de son impact sur le 
developpement (RAPID), Mars 1988. L'etude qui retient un taux de croissance de 3,3 % (hypothi:se 
haute) par an estime que la population ivoirienne passera de 10,1 millions d'habitants en 1985 a 27 
millions en 2015 - Voir aussi rapport Bird sur le developpement, 1984. 

(2) Guy SORMAN, la nouvelle richesse des nations, Edition Fayard, Paris, 1987, P. 118. 

(3) Le deficit des finances publiques (hors service dette) s'est elevee a 217 milliards FCFA en 1989, 
55 milliards en 1990, 23 milliards en 1991 et 8 milliards en 1992 ( prevision). 
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attaches ... au libre exercice de la concurrence et a la priorite du secteur 
prive ( ... ). Pendant une periode intermediaire, cependant, pour aller de 
!'avant, et pallier l'insuffisance des initiatives, le gouvemement ivoirien 
a cree de nombreuses societes d'Etat, mais ce n'etait pour la plupart 
d'entre elles qu'un statut provisoire. L'Etat n'est jamais le meilleur 
gestionnaire industriel et notre projet a toujours ete de retroceder au 
secteur prive tout ce pour quoi ii est mieux arme que nous(l) ». 

Mais que recouvre en effet ce concept de privatisation? La· 
privatisation doit etre vue sous deux angles : !'angle restrictif sous 
lequel on la presente comme la vente des actions ou des actifs publics 
aux operateurs prives et !'angle elargi sous lequel on la considere 
comme un processus de dcreglementation et done de liberalisation. 

La privatisation prise au sens strict telle qu'elle est pen;:ue par le 
grand public consiste en des actes precis de vente au secteur prive des 
avoirs ou des participations appartenant a l'Etat ( entreprises, biens 
immobiliers, actions etc.)(2). Cette vente, en effet, peut concemer tout 
ou partie du patrimoine de l'Etat ou de la collectivite locale. Vue done 
sous cet angle restreint, la privatisation est le fait de transferer une 
activite OU Un secteur d'activite d'un statut de COntrole OU de propriete 
publique a un statut prive(3). La vente d'une compagnie aerienne 
publique ou des actions de l'Etat dans une usine de fabrique de chocolat 
constitue de ce fait des actes de privatisation. Jean-Marie LEVEQUE 
<lira a ce propos qu'elle est «la politique de restitution au secteur prive 
d'activitesqui n'auraient jamais du se retrouver sous la dependance de 
l'Etat(4)». 

Dans leurs travaux, H. J. DE RUE et R. WENTTENHALL notent 
que !'action de vente des actifs publics constitue le plus petit commun 
denominateur des politiques de privatisation dans le monde entier(5). 
Pour E. S. SA VAS, ce niveau de privatisation qui se situe a un premier 
degre du processus de liberalisation consiste a reduire le role du 

<1l H. BOIGNY cite par B. CONT AMIN et Y.A FAURE, op. cit P. 302. 

(
2
) HENDRIK J. De Rue et Roger WENTTENHALL "Progri:s, couts et avantages de la 

privatisation: une introduction", Revue lntemationale des Sciences Administratives (IISA), volume 
56, n° 1, 1990, p. 9. 

<3) E. S. SAVAS, la privatisation pour une societe performante, Nouveaux Horizons, OP. cit. p. 14. 

<4l J. M. LEVEQUE, Denationalisation: mode d'emploi, Albin Michel, 1985, p. 13. 

(SJ H.J. DE RUE et H. WENTTENHALL, OP. cit. p. 9. 
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gouvemement ou a accroitre le role du secteur prive dans une activite 
ou dans la propriete des moyens de production(l). Pen;:ue sous cet 
aspect etroit, la privatisation ici nous renvoie a la notion de 
denationalisation et suppose done le passage d'une organisation ou l'Etat 
tient une grande place dans la production de biens et services a une 
nouvelle organisation ou l'Etat occupe moins de place au profit des 
interets prives. Mais, en realite, le concept de privatisation recouvre une 
dimension plus large qui s'etend bien au-dela du simple transfert au 
secteur prive du patrimoine de l'Etat. 

Pris au sens large, le concept de privatisation recouvre un eventail 
de reformes destinees a soumettre Jes activites memes publiques aux 
lois du marche(2). Les theoriciens feront remarquer ace propos que ce 
n'est pas le mode de propriete qui importe. Ils pensent que si une 
activite continue de relever du secteur public mais qu'elle est regie par 
le principe de la tarification des usagers et qu'elle est soumise a de 
veritables pressions concurrentielles avec un controle politique plus 
relache, elle est en fait privatisee(3). On parle dans ce cas de 
desetatisation, de commercialisation ou de societatisation(4). La 
dereglementation qui decoule d'un tel processus consiste a liberer 
certains secteurs vis-a-vis de l'Etat, a Jes placer dans un environnement 
concurrentiel et a alleger Jes controles exerces sur les entreprises, 
qu'elles soient publiques ou privees. Pour Alain GEORGES, la 
dereglementation consiste a faire tomber les barrieres reglementaires 
anticoncurrentielles derriere lesquelles s'abritent certains agents 
economiques en contre-partie d'engagements vis-a-vis des pouvoirs 
publics en matiere de tarifs, de marges ou de contraintes de service 

(Il E. S. SAVAS, OP. cit. p. 14. 

(
2
) Cf. H.J. DE RUE et R. WENTTENHALL, OP. cit. p. 8. Voir aussi les articles suivants: 

F. JENNY "Pari de la dereglementation et pari de la concurrence", Revue fran,;:aise de gestion, n° 
61,janvier- fevrier 1987 pp. 46 a 49. J. LECAILLON, "Esquisse d'une theorie de la privatisation", 
Chroniques d'actualite de la SEDEIS, 15 juin 1989, n° 6, p. 213. 

<3l H. J. DE RUE et R. WENTTENHALL, Op. cit. p. 8. 

<4l C'est le cas des etablissements publics transformes en societe d'economie mixte tels que OIC, 
RTI, SIPE etc. La denationalisation se distingue des notions de desetatisation, de societatisation et de 
commercialisation qui consistent au transfert d'entreprise publique ou d'activite publique vers des 
societes constituees (societes d'Etat) soumises au droit commun des societes et appliquant des modes 
de gestion ou des regles commerciales en tant qu'objectif fondammental de leur action, tout en restant 
propriete de l'Etat. Ces changements visent en particulier le statut du personnel qu'il faut 
defonctionnariser, la modification du contriile de tutelle et les regles du marche. 
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public(l). Pour !'auteur, la dereglementation vise a supprimer ou a 
assouplir tout au moins les contraintes juridiques qui pesent sur les 
entreprises. 

A ce second niveau de definition, la privatisation va se rapporter a 
la liberalisation des marches, a la diminution des prelevements 
etatiques, a la liberte des prix ainsi qu'a la flexibilite du marche du 
travai1(2). Elle va impliquer la demonopolisation et le retablissement de 
la concurrence. 

La politique de privatisation actuelle tente de concilier ces deux 
aspects et ne contredit pas la strategie des pouvoirs publics. Mais, el!e a 
bien une particularite, puisqu'elle s'inscrit dans un contexte de crise 
economique generalisee. Contrairement au desengagement selectif et 
prudent qui etait opere par Jes autorites, le programme de privatisation 
en cours s'effectue dans un cadre d'ajustement structure!, avec la 
"pression" des Institutions de Brettons woods et de tous les autres 
bailleurs de fonds(3). La politique de privatisation n'apparait done plus 
comme une initiative veritablement autonome du gouvemement mais 
comme faisant partie des mesures de conditionalite des organismes 
intemationaux qui ont pris a leur compte les theses des economistes 
neo-liberaux. C'est d'ailleurs pour cette raison que la politique de 
privatisation s'integre intimement au programme economique a moyen 
terme dont el!e constitue un volet important. 

Ce programme economique, en effet, se presente comme la 
continuite des programmes d'ajustement structure! auxquels la Cote 
d'Ivoire est soumise sans interruption depuis le debut des annees quatre 
vingt. Le programme economique n'est done rien d'autre qu'un plan 
d'ajustement structure! a moyen terme constitue de mesures budgetaires 
et de reformes macroeconomiques dont l'objectif est double : d'abord 
reduire Jes depenses de l'Etat en limitant la consommation du secteur 
public et en augmentant Jes recettes tout en assurant une efficacite 
accrue de la fiscalite et des depenses publiques. La preoccupation 

(t) Alain GEORGES, "dereglementation : vers un renforcement des contraintes juridiques", Revue 
fran~aise de gestion, n° 61, janvier - fevrier 1987, p. 41. 

<2) Voir Bulletin du Gidis-C6te d'Ivoire, "l'ajustement structure! : la logique liberale a l'epreuve des 
faits", novembre 1992, p. 17. 

<3) Voir Pierre JACQUEMOT, la desetatisation en Afiique, Revue Tiers Monde, T. 29, n° 114, 
Avril-Juin 1988, P. 271 a 293. Voir aussi Guy SORMAN, la nouvelle richesse des nations, op. cit 
P. 179. 
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essentielle du programme a ce niveau est done d'assainir le plus 
possible la gestion des finances publiques grace a une bonne 
gouvernance. Le but vise par le programme, ensuite, est d'accroitre 
l'efficience et la competitivite de l'appareil economique par des mesures 
de liberalisation de fa,;:on a relancer la croissance economique. Les 
reformes commerciales a entreprendre doivent eliminer les distorsions 
sectorielles et provouvoir la concurrence sur les marches. Ces reformes 
devraient conduire la Puissance Publique a reduire ses interventions · 
dans l'activite economique, principalement dans les secteurs ou la 
presence de l'Etat n'est pas vitale. 

Globalement done, l'objectif recherche par le programme 
economique est la realisation d'un equilibre interieur et exterieur des 
comptes de l'Etat. Les politiques budgetaires et sectorielles longtemps 
utilisees avec tres peu de succes et la mesure de devaluation du Franc 
CFA decidee en Janvier 1994 sont les principaux instruments de 
politique economique mis en oeuvre a cet effet. 

La politique de privatisation tient une place importante dans ce 
programme economique ; d'autant que les entreprises publiques et les 
nombreuses societes d'economie mixte dans lesquelles l'Etat est 
majoritaire occupent une place de choix et ont un impact negatif sur la 
gestion des finances publiques en raison de leurs-maovaises 
performances financieres. La cession de ces entreprises au secteur prive 
pourrait done permettre a l'Etat non seulement de faire l'economie des 
subventions mais aussi d'engranger des recettes. L'importance de la 
privatisation, en outre, est liee a la forte reglementation qui caracterise 
l'economie ivoirienne et qui, sans doute, a une part de responsabilite 
dans la crise economique. 

Pourquoi avons-nous retenu ce sujet sur la privatisation? Quel 
interet presente-t-il a nos yeux ? Que peut-on en tirer? 

L'interet de cette etude, la premiere du genre a notre connaissance 
depuis le lancement du programme de privatisation, reside dans les 
Ie,;:ons susceptibles d'etre tirees des premieres operations realisees, a la 
Iumiere des insuffisances constatees et des difficultes rencontrees. Ces 
le,;:ons nous aideront a faire des recommandations et des propositions 
aux pouvoirs publics aux fins de l'amelioration des operations a venir. 
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Mais en outre, le probleme de privatisation ne se reduit pas 
seulement a ses aspects budgetaires que privilegie le programme 
economique. 11 suscite de nombreux enjeux aussi bien economiques, 
sociaux que politiques qui en font un sujet d'interet national majeur et 
objet de vives controverses. 

11 convient par ailleurs de constater que si la politique de 
privatisation constitue un point focal de ce plan d'ajustement structure!, 
c'est que la reforme du secteur public et des societes d'Etat entreprise a 
la fin des annees soixante dix a finalement echoue. Pourquoi cette 
tentative de mise au regin1e de l'Etat n'a-t-elle pas reussi? La seconde 
"bataille" des entreprises publiques(l) peut-elle se solder par la victoire 
du secteur prive ? N'y a-t-il pas lieu de craindre un retour en force de 
l'Etat une fois la crise vaincue ? 

De quelle fac;:on s'effi~ctuera ce nouveau partage d'une partie de la 
richesse nationale que representent Jes entreprises publiques? Est-ii 
possible que les menages et Jes entrepreneurs ivoiriens puissent-ils 
enfin prendre le relais de l'Etat-entrepreneur ? Peut-on parvenir dans la 
conjoncture actuelle a transformer le peuple ivoirien paysan en un 
peuple d'actionnaires ? La situation presente de crise de la dette et de 
liquidite ne risque-t-elle pas d'hypothequer le projet de l'Etat de creer un 
actionnariat national populaire qui a necessite le capitalisme d'Etat ? 

Ces questions sont b ien fondamentales, car Jes effets nefastes de la 
crise sont a redouter. Les menages fonctionnaires, les salaries des 
entreprises publiques, potentiels actionnaires, sont victimes du blocage 
des salaires depuis plus d'une decennie. Les revenus des agriculteurs se 
sont degrades depuis l'eftondrement des cours du cafe et du cacao; on 
constate une baisse generale du pouvoir d'achat. Le chomage gagne du 
terrain de jour en jour. De nombreuses entreprises du secteur prive ont 
reduit leurs effectifs quand elles parviennent a se maintenir. Dans le 
secteur para-public, Jes entreprises jadis courroie de redistribution du 
"surplus agricole" vivent dans une situation difficile qui les oblige a des 
politiques de restructuration avec des compressions massives du 
personnel lorsqu'elle echappent a la liquidation pure et simple comme 
ce fut le cas de la Banque nationale de developpement agricole (BNDA) 

(I) CONTAMIN B., FAURE Y. A, La bataille des entreprises publiques en Cote d'Ivoire, l'histoire 
d'un ajustement interne, Karthala-Orstom, 1990, Paris. 
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qui a depose son bilan en 1991. La fonction publique elle-meme n'est 
pas epargnee par la deflation(I). 

A ces difficultes de tous ordres, s'ajoute l'epineux probleme de 
mobilisation de l'epargne dans les economies africaines ; un probleme 
qui sera sans doute aggrave par l'etroitesse du marche financier ivoirien 
et la fragilisation ces demieres annees du systeme bancaire lui
meme(2). Ce sont la les principales preoccupations qui seront au centre 
de notre reflexion sur la problematique de la privatisation en Cote 
d'Ivoire dans ce contexte de recession et d'ajustement structure!. 

Dans cette etude, notre objectif principal sera d'examiner la mise 
en reuvre pratique du programme de privatisation du gouvemement. 
Mais, en effet, on ne peut parler de la privatisation sans discuter au 
prealable de la "publicisation", c'est a dire l'etatisation a outrance de 
l'economie ivoirienne. Aussi, notre preoccupation sera-t-elle d'expliquer 
d'abord le fonctionnement du modele liberal ivoirien. Notre etude 
s'attachera done a analyser prioritairement Jes aspects suivants : 

- la place de l'Etat dans le modele liberal ivoirien 

- les contreperformances des entreprises publiques 

- Jes cadres juridique et institutionnel du programme de 
privatisation 

- Jes differentes techniques de privatisation utilisees 

- les difficultes rencontrees dans la mise en oeuvre du programme. 

Notre etude, secondairement, se preoccupera a etudier Jes points 
suivants: 

- !'impact de la privatisation sur les finances publiques 

- Jes effets de la privatisation sur la rentabilite et la competitivite 
des entreprises cedees. 

<1l En 1992 et 1993, quatre importants Etablissements publics nationaux (CAA, CNPS, CAISTAB 
et la Bourse des Valeurs) ont reduit leur effectif de l 030 salaries sur un effectif total d'environ 3545 
agents de l'Etat (soit 29 %). La Fonction Publique a realise un plan de depart de 7 OOO 
fonctionnaires sur un effectif de plus de 100 OOO. 

(2) Le systi:me bancaire a beneficie d'un plan d'ajustement structure! financier (P ASFI) en 1992 et 
1993. 
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Pour atteindre nos differents objectifs de recherche, nous nous 
servirons dans un premier temps des theories classique, neoclassique, 
keynesienne et structuraliste. Ces theories nous aideront a comprendre 
le role de l'Etat dans une economie liberale et a en comprendre les 
limites. Nous nous appuierons sur le cadre conceptuel neoliberal 
notamment sur la theorie des droits de propriete pour analyser Jes 
difficultes liees a l'interventionnisme de l'Etat ivoirien et l'interet de la 
privatisation. 

La solution a la crise economique et a la crise de l'Etat-Providence 
passe-t-elle necessairement par cette privatisation? La vente des 
participations et des actifs publics au secteur prive peut-elle aider l'Etat 
a atteindre ses objectifs budgetaires et macroeconomiques ? Dans 
quelles conditions juridiques, institutionnelles, techniques, politiques et 
sociales les operations de privatisation se deroulent-elles? Quelle est la 
part des nationaux et des investisseurs etrangers dans ces operations? 
Les conditions sont-elles reunies pour que Jes entreprises privatisees 
soient plus rentables et plus competitives? 

Pour cerner toutes ces preoccupations, nous nous proposons 
d'observer un echantillon de quinze (15) entreprises deja privatisees ou 
en voie de l'etre. Notre demarche consistera a mener dans ces 
entreprises des enquetes et a realiser des interviews aussi bien avec Jes 
dirigeants qu'avec Jes salaries ou toute partie interessee par la 
privatisation (autorites gouvemementales, membres du Comite de 
privatisation, Responsables de la Bourse des Valeurs, learders 
politiques et syndicaux, societe civile etc.). Les Rapports d'activite de 
ces societes, les divers documents officiels ou prives (lois, decrets, 
communications aux seminaires et conferences, articles de presse etc) 
nous serviront a approfondir et a argumenter notre reflexion. 

Les recherches sur le terrain, en effet, nous permettront de 
confronter nos informations diverses a la realite. Elles nous aideront 
surtout a apprecier Jes resultats des entreprises avant et apres la 
privatisation pour mieux cemer Jes effets du changement de la nature de 
la propriete. Ce travail nous permettra de confirmer ou d'infirmer ce que 
dit la theorie economique et les etudes empiriques quant a !'impact de la 
privatisation sur Jes entreprises et l'economie en general. 

Notre demarche nous conduit a un plan qui s'articulera autour de 
deux (2) parties : 
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La premiere partie sera consacree a l'etude du fonctionnement du 
modele liberal ivoirien. II s'agira d'analyser le cadre conceptuel qui a 
donne naissance a ce qu'on appelle le "capitalisme d'Etat" et qui repose 
essentiellement sur un modele de regulation dans lequel l'Etat joue un 
role central. Qu'est ce qui a motive cette presence active de l'Etat? Quels 
en sont les fondements theoriques? Quels ont ete les resultats de 
l'activisme de l'Etat ivoirien dans la sphere economique ? Nous 
repondrons a ces interrogations en analysant !'omnipresence de la 
Puissance Publique dans l'economie par le truchement d'une multitude 
de firmes publiques et d'une forte reglementation (Chapitre 1 ). Ensuite, 
nous ferons un diagnostic de la crise economique (Chapitre 2). Quelles 
sont les causes structurelles et conjoncturelles de cette crise? Comment 
se manifeste-telle? La rupture des equilibres macroeconomiques - la 
crise economique - ne cache -t-elle pas en realite une autre crise, 
institutionnelle - celle de l'Etat- beaucoup plus profonde? Quelles sont 
les solutions preconisees pour sortir de cette double crise ? 

La politique de privatisation en est une et nous lui consacrerons la 
deuxieme partie de notre reflexion. Comment la privatisation est-elle 
mise en oeuvre? Quelles sont les differentes techniques utilisees? Dans 
le chapitre 1, nous essaierons de repondre a ces questions. Ensuite, 
nous axerons notre analyse sur !'impact economique et budgetaire de la 
privatisation (Chapitre 2). II s'agit la d'une discussion autour de l'interet 
majeur de la politique du desengagement de l'Etat. Que rapporte la 
privatisation a l'Etat, aux entreprises elles-memes et a la societe toute 
entiere? Au-dela de son grand interet, la mise en oeuvre des operations 
de privatisation ne se fait pas sans difficultes et contraintes. A la 
lumiere de ces difficultes, nous ferons des propositions qui devraient 
contribuer modestement a l'amelioration du programme de privatisation 
(Chapitre 3). Quelles conditions propices faut-il creer pour promouvoir 
un actionariat populaire et un secteur prive dynamique? Comment les 
difficultes de privatisation de certaines entreprises peuvent-elles trouver 
une issue a travers le desendettement par le recours aux solutions de 
marche? 
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Au lendemain de l'independance, Jes autorites ivoiriennes ont 
clairement defini Jes options politique et economique du pays : le 
liberalisme economique et l'ouverture sur l'exterieur. Le liberalisme ici 
autorise, ainsi que l'enseignent Jes peres fondateurs de l'economie 
politique A. SMITH ou D. RICARDO, le recours aux forces du marche 
et le developpement de !'initiative privee. Quant a l'ouverture, elle 
commande l'appel a la main d'oeuvre ( cooperants occidentaux et 
travailleurs africains ), aux capitaux etrangers et aux marches 
intemationaux aussi, en principe librement. 

Mais, un Pays aussi jeune, sans infrastructure de base et sans 
secteur prive, peut-il confier aux seules forces du marche son 
developpement ? La place centrale qu'occupe l'Etat dans le modele de 
developpement liberal de la Cote d'Ivoire tente de donner une reponse a 
cette interrogation. Le paradigme de «l'Etat partout » ou «capitalisme 
d'Etat(l) » qui caracterise le pays est !'expression du refus d'un 
capitalisme sans capitaux et sans hommes d'affaires. Ce qui reviendrait 
a la domination pure et simple de l'economie par le pouvoir economique 
etranger. 

Ce modele de developpement economique mis en oeuvre par Jes 
autorites est done un modele de «regulation etatique(2)». II s'agit, en 
fait, d'une variante de ce que des auteurs appellent le modele 
subsaharien de developpement mis en oeuvre dans la plupart des Pays 
Africains et qui serait une sorte de «Keynesianisme tropicalise». 
ATSAIN Achi explique a ce sujet que « !'omnipresence de l'Etat en 
Afrique est marquee par un niveau excessif de !'intervention dans toute 
la vie economique et sociale. l'Etat produit, distribue, reglemente, meme 

(I) F. H. BOIGNY, discours au 4e congres du PDCI-RDA, 23-25 septembre 1965, Textes de 
references, F. HEBDO Editions, 1980, P. 76. Voir aussi BERG Robert J. et WHITAKER J. 
Seymour (sous la direction de), Strategies pour un nouveau developpement en Afrique, Economica 
(Traduction Fran9aise), Paris, 1990, P. 79. 

C
2l Voir B. CONTAMIN et Y.A. FAURE, La bataille des entreprises publiques en Cote d'Ivoire, 
KARTHALA-ORSTOM, 1990, PP .66 et suivantes. D'autres auteurs soulignent egalement cette 
forte emprise de l'Etat. Voir par exemple Denis R. DESJARDINS, l'alimentation en Afrique, manger 
ce qu'on peut produire, KARTHALA-PUSAF, 1989 et Y.A. FAURE et J. F. MEDARD, Etat et 
bourgeoise en Cote d'Ivoire, KARTHALA, 1982. II faut noter que la regulation etatique en Afrique 
est assimilee au modele bureaucratique oppose au marche. Voir ace propos, Jonathan A YLEN, «la 
question de la privatisation dans les Pays en developpement » Problemes economiques, N° 2028, 11 
juin 1987, P. 10 a 17. 
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dans Jes secteurs ou !'initiative privee peut assurer l'efficience 
economique requise. A force de vouloir tout faire, certains Etats 
africains font l'amere experience de ne meme pas disposer aujourd'hui 
d'administrations susceptibles d'assumer Jes fonctions Jes plus 
elementaires relevant des pouvoirs publics ... (1) ». 

Ce type de modele est centre, d'une part, sur une agriculture 
d'exportation dominee par quelques produits d'exportation sources de 
devises et, d'autre part, sur une industrie d'import-substitution abritee 
derriere une forte protection douaniere. Le secteur informel donne a ce 
type de modele toute sa dimension specifique africaine. L'Etat, 
puissance publique, est done au coeur de la regulation economique. II 
reglemente l'activite economique, gere une multitude d'entreprises 
publiques. II apparait dans ce schema comme l'architecte des tentatives 
de modernisation, du processus d'accumulation et comme le moteur de 
la politique de redistribution. Dans ces conditions, toute rupture de 
l'equilibre economique est interpretee comme !'expression de 
l'incapacite, voire de la faillite de l'Etat-entrepreneur et patron. C'est a 
cette eventualite que l'Etat ivoirien capitaliste sera confronte depuis la 
fin des annees soixante dix. 

Dans le premier chapitre, nous analyserons !'omnipresence de l'Etat 
dans l'activite economique. Notre preoccupation sera de faire une 
lecture des interventions de l'Etat ivoirien a la lumiere des 
connaissances theoriques. Dans le second chapitre, nous nous 
attacherons a etudier la crise economique qui est pen;:ue aussi comme 
une crise de l'interventionnisme. 

(I) ATSAIN Achi, « Quelques reflexions sur la gestion du developpement economique en Afrique au 
Sud du Sahara», communication au seminaire sur la "mise en oeuvre effective des politiques de 
croissance et de developpement en Afrique : partage de !'experience de l'Asie et de l'Amerique Latine 
avec l'Afrique", 20-24 Avril 1993, Abidjan. 
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CHAPITRE 1 

L'OMNIPRESENCE DE L'ETAT DANS 
L'ACTIVITE ECONOMIOUE 

Malgre ses options liberales, l'Etat ivoirien a fait une place de 
choix a un vaste secteur para-public. II y est producteur de biens et de 
services. L'Etat est planteur, transporteur, commer~ant, assureur, 
banquier etc(l). Conscients du sous-developpement du pays, de 
!'absence d'une classe d'entrepreneurs nationaux dynamiques et des 
risques d'investissement importants dans les secteurs dits strategiques, 
les . pouvoirs publics se sont donne une veritable vocation 
d'entrepreneur. A vec pour objectif d'asseoir les infrastructures 
economiques, de creer des societes d'Etat et de prendre des 
participations dans les societes mises sur pied par des investisseurs 
prives. C'est ce qu'on a appele le capitalisme d'Etat. Le secret espoir des 
autorites etant de ceder ces entreprises et ces participations aux 
nationaux lorsque ceux-ci seront a meme de remplacer l'Etat. 

Dans ce chapitre consacre a !'omnipresence de l'Etat dans la vie 
economique de la Cote d'Ivoire, nous traiterons du poids predominant 
de l'Etat qui ne cache pourtant pas ses pretentions liberales. Quels sont 
les fondements de l'interventionnisme de l'Etat ivoirien? Quel bilan 
peut-on aujourd'hui faire de l'Etat-entrepreneur et de l'Etat-providence 
ivoirien ? Quels sont les effets de la forte reglementation des marches 
et du dispositiftarifaire et contingentaire sur l'activite economique? 

Pour repondre a ces differentes preoccupations, nous articulerons 
notre analyse de la fa~on suivante : Dans la premiere section, nous 
ferons une esquisse du role devolu a l'Etat dans le modele de 
developpement ivoirien. Dans la seconde section, nous apprecierons la 
dimension et les fondements du portefeuille de l'Etat-entrepreneur selon 
la logique structuraliste. Dans la troisieme section, nous rendrons 

(t) Ce choix s'inspire de la these des economistes dits "structuralistes" qui estiment que dans la 
plupart des pays en developpement, ii ne peut y avoir de croissance economique que si l'Etat 
intervient pour lever les obstacles qui entravent cette croissance. II fallait done selon eux augmenter 
les depenses publiques et donner plus de poids ii l'Etat. Cf. J. DIAMOND "Ies depenses publiques et 
la croissance", finances et developpement, Decembre 1990, PP: 34 et suivantes. 

,, 
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compte des resultats des entreprises publiques et leur donnerons une 
explication. Dans la quatrieme section, nous exposerons la strategie de 
redistribution de l'Etat-providence ivoirien. Entin, dans la cinquieme et 
demiere section, nous discuterons de la politique de reglementation de 
l'activite economique par les pouvoirs publics. 

SECTION 1- LE ROLE ECONOMIOUE DE L'ETAT DANS 
LE MODELE IVOIRIEN 

L'Etat ivoirien, a l'in;,tar de tous les Etats africains, s'est fixe au 
lendemain de l'independance politique la vocation d'assurer le 
developpement economique, social et culturel. Cet objectif devrait 
permettre de procurer aux populations le bien etre dans un cadre liberal. 
Mais ce developpement economique et social passe avant tout par la 
constitution d'un Etat 1nodeme, fort de ses missions de defense 
nationale, de securite et de justice. La mise en place d'une armee, d'une 
force de police, d'un appareil judiciaire et d'une administration est ainsi 
apparue comme un besoin de premier ordre. 

1- L'Etat protecteur et garant de l'interet general 

La preoccupation des pouvoirs publics de doter l'Etat ivoirien de 
prerogatives en matiere de defense, de securite et de justice repond bien 
a la logique de la theorie classique dans laquelle l'Etat est envisage 
comme «producteur et gardien de droits(l)». Adam SMITH 
recommandait a cet egard que l'Etat, doit «defendre la societe de tout 
acte de violence ou d'invasion, proteger chaque membre contre 
l'injustice ou l'oppression ... (2)». L. VON MISES soutiendra pour sa part 
que le role de l'Etat est de garantir le fonctionnement sans heurts de 
l'economie de marche contre la fraude et la violence, tant a l'interieur 
qu'a l'exterieur du pays(3). 

(t) Pierre ROSANV ALLON, la crise de l'Etat providence, Editions du seuil, Paris, 1981, P. 80. 

(2) ADAM SMITH, (OP. Cit) cite par Pierre PASCALLON, "Liberalisme, cela signifie-t-il moins 
d'Etat?", problemes economiques, n° 2073 du 4 mai 1988, P. 12. 

<3) L. VON MISES, politique economique - reflex.ions pour aujourd'hui et demain, Institut 
Economique de Paris, 1983, P. 39. 
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Dans la philosophie liberale classique, le liberalisme economique 
n'a de sens que si la securite de chacun y est garantie. Ce liberalisme 
sous-tend l'ego1sme qui cree selon l'ecole classique la condition de la 
prosperite. Ainsi, la recherche de l'inten~t particulier dans le cadre de 
!'initiative privee devrait permettre la realisation de l'inten~t general. La 
poursuite de !'instinct ego1ste par chaque citoyen aboutirait a la 
satisfaction du bonheur de tout le monde. C'est en fait ce que Adam 
SMITH appelle «la main invisible» qui guide Jes passions individuelles 
vers le bien etre de la collectivite. 

Chez Jes physiocrates, cette harmonie prodigieuse s'expliquait par 
une intention bienveillante de la providence, alors que chez Adam 
SMITH, elle ne resulte pas d'un plan divin, mais plutot de 
l'individualisme qui caracterise tout etre humain(l). Adam SMITH dira 
a ce propos ceci : «Nous n'attendons pas notre diner de la bienveillance 
de notre boucher ou de celle du marchand de vin, mais bien de la 
consideration qu'ils ont de leur interet. Nous nous adressons non pas a 
leur humanisme, mais a leur ego1sme, nous ne leur parlons pas de nos 
besoins, mais de leurs interets(2)». 

En caressant le projet du developpement economique a travers 
!'initiative privee, l'Etat ivoirien rejoint dans son fondement la these 
classique qui privilegie Jes lois du marche devant entrainer la formation 
de l'interet collectif. En admettant des le depart la necessite de la 
planification liberale et incitative qui offre un cadre d'activite aux 
operateurs prives, Jes pouvoirs publics ivoiriens approuvaient le bien 
fonde de l'idee de Von MISES selon laquelle l'Etat est bon pour 
certaines taches et mauvais pour d'autres, a !'image de !'essence qui est 
bonne pour le moteur et mauvaise pour la consommation(3). 

Pour Jes theoriciens classiques done, l'Etat ne doit pas se meler de 
l'activite economique. C'est le principe dit de passivite, de neutralite ou 
de non intervention. L'intervention active de l'Etat est, a leurs yeux, 

(1) Voir Daniel VILLEY, Petite histoire des grandes doctrines economiques, Editions M. TH. 
GENIN (5e Edition), Paris, 1964, P. 116. 

(2) A. SMITH, Recherche sur la nature et les causes de la richesse des nations (nouvelle edition), 
Guillaurnin, 1859, cite par les cahiers fran~is, n° 217 de juillet-septembre 1984. 

(3) L. Von MISES, OP. cit P.15. 
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inopportune, inefficace et meme dangereuse. C'est pour cela qu'ils 
recommandent un Etat minimal. Jeremy BENTHAM s'est attele a 
definir le champ d'activite de cet Etat minimal. II appelle Jes «agenda» 
ce qu'il ne doit pas faire. Pour !'auteur, ce sont les «sponte acta», c'est a 
dire les actions individuelles qui doivent accroitre la richesse collective. 
L'Etat, selon lui, ne doit pas s'immixer dans ces actions. J. BENTHAM 
estime que rien ne doit etre fait ou tente par le gouvemement pour 
augmenter la richesse nationale(l). BENTHAM classe comme 
domaines non reserves a l'Etat l'accroissement de la monnaie en 
circulation, la baisse autoritaire des taux d'interet, Jes subventions a des 
branches industrielles(2). A !'oppose, ii considere comme champ 
d'intervention des gouvemants toutes Jes operations qui peuvent ecarter 
les obstacles a la realisation des actions individuelles susceptibles de 
creer la richesse collective(3). 

Les auteurs classiques croient done que !'intervention du 
gouvemement sur le marche est de nature a fausser tous les principes. 
Disciple d'Adam SMITH, Edmund BURKE pense «qu'il ne faut pas que 
Jes gens s'habituent a recevoir leur pain des mains du gouvemement, 
car, a la moindre rarete, ils mordront la main qui Jes a nourris(4)». Pour 
cet auteur, en outre, l'Etat devrait bomer ses activites a ses creations, 
ses institutions, sa magistrature, aux forces militaires et aux 
corporations qui Jui doivent son existence, en un mot, a tout ce qui est 
vraiment public : la paix publique, la surete publique, la proprete 
publique(5). 

L'Etat ivoirien desireux de sortir le pays du sous-developpement 
pouvait-il s'accommoder d'une telle philosophie liberale ? Les citoyens 
et Jes entreprises devraient-ils subir Jes forces du marche ? Nous 
verrons avec Jes prochains developpements que l'Etat ivoirien va 
largement deborder le cadre que Jui impose la theorie classique. 

(I) Jeremy BENTHAM'S economics WJittings, London, 1954, Vo! 3, cite par P. ROSANVALLON, 
Op. cit. P. 70. . 

(2J Idem. P. 70. 

(JJ Ibid. P. 70. 

(4) E. BURKE, Thoughts and details on scarcity in the works of Edmund BURKE, London, 1827, 
Vo! 3, cite par P. ROSANV ALLON, OP. cit P.73. 

(S) Idem P. 73. 
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2- L'approche Keynesienne de l'Etat ivoiren 

En passant outre les limites imposees par la doctrine liberale 
classique, l'Etat ivoirien, a l'instar de tous les Etats modemes, a connu 
une veritable "revolution". Nouvellement independant et conscient de la 
faiblesse de l'initiative privee et du manque de capitaux, l'Etat ivoirien 
va intervenir hors des frontieres traditionnelles de sa competence pour 
realiser des infrastructures socio-economiques (routes, ponts, Ecoles, 
Hopitaux, etc.). Dans le cadre des plans, des projets de developpement 
regional et industriel que commandaient l'Etat de sous-developpement 
du Pays vont etre realises. L'Etat avait a coeur de mettre en valeur les 
ressources agricoles et minieres et d'offrir des emplois aux ivoiriens. 

Les grands projets tels que l'amenagement de la region du Sud
Ouest (Arso ), l'autorite pour l'amenagement de la vallee du Bandama 
(A VB), le developpement industriel du Nord avec les complexes 
sucriers ou le plan palmier au Sud repondaient a cette meme 
preoccupation. Ces actions d'envergure ont fortement augmente 
l'investissement public pendant Jes deux premieres decennies du 
developpement d'environ 8,5 %(1). 

Cette philosophie de developpement qui accorde une place de 
choix aux investissements publics renvoie a la theorie keynesienne. 
Pour KEYNES, en effet, l'Etat doit intervenir pour soutenir l'activite 
economique. II doit jouer a cet egard (directement) sur Jes depenses 
publiques et (indirectement) sur la politique fiscale et la politique du 
credit. Ces mesures, pour lui, sont necessaires poiir'remedier a ce qu'il 
appelle les deux vices : le sous emploi et la repartition ~lrai(e (sans 
equite) du revenu(2). 

Le projet de KEYNES qu'on pen;oit dans la mise en oeuvre du 
modele ivoirien est done de socialiser une partie croissante de la 
demande dans le cadre d'une offre qui reste largement privee ; car pour 
KEYNES, l'Etat n'a pas a etre proprietaire(3). Cette intervention ne doit 
pas justifier un socialisme d'Etat. Selon J.M. KEYNES, la socialisation 

• C1l Voir KOUADIO YAO, retrospective economique de la Cote d'Ivoire, Etude nationale prospective, 
secretariat permanent, octobre 1993, P. 6 (document non publie). 

C2l J.M. KEYNES, Op. cit, voir aussi P. ROSANV ALLON, OP. Cit. P. 50. 

(3) Idem P. 50. 
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de la demande apparait comme le seul moyen d'assurer 
approximativement le plein emploi. KEYNES pense que dans la 
recherche de cet objectif, la cooperation de l'Etat avec !'initiative privee 
peut etre un compromis(l). 

Ce cornpromis s'est beaucoup verifie dans le modele ivoirien 
puisque l'investissement public, notamment en matiere d'infrastructure 
de base a eu un effet d'entrainement sur l'investissement prive(2) et la 
croissance economique. J.M. KEYNES pensait que l'interventionnisme 
etatique devrait sauver le systeme capitaliste de ses propres erreurs. II 
dira a ce propos que «l'elargissement des fonctions de l'Etat ( ... ) nous 
apparait ( ... ) comme le seul moyen possible d'eviter une complete 
destruction des institutions economiques actuelles et comme condition 
d'un fructueux exercice de !'initiative individuelle(3) ». 

A.vec J.M. KEYNES done, l'Etat n'est plus un simple palliatifmais 
un reguiateur central de la conjoncture a la difference du seui marche 
dans la conception neoclassique. 

Les preoccupations de J.M. KEYNES seront prises en compte par 
R.A. MUSGRAVE avec ,a theorie de l'echange volontaire( 4). Ce demi er 
vapour sa part attribuer trois fonctions (qu'il appelle bureaux) a l'Etat : 
!'allocation, la redistribution et la regulation ( ou stabilisation). A vec ces 
nouvelles taches, l'Etat se trouve desormais dote de la mission de 
satisfaire Ies besoins des individus demandeurs de biens et services qui 
ne peuvent etre obtenus par l'activite privee(5). l'Etat ivoirien puisera 
aussi dans ce motifles raisons de son expansion. 

(I) J.M. KEYNES, la theorie generale, voir Maurice Roy, Theorie generale Keynes, Hatier (Profil), 
Paris, 1972, P. 43. 

(2) KOUADIO YAO, OP cit, P. 7. 

(3) Maurice ROY, OP cit P. 43. 

(4) Voir R.A. MUSGRAVE, the theory of Public Finance, Mc Graw-Hill, New York, 1959. 

(5) Voir Rosette NICHOLAJ, la deri:glementation, passeport pour une economie liberee, "de la 
pollution bureaucratique", Economica, Paris, 1985, P. 175. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



26 

SECTION 2 - LES FONDEMENTS ET L'ENVERGURE DU 
PORTEFEUILLE DE L'ETAT
ENTREPRENEUR. 

Les objectifs ambitieux des pouvoirs publics en matiere de 
developpement du pays et la forte demande d'Etat ont donne naissance a 
un veritable Leviathan(!). L'interventionnisme de l'Etat ivoirien est alle 
bien au-dela de la regulation conjoncturelle chere aux Keynesiens. 
Toumant dos aux recommandations de J.M. KEYNES qui deconseille a 
l'Etat d'etre proprietaire, l'Etat ivoirien s'est transforme en producteur de 
biens et services de toute nature. 

Cet -elargissement des fonctions de l'Etat qui n'est pas du reste 
propre aux seuls Etats africains en developpement prend appui sur les 
dysfonctionnements de l'economie du marche. Mais la specifite de ce 
qu'on pourrait appeler l'activisme economique de l'Etat en Cote d'Ivoire 
reside dans la volonte de cet Etat de se substituer au secteur prive, en 
attendant que celui-ci soit en mesure de le remplacer le moment venu. 
Cette logique soutenue par les auteurs structuralistes a pousse la 
puissance publique a intervenir au-dela meme des frontieres ouvertes 
d'abord par J.M. KEYNES puis ensuite par la theorie neo-classique. 
Cela a donne lieu a un vaste secteur parapublic dont !'existence et 
l'excroissance sont liees a une philosophie de production de biens 
publics. 

1 - Les biens (2) collectifs source de !'extension de l'Etat. 

Le besoin urgent de doter la Cote d'Ivoire en infrastructures de 
base (routes, ponts, telecommunications, energie electrique, voie ferree 
etc) a amene Jes pouvoirs publics a creer des structures di verses, des 
Etablissements publics, des societes d'Etat ou des societes d'economie 
mixte. Ces agences de l'Etat dont Jes activites couvrent pratiquement 
tous Jes domaines devraient permettre a l'Etat de mettre en oeuvre sa 

(1) Voir HOBBES, le Leviathan, Editions Tricot, Sireg, Paris, 1971. 

<2> Dans notre analyse nous emploierons indifferemment les notions de bien collectif et de service 
collectif 
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politique de developpement soit en produisant des biens et services 
reputes collectifs ou publics, soit en creant des biens ou services prives. 

Cette ouverture des fonctions devolues a l'Etat s'inscrit bien dans 
un courant de pensee. Deja, le defenseur de l'Etat minimal, A. SMITH 
lui meme avait ouvert une breche en ces termes : «Le troisieme et le 
demier des devoirs du Souverain, ecrit-il, est celui d'elever et 
d'entretenir les ouvrages et les etablissements publics dont une grande 
societe retire d'immenses avantages, mais qui sont neanmoins de nature 
a ne pouvoir etre entrepris ou entretenus par un ou par quelques 
particuliers, attendu que pour ceux-ci, le profit ne saurait jamais leur en 
rembourser la depense(l)». L'interventionnisme de la puissance 
publique se trouve done dictee par la nature bien specifique de la 
gestion et de !'exploitation des biens dits collectifs. 

La theorie neo-classique avec le modele de concurrence pure et 
parfaite et le theoreme de PARET0(2) montre en effet que le systeme 
de marche,. laisse a lui meme n'entraine pas necessairement une 
allocation optimale des ressources. Ces difficultes de fonctionnement 
du marche pourraient, par exemple, se manifester par des prix ne 
refletant pas les couts ou Jes benefices marginaux effectifs et, par 
consequent, par une offre de biens superieure ou inferieure a !'optimum, 
voire a la limite par !'absence de production d'un bien pourtant 
demande(3). 

De tels dysfonctionnements ne peuvent done pas garantir 
l'equilibre general paretien. Le marche, des !ors, n'apparait plus comme 
!'instrument privilegie de revelation de preferences individuelles tel qu'il 
est pen;;u par Jes penseurs neo-ciassiques. Dans ces conditions, l'Etat 
doit done intervenir sur le marche pour le corriger afin que la coherence 
du cadre conceptuel neo-ciassique soit retablie. 

(I) A. SMITH cite par P. ROSANV ALLON, op, cit. P. 67. 

<2> Vair Bernard GUERRIEN, « le modele de concurrence pure et parfaite, les theoremes de 
l'economie du bien etre», Cahiers fran~ais, n° 217 dejuillet-septembre 1984, P.12 et Luc WEBER, 
op. cit. PP. 35 et Suivantes; on peut aussi consulter J.P. GOULD et C.E. FERGUSON, Theorie 
microeconomique, Economica (traduction fran~ise), Paris, 1982. 

(3) Luc WEBER, Op. cit. P. 35. 
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L'exploitation par l'Etat ivo1nen du service public des 
telecommunications, de la poste, du transport public abidjanais, de la 
radio et de television nationales, du transport ferroviaire etc. repose 
fondamentalement sur la theorie des biens collectifs illustres par les 
travaux de P. SAMUELSON(l). Quelles sont les principales 
caracteristiques des biens dits collectifs par rapport aux biens prives ? 

A. La notion de biens collectifs 

Les biens · collectifs sont par definition les biens pour lesquels il y a 
defaillance du marche (market failure). En d'autres termes, ce sont les 
biens pour lesquels il n'y a generalement pas de prix parce qu'ils 
peuvent etre consommes simultanement par plusieurs individus sans 
qu'il y ait appropriation individuelle · 

La difficulte d'exclusion se justifie soit parce que les couts 
d'exclusion de l'acces sont trop eleves en raison de l'impossibilite 
technique ou commerciale de delimiter les droits d'usage privatifs a 
caractere exclusif et librement transferable. Sur la base de cette 
definition, font partie des biens (ou services) collectifs, les diverses 
infrastructures telles que les ponts, l'eclairage public, les emissions de 
radio et de television, les services attaches aux fonctions traditionnelles 
de l'Etat. Ces biens se distinguent des biens prives par deux 
caracteristiques fondamentales : la non-rivalite et la non-exclusion. 

a - La non-rivalite 

La non rivalite signifie qu'une fois produits pour une ou plusieurs 
personnes, les biens collectifs peuvent etre consommes ou utilises par 
un grand nombre de personnes sans cout de production supplementaire. 
La consommation par une personne ne diminue en rien la quantite 
disponible pour les autres(2). Ce n'est pas parce que mille 
automobilistes ont emprunte le pont Houphouet BOIGNY que les autres 
usagers ne peuvent pas l'utiliser. 

(l) Cf. P.A. SAMUELSON, aspects theoriques de la depense publique, Economie publique (traduit 
par Xavier GREFFE). 

(2) Cf. WHYNES D.K., BOWLES RA., la theorie economique de l'Etat, Editions Universitaires, 
Paris, 1986. 
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Le caractere de non-rivalite du bien collectif resulte en fait de 
l'indivisibilite de l'offre. 11 n'est pas possible de limiter cette offre en 
fonction de la demande effective. E. S. SAVAS <lira que les biens 
collectifs sont ceux qui «peuvent etre utilises ou consommes 
conjointement et simultanement sans que leur quantite ni leur qualite 
diminue(l)». 

b - La non - exclusion 

La non-exclusion implique que le foumisseur ou le proprietaire 
d'un bien collectif est dans l'impossibilite de reserver son utilisation a 
ceux qui seraient prets a le dedommager en le lui achetant. Selon cette 
Iogique, un grand nombre de personnes peut done jouir des benefices 
d'un bien collectif sans en payer le prix. Ainsi tous Jes detenteurs d'un 
poste de radio ou de television peuvent obtenir au prix d'une redevance 
les emissions de radio Cote d'Ivoire et de la television ivoirienne. 
L'exclusion apparait alors beaucoup plus comme une affaire de cout que 
de pure logique(2). 

11 faut dire que la non-rivalite et la non-exclusion des biens 
collectifs sont la manifestation du phenomene des couts de transaction. 
L'existence du marche est en fait compatible avec des couts de 
transaction inferieurs a un certain niveau a partir duquel il n'y aurait 
plus de marche. Or, sans marche il est evident que le respect des droits 
de propriete n'est pas garanti. 

Les biens collectifs ne constituent pas cependant une categorie 
homogene. Les auteurs distinguent Jes biens collectifs purs(3) des biens 
collectifs mixtes( 4). Alors que le bien collectif pur se definit par la non
rivalite et la non-exclusion, le bien collectifmixte se caracterise soit par 
la non-rivalite et l'exclusion soit par la rivalite et la non-exclusion. Les 
quatre categories de biens peuvent etre presentees de la fayon suivante : 

(Il E.S. SAVAS, la privatisation pour une societe performante, nouveaux horizons, 1990 (traduction 
fran~aise), P. 47. 

<2l Idem. P. 47. Vair aussi Luc WEBER, Op. P. 47. 

(3) Les biens collectifs classiques purs sont la Defense Nationale, la Justice, la Police, le Phare 
Cotier. 

(4l Les biens collectifs mixtes sont par exemple la television par cable et satellite, le telephone, I'eau, 
I'electricite, le transport en commun, I'enseignement, Jes pares nationaux, la collecte des ordures etc. 
Ces biens sont generalement appeles Jes biens it peage. 
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Caracteristiques Exclusion Non-exclusion 

Rivalite a) Biens prives d) Biens collectifs mixtes 

Non-rivalite c) Biens collectifs mixtes b) Biens collectifs purs 

Selon la theorie neoclassique, les caracteristiques de non-rivalite et 
de non exclusion des biens collectifs permettent d'expliquer le 
phenomene des extemalites. 

B. Le concept d'externalite 

La notion d'extemalite a ete employee pour la premiere fois par 
Pigou en 1920. Par definition, les extemalites sont des 
interdependances non commercialisees. Elles designent toutes les 
consequences ( couts et benefices) pour un agent economique qui 
resultent des actions d'un autre agent sans qu'il y ait eu relation 
d'echange. 

Andre VIANES <lira a ce propos que «le concept d'extemalite 
repose sur la notion de divergence entre !'incidence privee (individuelle) 
et !'incidence sociale d'une micro decision ; cette divergence etant 
susceptible de se produire aussi bien au niveau du cout qu'au niveau des 
consequences(!)». 

Dans le cadre conceptuel paretien, Jes fonctions d'utilite des 
consommateurs et Jes fonctions de production des entreprises doivent 
etre parfaitement independantes. Cela suppose done l'inexistence 
d'effets extemes. En realite, ii se trouvera des cas ou ces effets extemes 
positifs ou negatifs(2) seront presents et auront pour consequence de 
creer des distorsions entre Jes cofits et Jes avantages sociaux. C'est done 
une intervention des pouvoirs publics qui peut remedier a une telle 
imperfection par un systeme de taxation, de subvention ou de 

Cl) Andre VIANES, La raison economique d'Etat, Presses Universitaires de Lyon, 1980, P. 92. 

(2) lorsque Jes consequences sont benefiques, on parle d'effets externes positifs. C'est le cas par 
exemple des mesures d'hygiene et d'action sanitaire, d'embellissement de l'environnement, d'education 
etc. En revanche, lorsque les consequences sont nefastes, on parle d'effets externes negatifs. 
L'exemple classique est la pollution par les usines, Jes automobiles ou Jes dechets. 
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reglementation afin d'aboutir a une allocation optimale des 
ressources(l). 

La potentialite de creation d'effets externes est sans doute un 
argument majeur qui a ete a la base de la «publicisation(2)» de 
l'economie ivoirienne. Les importants "effets d'entrainement" des 
projets d'infrastructure et de production de biens et services ont servi de 
support a la legitimation d'une presense etatique. Et l'Etat reglementaire, 
organisme correcteur, sera d'autant plus expansionniste que l'economie 
avait un besoin de transformation structurelle(3). 

C. L'existence des rendements croissants et des monopoles naturels 

Selon la theorie micro-economique neo-classique, Jes rendements 
d'echelle sont croissants si toute augmentation equiproportionnelle des 
inputs engendre une augmentation proportionnellement plus forte de la 
production. Dans ces conditions la quantite d'inputs necessaires pour 
produire une unite d'output diminue au fur et a mesure que l'echelle de 
production augmente. Cela amene l'entreprise a developper de plus en 
plus voire meme indefiniment sa production. Ce phenomene est lie a 
l'indivisibilite de l'offre attachee aux biens collectifs. II signifie par 
exemple que !'augmentation de la production des entreprises comme la 
SOTRA, la SODECI, l'EECI ou la CITELCOM en termes d'utilisateurs 
permet de reduire Jes couts unitaires du transport urbain, de la 
distribution d'eau, de l'electricite ou du telephone. Dans tous ces cas, la 
demande de tout nouveau consommateur arrange le producteur du 
service(4). 

<1l P. PASCALLON, op. cit. P. 13. 

<2l Henri LEPAGE explique que !'extension du role economique de l'Etat est legitimee par la 
necessite "d'internaliser" les externalites. Voir Demain le capitalisme, Pluriel, P. 174. Voir aussi P. 
PASCALLON, op. cit. P. 38 et P. ROSANVALLON, op. cit. P. 60. 

<3) Certains auteurs comme William BAUMOL conditionnent cependant l'inteivention de l'Etat qui ne 
doit pas etre systematique. II estime que cela ne doit se faire que si le rapport coilt-avantage le 
recommande. Voir William J. BAUMOL, Welfare Economics and the theory of the state, cambridge 
Mass, Haivard UP (2e Edition), 1967. 

(4) Voir Luc WEBER, op. cit. P. 53. 
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La theorie des monopoles naturels(l) decoule de !'existence des 
rendements croissants. Dans une industrie fonctionnant a rendements 
croissants, la premiere firme installee peut theoriquement monopoliser 
tout le marche dans la mesure ou elle est susceptible de justifier une 
demande croissante a un prix toujours plus bas(2). Cet argument est en 
fait a la base des nombreux monopoles exclusifs que l'Etat a reserve a 
certaines entreprises publiques (EEC!, AIR IVOIRE, CITELCOM, 
SIPE, RTI, SICF, etc.) et societes d'economie mixte (SODECI, SIR, 
SOTRA etc). 

Le pretexte a cette monopolisation est qu'en pareille situation, 
l'objectif de maximisation du profit ne corncide pas avec la condition 
d'egalite entre le prix de vente et le cout marginal. Puisque l'entreprise 
monopoleur ne satisfait pas aux conditions d'optimalite paretienne et 
que sa gestion risque d'impliquer un deficit d'exploitation. 11 est done 
necessaire que l'Etat intervienne pour prendre a son compte Jes pertes 
eventuelles. L'Etat ivoirien a eu en cette theorie des monopoles naturels 
une raison supplementaire a sa croissance. 

Mais les faits demontrent de plus en plus que ces monopoles sont 
lies beaucoup plus a la legislation qu'a !'existence d'une Iimite 
technique. Car Jes transports aerien, urbain ou ferroviaire, la 
distribution du courrier, Jes emissions audio-visuelles, !'exploitation 
telephonique ou la distribution d'eau et de l'electricite, peuvent bien se 
faire autrement que par le monopole. 

(I) Les activites generalement concemees sont : eau, gaz, electricite, telecommunication, chemin de 
fer, protection de l'environnement etc. Selon Maurice ALLAIS qui a identifie la delimitation entre les 
secteurs prive et public industriels a la distinction entre secteur "differentie" (prive) et secteur "non 
differentie", ce demier secteur ou la technique physiquement optimale de production est realisee par 
une entreprise unique regroupe les entreprises des secteurs cites. II s'agit des entreprises beneficiant 
de rendements croisssants en raison desquels l'entreprise entree dans la branche est conduite a 
assurer !'ensemble de la production dans les conditions techniquement optimales. Voir A. VIANES, 
op. cit P. 82 et Maurice ALLAIS, la Gestion des houillieres nationales et la theorie economique, 
imprimerie nationale, 1952. 

(2) Voir Pierre PASCALLON, "le liberalisme cela signifie-t-il moins d'Etat ?" Problemes 
economiques, 4 mai 1988, n° 2073, P. 13. 
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D. Les biens sous tutelle ou merits goods 

Certains biens produits par l'Etat 1vo1nen entrepreneur sont 
divisibles et peuvent bien faire l'objet d'exclusion. Ces biens ne 
repondent done pas entierement aux caracteristiques de biens publics 
tels que nous Jes avons definis (non-rivalite et non exclusion). Tels sont 
Jes cas par exemple du logement, de la sante, de l'enseignement, des 
assurances sociales, du transport public etc., auxquels la puissance 
publique a accorde une place de choix dans la strategie du 
developpement de la Cote d'Ivoire. MUSGRAVE appelle cette categorie 
Jes biens sous tutelle ou "merits goods"(l). Ces biens sont, en effet, tous 
ceux dont la fonction dans !'allocation des ressources par l'Etat ne 
repond pas aux caracteristiques des biens collectifs. II s'agit, pensent 
certains theoriciens comrr1e A. VIANES, d'un artifice de classement qui 
introduit une conception de l'Etat-tuteur et peu compatible avec le cadre 
individualiste. 

Les «merits goods» sont en outre ceux que A. WOLFELSPERGER 
appelle Jes biens «socio-politiques» qui correspondent a l'interet 
generaJ(2), a la difference des biens prives pour lesquels la recherche de 
la satisfaction n'impose pas de s'en remettre a la discretion de l'Etat. 

La notion de tutelle implique selon A. VIANES la negation de 
l'homo-reconomicus. «I'individu soumis au pouvoir tutelaire de l'Etat au 
sein de l'economie publique, affirme-t-il, n'est que le negatif, le reflet 
inverse du consommateur-roi ( ... ) le "prive" est la «terra incognita» ou 
cesse le regne et ou commence le protectorat de l'Etat(3) ». Pour 
!'auteur, cette conception permet de faire intervenir des considerations 
d'ethique sociale dans l'activite economique publique pour aboutir a une 
certaine articulation entre l'economique et le sociaJ(4). Cela est d'autant 
plus vrai qu'a la difference des autres definitions des biens collectifs 

(1) Selan Andre VIANES, le concept de "merits goods" (biens sous tutelle) est ne de l'impuissance de 
la theorie traditionnelle de l'economie Publique a expliquer diverses situations notamment 
!'intervention publique dans la production des biens divisibles, traditionnellement soustraits au 
marche bien que !'exclusion par le prix soit possible (ex : sante, education etc.) . L'auteur estime que 
cette approche impose une conception "organiciste de l'Etat". Vair A. VIANES, op. cit. P. 87. 

(2J Vair A. WOLFELSPERGER, les biens collectifs, PUF, 1969. 

(3) A. VIANES, op. cit. P. 89. 

(4) Idem P. 87. 
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fondees sur des criteres technologiques (monopole nature!, rendements 
croissants) l'approche tutelaire repose sur des criteres d'ordre socio
politique(l). C'est ce que Milton FRIEDMAN appelle la justification 
patemaliste de l'interventionnisme de l'Etat(2). Cette approche est aussi 
a l'origine de la place preponderante que les societes d'Etat et les 
societes d'economie mixte ont occupe dans la strategie de 
developpement de la Cote d'Ivoire. 

2 - L'importance du secteur parapublic 

La prise en compte de la rentabilite sociale qui depasse !'horizon 
economique et financier restreint des operateurs prives dans les secteurs 
dits strategiques ( energie, transport, chemin de fer, telecommunication 

· etc.) et !'engagement direct de l'Etat dans de nombreuses activites de 
production en !'absence d'initiative privee ont donne naissance a un 
vaste secteur parapublic(3). Pour la precision de notre analyse, notre 
reflexion sera axee particulierement sur les entreprises dotees d'un 
capital social, c'est a dire les societes d'Etat et les societes d'economie 
mixte avec une participation majoritaire ou minoritaire de l'Etat. Grace 
aces entreprises, l'Etat ivoirien controlait en 1978, 46,5 % des capitaux 
dans le secteur modeme. L'importance de ces capitaux publics varie 
suivant Jes secteurs: 50,8 % dans l'industrie ; 11 % dans le commerce; 
13,7 % dans !'agriculture modeme(4). 

(1) A. VIANES, op. cit. P. 87. 

<2l Voir Milton FRIEDMAN, Capitalisme et Liberte, LAFFONT, 1971. 

(J) Jes Iois du 13 septembre 1980 ont institue deux categories de structures parapubliques : Jes 
societes d'Etat (SE) et les Etablissements publics nationaux (EPN). 
- Jes SE sont des entreprises commerciales dotees de capitaux exclusivement Publics. Elles ant une 
personnalite juridique et economique et Ieurs activites sont regies par le code du commerce. 
- Les EPN sont eux dans la mouvance administrative, proches de l'Etat, ils disposent, pour assurer 
leur efficacite, d'une autonomie financiere. Leurs budgets sont alimentes totalement ou en partie par 
l'Etat. Les EPN se decomposent en deux categories : 
. Les Etablissements Publics a caractere industriel et commercial (EPIC). Ils disposent de ressources 
propres. Leurs agents renumeres sous le regime de la fonction publique peuvent beneficier 
d'indemnites particulieres . 
. Les Etablissements publics administratifs (EPA). Leurs ressources sont faites de dotations 
budgetaires. Leur personnel est aligne sur la fonction publique. 

En 1989, on denombrait 8 societes d'Etat, 60 EPN dont 34 EPA, 23 EPIC, 2 Etablissements publics 
Financiers (depuis 1988) et I Etablissement public special (depuis 1982). Vair CONTAMIN et A. 
FAURE op. cit. P. 36 a 40. 

(4) Y. A. FAURE et J. F. MEDARD, op. cit. P. 201. 
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Selon Y.A. FAURE et J.F. MEDARD, l'Etat a choisi d'intervenir 
massivement dans les secteurs a forte immobilisation en capital, non 
pas necessairement en fonction de la rentabilite mais en raison de leur 
caractere strategique. Les deux auteurs pensent que cette demarche de 
l'Etat ivoirien vise a soutenir, a inciter une croissance rapide des 
investissements prives ou a reduire les disparites regionales(l). 

Le tableau suivant nous montre la place preponderante du secteur 
parapublic dans l'economie ivoirienne a la fin des annees soixante dix. 
En 1979, en effet, les societes d'Etat et les societes d'economie mixte a 
capitaux publics majoritaires ont represente pres de 70 % des 
investissements et ont contracte 71 % des dettes a moyen et long termes 
du secteur modeme(2). 

(t) Cas de l'autorite pour l'amenagement de la vallee du Bandaman (AVB), de l'Autorite pour 
l'amenagement de Ja region du Sud Ouest (ARSO) ou de la Sodesucre dans la region du Nord qui a 
mobilise un investissement de 269 milliards pour la constructi.on de six complexes sucriers. A VB et 
ARSO qui avaient le statut de SE ont ete liquidees en raison de la fin de leur mission. 

(2) Le secteur moderne considere prend en compte 2305 entreprises recencees par la centrale des 
bilans. Ces entreprises comprennent 43 entreprises publiques (EPA, EPIC, Sode) et 52 societes 
d'economie mixte dans Jesquelles l'Etat est majoritaire. 
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TABLEAU N° 1 : Importance du controle financier de l'Etat en 1979 (en 
pourcentage) 

Entreprises Entreprises il Capitaux prives 
publiques ( en % ) capitaux publics majoritaires (%) 

ma.ioritaires ( en % ) 

Valeur Aioutee 14,5 14,5 71 

Masse salariale 16 15 69 

Effectifs salaries 21,5 15,5 63 

Capital -
Autofinancement 28 16 56 

Caoital-Dotation 39 12 49 

Investissement 36 32,5 31,5 
Dettes a moyen et 
long tennes 48 23 29 

Total 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

SOURCE : RCI ; MEF, Centrale des Bilans 1979, voir B. Contamin et Y.A. 
Faure, op. cit. P. 61. 

A. Les societes d'Etat dans la logique du capitalisme d'Etat 

La creation des societes d'Etat en Cote d'Ivoire s'inscrit dans la 
philosophie meme de l'Etat-entrepreneur et patron. Pour Y. A. FAURE 
et J. F. MEDARD, les societes d'Etat ne constituent pas une aberration 
dans !'option liberale choisie par Jes p~uvoirs publics(l). Dans leurs 
travaux, Jes deux auteurs justifient !'omnipresence de l'Etat a travers Jes 
"Sode" par !'indifference manifestee par Jes interets prives a l'endroit des 
activites ou le profit n'est pas immediatement realisable. B. 
CONTAMIN et Y. A. FAURE soutiennent ces memes arguments et 
voient a travers Jes societes d'Etat le symbole «du bras seculier de 
!'ambition developpante(2)» de l'Etat ivoirien. 

Le secteur agricole, par exemple, a ete le champ privilegie de cet 
interventionnisme avec la creation des societes telles que 
PALMINDUSTRIE, SODESUCRE, CAISSE DE STABILISATION etc. 

(I) Y. A. FAURE et J. F. MEDARD, op, cit. P. 54. 

(2) Vair B. CONT AMIN et Y. A. FAURE op. cit. 
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Ces societes ont ete de veritables outils institutionnels des projets de 
developpement se caracterisant par le coftt eleve des investissements, le 
haut niveau technique des equipements ou la specialisation de 
l'organisme(l). D'une quarantaine d'entreprises d'Etat dans les annees 
soixante dix, il ne reste plus que treize (13) depuis la reforme des 
societes d'Etat en 1980(2). Le tableau suivant indique l'effectif actuel 
des societes d'Etat. 

TABLEAU N° 2 : Effectif des societes d'Etat 

SOCIETES CAPITAL ( en millions) 

AIRIVOIRE 100 

Caisse de Stabilisation (CAISTAB) 4 OOO 

Societe Nationale d'Ooerations P.\trolieres ( PETROCI ) 20 OOO 

Societe Ivoirienne des Chemins de Fer (SICF)* 3 OOO 

Societe Ivoirienne de transoorts maritimes (SITRAM) 9 240 

Societe pour le Develoooement Minier (SODEMI) 600 

PALMINDUSTRIE 3 360 

Societe de Develoooement de canoe a sucre (SODESUCRE) 30 500 

Port Autonome d'Abidian ( PAA)** 13 OOO 

Banque intemationale pour l'Afrique de l'ouest (BIAO)* 5 OOO 

Societe Nouvelle d'Edition et de Presse (SNEPCI)* 175 

Societe des Palaces de Cocody (Hotel Ivoire-GolfHotel) 7 142,2 
(SPDC) 

Societe de develonnement Forest.er (SODEFOR)** 383,[ 

• Societes d'economie mixte t,·ansformees recemment apres le retrait des partenaires etrangers . 

•• EPIC Transformes en 1992 et 1993. 

Contrairement done a l'ancien paysage tres diversifie, le nouveau 
paysage des societes d'Etat se trouve desormais reduit a huit secteurs : 
le transport (Air Ivoire, Sitram, SICF, PAA) ; les Mines et l'Energie 

(1) Voir B. CONTAMIN et Y. A. FAURE op. cit. P. 85. 

(2) Surles 40 "Sode", certaines ont ete transformees en EPA ou EPIC (Satmaci, Sodepalm, Sodepra 
etc.), tandis que d'autres ont ete liquidees (Soderiz, Arso, A VB, SONAFI, etc.) ou privatisees 
(FOREXI etc.). 
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(Petroci, Sodemi); La presse et !'Edition (groupe Fratemite matin) 
(SNEPCI); l'Agro-industrie (Palmindustrie, Sodesucre ), la 
commmercialisation des produits agricoles (CSSPPA), le tourisme et 
l'hotellerie (SPDC -· Hotel Ivoire) ; la banque (BIAO), la foret et 
l'environnement (SODEFOR). Mais si l'Etat a pris du recul par rapport 
aux societes d'Etat, son poids reste encore important dans les societes 
d'economie mixte ou la demande d'Etat s'est beaucoup manifestee. 

B. Les prises de participation de l'Etat 

La philosophie des prises de participation de la puissance publique 
ressort clairement dans Jes differents plans de developpement du pays. 
Dans !'esprit des autorites ivoiriennes, l'Etat doit mettre en oeuvre une 
politique rationnelle de participation publique. 11 doit, de ce fait, 
intervenir dans Jes secteurs juges prioritaires et cela en association avec 
des partenaires prives. Le premier objectif de l'Etat a travers cette action 
est de s'offrir un droit de controle sur Jes secteurs cles de l'economie(l). 
Le second objectif de la Puissance publique est de partager Jes risques 
inherents de l'entreprise avec un secteur prive hesitant et de Jui offrir, 
par consequent, la confiance et la garantie(2) . II est toutefois precise 
que les participations devant servir de caution et de garantie devraient 
etre minoritaires(3). Cependant, pour les pouvoirs publics, ces prises de 
participations meme si elles s'imposent doivent obeir aux criteres de 
rentabilite. «II faut, indique le plan, se fixer comme regle que l'Etat 
devrait s'abstenir de participer au capital d'entreprises non rentables(4)». 

En dehors de l'Etat Iui-meme et des entreprises publiques qui 
seront incitees a prendre des participations, c'est la Societe Nationale de 
financement(S) (SONAFI), Societe d'Etat, qui sera !'instrument de la 

(I) Plan quinquenal de developpement economique, social et culture! 1971-1975, RCI, P. 44. 

(2) Idem P. 15. 

(3) Ibid. P.44. 

(4) Ibid. P. 44. 

C
5l la SONAFI, dotee d'un capital social de 1,3 milliard a ete dissoute Iors de la refonne des societes 

d'Etat. Au 30 septembre I 977, elle totalisait I 3 milliards de participations dans son portefeuille et 
reparties dans 78 societes. 77 % ont ete financees sur ses ressources ordinaires issues de produits 
d'emprunts obligataires emis au nom de l'Etat et le reste par les ressources de dotations constituees 
de subventions d'Etat. 
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politique de l'Etat actionnaire. Consideree comme «le noyau dur 
d'etatisme au sein d'une economie volontairement liberale(l)», la 
SONAFI intervenait dans l'optique de la politique de participation telle 
qu'elle etait definie par le Gouvemement. Elle est, de ce fait, «habilitee 
a intervenir a la demande de l'Etat dans toute operation dont la 
rentabilite peut etre differee dans le temps mais dont le developpement 
est considere comme prioritaire par le gouvemement(2) ». 

Le statut d'entreprise prioritaire sollicite par la quasi totalite de ces 
entreprises aupres des pouvoirs Publics va, en general, conduire a une 
forte demande d'Etat en matiere d'agrement prioritaire donnant lieu a 
des exonerations fiscales, d'aval pour les financements exterieurs ou 
d'acces au marche d'Etat etc. La presence tutelaire de l'Etat ivoirien en 
maints domaines de l'activite a ainsi cree une economie des plus mixtes. 
Le tableau suivant indique en effet une forte presence de l'Etat dans 
l'agro-industrie (77 %), les Mines et le petrole (79,2 %), ou les 
transports (86,7 %). Sur 230,2 milliards de capitaux cumules dans le 
secteur parapublic en 1987, l'Etat detenait 155, 1 milliards, soit 
67,4o/o(3) . 

(I) Slogan publicitaire utilise par la SONAFI. 

(2) SONAFI, Rapport de presentation, op. cit. P. 8. 

(3) 104 entreprises (Societes d'Etat et Societes d'Economie mixte) sont recensees dans le fichier 
considere. 
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TABLEAU N° 3 : Participations de l'Etat par secteur d'activite en 1987. 

Secteur d' Activite Capitaux Part de I'Etat % PartEtat 

(en millions) (en millions) 

Al!I'o-Industrie 92 651,3 71312 77,0 

Industrie chimique 3 727,4 858,6 23,0 

Industries diverses 8 559 2 223,4 26,0 

Mines-Petrole 35 205,3 27 899,6 79,2 

Eau-Electricite 10 OOO 7 354,4 73,5 

Batiment-TP 2 838,5 1 488,7 52,4 

Transport 13 209,5 11 443,5 86,6 

Commerce 2 550,9 I 185,4 46,5 

Tourisme Hotellerie 8 565 7 426,9 86,7 

Institutions Financieres 40 570 16 276,7 40,I 

Societes a capitaux 9 923,4 6 556,7 66,1 

Divers Services 2 418 I 161 48,0 

TOTAL 230 218,4 155187,5 67,4 

SOURCE : Tableau elabore a partir du Fichier de repartition sectorielle des 
participations-Direction du controle du secteur parapublic. MEF, RCI. 

La participation de l'Etat, cependant, a beaucoup decru ces 
dernieres annees. Au debut des annees quatre vingt dix, l'Etat n'etait 
plus present que dans 64 societes d'economie mixte ou ii detenait 55 % 
environ sur un capital cumule de plus de 123 milliards. Le tableau 
suivant presente la situation des participations des pouvoirs publics au 
debut de la decennie. 
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TABLEAU N° 4 : Situation des Participations de l'Etat au debut des annees quatre 
vingt dix. 

Effectif des Capitaux cumules Part de l'Etat Part de I' Etat 
societes (en millions) ( en millions) (en%) 

Participation comprise 27 27 062,2 4 397 16,2 % 
entre 1 et 33,2 % 

Participation comprise 16 37 397,4 17 139,7 45,8 % 
entre 33,3 et 49 % 

Participation comprise 21 58969,4 46 666, 8 79,1 % 
entre 50 et 99 %. 

TOTAL 64 123 459 68 203,5 55,2 % 

SOURCE : Direction centrale de contr6le des grands travaux (DCGTX) 

Ces participations au capital des entreprises dans Jes divers 
secteurs productifs de l'r~conomie nationale repondent a la volonte de 
l'Etat ivoirien de voir se constituer un capitalisme d'Etat, premiere etape 
du capitalisme de masse destine a lui succeder(l). L'epargne publique 
investie apparait ainsi comme un substitut , un relais a l'epargne privee 
qui pourrait se constituer a terme lorsque le secteur prive sera juge 
capable de prendre le relais de l'Etat. 

SECTION 3 - LES CONTRE-PERFORMANCES DES 
ENTRE:PRISES PUBLIOUES ET LEUR 
INTERPRETATION 

Autant les entreprises publiques ont constitue un immense espoir 
pour l'Etat ivoirien dans sa politique de croissance economique, autant 
elles ont ete source de grande deception compte tenu des mauvais 
resultats economiques et financiers enregistres. La plupart de ces 
entreprises, en effet, n'ont pas atteint Jes objectifs qui leur ont ete 
assignes par la puissance publique, aussi bien au plan de la politique 

<1l SONAFI, op. cit. P.4. 
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macro-economique que conjoncturelle et sectorielle. Cela a conduit a ce 
que Pierre DUBOIS appelle la «socialisation des pertes(l) ». 

Cette impuissance des entreprises publiques a atteindre leurs buts 
sociaux et economiques fixes par l'Etat et qui ont pourtant necessite de 
gros investissements et d'importantes subventions d'exploitation a 
engendre en Cote d'Ivoire un peril financier. Cela a conduit en 1980 a 
une importante reforme qui a ete su1v1e de nombreuses 
restructurations(2). Nous nous attacherons a presenter le tableau sombre 
des resultats avant d'expliquer Jes raisons qui sont a l'origine des contre
performances des firmes publiques. 

1- Les mauvais resultats des entreprises publigues 

Dans une etude realisee sur Jes depenses publiques en Cote 
d'Ivoire, la Banque Mondiale a stigmatise le large deficit qu'enregistre 
le secteur parapubJic(3). Ce deficit, en effet, est d'autant plus important 
dans une entreprise que la participation de l'Etat au capital de cette 
entreprise y est forte. Les critiques faites par la Bird rejoignent !'analyse 
qu'elle a effectuee dans son Rapport sur le developpement dans le 
Monde en 1988 a propos des performances decevantes des entreprises 
publiques dans la plupart des pays en voie de developpement(4). 

Les insuffisances, Jes risques financiers et Jes effets negatifs des 
entreprises publiques ivoiriennes ont ete soulignes par le troisieme plan 

(I) Pierre DUBOIS, la mort de l'Etat- Patron, Jes Editions ouvrieres, Paris, 1974, P.19. 
Voir aussi l'Etude de J.R. NELLIS, Jes entreprises publiques dans l'Afrique au Sud du sahara, Bird, 
1985, PP. 19 et suivantes. 

(2) La reforrne dirigee par M. Mathieu EKRA, alors Ministre d'Etat et dont Jes conclusions ont ete 
rendues publiques lors du Conseil National du 12 Juin 1980 visait it arreter l'hemorragie financiere 
dans le secteur parapublic et it en determiner Jes raisons. Elle devrait done aboutir it court terrne it 
debarrasser l'Etat des societes dont !'experience s'avere negative au plan des resultats escomptes et it 
moyen terrne it donner it celles retenues une structure juridique et administrative leur perrnettant 
d'operer dans de bonnes conditions d'efficacite. (voir Plan quinquenal 1981-1985, P. 743 et le 
MANAGER, n° 17 de Juin-Juillet 1980). Sur une quarantaine de societe d'Etat, 7 ont ete retenues, 
15 dissoutes, Jes autres ont change de statut. 

(3) Cf. Banque Mondiale, Cote d'Ivoire: examen des depenses publiques, 1989. 

<4> Cf. Banque Mondiale, Rapport sur le developpement dans le monde, 1988, P. 12. Voir aussi 
!'analyse de Ayite-FIL Y D'ALMEIDA, « la privatisation des entreprises publiques en Afrique au 
Sud du Sahara», le mois en Afrique, n° 245-246 de Juin-Juillet 1986 PP.55 it 70 et CIGE, la gestion 
des entreprises publiques en Cote d'Ivoire (joumees d'etudes ) NEA, 1987. 
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quinquennal. Le plan notait que la gestion de ces entreprises deficitaires 
posait d'autant plus de problemes que l'Etat confronte lui-meme a ses 
propres difficultes avait beaucoup de mal a assurer sa tutelle(l). 

Le tableau suivant rend clairement compte de l'insuffisance des 
resultats des entreprises publiques par rapport aux moyens mobilises. 
On note en effet que plus l'Etat est majoritaire dans le capital d'une 
entreprise plus le chiffre d'affaires est faible et moins le resultat net est 
bon. Le tableau indique pourtant que ce sont les entreprises ou l'Etat est 
majoritaire et dont le nombre est moins important qui re<;oivent 
beaucoup plus de subventions. On est done amene a se demander a quoi 
ont servi ces subventions. 

(IJ Plan Quinquennal de developpement economique, social et culture! 1981-1985, RCI, P.743. 
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TABLEAUN° 5 : Resultats du secteur parapublic de 1982 a 1988. 

Annees de reference 

Types 1982 1983 1984 1985 1986 
d'entreorises 

TOTAL 898 966 1120 1195 1096 
Chiffre dont 
d'Affaires A 239 204 241 212 187 

B 306 338 388 407 369 
C 353 424 491 576 540 

TOTAL 79 .40 64 48 33 
Subventions dont 

A 35 28 22 15 20 
B 17 II 12 32 12 
C 27 I 30 I I 

TOTAL -19 -45 -28 46 39 
Resultats nets dont 
d'exploitation A -43 -26 -28 8 2 

B 8 2 -17 14 -2 
C 16 -21 17 24 39 

TOTAL. 63 66 65 66 67 
Nombre dont 
d'entreprises A 8 9 8 8 9 

B 20 20 20 20 20 
C 35 37 37 38 38 

SOURCE : Banque des donnees financieres (RCI). 

Legende 

A: Etat 100 % 

B : Etat majoritaire 

C : Etat minoritaire. 

' . 

t 

1987 1988 

991 1026 

154 . · 144 
391 416 
446 466 

29 27 

16 16 
10 9 
3 2 

10 36 

-2 4 
-19 4 
31 28 
70 74 

9 9 
21 22 
40 43 
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On note, en outre, la faiblesse de la rentabilite des entreprises 
publiques comme l'indique le tableau ci-dessous. 

TABLEAU N° 6: Ratios de gestion et de rentabilite des differents types d'entreprise 
de 1977 a 1987 (en%) 

Ratios Types 1977 1979 1981 
d'entreprise 

Masse Salariale 
A 21 18 15 

C.AffairesH.T B 13 11 11 

C 8 12 12 

Resultats Nets 
A -19 11 -6 

Capital-Dotation B 12 0 6 

C 11 13 -3 

SOURCES : Central,! des Bilans, MEF, RCI. 

Legende: 

A: Etat 100 % 

B : Etat majo,ritaire 

C : Etat minoritaire. 

1983 1985 1987 

18 16 25 

14 12 16 

11 8 10 

-13 -9 -5 

-22 -2 -47 

-60 6 -1 

Le tableau montre bien que le ratio masse salariale sur le chiffre 
d'affaires qui mesure l'in1pact des frais du personnel sur Jes recettes de 
l'entreprise est plus elevt~ dans Jes societes d'Etat (15 a 25 %) que dans 
Jes societes ou l'Etat est minoritaire (8 a 12 %). L'observation qu'on peut 
faire est que dans Jes societes d'Etat et Jes entreprises ou l'Etat est 
majoritaire, une grande partie du Chiffre d'Affaires est consacree aux 
charges salariales. Ce qui pese tres negativement sur Jes resultats 
financiers(l). Le ratio masse salariale sur le chiffre d'affaires est un 
important indicateur de !'utilisation irrationnelle des ressources allouees 

<1
) Voir l'etude de la Banque Mondiale sur les depenses publiques (OP. CIT. P. 91). En 1988, les 74 

entreprises prises en compte par l'etude employaient 70 OOO salaries dont 23 OOO pour les seules 
societes d'Etat. 
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aux entreprises publiques. Le tableau nous indique par ailleurs que la 
rentabilite econornique definie par le ratio resultat net sur le capital
dotation est beaucoup plus faible dans les entreprises ou l'Etat detient la 
majorite du capital. 

II faut cependant noter que ces resultats ont connu une legere 
amelioration depuis le debut des annees quatre vingt-dix, en raison des 
mesures de restructuration et d'assainissement financier entreprises par 
Jes pouvoirs publics. Le tableau qui suit rend compte des resultats de 
treize (13) entreprises (dont 5 societes d'Etat) et des dividendes verses a 
l'Etat au terme des exercices 1990-1991 et 1991-1992. 
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TABLEAU N° 7: Resultats de quelques entreprises parapubliques et dividendes 
verses a l'Etat 

ENTREPRISES CAPITAL PARTETAT RESULTAT DMDENDES RllSULTAT DMDENDES 

(MILLIONS) (EN%) 1990-1991 VERSES A 1991-1992 VERSES A 

(MILLIONS) L'ETAT (MILLIONS) L'ETAT 

(MILLIONS) (MILLIONS) 

C!DT 7 200 75% 612 312 -4 284 0 

CI-TELCOM 4 OOO 98% - - 7 200 7 056 

PALM- 3 360 1(10 % - 1 433 0 - 800 0 

INDUSTRIE 

PAA 13 OOO 100 % 2 156 2 156 902 902 

PETROCI 20 OOO 100% 47 24 0 0 

SAPH 8 770,7 55.2% - 1 114 (1) 49 177 98 

SICOGI 2 OOO 81,8 % 231 117 437 235 

SICOR 500 51 % 83 49 192 98 

SIR 26 OOO '7.2% 5067 843 3 567 1 686 

SITRAM 9 240 100% 431 144 288 288 

SODESUCRE 30 500 100% -9 550 0 - -

SOGB 21 600 94,8% 144 (1) 227 477 453 

SOTRA 3 OOO 60% - l 987 0 - I 578 0 

TOTAL -5 373 3 921 6 578 10 816 

SOURCE:DCGTX 

On observe dans ce tableau un leger progres dans la gestion des 
entreprises para-etatiques meme si Jes difficultes persistent notamment 
dans les entreprises agro-industrielles (CIDT, Palmindustrie, 
Sodesucre) et dans le secteur du transport public (SOTRA). Dans 
!'ensemble, !'analyse de la situation financiere de certaines entreprises 
Publiques permet, en effet, de relever la responsabilite de l'Etat, au-dela 

C I) Ces dividendes ont ete preleves sur les reserves constituees anterieurement. 
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des problemes de gestion propres a ces entreprises. On pourrait a cet 
effet citer le cas de la societe des transports abidjanais (SOTRA) 
astreint au service public et dont les tarifs sont fixes par le 
gouvernement qui se reserve le droit de les bloquer. En raison de cette 
politique sociale et pour compenser le desequilibre tarifaire cree par la 
gratuite du transport pour les militaires, l'Etat verse une subvention 
annuelle dont l'insuffisance perturbe l'equilibre financier de 
l'entreprise(l). 

En dehors de cela, il faut noter que c'est la faillite des Banques 
d'Etat(2) qui a le plus revele l'incapacite de l'Etat ivoirien a realiser sa 
vocation d'entrepreneur. Aucune des banques publiques creees par l'Etat 
n'a survecu a la mauvaise gestion et leurs importantes creances(3) 
restent largement hypothequees. Les raisons des mauvaises 
performances des entreprises publiques tiennent done aussi bien aux 
facteurs endogenes c'est a dire a la politique de gestion inteme a ces 
entreprises qu'a des facteurs exogenes, c'est-a-dire exterieurs, qui sont 
lies a l'environnement politique et economique dans lequel exercent ces 
entreprises. 

Cl) La subvention dite contribution forfaitaire etait tixee a 8 milliards depuis 1982. Depuis 1990, le 
gouvernement l'a reduite de moitie. Selon l'ancien PDG de la SOTRA, M. BAHI ZAHIRI, cette 
reduction cree un deficit par decision qui n'est pas un deficit de gestion. Voir interview in Fratemite 
Matin du 26-27 janvier 1991. 

(2) II s'agit des etablissements tels que Credit Cote d'Ivoire ( CCI ), Banque Nationale pour l'epargne 
et le credit (BNEC), Banque ivoirienne pour le developpement industriel ( BID! ), Banque ivoirienne 
pour la construction et la Banque Nationale pour le developpement agricole (BNDA), TAW-Leasing 
etc. 

(3) Ces creances s'elevent a environ 180 milliards F CF A. Face au difficultes de recouvrement 
rencontrees par les liquidateurs, une loi a ete votee en Aoiit 1992 pour !'adoption d'une procedure 
speciale de recouvrement. Ces dettes considerees par !'opinion publique comme des "credits 
politiques" seraient en grande partie le fait de nombreuses personnalites politiques. Parlant de la 
BNDA, Alassane OUA TT ARA declarait: " la BNDA est une Banque qui a tres peu de credits saints 
( ... ) c'est une institution qui n'a pas reussi parce que sa vocation, au lieu d'etre concentree sur les 
petits paysans, a trop de grosses operations, qui, en definitive, ont amene la Banque a geler une 
bonne partie de ses avoirs". (Conference de Presse du 10 septembre 1991). 
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2- Les causes de l'inefficacite du secteur para-public 

Dans ses travaux(l), Anne DRUMAUX releve plusieurs raisons a 
l'origine des contre-performances des, entreprises publiques : 

• l'absence du risque de faillite en raison du soutien 
budgetaire de l'Etat, 

• l'absence de sanction financiere du fait que les entreprises 
ne sont pas obligees de trouver des capitaux sur le marche, 

• la non necessite de satisfaire les souhaits du consommateur 
afin de survivre, 

• l'absence des actionnaires prives a conforter, 

• enfin, la grande multiplicite des objectifs (bien etre, emploi, 
croissance etc.) qui entra1ne l'impossibilite d'aboutir a une 
gestion rationnelle. 

Toutes ces raisons, selon Anne DRUMAUX, ne placent pas les 
managers publics dans les conditions propices de gestion et de 
performance. Nous distinguerons les facteurs intemes et les mobiles 
exterieurs. 

A. Les deficiences internes du management public 

Les insuffisances observees dans les resultats des entreprises 
publiques et les societes d'economie mixte oil l'Etat detient la majorite 
du capital sont liees en partie aux facteurs intemes tels que Jes effectifs 
plethoriques, l'endettement incontrole, Jes detoumements de fonds ou la 
qualification insuffisante des dirigeants(2). 

Cl) Anne DRUMAUX, Privatisation= moins d'Etat? Editions de l'Universite de Bruxelles, Bruxelles, 
1988, P. 15. Voir aussi SWANSON D. et 'WOLDE-SEMAIT T., «African's Public Enterprise 
Sector and Evidence of Reforms», Word Bank Technical Paper, N° 95, April 1989, PP. 22et 
suivantes. 

<2> Voir l'etude de Myrna ALEXANDER sur "l'appui de la Banque Mondiale a la reforme des 
entreprises publiques en Afrique de l'Ouest", septembre 1986. Voir egalement "la problematique de 
la rehabilitation des entreprises publiques en Afrique de l'Ouest" Conference prononcee par David 
ROULET, Representant de la Banque Mondiale pour l'Afrique de l'Ouest, Abidjan, 10 juillet 1987. 
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Dans son rapport sur les societes d'Etat, Mathieu EK.RA a revele la 
mauvaise gestion qui a caracterise ces entreprises : «au plan 
Economique et Social, ecrit-il, le Directeur de societe a pratique une 
conception personnelle de son management. Generalement issu de la 

· fonction publique, c'est lui-meme qui s'est fixe son salaire et tous les 
avantages de sa nouvelle charge, naturellement aussi confortable que 
possible. Et comme il a quand meme besoin du soutien et de solidarite 
autour de lui, il a organise pour les uns et les autres la meme chaine de 
privileges financiers et materiels ( ... )(1) ». Le rapport precise que les 
conventions de travaux ou . .de foumiture passees par les entreprises 
d'Etat ont ete souscrites a des prix et a des conditions ahurissantes. De 
meme, les emprunts contractes pour les projets non autorises ont servi 
souvent a des voyages organises a . des fins fantaisistes, des achats 
d'avion et ont conduit a la degradation de la tresorerie des entreprises 
d'Etat(2). 

D'autres expliquent, en outre, que les emprunts ont aussi ete 
investis pour l'essentiel dans des projets immobiliers en Europe 
lorsqu'ils n'etaient pas transferes dans les comptes des Directeurs 
Generaux a l'etranger(3). Dans leur analyse de la mauvaise gestion des 
entreprises publiques ivoiriennes, B. CONTAMIN et Y.A. FAURE 
supposent que ces societes ont ete des instruments con~us dans les 
differents Ministeres pour contoumer les regles budgetaires de l'Etat(4). 
Les auteurs soulignent que dans ces entreprises «la competence et la 
competition ne sont pas recompensees ( ... ) la prime de rendement est 
attribuee a tous ( ... ) on ne controle pas pour ne pas etre controle(5) ». 

Ce caractere irrationnel de la gestion des entreprises publiques est 
largement imputable a une absence de direction de l'actionnaire 
majoritaire. On attribue ainsi les mauvais resultats de ces entreprises a 

(I) Mathieu EKRA, ancien Ministre d'Etat, Rapport sur la refonne des societes d'Etat presente. en 
Conseil National le 12 Juin 1980 cite par B. CONTAMIN et Y. A. FAURE Op. cit. P. 226. Voir 
aussi ace propos Abdoulaye SAWADOGO, !'Agriculture en Cote d'Ivoire, PUF, 1977, P. 195. 

(2) Mathieu EKRA, Op. cit. PP 226-227. 

(3) Voir par exemple A TT A Koffi, " Conseil, National : plus de pillage des deniers publics", le 
Manager, n° 17 de juin-juillet 1980 P.5. 

(4) B. CONTAMIN et Y.A. FAURE, Op. cit. 

(S) Rapport d'experts cite par B. CONTAMIN et Y.A FAURE, Op. cit P. 198. 
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la consequence de !'indifference dont fait preuve l'actionnaire principal 
qui est l'Etat-entrepreneur vis-a-vis de la gestion de l'entreprise dont il 
est proprietaire(l). 

L'analyse des mauvais resultats des entreprises publiques 
ivoiriennes renvoie a la theorie des droits de propriete(2). Nous avons 
en effet observe que dans la gestion de ces firmes d'Etat, Jes dirigeants 
se sont livres a une veritable gabegie parce que l'Etat, le proprietaire de 
ces entreprises, n'exerce pas un contr6le effectif comme ii se doit. Ce 
reliichement du contr6le qui se traduit par une mauvaise allocation des 
ressources est previsible selon la theorie des droits de propriete. Car la 
firme publique telles que 1es societes d'Etat ou Jes societes d'economie 
mixte ou l'Etat est majoritaire constitue le cas le plus net d'alteration des 
droits de propriete. Paree que dans ces entreprises, ces droits ne sont ni 
exclusifs ni transferables. En effet, dans ces entreprises, personne n'est 
individuellement proprietaire des resultats d'une part, et d'autre part, Jes 
managers y sont plus libres de poursuivre leurs propres objectifs 
economiques(3). 

Dans ses travaux, Von MISES avait deja stigmatise Jes effets 
pervers dans le fonctionnement de la firme publique. «Le critere d'une 
bonne gestion, ecrit-il, n',~st pas !'approbation par Jes usagers d'un gain 
social mais l'obeissance aveugle a des reglements bureaucratiques(4)». 
L'auteur critique non seulement Jes biais micro-economiques et macro
economiques, le gaspillage des ressources, mais aussi la perte de liberte 
des consommateurs. Von MISES, pour ces raisons, va plaider en faveur 
de la reduction des activites publiques. 

0) Voir communication prononcee par M. DANHO Lucas, vice-President du comite de privatisation 
sur "Privatisation et desengagement de l'Etat" le vendredi 2 juillet 1993 a !'Hotel du Golf a 
!'invitation de l'OLM-ABIDJAN-IVOIRE. 

(
2
) L'histoire des droits de propriete remonte a Jolm LOCKE. Dans son 21: traite du gouvemement 

civil, !'auteur soutient que la fin capitale et principale pour laquelle les hommes s'associent dans la 
republique et se soumettent a des gouvemements est la constitution de la propriete (voir Jolm 
LOCKE cite par P. ROSANVALLON, OP. cit P. 23). II faut cependant savoir que l'histoire 
modeme des droits de propriete est etroitement liee aux travaux de Ronald COASE. Voir aussi 
V.E.G. FURUBOTN et S. PEJOVICH, "property right and economic theory : a survey of recent 
literature",joumal of economic literature, december 1972, Vol X, n° 4. 

C3) Voir Henri LEPAGE, op. cit. PP. 35-36. 

C
4> Von MISES, Bureaucracy, Editions MEDECIS, 1943, cite par Xavier GREFFE, Op. cit P. 11-
12. 
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Les nombreuses insuffisances relevees dans le fonctionnement des 
entreprises publiques ivoiriennes trouvent done leur explication dans la 
degradation des droits de propriete. La production publique a, en effet, 
abouti a la surproduction et au surcm1t(l). Car, comme le pense Xavier 
GREFFE, «la production publique n'est pas la production qui maximise 
un interet general incertain mais, au contraire, une production qui 
realise des interets prives, bien specifiques, quitte a en faire reposer le 
cout correspondant sur !'ensemble des contribuables(2)». Pour Gordon 
TULLOCK, Jes agents de l'Etat ont pour but principal de satisfaire leur 
propre utilite et de servir leurs interets dans le cadre des institutions(3). 

V. R. CYERT et J. MARCH(4) ont montre que l'entreprise est une 
coalition de groupes et d'individus qui cherchent a atteindre des 
aspirations qui leur sont propres. Ces auteurs expliquent qu'un tel enjeu 
suscite des negociations ouvertes qui conduisent a l'octroi d'avantages 
specifiques et monetaires. Ce type de comportement au sein de 
l'entreprise debouche sur ce qu'ils appellent le «managerial slack» ou 
«relachement organisationnel» (biais managerial). C'est-a-dire 
!'utilisation d'un budget special corn;u pour maintenir la cohesion des 
groupes et des individus au sein de l'entreprise. Cette reserve 
«discretionnaire » que Jes dirigeants de l'entreprise utilisent pour creer 
une chaine de solidarite autour d'eux est repartie generalement sous 
forme de majoration de salaires et de divers autres avantages. C'est pour 
cette raison que V.O. WILLIAMSON(5) propose de substituer a la 
fonction d'utilite des dirigeants dans !'analyse neo-classique : 

U = u (r) avec U : le niveau d'utilite 

r : le profit 

(I) Henri LEPAGE, Demain le Capitalisme, Pluriel, 1978, PP. 32 et suivantes. 

(2) Xavier GREFFE, op. cit. P. 103. 

<3> Gordon TULLOCK, le marche politique, analyse economique des processus politiques, 
Economica, Paris, 1978. 

(4) V.R. CYERT et J. MARCH, le processus de prise de decision dans l'entreprise, DUNOD, 1972. 

(5) Voir Xavier GREFFE, Analyse economique de la bureaucratie, Economica, Paris, 1981, PP. 30 
et suivantes. 
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une autre fonction d'utilite : 

U = u (S, M, Pd) 

avec S : les depenses de l'equipe dirigeante 

M : les emoluments pen;:us sur le managenial slack -Pd : le profit discretionnaire. 

Si !'existence du budget discretionnaire se verifie, elle sera d'autant 
plus frequente que l'entreprise sera moins soumise au controle de ses 
actionnaires. L'entreprise publique est done le lieu ou la pratique du 
"managerial slack" sera repandue. Le principal beneficiaire du 
reliichement des droits de propriete selon W.A. NISKANEN est, sans 
doute, le bureaucrate dont le comportement conduit a la contre
performance du secteur public(l). 

B. Les facteurs politiques et l'environnement economique exterieur 

L'intervention des pouvoirs publics dans la gestion des entreprises 
publiques ivoiriennes et l'environnement economique caracterise par 
une forte protection des firmes d'Etat ont accru les difficultes de ces 
entreprises(2). Dans une etude, T. HAFSI trouve que c'est cette 
immixion des autorites de tutelle qui distingue le secteur public du 
secteur prive. «ce qui differentie le plus les entreprises du secteur prive 
de celles du public, ecrit-il, c'est que les premieres gerent 
essentiellement une relation limitee a l'environnement de l'entreprise, 
tandis que pour les secondes, une complication considerable est 
introduite par la relation speciale qu'elles entretiennent avec 
l'environnement politique, notamment le gouvemement (3) ». 

L'immixtion des autorites ivoiriennes dans la gestion des 
entreprises s'est traduite, par exemple, par la nomination des dirigeants 

Cll W. A. NISKANEN, Op, cit. 

(2) Vair !'analyse de Ayite F. D'ALMEIDA sur les entreprises africaines, op, cit. P. 56. 

(3) T. HAFSI, entreprise publique et politique industrielle, Mac Graw Hill, Collection strategies et 
management, 1984, cite par Anne DRUMAUX, op. cit. P. 19. 
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non pas toujours sur la base de la competence mais plutot sur la base du 
nepotisme ou du tribalisme(l). 

J.P. ANASTASSOPOULOS pense quant a lui que la dialectique 
Etat-e!}treprise reside dans les contradictions entre l'interet particuiier 
de l'entreprise et l'interet general dont est enveloppee la mission de 
l'entreprise publique. Ces contradictions, estime !'auteur, se retrouvent 
au niveau economique et social OU s'atfrontent les strategies de 
l'entreprise et les politiques macro-economiques ou sectorielles 
nationales, et au niveau organisationnel et politique ou se confrontent 
d'une part, l'entreprise et les tutelles administratives et, d'autre part, les 
decideurs physiques(2). 

L'auteur pense en outre que la multiplicite des objectifs assignes a 
la firme publique ne peut Jui conferer une efficacite. Selon son analyse, 
l'objectif allocatif qui met en avant l'efficience economique qui suppose 
la notion de profit, l'objectif redistributif qui privilegie l'incidence de la 
production publique sur la distribution des revenus et les objectifs 
macro-economiques en matiere d'emploi, d'inflation, d'equilibre de la 
balance des paiements et de · croissance ne sont pas toujours 
compatibles. 

En outre, poursuit-il, la resolution de tous ces problemes passe par 
l'autonomie de l'entreprise publique quant a ses choix strategiques 
relatifs a son marche, sa technologie, ses- modes de fonctionnement, sa 
structure organisationnelle et sociale. 

Certains economistes, en effet, estiment que c'est la vision a court 
terme des hommes politiques et la necessite des strategies a moyen et 
long termes de l'entreprise qui provoquent le conflit entre le pouvoir et 
l'entreprise(3). 

<1) Griefs releves dans le Rapport du Groupe Parlementaire du PDCI presente a l'Assemblee 
Nationale le 18 Janvier 1993 lors de la session extraordinaire sur le programme de privatisation. 
Voir aussi Martin KANGUEM op. cit. P. 178, 

<2) J.P. ANASTASSOPOULOS, la strategie de l'entreprise, DALLOZ, Paris, 1980 et "les entreprises 
publiques entre l'autonomie et la dependance : une analyse des divers instruments de regulation des 
entreprises par l'Etat", colloque international de la revue politique et management public, Paris, Jes 
20-27-28 septembre 1984. 

(3) Anne DRUMAUX, op. cit. P. 18. 
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C'est pour cette raison que Frederic FRAN<";OIS-MARSALL(l) 
propose aussi l'autonomie des entreprises publiques et !'abandon du role 
assigne aux firmes publiques dans la politique conjoncturelle et la 
rehabilitation du profit comme critere de gestion. De son cote, 
egalement, la Banque Mondiale stigmatise l'environnement 
bureaucratique, les procedures de controle, l'ingerence des autorites 
dans la gestion quotidienne et la politique de l'emploi qui ont entraine 
les mauvais resultats des entreprises d'Etat(2). 

S'il est vrai que les actes poses par les autorites publiques 
ivoiriennes ont occasionne les mediocres resultats des societes d'Etat, le 
cadre reglementaire darn; lequel ces entreprises evoluent a joue et 
continue encore a jouer un grand role dans leur inefficacite. Pour P. 
PESTIAU, l'inefficience de certaines entreprises publiques serait liee au 
fait qu'elles sont en dehors de la competition et non a leur statut 
public(3). Ainsi, la tres forte protection douaniere dont beneficient les 
entreprises publiques, le caractere monopoliste de la plupart d'entre 
elles et la reglementation a outrance de l'activite economique ont un 
impact prejudiciable sur ces entreprises. 

(IJ Frederic FRAN<;:OIS-MARSA L, le deperissement des entreprises publiques, Calmann-Levy, 
Collection "Economie contemporai.1e" Paris, 1973, voir Pierre DUBOIS, op. cit. PP. I O et suivantes. 

(2) Constat fait par le chef de la mission de la Banque Mondiale pour l'Afrique de l'Ouest, Abidjan, 
10 juillet 1987 lors d'une conference publique. 

(3) P. PESTIAU, "the performance of european public enterprises : what are we learnt ?", travaux de 
recherche du CIRIEC, n°2, Universite de Liege, 1986. Vair aussi !'article de GALAL Ahmed, 
«Public Enterprises : Reform, Lesson from the past and issues for the future», World Bank 
Discussion Papers, n° 119, March 1989, P.6. 
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11 faut en outre noter que l'intervention des autorites politiques 
ivoiriennes est d'autant plus nefaste aux entreprises de la sphere 
publique que les derapages financiers et autres gabegies dument 
constates ne sont pas tres souvent punis(l) . 

De l'avis de B. CONTAMIN et Y.A. FAURE, ce paradoxe prend sa 
source dans la nature meme des relations a l'interieur de la classe 
dominante ou les etroites solidarites politiques et economiques se 
doublent d'alliances patrimonialistes. Ils expliquent que les solides 
relations detenues par Jes dirigeants d'entreprises avec les autorites du 
champ politique interdisent Jes mesures judiciaires(2). 

Cette complicite entre Jes managers publics «proteges » et Jes 
hommes politiques «sponsors » ou «parrains » fonde la specifite du 
modele de regulation bureaucratique et patrimonialiste ivoirien(3). 

(I) Dans une interview ii la Revue Le Manager (op. cit P. 12) Mathieu EKRA donnait cette 
justification: "Nous pensons qu'il faut preserver l'honorabilite de nos cadres. Nous Ies avons formes 
et si nous voulons sanctionner tous Jes cadres avec eclat , avec scandale en raison des constatations 
que nous avons faites dans Ies societes d'Etat, que nous resterait-il ? Tout le monde serait mis au bas 
de l'echelle, tout le monde serait deshonore, vilipende et pendant ce temps, Jes services resteraient 
sans responsables et finalement, c'est l'Etat, c'est la nation qui y perdrait et c'est pour cela que Ies 
sanctions ii appliquer doivent etre prises avec courage mais avec discretion ... ". En realite, les 
sanctions si elles ont ete prises ont consiste tout simplement a la mise a l'ecart des directeurs mis en 
cause. ces fautes, generalement, ont ete interpretees comme des "erreurs de gestion", objet de la 
"clemence" et "pardon" du chef de l'Etat. Voir aussi B. CONT AMIN et Y. A. FAURE op. cit. p. 
102. 

(2l B. CONTAMIN et Y.A. FAURE, op. cit. P. 208. 

<3l B. CONT AMIN et Y.A. FAURE pensent ii ce propos que la reforme des societes d'Etat et du 
secteur parapublic, au delil des raisons evidentes, avait une dimension politique. Selan eux, le 
President Houphouet BOIGNY par les mesures de suppression des privileges de certains dirigeants ii 
travers I'alignement des salaires et la liquidation des societes d'Etat voudrait retablir son autorite et 
sa domination patrimonialiste qui avaient tendance a lui echapper face ii l'autonomie des entreprises 
d'Etat. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



57 

SECTION 4 - LA POLITIQUE DE REDISTRIBUTION DE 
L'ETAT IVOIRIEN 

La politique de redistribution de l'Etat providence ivoirien(l) a ete 
mise en oeuvre principalement a travers des institutions publiques telles 
que la Caisse de Stabilisation, la Caisse Nationale de Prevoyance 
Sociale et la Caisse Generale de Perequation. La logique essentielle qui 
preside a cette redistribution consiste a effectuer des prelevements sur 
les travailleurs (pays ans et salaries du secteur modeme) et sur les 
consommateurs de certains biens (produits petroliers notamment) pour 
financer les besoins collectifs. Ce principe de correction du deficit 
social(2) repose en effet sur les theses de J.M. KEYNES et de 
MUSGRAVE. 11 se fonde en effet sur une etroite correspondance entre 
les imperatifs de la croissance economique d'un pays en voie de 
developpement et les exigences d'une grande equite sociale. Nous 
analyserons a tour de role la place qu'occupe chacune des institutions 
dans la politique de redistribution des pouvoirs publics. 

1- La Caistab et la redistribution du sumlus agricole 

Dans le modele de developpement ivoirien, les excedents de 
stabilisation via les finances publiques ont constitue le moteur de la 
politique de redistribution. La CSSPPA est done au centre meme de la 
politique de redistribution de l'Etat ivoirien. Selon B. CONT AMIN et 
Y.A. FAURE, elle est le «nerffinancier du systeme ivoirien a la fois sur 
le plan des finances publiques et de la regulation du jeu patrimonia!(3)». 
Outil colonial cree en 1954 a !'image des «marketing boards» dans le 
but d'assurer une regularite minimale des revenus remis en cause sans 

(I) L'expression Etat-Providence a ete employee pour la premiere fois par le depute fran9ais Emile 
OLLIVIER en 1791. Elle incamait pour lui une philosophie sociale. C'est en 1865 que !'expression a 
ete reprise par l'economiste Emile LAURENT. P. ROSANV ALLON explique que l'Etat-Providence 
a pris sa source sous l'effet du mouvement democratique et egalitaire et doit etre per9u comme un 
prolongement de l'Etat protecteur classique, op. cit. P. 23. 

(2) P. ROSANVALLON, op, cit. P. 25. 

(3) B. CONTAMIN et Y.A. FAURE, op. cit. P. 261. Pour le role de la Caistab dans le financement 
des investissements publics, consulter aussi H.J. PEGATTIENAN, «Stabilization Policy in 
agricultural dependent Economy : An Econometric general Equilibriun Model of Cote d'Ivoire», PH. 
D. Thesis, Boston University Graduate School, 1988, PP. 34 et suivantes. 
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cesse par les fluctuations des prix, la Caisse de Stabilisation a ete 
reprise en main au lendemain de l'independance par l'Etat ivoirien et 
transformee en 1964 en Societe d'Etat(l). Sa mission principale est 
d'organiser et de controler la commercialisation des produits agricoles 
sur lesquels elle a competence(2). Elle assure a cet effet la regularisation 
des prix aux producteurs, la compensation entre le prix d'achat au 
producteur et le prix de vente a !'exportation. La Caistab s'occupe en 
outre de la mise en application des accords intemationaux ainsi que de 
la recherche et du financement des mesures visant a accroitre la 
productivite, la: qualite et la.transformation des produits. 

Par ces actions, l'entreprise publique detient le monopole de la 
commercialisation des grands produits d'exportation et garantit a 
chaque campagne agricole un prix d'achat au planteur et assure 
egalement la collecte de la production nationale. Cette intervention de 
l'Etat repond bien a la logique qui consiste en la recherche d'un surplus 
a prelever au profit de toute l'economie. 

A. Le prelement du surplus 

De par sa fonction, l'Etat fermier(3) effectue des prelevements du 
surplus agricole et realise ce que J. DUTHEIL appelle la «rente de 
monopole»(4). Selon F.R. MAHIEU, pour obtenir cette rente, la 
Puissance publique est amenee a effectuer des avances en capital 
(subventions, encadrement, foumiture d'intrants etc.) pour un taux de 
profit lie au marche mondial(5). L'auteur qui s'interroge si ce 
prelevement d'ordre parafiscal n'est pas une «epargne forcee»(6) estime 
que du point de vue social, «Jes communautes rurales font les transferts 
au profit de l'Etat dont ii est normal qu'elles attendent un retour. Un 

(IJ J.A. FAURE et J.F. MEDARD, op. cit P. 28. 

(2) II s'agit du cafe, cacao, coton, tabac, banane, pahnier it huile. 

(3) F. R. MAHIEU, op. cit. P. 120. 

(4) J. DUTHEIL de la Rochere, l'Etat et le developpement de la Cote d'Ivoire, Pedone, Paris, 1976. 

(5) F. R. MAHIEU, op. cit. PP 120. et 126. 

(6) Idem, P. 117. 
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equilibre est necessaire s1 l'on veut preserver la dynamique 
paysanne(l >». 

Cette these de la retention du surplus de la paysannerie rejoint 
l'approche marxiste de l'accumulation primitive qui fait de la 
confiscation de l'epargne paysanne un prealable au developpement du 
capitalisme agraire(2) sur lequel est fonde le modele ivoirien. Ce 
modele a voulu done faire des «braves paysans»(3) la classe sur laquelle 
la puissance publique a besoin de faire la «ponction vitale » pour biitir 
une economie modeme. Y. A. FAURE et J. F. MEDARD pensent, 
quant a eux, que le prelevement du surplus agricole en Cote d'Ivoire a 
fait l'objet d'un comprmnis(4). Les deux auteurs estiment que le 
prelevement sur un secteur agricole florissant a permis, d'une part, le 
decollage industriel, la rnise en place de services et la diversification 
agricole et, d'autre part, de mieux repartir les fruits de l'expansion dans 
Jes categories sociales et Jes regions(S). 

En effet, la Caisse de Stabilisation qui constituait la deuxieme 
source de revenus du pa)'S apres les recettes fiscales a joue le role d'une 
veritable vache a lait pour l'Etat. Pendant longtemps, elle a gere par 
procuration l'epargne des paysans qui aurait pu faire d'eux la classe la 
plus fortunee du pays. F. REGIS MAHIEU pense que la realisation par 
l'Etat de cette epargne et son emploi judicieux determine le 
developpement economique(6). Sans porter un jugement de valeur sur 
l'emploi du surplus agricole, ii convient de montrer l'importance des 
transferts effectues au profit des differents secteurs de l'economie. 

(I) F. R. MAHIEU, op. cit. P. 127. 

(2) Voir M. RUDLOFF, "Analyse marxiste de la dynamique sociale et economique", Revue 
economique de Madagascar, Janvier-fevrier 1970. 

(3) Appelation frequemment utilisee par le President H. BOIGNY pour mettre en relief la 
contribution capitale des planteurs du cafe et du cacao (surtout) au developpement du pays. 

(4) Y. A. FAURE et J. F. MEDARD, op. cit. P. 30. 

<5> Idem PP. 20 et 30. Les auteurs precisent que les prelevements n'ont pas atteint le point de rupture 
qui aurait decourage les planteurs comme ce fut le cas au Ghana ou au Cameroun. 

(6) Nous verrons un peu plus tard avec les problemes financiers que conna1t de plus en plus la 
Caistab que les excedents de stabilisation n'ont pas ete utilises de fa~on judicieuse. La baisse actuelle 
des cours du cafe et du cacao, ne peut, ii elle seule, expliquer les desequilibres financiers de 
l'organisme public. 
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B. La contribution de la Caistab au developpement economique 

Selon les textes organiques de la CSSPPA, !'affectation du surplus 
financier devrait consacrer 60 % au fonds de reserve, 30 % au 
developpement economique et social et 10 % au credit agricole(l). Le 
fonds de reserve, par une politique contracyclique, devrait permettre a 
!'institution de remplir sa mission principale de stabilisation des prix 
aux planteurs. Ce fonds, en realite, n'a jamais ete constitue(2). Ainsi, la 
stabilisation des prix s'est plutot transformee en une perequation des 
resultats. Ce qui signifie que Jes surplus sur Jes filieres excedentaires 
ont aide a garantir Jes prix sur Jes filieres deficitaires(3) . 

Ce premier niveau de transfert de revenus au profit des agriculteurs 
dont Jes filieres sont deficitaires fait ressortir la fonction correctrice du 
deficit social de la Caisse de stabilisation. En meme temps, ces 
transferts inter-filieres ont fait oublier la politique contracyclique de la 
CSSPPA a l'egard des planteurs du cafe et du cacao, filieres restees 
longtemps excedentaires. Cela s'est traduit par la non constitution du 
fonds de reserve et !'affectation de la quasi totalite du surplus financier 
aussi bien a des contributions budgetaires(4), au paiement du service de 
la dette qu'a des prises de participation dans les entreprises mixtes ou 
au financement direct des projets d'investissement. Le tableau suivant 
montre la part preponderante de la Caistab dans le budget special 
d'investissement et d'equipement (BSIE) pendant le boum du cafe et du 
cacao. 

(I) A.P. KOUASSI, Caisse de stabilisation de Cote d'Ivoire : reponses a 30 ans d'interrogation, 
CEPA, Abidjan, 1992 P. I 09. 

(2) A.P. KOUASSI, auteur de l'ouvrage cite qui est aussi Directeur Administratif et Technique de la 
Caistab a affirrne a ce propos "qu'on ne prend pas !'argent d'un pays en developpement pour le 
stocker quelque part", interview a l'hebdomadaire " La nouvelle Presse", n°8 du jeudi 23 juillet 1992, 
P. 4. 

(3) Cas des planteurs de coton dans le Nord et des cultures comme le palmier a huile ou l'hevea. 

<4) Gerees longtemps hors budget, les contributions de la Caistab ont ete institutionalisees en 1977 
pendant le boum du cafe et du cacao dans la rubrique BSIE-CSSPPA. En dehors de ces 
contributions, cependant, l'entreprise a continue a subventionner des organismes publics et a financer 
directement des projets. Elle approvisionne egalement des comptes speciaux au tresor. 
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TABLEAU N°8: Evolution des contributions de la CSSPPA et du BSIE de 1966 a 
1992. 

Annees Decaissement CSSPP A BSIE en milliards Rapport 1/2 
(en milliards F CFA) (1) FCFA (2) en% 

1966 1,3 15,2 8,5 
1967 3,0 17,6 17,0 
1968 2, l 21,5 9,8 
1969 2,0 27,2 7,2 
1970 13,5 44, l 30,6 
1971 8,0 41,7 19, l 
1972 0,1 34,9 0,28 
1973 0,2 36,9 0,54 
1974 1,0 44,3 2,25 
1975 23,8 54,0 44,0 
1976 47,0 118,0 39,8 
1977 119,2 177,6 67, l 
1978 178,8 292,0 61,2 
1979 135,4 296,0 45,7 
1980 118,0 295,0 40;0 
1981 15,5 380,5 4,07 
1982 25,3 300,9 8,4 
1983 17,2 240,6 7,05 
1984 10, l 239,l 4, 18 
1985 30,7 109,9 27,93 
1986 37,7 153,8 24,51 
1987 14,2 179,l 7,92 
1988 5,8 149,4 3,8 
1989 0 144,9 0 
1990 0 129,6 0 
1991 0 107,9 0 
1992 0 113,4 0 

SOURCES : Rapports de presentation du BSIE, Ministere de l'economie et 
des Finances. Voir aussi F.R. MAHIEU, op cit P. 131. 

Selon A. P. KOUASSI, la Caistab a affecte sur son prelevement net 
pres de 1700 milliards au developpement economique et social de la 
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Cote d'Ivoire(l). Les financements ont servi a des investissements dans 
tous Jes secteurs d'activite (infrastructures routieres, education, sante, 
energie, mines, transports etc.). L'entreprise Publique a done constitue 
avant la crise du cafe et du cacao la cheville ouvriere des finances 
publiques ivoiriennes. 

En outre, au-dela des grands projets de developpement, elle a ete 
amenee quelquefois a entreprendre des actions spectaculaires dont 
l'utilite economique n'etait pas toujours evidente. F. R. MAHIEU ecrira 
a ce propos que·<<ia- CSSPPA est bien souvent la caisse a tout faire. Elle 
permet ainsi de subventionner Jes societes etatiques a problemes, 
d'assurer le service de leur dette ou encore de faciliter leur fermeture en 
payant Jes indemnites de licenciement. Elle permet encore en pleine 
crise de payer une piscine aux etudiants ou de faire des cadeaux a 
l'equipe de football (2) ». 

Ces financements multiformes montrent en effet que la Caisse de 
stabilisation dont la comptabilite est restee longtemps un des secrets les 
mieux gardes(3) a joue un role de premier plan dans la logique 
clienteliste et patrimonialiste du gouvemement ivoirien. Depuis 1989, 
en effet, l'effondrement des cours du cafe et du cacao a conduit 
l'organisme public a d'importants deficits(4) qui ne Jui permettent plus 
de degager des surplus et de contribuer au budget de l'Etat. Ces 
desequilibres financiers ont finalement contraint a un moment donne les 
pouvoirs publics a baisser de moitie Jes prix d'achat aux planteurs du 
cafe et du cacao. Ce qui montre bien l'incapacite de l'organisme a 

(ll A. P. KOUASSI, OP. cit. P. 108. L'auteur ajoute que de 1960 a 1989, l'Etat a verse aux 
planteurs 1337,5 milliards F CFA pour le cafe et 2306,7 milliards pour le cacao, soit au total 3644,2 
milliards. 

(2l F. R. MAHIEU, op, cit. P. 138. 

(3) Guy SORMAN, la nouvelle richesse des nations, Fayard, Paris, 1987. P. 114. L'auteur rapporte 
les propos du Pr Abdoulaye SAW ADOGO qui fut Jongtemps Ministre de !'agriculture, departement 
de tutelle de la Cai stab. 

(4) Voir Bulletin de Presse SYFIA (Systeme francophone d'information agricole) n° 43, Am1t 1992, 
"Caisse de stabilisation : la vache n'a plus de lait" P. I. Ces deficits qui etaient de 58 milliards en 
1987 sont montes a 103 milliards en 1988, 169 milliards en 1989. La baisse du prix d'achat au 
planteur de cacao et du cafe a permis de reduire le deficit a 40 milliards en 1990. En 1992, la dette 
de la Caistab vis-a-vis des exportateurs s'est elevee a plus de 150 milliards. Une convention a ete 
signee entre les parties et a abouti a la titrisation d'une grande partie dans le cadre du pret 
d'ajustement structure! financier (P ASFI). 
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assurer une politique contracyclique a meme de compenser le manque a 
gagner des paysans dans la periode de vaches maigres. Par ces 
insuffisances, la Caistab revele les limites structurelles et 
conjoncturelles de la politique de redistribution de l'Etat-providence 
1vo1nen. 

2- La CNPS et la protection sociale 

La politique de securite sociale des pouvoirs publics en Cote 
d'Ivoire comprend quatre principaux objectifs : la retraite des salaries, la 
protection des accidentes et mutiles du travail, la protection familiale et 
la prevention sociale et sanitaire dans les entreprises. C'est la Caisse 
Nationale de Prevoyance Sociale (CNPS) organisme public, qui a en 
charge la mise en application de cette politique de securite sociale. 

Etablissement public a caractere particulier, la CNPS est dotee de 
l'autonomie financiere. ?our realiser ces differents objectifs, quatre 
fonds ont ete mis en place au sein de la CNPS. 11 s'agit de la caisse de 
retraite des travailleurs salaries, du fonds de majoration des rentes et 
d'aide aux 1nutiles du travail , du fonds de prevention et d'action 
sanitaire et sociale(l) et du fond de retraite des deputes. 

En dehors de la garantie de la couverture sociale par le paiement 
des pensions de retraite et des prestations familiales qui apparait 
comme sa mission pren1iere, la CNPS a re~u des pouvoirs publics 
mandat d'oeuvrer a la promotion sociale. Cette politique s'est traduite 
par la creation d'infrast1uctures sociales comme les centres medico
sociaux comprenant des jardins d'enfants, des creches et des 
dispensaires. Elle s'est egalement traduite par des subventions aux 
entreprises et par des actions diverses pour la prevention des accidents 
de travail et des mesures d'hygiene(2). 

Par ces diverses actions, la CNPS se presente comme le maitre 
d'oeuvre de l'Etat-providence ivoirien. Pour lui permettre de realiser ses 
multiples objectifs, la Puissance publique, sans pour autant lui conferer 

(Il Voir les articles 65, 130, 139 et 160, de la loi 68-595 du 20 septembre 1968 portant code de 
prevoyance sociale. 

(2) Article 141 de la loi citee. 
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le monopole en matiere d'assurance (maladie et retraite), a soumis les 
employeurs et salaries des secteurs prive et parapublic a !'obligation 
d'affiliation a l'organisme(l). Ce regime contraint les assures sociaux a 
verser a l'entreprise publique des cotisations qui sont assises sur 
!'ensemble des salaires y compris les avantages en nature et les 
indemnites diverses versees par l'employeur a son personnel salarie(2). 

En contrepartie, la CNPS garantit la retraite des assures(3) et leur 
verse diverses prestations (allocations familiales, aides a la mere et aux 
nourrissons, indemnites journalieres, rentes et aides aux mutiles et 
prestations en nature). 

L'analyse de la situation financiere de la CNPS a travers le tableau 
suivant permet de constater une baisse des cotisations sociales pendant 
que Jes charges de prestations augmentent. Cette evolution en sens 
inverse s'explique, d'une part, par la faillite de nombreuses entreprises 
et la compression des effectifs dans le cadre des politiques de 
restructuration et, d'autre part, par l'accroissement de la population des 
retraites. 

<1> !'article 3 de la loi portant code de prevoyance sociale stipule : "Est .obligatoirement affilie a la 
Caisse tout employeur occupant des travailleurs salaries." La loi indique cependant que les salaries 
du secteur agricole sont exceptes. Les fonctionnaires quant a eux sont soumis au regime de la Caisse 
generale de retraite des agents de l'Etat (CGRAE). 

(2) Pour les travailleurs agricoles dont !'affiliation n'est pas obligatoire, la loi prevoit une dotation 
annuelle dans le cadre du budget general de fonctionnement. En pratique, cette subvention n'a jamais 
ete accordee bien que la CNPS assure ses prestations aux salaries concemes. 

(3) Adroit a toute pension de retraite tout salarie affilie a la CNPS ayant atteint 55 ans et comptant a 
cet age plus de dix ans d'activite salariee (article 164). II est .aussi prevu une allocation dite de 
solidarite versee aux vieux travailleurs ayant atteint l'iige de la retraite sans remplir les conditions 
requises. Les pensions sont egalement versees aux veuves et orphelins d'un salarie ou d'un retraite 
(art. 163). 
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TABLEAU N° 9 : Evolution des ressources et des charges de la CNPS de 1981 a 
1990 (en milliards de F CFA). 

Annees Ressources dont charges dont Resultats 

totales cotisations totales prestations hors-

sociales sociales exploitation 

1981 28,6 21,2 15,l 8,6 13,5 

1982 42,0 27,8 23, 1 13,6 18,9 

1983 34, 1 23,l 21,2 12,8 12,9 

1984 31,7 20,9 23,3 13,7 8,4 

1985 39,5 25,9 23,2 13,5 16,3 

1986 42,3 26,8 26 14,7 16,3 

1987 37,9 25,3 28,1 15, 1 9,8 

1988 41,2 27,1 30,2 17, 1 11 

1989 31,9 25,8 30,3 15 1,6 

1990 33,6 23,5 32,2 18,5 1,4 

SOURCE : CNPS 

Meme si le bilan financier reste globalement positif, on observe sur 
le tableau, la baisse des ressources devant un accroissement des 
depenses. C'est cette situation qui est a l'origine des desequi!ibres 
financiers que connatt l'organisme public ces dernieres annees(l). Si la 
crise economique que traverse le pays est a la base de ces desequilibres, 
ii ne fait aucun doute que la mauvaise gestion des ressources, 
!'importance des effectifs et des charges bureaucratiques sont Jes 
facteurs de declenchement de ces desequilibres qui menacent la 
politique de securite sociale(2). 

En effet, autant la Caistab a servi d'agent de recyclage du surplus 
agricole pour sa ventilation dans le circuit economique, autant la CNPS 

(I) En 1990, le resultat d'exploitation de la CNPS a ete deficitaire. Sur le total des ressources, 13,2 
milliards ont ete consacres aux depenses de fonctionnement dont 8,2 milliards de charges salariales. 
II faut noter que cette crise financiere est imputable it la dette de l'Etat. Cette dette de l'Etat vis-a-vis 
de la CNPS est evaluee it pres de JOO milliards F CFA. II s'agit d'une dette heritee (en grande partie) 
des banques d'Etat liquidees et des arrrieres des obligations detenues sur la Caisse Autonome 
d'Amortissement (CAA). Pour assainir sa gestion, la CNPS a entrepris un plan de restructuration qui 
a abouti en 1992 it la compression de 500 agents sur les 1884 salaries que compte !'Institution. 

(2) Vair "Cote d'Ivoire: Examen des depenses publiques", Bird, 1989, PP. 56 et 57. 
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a ete et demeure encore la courroie de transmission des prelevements 
financiers sur le secteur modeme non agricole; non seulement pour etre 
affecte awe assures mais aussi pour financer l'economie dans son 
ensemble(l). 

On pourrait cependant s'interroger pourquoi l'Etat n'a pas soumis a 
!'obligation d'affiliation les travailleurs agricoles. Si les pouvoirs publics 
ont excepte les entreprises et travailleurs agricoles a !'obligation 
d'assurance a la CNPS, c'est peut-etre pour eviter leur surimposition, eu 
egard aux prelevements qu'ils ont subi a travers la Caisse de 
stabilisation. 

Si la logique parafiscale de l'Etat semble montrer une certaine 
preoccupation de justice, on est en droit de constater, au dela des 
apparences, une absence de justice sociale du fait de la non assurance 
des paysans qui sont livres a une retraite sans pension. Sur la base de ce 
constat, ii est deplorable que l'Etat-providence ivoirien n'assure pas une 
couverture sociale a ceux-la memes qui lui ont donne les moyens de sa 
providence. 

3- La redistribution par la politigue de pereguation 

L'Etat-providence ivoirien s'est .en outre donne la m1ss10n de 
reguler les prix d'un certain nombre de produits dits de grande 
consommation. II s'agit du riz, du sucre, du ble, de la tomate, des 
hydrocarbures et des materiaux de construction. En effet, cette mission 
que les pouvoirs publics se sont assignes et qui consiste a uniformiser 
les prix des produits sur !'ensemble du territoire national est le pendant 
de la politique de contrcile des prix. En d'autres termes, !'harmonisation 
des prix n'a ete possible que dans un contexte de reglementation du 
marche. 

Pour realiser l'objectif de stabilisation des prix, l'Etat a mis en place 
un organisme public : la Caisse generale de perequation des prix des 
produits de grande consommation (CGPPPGC). En dehors des 

(!) En dehors des financements qu'elle a assures, soit directement, soit indirectement par des prets, la 
CNPS .a contracte des emprunts obligataires a la CAA a l'instar des autres compagnies d'assurance. 
Elle a aussi depose ses fends dans des banques publiques (BIDI, BNDA etc.). 
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fonctions de regulation et de stabilisation des prix des produits dits 
«strategiques», la Caisse de perequation est appelee aussi a assurer la 
permanence de l'approvisionnement de ces produits. Elle doit egalement 
favoriser leur transformation industrielle et faciliter leur ecoulement. 
Aussi, l'entreprise publique doit-elle permettre la realisation des 
programmes de developpement de certaines productions(l). 

Pour se procurer des ressources, la Caisse de perequation va 
intervenir sur le marche pour commercialiser elle-meme certaines 
marchandises ( le riz principalement) et degager des plus-values(2). 

En outre, la caisse dt! perequation per9oit des redevances sur la 
vente des produits petroliers et du ble. Le mecanisme de redevance 
incorporee dans le prix de vente des marchandises constitue en fait un 
impot sur la consommation. Cet impot sera d'autant plus eleve que le 
consommateur sera proche du lieu d'approvisionnement. 

L'analyse du fonctionnement de la Caisse de perequation permet de 
se rendre compte que le souci des pouvoirs publics de stabiliser Jes prix 
pour proteger le consommateur contre Jes variations de prix 
dommageables cache en realite une certaine preoccupation parafiscale. 
On constate par exemple que Jes prix a la consommation interieure des 
produits petroliers demeurent eleves en depit de la baisse du cours du 
baril de petrole, du fait des taxes de perequation(3). De meme, le prix a 
la consommation interieure du riz est, ces demieres annees, tres 
supeneur au prix international. Le souci de protection du 
consommateur ivoirien aurait du amener Jes autorites a diminuer le prix 
de vente du riz dont la Caisse de perequation assure un monopole de 
fait. Au contraire, ce prix n'a pas change depuis 1982, malgre une forte 
baisse sur le marche mondiaJ(4). 

(JJ Vair article I du decret 71-169 du 25 mars 1971 portant creation d'une Caisse de perequation des 
produits et marchandises de grande consommation. 

(2) Cote d'Ivoire: examen des depenses publiques, BIRD, op. cit P. 55. 

<3> Par exemple sur le prix de !'essence SUPER a la Pompe qui etait de 350 F CFA avant la 
devaluation, les taxes de perequation s'elevent a pres de 20 F dont I O F pour le transport. Vair le 
Regard, N° du 21 Mai 1991, "pourquoi payons-nous le carburant si cher ?", PP. 10 et 11. 

<4) Cote d'Ivoire, la mobilisation des ressources intemes, Bird, 1989, P. 14. 
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Le tableau suivant montre que le bilan des operations de 
perequation est au profit de l'Etat, en raison de l'importance des 
excedents et des reversements effectues au Tresor par l'entreprise 
publique d'une annee a l'autre. Cela revient a confirmer que Jes 
prelevements open~s au titre de la perequation sont plus que ce qu'il faut 
pour stabiliser Jes prix sur !'ensemble du territoire. 

TABLEAU N° 10 : Excedents et reversements au Tresor Public de la Caisse de 
perequation depuis 1990 (en milliards F CFA) 

1990 1991 1992 1993 

<nrevision) 

Ressources totales 80,9 53,2 48,5 50,7 

dont 

- Ventes de marchandises 76,9 49,1 40,6 42,8 

- Recettes fiscales affectees 3,7 3,7 7,5 7,5 

Excedent de perequation 21,5 26,7 21,0 -

dont 

- reversement au Tresor 15 18, I 16,7 10,7 

SOURCES : Budgets des Etablissements publics nationaux, Annexes a la 
loi de Finances, Gestion 1991 et 1993, Direction des Budgets et comptes et 
Direction de la prevision. 

On pourrait done dire que les excedents de perequation constituent 
un trop pen;:u sur Jes consommateurs qui subissent ainsi davantage le 
poids d'une fiscalite interieure deja trop forte. Dans une etude sur Jes 
depenses publiques en Cote d'Ivoire(l), la Banque Mondiale estime que 
les consommateurs sont de plus en plus lourdement imposes par le 
systeme de perequation. Pour elle, la meilleure solution consisterait a 
liberaliser le commerce de ces produits; ce qui entrainerait 
automatiquement une reduction des prix a la consommation. Si une 
telle reforme est possible, eu egard aux objectifs de liberalisation et de 

Cl) Voir «Cote d'Ivoire: Examen des depenses publiques», Bird, OP. Cit. 
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desengagement de l'Etat, ii est a craindre que Jes preoccupations 
budgetaires de la Puissance publique ne prennent le pas sur Jes mesures 
de defiscalisation et de promotion de la concurrence. 

4 - La critique de la politique de redistribution de l'Etat ivoirien 

A l'analyse, on se rend compte que si Jes actions de redistribution 
de la Puissance publique repondent generalement a des motifs de 
generosite, elles aboutissent a des biais qui provoquent des effets plus 
souvent regressifs que progressifs. En effet, Jes interventions des 
institutions publiques (Caistab, CNPS, CGPPPGC) laissent apparaitre 
une certaine inefficacite. D'importantes ressources prelevees sur Jes 
travailleurs agricoles du fait d'une mauvaise allocation, n'ont pas 
toujours servi a des investissements judicieux et rentables. Dans son 
ouvrage, Guy SORMAN evoque a titre d'exemple la realisation des 
elephants blancs a Yamoussoukro (Hotel President, Grandes Ecoles 
Superieures, Maison du Parti, Fondation H. Boigny etc.)(1) La gestion 
inefficiente conceme egalement les cotisations sociales dont une partie 
a ete detoumee de l'objectif de protection sociale pour etre placee dans 
les banques d'Etat dont la gestion a ete deficiente et aujourd'hui 
liquidees. Dans un cas comme dans l'autre, ii semble aussi bien que Jes 
ressources prelevees ont servi dans une large mesure Jes interets de la 
classe des fonctionnaires des institutions de redistribution dont Jes 
niveaux de remuneration moyens sont nettement superieurs a ceux de la 
Fonction publique. 

En outre, considere comme le champ privilegie de la redistribution 
du surplus agricole, la Caistab a donne lieu a une forme de 
redistribution peu transparente voire occulte. Cette pratique qui l'a 
caracterisee surtout pendant les periodes fastes credite, a bien des 
egards, l'attribut de "Caisse noire" que d'aucuns Jui pretent. La Caistab 
de ce fait a ete la principale courroie de transmission du syndrome 
hollandais en Cote d'Ivoire. 

Doit-on, pour autant, renoncer a la politique de redistribution ? En 
tout cas, face aux crises de Iiquidite auxquelles sont confrontees les 

(I) Guy SORMAN, Op. Cit PP.114 et suivantes. 
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structures chargees de la redistribution, de nouvelles orientations 
s'imposent. Les observations precedentes confirmeraient-elles la these 
marxiste selon laquelle l'Etat-providence est un moyen de regulation 
structurelle du systeme capitaliste au profit d'une classe ? Pour les 
marxistes, en effet, sans la politique de redistribution !'edifice liberal 
s'ecroulerait. L'Etat - providence apparait done a leurs yeux comme des 
bequilles necessaires au capitalisme(l). 

Nous pensons que la politique de redistribution a beaucoup plus 
cree des distorsions· dans le systeme liberal ivoirien en ce sens qu'elle a 
beaucoup penalise les producteurs (les paysans surtout) et offert des 
rentes aux bureaucrates du secteur public. La parafiscalite qui est 
!'instrument privilegie de cette politique de redistribution a sans doute 
eu des effets nefastes aussi bien au niveau de la consommation qu'au 
niveau de la production. La theorie neoliberale n'a pas tort en denonr;:ant 
ce qu'elle appelle les «escroqueries de l'Etat-providence(2) ». Pour les 
theoriciens neoliberaux, le "welfare state" est plus nuisible que utile. Ils 
pensent que le coiit de la solidarite paye pour combler le "deficit social" 
est en verite bien plus eleve que le benefice qu'on en tire(3). 

(I) Voir Anicet LE PORS, Jes bequilles du capital, Editions du seuil, Paris 1977 et Michel Aglietta, 
regulation et crises du capitalisme, calmann-Levy, Paris, 1976. 

<2) H. LEPAGE, op. cit. (dernii:re page). 

(
3
) Idem P. 423. Dans une interview accordee au journal le Monde Aujourd'hui, Von HAYEK 

denonce ce qu'il appelle "le mirage de la justice sociale." Sans etre fondamentalement oppose a l'idee 
de securite sociale, !'auteur se demande pourquoi l'Etat devrait avoir le monopole en la matiere. Voir 
l'entretien "Von HAYEK, gourou du liberalisme ultra", le Monde Aujourd'hui, 11-12 mars 1984, 
P.15. 
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SECTION 5 - LA REGLEMENTATION DE L'ACTIVITE 
ECONOMIOUE 

Les marches ivoiriens du travail, des biens et services ou des 
capitaux sont tres administres. Sur ces marches, on est bien loin du 
cadre conceptuel neo-classique ou l'offre doit affronter la demande pour 
determiner un prix d'equilibre qui assure !'allocation optimale des 
ressources. L'Etat qui incame la puissance publique s'est attele a arreter 
des decisions imperatives(l). 11 s'est ainsi impose comme «le titulaire 
abstraitement permanent d'un pouvoir a la fois autonome et 
superieur(2)». 

Par ces diverses actions de reglementation, l'Etat interventionniste 
impose une discipline individuelle et collective dans le but, pense-t-on, 
de maintenir la cohesion sociale et d'assurer le bon fonctionnement de 
l'economie(3). 

L'Etat qui s'est ainsi ,ubstitue aux lois du marche en confectionnant 
des balises juridiques maintient une veritable pression politico-juridico
administratif<4) sur Jes agents economiques. Avec un tel Etat, la science 
economique qui est la science de !'arbitrage et du marchandage a rompu 
ses principes pour devenir la science du decret(S). 

Cet interventionnisme qui fait de l'Etat ivoirien un puissant 
producteur de droit est la manifestation de sa volonte d'organiser, 
d'inciter et de contraindre et est !'expression de la souverainete 
etatique(6). Cette philosophie de developpement de l'Etat incamant la 
volonte generale renvoie a la conc~ption hegelienne de l'Etat. Une 

(Il J. C. CASTAGNOS, l'Etat gestionnaire, quelle legitimite ? Presses Universitaires de Gnenobles, 
1986, P. 196. 

(2) Idem P. 196. 

(JJ J.C. CASTAGNOS, OP. Cit. P. 196. 

(4) Y.A. FAURE et J.F. MEDARD, op. cit. P. 36. 

(ll J. P. GIRAN, la dereglementation, Passeport pour une economie liberee (Presentation), 
Economica, Paris, 1985, P. 26. 

(6J J.C. CASTAGNOS, op. cit. P. 196. 
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conception qui repose sur la theorie de la contrainte selon laquelle l'Etat 
a une existence sociale au-dessus de celle des individus. Puisqu'en tant 
que representant de la volonte generale, il detient le pouvoir de 
contrainte sur les citoyens. Cette approche qui prend en compte la 
rationalite collective n'est pas pour autant forcement autoritaire et 
antidemocratique(l). 

A la lumiere de ces considerations, nous nous attacherons a 
analyser la situation des marches du travail, des biens et services ainsi 
que celle du systeme bancaire et Jes dispositions tarifaires. 

1- La reglementation du marche du travail 

Jusqu'a une date recente(2), le marche de l'emploi en Cote d'Ivoire 
etait fortement reglemente et centralise. Le code du travail ainsi que la 
convention collective interprofessionnelle ont conjointement admis le 
principe de centralisation des offres et demandes d'emploi au sein d'un 
organisme relevant de l'Etat. La convention collective dispose a ce 
propos que «Jes employeurs font connaitre leurs besoins en personnel 
au service de la main d'oeuvre. L'embauche directe est interdite sauf en 
ce qui concerne Jes travailleurs physiquement diminues(3)». Ce 
monopole confere a !'office de la main d'oeuvre (OMOCI)a cree, en 
effet, une extreme rigidite. Mais en realite, la procedure a ete le plus 
souvent contoumee par Jes entreprises et Jes demandeurs d'emploi. 

En outre, le role joue par !'inspection du travail aupres des 
entreprises en matiere de licenciement et d'heures supplementaires a 
accentue davantage Jes rigidites administratives aussi paralysantes 
qu'etouffantes. Pour effectuer des heures supplementaires, l'employeur 
doit au prealable demander l'avis de !'inspection du travail. De meme, 

(I) Voir a ce propos Luc WEBER, l'Etat, acteur economique (Analyse economique du role de l'Etat), 
Economica, Paris, 1988, P. 17. 

(2) Depuis septembre I 992, le monopole de !'office de la main d'oeuvre de Cote d'Ivoire (OMOCI), 
Etablissement public a caractere administratif (EPA) a ete supprime par la Joi n° 92-569 du 11 
septembre portant ratification de l'ordonnance n° 92-1032 du 3 I decembre 1991 portant liberte 
d'ouverture de bureaux et d'offices prives de placement des demandeurs d'emploi. Voir journal 
officiel de Cote d'Ivoire dujeudi 17 septembre 1992, n° 39, P. I. 

(3) Article 13 de la convention collective interprofessionnelle de la Cote d'Ivoire. Voir aussi les 
articles 146, 147 et 148 du code du travail. 
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les organisations syndicales de travailleurs doivent etre sa1s1es. 
L'autorisation, si elle est accordee, ne peut exceder la periode de six 
mois et ne peut depasser vingt heures par semaine. En matiere de 
licenciement collectif, la convention collective stipule que l'employeur 
est tenu de soumettre le projet a l'autorisation de !'inspection et de 
consulter les delegues du personneI(l). Si l'avis de l'inspection est 
favorable, l'employeur doit communiquer la liste des travailleurs 
licencies a l'OMOCI. La convention collective dispose en la matiere que 
la non observation de cette procedure rend nulle toute decision de 
licenciement collectif(2). Le souci de !'organisation interprofessionnelle 
est de proteger le travailleur. C'est en vertu de ce principe qu'en cas de 
licenciement collectif, l'employeur n'est pas autorise a embaucher 
d'autres salaries, puisque les travailleurs licencies beneficient de la 
priorite de reembauche(3). 

Dans l'etude qu'il a faite en France, Philippe BARTHELEMY 
estime que le marche du travail officiel est l'un des domaines ou la 
reglementation est la plus poussee(4). L'auteur pense que c'est la 
reglementation abusive qui engendre l'economie souterraine ou le 
secteur informel. Pour lui, la reglementation a outrance du marche du 
travail explique le travail au noir de nombreux employes(5). Cette 
analyse rejoint le point de vue de J. P. GIRAN qui soutient que la 
reglementation en reduisant la flexibilite de l'economie et la 
transparence du marche porte atteinte a l'efficacite dans !'allocation des 
ressources. Pour Jui, de nombreux chomeurs fuyant la paperasse ne sont 
que des travailleurs "deguises". L'economie souterraine revele, selon Jui, 

(I) L'inspecteur du travail et des lois sociales doit faire connaitre la decision dans un delai de 15 
jours. Les delegues doivent se prononcer dans un delai minimum de 8 jours. (Article 38 de la 
convention collective). 

<2) En cas d'annulation de la decision, l'employeur est tenu de payer le salaire des travailleurs pendant 
la periode de suspension du contra!. (Article 38 de la convention collective). 

(3) Article 38 de la convention collective. 

<4) PH. BARTHELEMY, Passeport pour une economie liberee "l'economie souterraine : une 
experience illegale de dereglementation", Economica, Paris, 1985, P. 42 a 53. 

(5) Selon PH. BARTHELEMY, environ 4/5 de la fraude fiscale et la moitie des travailleurs au noir 
trouvent leur explicaiton dans la reglementation. L'auteur rapporte en outre la part de l'economie 
souterraine dans le PIB dans un certain nombre de pays : I 0,5 % en Italie, 8,2 % aux USA. 8, 7 % en 
France, 11,8 % en Danemark. La part des travailleurs dans la population active est respectivement 
de 13,5 %, 6 %, 8%, 5,5 % (op. cit. P. 51). 
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le besoin profond de liberte de l'agent economique(l). Pour cet auteur, 
la productivite elevee des travailleurs au noir est un bon indicateur du 
caractere pemicieux de la reglementation du marche du travail(2). 

En effet, la reglementation instaure le regne du seuil et de la 
rigidite en lieux et places de la flexibilite et de la continuite. Aussi, est
on en droit de se demander en quoi l'obligation de representation par 
delegue pour une entreprise de plus de 10 salaries est-elle necessaire 
pour le dialogue social(3). On s'interroge egalement sur l'opportunite de 
la contribution de formation professionnelle exigee a tout employeur 
dont l'effectif se situe au-dela de dix salaries. Ces effets dits de seuil 
font naitre des comportements strategiques dont on peut demontrer 
l'inefficacite economique, d'autant qu'ils imposent aux entreprises la. 
discontinuite des obligations financieres et sociales qui sont nocives 
dans le calcul economique des firmes(4). 

En outre, l'existence du salaire minimum interprofessionnel garanti 
(SMIG) et du salaire minimum agricole garanti (SMAG) qui sont des 
salaires "planchers" renforce les rigidites sur le marche du travail en 
Cote d'Ivoire. Ce type de legislation est de nature a rejeter en dehors du 
marche tous les travailleurs dont la productivite est inferieure au salaire 
minimum fixe(5). On peut affirmer que cette regle de salaire minimum 
constitue un obstacle a l'emploi modeme puisqu'elle favorise le 
developpement du secteur informel. Aussi encourage-t-elle le travail 
«au noir» qui a tendance a prendre de I'ampleur notamment dans le 
commerce tenu en grande partie par des libanais et des mauritaniens(6). 

Si !'existence du salaire minimum donne une bonne conscience a la 
societe, force est de constater que cette pratique semble finalement se 
retoumer contre ceux-la memes que les pouvoirs publics veulent 

<1> J. P. GIRAN, la dereglementation passeport pour une economie liberee (presentation), 
Economica, 1985,P. 18 

(2) Idem P. 19. 

(3) La convention collective en Cote d'Ivoire inspiree des lois fran9aises impose I delegue du 
personnel pour 11 a 25 travailleurs, 5 pour IOI a 250 et 9 pour 501 a 1000. 

(4) Voir J.P. GIRAN, op. cit PP. 20 et 22. 

(5) Henri LEPAGE, Demain le capitalisme, pluriel, 1978, P. 245. 

(6) Le contr6le des pouvoirs publics en la matiere s'est avere jusqu'ici inefficace, a tel point que la 
pratique a tendance a se generaliser. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



75 

secourir du fait du chomage qui en resulte. On constate par ailleurs des 
effets nefastes aussi bien sur le plan social que sur le plan fiscal. En 
Cote d'Ivoire, de nombreux travailleurs souterrains, tels que Jes 
domestiques et les petits employes de commerce payes pour la plupart 
en-dessous du SMIG ne sont pas declares a la CNPS. Ces demiers ne 
paient done pas de cotisation sociale et d'impot a l'Etat. Par consequent, 
ils n'ont aucune couverture ni sur le plan de la maladie, ni sur le plan de 
la retraite. II en resulte pour l'Etat un important manque a gagner au 
niveau des recettes fiscales. 

II est done evident que la reglementation du marche ivo1nen du 
travail fait beaucoup plus de ma! que de bien a l'activite economique, 
notamment a la competitivite des entreprises(l). La dereglementation 
sur ce marche apparait done comme une condition devant permettre aux 
agents economiques (travailleurs, entreprises, demandeurs d'emploi) de 
s'adapter au nouvel environnement de competitivite. 

2- La reglementation et le controle des prix 

Avant !'adoption de la nouvelle Joi relative a la concurrence(2), le 
marche des biens et services etait fortement administre en Cote d'Ivoire. 
Le decret portant reglementation de la concurrence et des prix stipule 
que Jes prix de tous Jes produits et services, Jes marges beneficiaires a 
tous Jes stades de la production et de la distribution, normalement 
libres, peuvent etre reglementes(3). Le Decret precise en outre que sous 
le regime de la liberte controlee, l'etablissement determine lui-meme ses 
prix, mais il doit auparc.vant en soumettre le decompte au Ministere 
charge du commerce qui peut s'opposer a sa mise en application (4). 

(l) Dans son ouvrage, Alain REDSLOB releve que le lien existant entre la remuneration et la 
contribution productive s'est distendue avec la reglementation. Selan lui, le prix du travail, c'est-a
dire le salaire, se fixe de plus en plus hors marche et tend a devenir un prix administre. Voir A. 
REDSLOB, l'economie de la reussite, Editions Grasset, Paris, 1985, P. 207. 

(2) Loin° 91-999 du 27 Decembre 1991 relative a la concurrence. Voir aussi le Decret d'application 
n° 92-50 du 29 Janvier .1992 portant reglementation de la concurrence et des prix. 

(J) Article 16 du Decret n° 79-588 du 11 juillet 1979. 

(4) Article 17 du Decret du 11 juillet 1979. 
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En effet, l'entreprise est autorisee a fixer ses prix de vente d'apres 
les elements qui lui sont propres, mais elle doit le faire dans un cadre 
bien precis. Puisque l'autorite publique a le pouvoir de limiter le 
montant ou le taux de benefice et peut fixer de fa9on arbitraire certains 
frais de structure(l). 11 est alors defini selon chaque bien ou service a 
controler, un prix limite qui est le prix qu'il est licite de pratiquer. La 
marge beneficiaire limite est egalement la plus elevee qu'il est licite de 
realiser. En aucun cas, ces deux niveaux ne peuvent etre depasses par 
les commer9ants. Quant aux prix minimum, c'est le prix en dessous 
duquel il est interdit de vendre(2). Les entreprises concemees par ces 
mesures devraient veiller a une application d'autant plus stricte que des 
fonctionnaires du Ministere du commerce etaient commis a la 
surveillance et au controle des prix reglementes. 

En realite, ce sont les prix de la plupart des produits de grande 
consommation (riz, farine, pain, ciment, essence etc.) et Jes tarifs des 
principaux services publics ( eau, electricite, transport public, logement, 
sante, education etc.) qui etaient soumis a la reglementation. Cette 
reglementation des prix a en effet donne lieu a la creation de diverses 
structures. La loi a cree une commission technique de la concurrence 
chargee de !'application des textes. Elle a par ailleurs institue un comite 
national des prix appele a donner son avis sur toutes les decisions de 
prix et dont les actions sont soutenues dans chaque Sous-Prefecture par 
un comite de surveillance des prix(3). 

En depit de son caractere antiliberal, la loi tente de preserver une 
sorte de concurrence surveillee. Les dispositions legislatives interdisent, 
en effet, toute action concertee ( convention, coalition, entente) de 
nature a entraver le libre jeu du marche, comme si ce jeu avait 
effectivement cours. Mais le fait que les pouvoirs publics autorisent la 
constitution des positions dominantes a condition qu'elles visent le 
developpement economique, notamment l'accroissement de la 

(1) Article 20 du Decret du 11 juillet 1979. 

C2) Article 21 du Decret. Les infractions aux dispositions reglementaires peuvent entrainer des 
sanctions penales et (ou) pecuniaires. Ces sanctions peuvent aller jusqu'a la fermeture des magasins, 
des ateliers ou des usines. Pendant ce temps, la loi oblige l'employeur a continuer a payer les salaires 
et indemnites des salaries (voir article 33). 

C3) Article 21 de la loi n° 78-633 du 28 juillet 1978 relatif aux prix, a la poursuite et a la repression 
des infractions a la legislation economique. 
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productivite ou l'abaissement des couts de production(l) marque bien le 
caractere anticoncurrentiel du systeme. L'esprit des textes ici ne renvoie 
point a la Joi anti-trust (Sherman Act) adopte aux Etats Unis et 
considere comme un acte de defense contre Jes debordements d'un 
capitalisme sauvage auquel le laisser-faire de l'epoque avait donne libre 
cours(2). 

II est demontre, en effet, que la reglementation du marche des 
biens et services crees d'enormes distorsions dans le systeme des prix. 
Selon A. REDSLOB, elle a un cout qui se trouve integre a la structure 
des prix. Aussi, pense-t-il, que le reliichement des contraintes 
administratives est de nature a reduire !'inflation (3). Cet auteur estime 
que l'etroitesse du controle tutelaire et l'insoumission aux regles du 
marche ne peuvent qu'accentuer l'etatisation. Pour Jui, le seul moyen de 
faire refluer Jes depenses publiques passe par la remise en cause de 
certaines fonctions de l'Etat dont le controle des prix. 

Dans son analyse sur Jes problemes alimentaires en Afrique, Denis 
R. DESJARDINS constate que Jes prix de nombreux biens de 
consommation ont ete fixes autoritairement en dessous des couts de 
production dans le seul but de favoriser Jes consommateurs urbains qui 
s'approvisionnent majoritairement sur le marche(4). D.R. DESJARDINS 
soutient que cette pratique a genere des subventions a la consommation 
qui ont provoque l'exode rural et fait pression sur Jes salaires urbains. 
L'auteur conclut que de telles politiques ont abouti a des subventions 
aux importations qui ont obere l'equilibre budgetaire et celui de la 
balance des paiements(5). 

Ce sont ces effets nefastes qui nous conduisent a penser que Jes 
pouvoirs publics doivent rompre avec Jes pratiques anti-economiques 
que sont le blocage des prix, la liberte surveillee et controlee. A l'instar 

(I) Article 1 de la Joi du 28 juillet 1978. 

(2) Henri LEPAGE, Demain le capitalime, op, cit. P. 268. 

(3) A. REDSLOB, l'economie de la reussite, Editions Grasse!, Paris, 1985, P. 105. 

(4) Denis R. DESJARDINS, l'alimentation en Afrique, manger ce qu'on peut produire, Karthala
Pusaf, 1989, P. 53. 

(5) Idem. P. 53. 
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du marche des biens et services, le systeme bancaire n'echappe pas au 
controle des autorites publiques. 

3 - La reglementation bancaire et le controle du credit 

La gestion des politiques monetaires et du credit en Cote d'Ivoire a 
l'instar de tous les pays de !'Union monetaire ouest africaine (UMOA)(l) 
releve de la competence du conseil d'Administration(2) de la Banque 
centrale des Etats d'Afrique de l'ouest (BCEAO). Ce conseil determine 
le montant global des concours a accorder par la Banque Centrale au 
financement du developpement economique des pays membres. Par ce 
moyen, la BCEAO controle la liquidite de l'economie en fonction de 
!'evolution de la conjoncture, de la situation monetaire du pays et des 
besoins en matiere de developpement. L'objectif des autorites 
monetaires est de parvenir a favoriser le financement des infrastructures 
et des activites productives et d'assurer une meilleure utilisation des 
ressources du pays. Pour realiser cet objectif, la BCEAO dispose de 
plusieurs instruments pour controler la qualite et la quantite du credit. 

A. Le contr61e de la liquidite globale 

L'une des missions essentielles des autorites monetaires est 
d'adapter !'evolution de la liquidite globale aux besoins et aux objectifs 
de developpement retenu par l'Etat. Apres l'echec d'une politique 
monetaire principalement centree sur le reescompte qui n'a pas permis 
de controler efficacement la croissance globale des credits, la BCEAO 
dispose aujourd'hui, suite a des reformes successives, de moyens 
d'action directes sur la liquidite bancaire a travers les concours globaux. 
Ces concours sont determines au niveau de chaque pays de !'union en 
fonction de !'evolution des prix, de la situation monetaire, de la 
politique budgetaire, des perspectives de la balance des paiements, du 
niveau des avoirs exterieurs et de !'evolution previsionnelle de l'activite 
economique. Le calcul des concours globaux s'inscrit done dans un 

(ll L'UMOA comprend a present sept (7) Etats : le Benin, le Burkina Faso, la Cote d'Ivoire, le Mali, 
le Niger, le Togo, le Senegal. 

(2) Le Conseil d'Administration de la BCEAO compte 16 membres dont 2 par pays et 2 representants 
de la France. 
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cadre macro economique et permet aux autorites de connaitre le debit 
monetaire. 

En effet, !'ensemble des concours de la Banque Centrale aussi bien 
en faveur des pouvoirs publics que des banques et etablissements 
financiers doit evoluer de maniere a ne pas depasser chaque annee un 
montant de refinancement maximum fixe; ce plafond ne concernant que 
Jes credits ordinaires. 11 revient done a chaque Comite national de 
credit(l) de faire la repartition du quota entre Jes differents beneficiaires 
que sont les banques et Jes etablissements financiers, Jes collectivites 
locales et le Tresor Public. Pour l'Etat (Tresor Public), le concours ne 
peut exceder theoriquement 20 % des recettes fiscales constatees au 
cours de l'exercice financier ecoule(2). Generalement, les Etats 
contoument ce seuil par le truchement des nombreuses entreprises 
publiques et des societes d'Etat. 

Outre les concours globaux, le mecanisme des reserves obligatoires 
prevus par la reglementation, mais dont !'application effective est 
recente devrait permettre a la Banque Centrale d'agir directement sur Jes 
disponibilites bancaires lorsque celles-ci viendraient a mettre en danger 
l'equilibre monetaire et la stabilisation des prix du fait de leur 
expansion. 

11 faut souligner que l'objectif economique qui sous-tend la fixation 
des concours de la banque centrale et !'imposition des reserves 
obligatoires est de raleatir l'accroissement des credits bancaires et 
d'encourager la mobilisation de l'epargne interieure. A la lumiere des 
faits, ii semble bien que ces mecanismes n'ont pas pu amener Jes 
banques et Jes etablissements financiers a collecter efficacement 
l'epargne. Jugees trop eloignees des preoccupations de la clientele et 
n'assurant pas Jes services que celle-ci est en droit d'attendre, ces 
institutions financieres rebutent plus souvent en Afrique qu'elles 
n'attirent(3). 

(I) Le Comite national du credit qui siege aupres de J'agence de la Banque Centrale est compose du 
Ministre des Finances, des 2 representants de l'Etat au Conseil d'Administration et de 4 autres 
membres nommes par le Gouvemement. Voir article 53 des Statuts de la BCEAO. 

(2) Article 16 des statuts de la BCEAO. 

<3J Voir le rapport de synthese du colloque sur l'epargne et sa mobilisation en Afrique, 
Yamoussoukro, novembre 1987, Revue Banque 1988, P. 189. 
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B. Le contr6le de la liquidite par les taux d'interet et la politique 
sectorielle du credit 

Face a ce qu'on peut appeler les difficultes de controle de la 
liquidite globale, la BCEAO a corn;:u d'autres moyens de controle que 
sont le controle selectif et qualitatif et la politique des taux d'interet. 

a- Le contr6le qualitatif du credit et la politique sectorielle 

L'institut d'emission exerce un controle qualitatif et selectif sur la 
distribution du credit bancaire en Cote d'Ivoire en soumettant a des 
autorisations prealables l'octroi des credits excedant un montant fixe par 
le comite national du credit(l). En outre, pour rendre conforme 
!'evolution des credits distribues avec les objectifs de sa politique 
monetaire, la BCEAO agissait sur la repartition de ses credits entre Jes 
differents secteurs de l'activite economique. Cette politique selective de 
credit consideree comme une action qualitative de regulation de la 
liquidite(2) etait articulee autour de deux objectifs : assurer le 
financement des activites productives d'une part et promouvoir 
l'entreprise africaine d'autre part. 

Dans la pratique, ii s'agit pour Jes banques d'orienter Jes credits non 
saisonniers vers des secteurs definis "comme prioritaire" de l'economie 
nationale. Les priorites imposees aux banques et aux etablissements 
financiers sont exprimees en termes de coefficients et definies par le 
comite national du credit. En Cote d'Ivoire, ces coefficients etaient 
determines par rapport aux objectifs des plans quinquenaux de 
developpement economique et social. A vec la crise economique, la 
politique sectorielle du credit a ete consideree comme un instrument 
privilegie devant permettre d'assurer le financement de certains secteurs 
vitaux dans le cadre des programmes d'ajustement structure!. 

b- La politique en matiere des taux d'interet 

La BCEAO a le pouvoir d'agir sur la demande de credit et sur Jes 
disponibilites bancaires en faisant jouer ses taux d'interet maintenus a 
un niveau tres bas jusqu'en 1975. Par une politique de taux d'interet tres 

(l) Ce montant est de 100 millions F.CFA en Cote d'Ivoire et au Senegal et de 30 millions F CFA 
dans les 5 autres Etats. 

(2) BCEAO, Banque et monnaies, n° 237, Mars 1976. 
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bas pratiquee, la banque centrale entendait ainsi favoriser les 
investissements et le developpement economique(l). Mais une telle 
politique avait un inconvenient majeur : elle incitait les menages, les 
entreprises et les institutions bancaires a placer leurs disponibilites a 
l'exterieur de !'Union ou les taux sont plus remunerateurs et a avoir 
recours pour financer leurs activites de fa~on exclusive a des ressources 
interieures a l'union(2). 

En procedant ainsi, la BCEAO faisait obstacle a la constitution 
d'une epargne nationale necessaire a un developpement sain. Ces 
difficultes ont amene Jes autorites monetaires a faire des reformes et a 
renoncer au principe du taux preferentiel. Depuis octobre 1989, le 
bareme des taux d'interet a ete simplifie. De meme, la politique 
sectorielle du credit a ete abandonnee. En effet, la diversite des taux 
d'escompte avait introduit des distorsions dans !'allocation des 
ressources disponibles. Cette decision procede de la volonte de la 
banque centrale qui n'entend plus supporter les priorites sectorielles de 
l'Etat. De ce fait, pour inciter les banques a financer Jes secteurs juges 
prioritaires, Jes pouvoirs publics se doivent de mettre en oeuvre des 
dispositions fiscales et financieres ainsi que des structures 
d'accompagnement. En principe, cette nouvelle politique des taux 
d'interet et la creation d'un marche monetaire devraient permettre une 
meilleure utilisation des ressources a l'interieur de l'UMOA et accro1tre 
Jes possibilites de controle de la creation monetaire. 

Le relevement des taux de remuneration peut-elle veritablement 
mettre fin a l'exode des capitaux hors UMOA? Pour certains auteurs 
comme Mamadou KOULIBAL Y, ce sont les accords de cooperation 
monetaire relatifs a la convertibilite totale du Franc CF A et a la libre 
transferabilite des capitaux entre la. France et Jes pays de la zone Franc 
qui sont a l'origine de cette fuite de capitaux et de bien d'autres 

(I) FMI, Analyse et Prograrnmation financieres, Application a la Cote d'Ivoire, washington, 1984, P. 
85. 

(2) FMI, op. cit P. 85. 
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distorsions(l). D'autres auteurs, comme Harmut SCHNEIDER, dans une 
etude sur l'ajustement structurel en Cote d'Ivoire, soutiennent que c'est 
la politique des taux d'interet faibles dans l'UMOA qui a decourage la 
mobilisation de l'epargne interieure. En effet, de 1980 a 1992, le taux 
crediteur reel moyen etait de 5 % par an, pour un taux crediteur 
nominal et un taux d'inflation moyens respectifs de 8 % et 3 % environ 
par an. H. SCHNEIDER ajoute que c'est l'etroitesse des financements a 
long terme qui a pousse le pays a contracter des emprunts a l'exterieurs 
de fa<;on incontrolee(2). Cet endettement, on le sait, sera l'une des 
causes de la crise des finances publiques. 

On peut observer en effet a la suite de Mamadou KOULIBAL Y 
que les banques de second rang n'ont eu dans le cadre de la politique 
pratiquee par la BCEAO aucune liberte a manipuler Jes taux 
d'escompte, a faire des operations d'open-market et n'ont eu en 
definitive, qu'un role marginal dans la creation monetaire et la gestion 
du credit(3). Pour olivier VALLEE, ce sont les «clauses de sauvegarde» 
de la zone Franc qui sont a l'origine de cette «paralysie inteme de la 
gestion monetaire»(4). Il semble toutefois que le fait que les marges 
financieres (taux crediteur - taux debiteur) soient plus faibles en Cote 
d'Ivoire qu'en Europe bloque aussi le systeme bancaire. De 1989 a 
1992, par exemple, les marges financieres des banques s'elevaient a 8%. 
Les taux de remuneration avaient ete legerement releves par la BCEAO 

(I) Mamadou KOULIBAL Y, liberalisme nouveau depart pour l'Afrique, L'hanmattan, Paris, 1992, 
PP. 30 et suivantes, voir aussi 0. VALLEE, le prix de !'argent CFA, heurs et malheurs de la zone 
Franc, Karthala, 1989, PP. 26 et suivantes. 0. VALLEE (op. cit. P. 10) pense en effet que ce sont 
aussi Jes difficultes actuelles des banques des pays de la zone franc qui constituent une incitation a la 
fuite des capitaux que ne peut done enrayer la seule politique de revalorisation des taux d'interet. Il 
est certain que la mesure de suspension de la conversibilite du franc CFA en dehors des pays 
membres prise en 1993 parviendra a freiner la fuite des capitaux. 

<2> SCHNEIDER Harmut, Ajustement et equite en Cote d'Ivoire, OCDE, 1992, P. 24. Voir aussi la 
Revue Epargne sans frontiere (ESF) "les techniques financieres au service du developpement", n°8, 
juillet 1987, P.17. 

CJ) M. KOULIBAL Y, op. cit. PP. 32-33. 

(4) Cf. 0. VALLEE, op. cit. Voir aussi a ce propos, Robert KING et Ross LEVINE, «Financial 
indicators and growth in a Cross section countries» Working paper 819, World Bank, 1992 et 
adjusment in Africa, Reforms, Results and Road Ahead, A World Bank, Policy Research Report, 
Oxford University Press, 1994, PP. 110 et suivantes. La Banque Mondiale releve les faiblesses du 
systi:me financier des pays africains(faiblesse des marges, coilts eleves de !'intermediation, bas taux 
d'interet, interferences politiques etc.) et leur impact negatif sur la croissance. 
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pour combattre la fuite des capitaux. Les recentes reformes entreprises 
par l'institut d'emission peuvent-elles apporter un changement ? 

c- La politique de liberalisation des taux d'interet 

Au cours de la periode de l'ajustement structure! renforce, la 
politique monetaire a ete marquee par une volonte accrue de 
mobilisation de l'epargne et par la flexibilite des taux d'interet. Depuis 
octobre 1993, les taux d'interet ne sont plus soumis au principe rigide 
du plafonnement. Les conditions debitrices et creditrices des banques 
sont liberalisees(l). Les banques sont done appelees a negocier les 
differents taux avec leurs clients selon leur perception du risque. Cette 
levee de la contrainte administrative devrait creer dans le milieu 
financier la concurrence et la promotion de produits nouveaux. En 
principe, Jes nouveaux taux d'interet nominaux devraient se rapprocher 
de ceux des instruments financiers etrangers pour assurer la rentabilite 
des avoirs nationaux. 

La modification des conditions de refinancement de la banque 
centrale apres la devaluation est de nature a soutenir une telle tendance. 
Le taux d'escompte a ete: releve(2). II s'agit d'une politique qui vise la 
cherete du credit afin de combattre !'inflation et decourager la 
consommation de biens iJnportes. 

Quel sera !'impact d'une telle politique restrictive sur le niveau de 
l'epargne et sur l'investissement ? 

En tout etat de cause, la politique d'accompagnement monetaire de 
la devaluation entreprise par la BCEAO devrait, d'un cote, inciter 
davantage a l'epargne et freiner la fuite des capitaux. De l'autre cote, 
elle devrait ralentir les investissements, du moins, dans un premier 
temps. Dans ces conditions, ce sont Jes investissements publics qui 
supporteront l'activite economique. On est alors amene a s'interroger: 
Jes financements exterieurs peuvent-ils soutenir efficacement cette 

(I) Les nouvelles conditions des banques reposent desonnais sur une grille simplifiee : pour les 
conditions debitrices, un seul taux plafond (2 fois le taux normal d'usure qui est le taux d'escompte) 
pour tons les credits. Pour les conditions creditrices, elles seront fonction notamment de la duree des 
depots, l'objectif des autorites monetaires etant de favoriser les placements les plus longs et de 
consolider l'epargne. Voir BCEAO, note d'infonnation n° 429, Aout-septembre 1993. 

<2) Le taux d'escompte (TES) qui etait de I 0,5 % a ete releve a 14,5 % puis rabaisse a 12,5 %. 
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relance de l'activite economique? Le financement public peut-il 
conduire a la relance economique ? 

La surliquidite actuelle des banques constatee par Jes autorites de 
la BCEAO apres la devaluation devrait les amener a assouplir 
davantage les conditions d'acces au credit afin de favoriser la relance de 
l'investissement prive. 

4 -La politique de protection commerciale 

La strategie de developpement industriel basee sur l'import
substitution a amene _les pouvoirs publics a pratiquer une politique 
musclee de protection tarifaire et non tarifaire. La strategie a pour but 
de combattre les importations massives susceptibles de creer des 
difficultes d'ordre macroeconomique ( chomage, deficit de la balance de 
paiement par exemple). Cette politique de protection d'industries 
nationales consideree par ses initiateurs comme un moyen de reduire la 
dependance a l'egard de l'exterieur a conduit la Cote d'Ivoire a mettre en 
place des tarifs douaniers imposes a differents produits a un niveau 
suffisamment eleve pour rendre leur importation prohibitive. Elle a 
conduit, egalement, les pouvoirs publics a adopter des mesures de 
restrictions quantitatives a l'importation(l) frappant un grand nombre de 
marchandises et creant de nombreuses distorsions. Hartmut 
SCHNEIDER indique que le nombre des produits industriels sujets a 
une autorisation d'importation etait de 86 en 1973 et a atteint 426 en 
1982, ce qui represente 38 % du total des importations(2). Quand meme 
le tarif douanier a subi une profonde reforme qui vise a baisser la 
protection, son niveau effectif s'etablit a environ 52 %(3). 

En plus des mesures tarifaires et contingentaires, le code des 
investissements ivoirien revise en 1984(4) accorde aux entreprises dites 

(I) Ces restrictions quantitatives, comme nous le verrons plus tard, seront remplacees a !'issue des 
reformes douanieres par des surtaxes tarifaires. Voir Diomande KANVAL Y, "ajustement structure! 
de l'industrie ivoirienne", Bulletin du GIDIS-CF, n°3, novembre 1992, P. 15. 

(2) SCHNEIDER H., op,. cit. P. 21. 

(3) SCHNEIDER H., op. cit. P .38. 

<4) Loi 84-1230 du 8 novembre 1984 portant code des investissements. 
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prioritaires d'importants avantages fiscaux notamment le degrevement 
des droits d'entree sur Jes matieres premieres et Jes biens d'equipement 
et !'exemption fiscale(l). Consideree comme celui d'un «paradis fiscal », 
ce code d'investissement qui devrait attirer les capitaux dans l'industrie 
et promouvoir la transformation des matieres premieres locales a 
engendre des effets pervers tels que l'exces de protection, la 
deformation du systeme des prix relatifs, l'insuffisance de la valeur 
ajoutee et l'incapacite a exporter sur Jes marches exterieurs. Les 
subventions de l'Etat aux industries, Jes exemptions fiscales aux 
entreprises prioritaires et les mesures protectionnistes ont ainsi conduit 
a reduire la competitivite de l'industrie ivoirienne, d'autant que le Franc 
CF A s'etait largement apprecie par rapport aux monnaies etrangeres, 
notamment celles du Nigeria et du Ghana, principaux concurrents de la 
Cote d'Ivoire au sein de la CEDEAO et qui ont procede a de fortes 
devaluations(2). 

On peut alors constater avec Anne 0. KRUEGER(3) que la 
politique de protection et !'orientation de l'economie vers l'interieur a 
entraine des couts qui incitent a renoncer a la protection pour 
promouvoir une politique d'exportation. «On est amene a en conclure, 
pense t-elle, que des politiques orientees vers l'exterieur ont un effet 
dynamique sur l'economie interieure et contribuent a accelerer Jes taux 
de croissance ( ... ) Jes taux de croissance eieves soutenus prouvent que 
ies politiques toumees vers l'exterieur creent des effets dynamiques 
dans !'evolution et ne se limitent pas a rapporter les gains ponctuels 
resultant d'une meilleure affectation des ressources(4)». L'auteur estime, 
en effet, que la surevaluation du taux de change comme ce fut le cas du 
CF A est une caracteristique des regimes de substitution aux 
importations ; alors que Jes regimes de promotion des exportations ont 

(I) Les entreprises prioritaires beneficient au titre de la realisation de leur programme 
d'investissement agree de !'exoneration de diverses taxes de porte. Les materiaux disponibles en Cote 
d'Ivoire ne donnent pas lieu a exoneration. En outre, les entreprises prioritaires sont exonerees 
pendant la periode d'agrement des impots, droits et taxes. Cette exoneration est totale pendant les 3 
premieres annees et degressive sur le reste de la duree de l'agrement. Cette duree est de 7 ans pour la 
region d'Abidjan, 9 ans et 11 ans pour les regions de l'interieur du pays. 

(2) SCHNEIDER H., op. cit P. 33. 

(3) KRUEGER Anne 0. "Substitution aux importations, les le<;ons a tirer de !'experience des pays en 
developpement", finances et developpement, juin 1985, P. 20. 

(4) KRUEGER A. 0., op. cit. P. 20. 
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Jc__// 

generalement des taux de change realistes qui incitent a vendre a 
l'etranger plutot que sur le marche national(l). 

Le secteur exportateur ivoirien a ete, en effet, confronte a une forte 
concurrence sur le marche mondial, pendant que le secteur · non 
exportateur rendu artificiellement competitif par la protection fait 
supporter des couts de production relativement eleves. Les entreprises 
supportaient d'autant plus ces couts de production qu'elles pouvaient les 
repercuter sur les prix des marchandises produites et creer des tensions 
inflationnistes. Mais la survie d'une entreprise dans un tel systeme 
productif commandait un besoin incessant de protection que l'Etat ne 
pouvait se permettre. Finalement, de telles pratiques se sont averees 
prejudiciables a l'equilibre economique en raison des distorsions 
qu'elles ont cree dans le regime normal d'allocation des ressources. 
Pierre JACQUEMOT(2) et Gerard GRELLET(3) soutiennent que 
l'hyperprotection contingentaire et tarifaire qui a caracterise la Cote 
d'Ivoire a l'instar des autres pays africains preserve des positions de 
rente qui ont ete couteuses pour la collectivite nationale et ont entrave 
la croissance d'activites virtuellement rentables(4). 

Les mesures relatives a la competitivite et surtout le changement 
de la parite du Franc CF A devraient progressivement mettre fin a la 
politique de protection et renforcer le processus de liberalisation de 
l'economie. A condition que les droits de douane baissent serieusement 
et que !'inflation soit maitrisee. 

(ll Voir A. 0. KRUEGER, Op Cit P. 21. Voir aussi Guy PFEFFERMANN, Finances et 
developpement, Mars 1985, P.17 a 19 "taux de change surevalues et developpement". Consulter 
aussi !'article de CORDEN W. Max "Protection, taux de change et politique macro-economique", 
Finances et developpement, Juin 1985, PP. 17 et suivantes. 

(2) Pierre JACQUEMOT "La desetatisation en Afrique", Revue Tiers-Monde, T29, n° 114, Avril
Juin 1988, P. 271 a 293. 

(J) Gerard GRELLET, "Pays en developpement: une nouvelle orthodoxie du developpement", 
problemes economiques, n° 2299 du 11 novembre 1992, P. I a 7. 

(4) P. JACQUEMOT, op. cit. P. 274. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE PREMIER 

Dans ce chapitre, nous avons essaye de montrer la presence 
tutelaire de l'Etat ivoirien dans l'activite economique malgre le choix du 
liberalisme. L'Etat ivoirien, a l'instar de tous les Etats modemes ne s'est 
pas contente du role marginal de gendarme que Jui conferent les auteurs 
classiques. 

Nous avons constate que !'intervention des pouvoirs publics dans la 
mise en place des infrastructures de base et la production de divers 
biens et services a fait de cet Etat comme partout en Afrique «la 
premiere industrie(l)» dont l'objectif etait de combler les defaillances 
du secteur prive. 

Notre objectif, en outre, a consiste a expliquer que le role 
economique du jeune Etat ivoirien s'est inscrit dans cette logique 
interventionniste. Le modele de developpement edifie par Jes pouvoirs 
publics ivoiriens apparait comme le produit d'une mainmise de la 
puissance publique sur l'activite economique en depit d'un liberalisme 
decrete. Tout fraichement sorti du joug colonial a l'instar des autres 
Etats africains, l'Etat ivoirien avait a coeur de prendre en main son 
developpement econom ique. Et cette intervention tous azimuts se 
justifiera d'autant plus q ue !'initiative privee etait rare et sans capitaux 
suffisants. 

Nous avons tente d'indiquer que plus que Jes theories neo
classiques et Keynesiennes qui constituent le cadre theorique et 
conceptuel du modele qu'on appelle le «capitalisme d'Etat» ivoirien, ce 
sont des raisons pratiques qui ont amene Jes pouvoirs publics a jouer ce 
role de moteur, en edifiant une infrastructure economique et sociale et 
des lois pour organiser la vie economique. 

Nous avons vu que fort des ressources dont ii disposait, l'Etat s'est 
attribue parallelement une vocation redistributive pour se muer en Etat
providence, pret a tout faire et a tout donner. Nous avons tente de 
montrer par la suite que si cet Etat dans sa double dimension patron.ale 
et providentielle s'est revele inefficace dans la gestion, c'est parce que le 

(I) Rene DUMONT cite par Y.A FAURE et J. F. MEDARD, op. cit. P. 42. 
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secteur public n'est pas fondamentalement compatible avec la 
rentabilite et la competitivite. Sinon, comment comprendre que les 
Presidents Directeurs generaux de nombreuses societes creees par l'Etat 
pour pallier l'absence d'une classe d'entrepreneurs dynamiques ne se 
soient preoccupes que de leurs interets et de ceux de leurs "Sponsors"? 
En Cote d'Ivoire, ce sont au moins une centaine de "Patrons" qui sont 
nommes par le Gouvemement a la tete des societes d'Etat et des 
nombreux Etablissements Publics Nationaux. Ces promotions, du fait 
des importants enjeux politiques, financiers et sociaux qu'elles 
suscitent, donnent lieu aux marchandages politiques et au clientelisme 
qui ne sont pas sans consequence sur la gestion publique. 

Par les theories des droits de propriete, et de la bureaucratie, nous 
avons pu etablir la relation de causalite entre la nature de la propriete 
publique et Jes contre-performances des entreprises d'Etat. Les modes 
de gestion clienteliste et patrimonialiste observes ici et la dans les 
rouages des societes publiques apparaissent done comme une 
dimension aggravante des difficultes de gestion des entreprises 
africaines. D'autant que, comme le dit Mamadou KOULIBAL Y, ii ne 
s'agit pas «d'une simple inefficacite de gestion, ii s'agit surtout 
d'extemalites negatives liees au caractere monopolistique et public des 
droits et des pouvoirs attribues aux hommes d'Etat.(l) » 

Au terme de cette analyse, nous pouvons affirmer que !'engagement 
entrepreneurial de l'Etat n'a pas ete recompense. Comme le joumaliste 
Claude Imbert, nous sommes tentes de nous interroger : « Faut-il que 
l'Etat fabrique des machines a laver, des medicaments, des cigarettes, 
qu'il fasse de la banque, sinon pour se jeter, via quelque credit lyonnais, 
dans les canailleries politico-financieres ( ... ). Est-ii impossible de 
moderniser l'Etat en coupant dans le vif de ces multiples « machins» qui 
ne servent a rien? Reponse: oui (2) ». 

(ll M. KOULIBAL Y, "les liens sociaux a l'epreuve : Le Menage vu parles economistes de la Banque 
Mondiale", communication a la Table Ronde du Gidis-CI, les 30 Novembre, 11 et 2 Decembre 1992 
a Bingerville. 

(2) Claude IMBERT, "Administration: tous ces "machins" qui ne servent a rien", le point n° 1011 
du !er Fevrier 1992, P. 15. 
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CHAPITRE2 

CRISE ECONOMIOUE ET CRISE DE L'ETAT 
INTERVENTIONNISTE 

Le modele de regulation etatique ivoirien a manifeste depuis la fin 
des annees soixante dix des signes d'essouffiement qui se sont traduits 
au debut des annees quatre vingt par une rupture profonde des 
equilibres macro-economiques. 

D'aucuns ont vite vu en cela la concretisation du blocage du 
modele de croissance que Samir AMIN avait predit(l). L'auteur avait 
pense que le pays, a un moment donne, connaitrait des difficultes de 
croissance compte tenu du caractere extraverti de ses financements. 
Samir AMIN avait alors conclu que le modele ivoirien n'etait qu'un cas 
de «croissance sans devdoppement(2)» voire de «croissance du sous
developpement(3)». 

Comment, en effet, se presente cette crise economique? Quelles en 
sont les principales caracteristiques? 

Dans la premiere section, nous nous proposons de faire le 
diagnostic en exposant ses effets et ses manifestations. A l'origine de la 
crise, il y a sans doute les problemes structurels de choix de politiques 
economiques inadaptes et le caractere ttop extraverti du modele de 
developpement ivoirien ( specialisation dans deux principales matieres 
premieres, ouverture prononcee sur l'exterieur, importance des capitaux 
etrangers etc.). Mais nous tenons a mettre en lumiere ce que nous 
considerons comme Jes deux principaux facteurs de declenchement de 
la crise economique: l'effondrement des cours du cafe et du cacao et la 
mauvaise gestion (section 2). 

(I) Samir AMIN, le developpement du capitalisme en Cote d'Ivoire, Editions de minuit, 1967, P. 274. 

(2) Samir AMIN, op. cit. P. 288. 

(3) A.G. FRANK, capitalisme et sous-developpement en Amerique Latine, 1968, cite par Samir 
AMIN (op. cit. P. 288). S. AMIN estime que la situation du pays va de ma! en pire. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



90 

En realite, ces facteurs ne sont que des syndromes. Ils n'ont fait que 
reveler des faiblesses structurelles du modele au centre desquelles se 
trouve l'Etat, principal architecte du developpement. S'il y a done 
apparemment crise economique, les theoriciens neo-liberaux pensent 
aujourd'hui que c'est parce que l'Etat lui-meme est en crise. Dans la 
section 3, nous analyserons les termes de ce debat qui a la meme portee 
en Occident que dans les pays africains ou l'Etat occupe une place de 
choix dans la politique economique. 

En Cote d'Ivoire, les tentatives de sortie de la crise se sont traduites 
par la mise en place des plans d'ajustement structure! (PAS) 
d'inspiration liberale sous !'instigation des Institutions de Bretton woods 
depuis plus d'une decennie. Qu'en est-ii concretement du bilan de ces 
programmes successifs ? C'est a cette preoccupation que nous allons 
consacrer notre quatrieme section. 

SECTION 1 - LES EFFETS ET MANIFESTATIONS DE LA 
CRISE ECONOMIOUE 

A la croissance reguliere que la Cote d'Ivoire a connue au cours des 
deux premieres decennies de son independance a succede une crise 
aigue durant les annees quatre vingt. Cette crise se caracterise 
principalement par les desequilibres des finances publiques et par les 
contreperformances du secteur industriel. 

I - Les deseguilibres des finances publigues 

Pendant la premiere decennie ( de 1960 a 1970), l'Etat ivoirien a pu 
assurer le financement de son budget dont les recettes et les depenses 
s'equilibraient et etaient compatibles avec de faibles deficits(l). Bien 
que l'Etat ait fait l'effort de faire la politique de ses moyens, des 
desequilibres vont apparaitre dans les comptes de l'Etat au lendemain 

(I) "Crise economique et progranunes d'ajustement structure! en Cote d'Ivoire". Communication faite 
a la table ronde du GIDIS-CI ( 30 novembre, I et 2 decembre 1992) a Bingerville, presentee par B. 
NGALADJO, B. CONT AMIN, D. KANV ALY et M. KOULIBALY. 
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du premier (1973) puis du second choc petrolier (1979) qui ont vu 
s'alourdir les factures d'importation de petrole. 

Consideres au depart comme conjoncturels, il est desormais admis 
que ces deficits etaient plutot structurels. Si bien que la Cote d'Ivoire 
aborde les annees quatre vingt avec des finances publiques 
profondement desequilibrees(l). Le tableau suivant indique l'evolution 
des recettes et des depenses de l'Etat et Ja degradation reguliere du solde 
pnmaire. 

TABLEAU N° 11 : Operations financieres de l'Etat de 1986 a 1992 
( en milliards FCF A) 

1986 1987 1988 1989 1990 1991 

Recettes 939,1 794,2 788,8 679,5 639,0 615,0 

(% PIB) (29,0 ) (25,5) (25, 7 ) (22,6) (23,7) (23,0) 

Depenses 815,0 832,2 974,6 903,5 694,5 637,5 

(% PIB) (25, 1 ) (26,7) (31,8) (29,9 ) (25,8 ) (23,8 ) 

Solde Primaire 124,1 -38,0 -185,8 -224,0 -55,5 -22,5 

(% PIB) (3,8) (-1,2) (-6,0) (-7,4) (-2, I ) (-0,8) 

Interet sur dette 220,0 219,0 263,0 280,6 285,5 316,3 

publique 

Solde base -95,9 -257,0 -448,8 -504,6 -341,0 -338,8 

ordonnancements (-2,9) (-8,3 ) (-14,6) (-16,8) (-12,7) (-12,7) 
(% PIB) 

1992 

629,4 

(23,4) 

621,5 

(23, I) 

7,9 

(0,2) 

306,3 

-298,4 

(-11,l) 

SOURCES : Ministere delegue aupres du Premier Ministre charge de 
l'Economie des Finances et du plan - Direction de la Prevision. 

<1) Conference de presse de Daniel Kablan DUNCAN, alors Ministre delegue aupres du Premier 
Ministre charge de l'economie, des finances et du plan, Fratemite Matin des 26 et 27 octobre 1991, 
PP. 8 et 9. 
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A. Analyse des recettes et des depenses de l'Etat 

11 ressort du tableau precedent que l'evolution des recettes de l'Etat 
a ete marquee au cours des annees quatre vingt par une baisse 
progressive. De 1986 a 1992, ces recettes ont regresse de 33 %. Cette 
diminution des ressources publiques est due principalement, d'une part, 
a la chute (20,3 %) des recettes fiscales(l) et, d'autre part, au manque a 
gagner des excedents de stabilisation provoque par l'effondrement des 
cours du cafe et du cacao. Bien que les depenses de l'Etat soient revues 
progressivement a la baisse grace surtout au ralentissement des 
investissements(2), leur niveau reste tout de meme eleve en raison de 
!'importance de la masse salariale(3) . 

Quand meme le niveau de cette masse salariale soit stabilise, elle 
absorbe en 1991 54,3 % des recettes contre 28,7 % en 1986. Le poids 
des salaires et des deficits de la Caisse de stabilisation va peser sur les 
depenses de l'Etat sans que soient pris en compte Jes interets sur la dette 
publique. A !'analyse on observe que Jes deficits seront finances par des 
arrieres de la dette publique tant exterieure que interieure. 

B. Les desequilibres structurels du solde primaire 

On appelle solde primaire la difference entre les recettes de l'Etat 
(recettes fiscales, autres recettes) et Jes depenses (depenses courantes, 
depenses d'investissement). Ce solde constitue un indicateur de la 
situation des finances publiques. Quant au solde budgetaire, ii se definit 
comme le solde primaire auquel on ajoute Jes interets sur la dette 
publique. 

A l'observation des operations financieres de l'Etat, on se rend 
compte que les autorites ne se preoccupent que du solde primaire. 
L'etude des comptes de l'Etat permet de savoir qu'avant 1975, le solde 

(I) Dans une interview accordee ii Fratemite Matin (25 Janvier 199 l, P. 9) l'ancien Directeur general 
de la Douane M. Doua Bi KALOU a estime les pertes annuelles entre 100 et 150 milliards. Ces 
pertes de recettes sont dues selon lui ii la fraude qui frappe essentiellement le textile, les bijoux, Jes 
boissons alcoolisees et le tabac. Le Directeur de la Douane estime qu'il n'y a pas de lien de causalite 
entre le niveau de la fiscalite et la fraude qui participe d'une mentalite. 

(2) De 415 milliards en 1978 (21 % du PIB), les depenses d'investissement sont descendues ii 174 
milliards en 1985 (7,6 % du PIB). 

(3) 270 milliards en 1986, 338,4 milliards en 1987, 354 milliards en 1989, 334,5 milliards en 1991. 
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primaire etait nul. Cela veut dire que Jes depenses publiques etaient en 
rapport avec Jes moyens de l'Etat. Ce n'est qu'a partir de 1975, au 
lendemain done de la premiere crise petroliere, que le solde primaire va 
accuser progressivement un deficit (-2,2 % du PIB en 1975, -12,4 % du 
PIB en 1976, -11,9 % en 1982). 

On constate, en effet, que ce desequilibre des comptes de l'Etat se 
conjugue a un endettement croissant, puisque la part de la dette 
publique qui etait de 26,3 % du PIB en 197 5 est pas see a 45 % en 1979, 
puis a 55 % en 1981 pour atteindre plus de 180 % en 1989(1). L'Etat, en 
effet, s'endettait d'autant plus qu'il ne considerait pas le remboursement 
ou l'amortissement de la dette et le paiement des interets de la dette 
qu'elle soit exterieure ou interieure comme une depense de l'Etat(2). 
Cette approche, en verite, ne semble pas obeir a une bonne logique de 
gestion. L'appreciation erronnee de l'equilibre de la dynamique 
budgetaire va entrainer un desequilibre chronique sous le masque de ce 
qui apparait comme un ,~quilibre permanent du solde primaire(3). La 
prise en compte de la dette exterieure va transformer visiblement Jes 
excedents apparents du :;olde primaire en des deficits plus ou moins 
lourds. On constate sur cette base que lorsque l'Etat degageait un solde 
positif de 124, 1 milliard~ en 1986 (3,8 o/o du PIB), le solde budgetaire, 
Jui, etait negatif et faisait apparaitre un deficit de 95,9 (- 2,9 % du PIB); 
pendant qu'en 1990, le deficit de 55,5 milliards du solde primaire 
devenait un deficit budgetaire de 341 milliards avec la comptabilisation 
des amortissements et des interets de la dette. Toutes ces anomalies 
revelent, a bien des egarcls, des biais dans la conception budgetaire qui 
n'ont pas permis de cen1er la dimension de la crise dans toute son 
ampleur. Elles rendent compte, en effet, d'une mauvaise lecture de la 
conjoncture qui peut avoir des effet fiicheux sur la gestion des finances 
publiques. 

(I) Cote d'Ivoire: Examen des depenses publiques", Bird, 1989, PP. 3 a 6 et "crise economique et 
ajustement structure! en Cote d'Ivoire",op. cit. 

<2l "Crise economique et ajustement structure! en Cote d'Ivoire", Table Ronde du Gidis-CI, op. cit. 

(3) Idem. 
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2 - Le mangue de competitivite de l'industrie 

L'essoufllement du secteur industriel et Jes contreperformances a 
!'exportation des entreprises constituent la deuxieme manifestation 
tangible de la crise qui frappe l'economie ivoirienne. Nous savons, en 
effet, que la politique d'industrialisation des pouvoirs publics a 
essentiellement repose sur la substitution aux importations. Soutenue 
par une forte demande interieure stimulee par Jes recettes d'exportation 
du cafe et du cacao, cette industrie a connu de 1960 a 1980 une 
croissance reguliere de 8% en moyenne par an(l). 

Malgre ces bons resultats, l'industrie ivoirienne va faire apparaitre 
des signes d'essoufllement a partir du debut des annees quatre vingt. En 
1983, toutes Jes branches sont atteintes par la crise et l'industrie 
manufacturiere perd environ quinze mille emplois(2). Depuis 1986, 
l'emploi chute a un taux moyen de 3 % par an ; quant au taux de 
croissance de la production, ii est devenu negatif en 1988 (- 2,8 %) et 
en 1989 ( -1,9 %). Ces difficultes sont dues a l'insuffisance de la valeur 
ajoutee degagee par Jes firmes, a la trop grande protection tarifaire qui a 
entrafne la deformation des prix relatifs. «Les entreprises ivoiriennes, 
note-t-on, souffrent d'un manque de competitivite inteme et externe 
d'autant que Jes cofits des facteurs ( energie, eau, main d'oeuvre) sont 
souvent plus eleves que dans Jes pays concurrents alors que Jes 
barrieres tarifaires et non tarifaires limitent la concurrence et 
provoquent des situations de monopole(3).» Ce manque de 
competitivite a entrafne des pertes de marche dans de nombreuses 
filieres, notamment dans le textile et dans la deuxieme transformation 
agro-industrielle. 

Pour certains auteurs, cette crise marque la fin d'un modele de 
croissance qui tire son essence de !'agriculture d'exportation ( cafe, 
cacao) et des industries legeres de substitution aux importations(4). La 

(I) L'industrie agro-alirnentaire a realise, quanta elle, des performances de 25 % en rnatiere de valeur 
ajoutee. 

(2) "Crise econornique et ajusternent structure! en Cote d'Ivoire", Table Ronde du Gidis-CI, op. cit. 

(3) Cf. Programme econornique a rnoyen terrne du gouvernernent, RCF, 1991 P. 12. Voir aussi les 
articles de A.O. KRUEGER (op. cit. P. 21) et de R. HEMMING et K. KOCHHAR, op. cit. P. 37. 

(4) "Crise econornique et ajusternent structure! en Cote d'Ivoire", table Ronde du Gidis-CI, op, cit. 
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logique d'un tel modele est que l'industrie, sans autonomie propre, se 
revele incapable de poursuivre son developpement des que les transferts 
financiers d'origine agricole tarissent. La crise de l'industrie ivoirienne 
rend ainsi compte de sa dependance du binome cafe-cacao et de sa 
fragilite face a la conjoncture intemationale(l). 

La Banque Mondiale, de son cote, met le manque de competitivite 
sur le compte des politiques expansionnistes. Selon elle, les choix 
expansionnistes des periodes fastes ont entraine une appreciation rapide 
du taux de change reel qui se traduit par une perte de marche. Des lors, 
pour elle, le processus d'ajustement doit consister en la reduction du 
niveau des prix interieurs et en une politique de diversification des 
exportations(2) . 

De par ses effets, on peut dire que la crise qui secoue la Cote 
d'Ivoire n'est pas seulement due a des raisons conjoncturelles liees a 
l'effondrement des cours des produits de base mais aussi a des causes 
bien structurelles liees au mode de gestion et a la politique economique 
meme menee par les pouvoirs publics ivoiriens. 

SECTION 2 - LES F ACTEURS DE DECLENCHEMENT DE 
LA CRISE 

L'interpretation de la crise economique que traverse la Cote 
d'Ivoire laisse apparaitre deux principales pistes : la premiere nous 
conduit a expliquer la crise a partir de ses origines extemes et fait de la 
chute brutale des cours du cafe et du cacao !'argument fondamental(3). 
La seconde piste nous amene a rechercher les causes de la crise a 
travers les facteurs intemes; la mauvaise gestion des ressources serait 
l'idee centrale. Sans s'exclure, ces deux approches d'explication vont 

(I) Voir D. KANVAL Y, "Ajustement structure! de l'industrie ivoirienne" in Bulletin du Gidis-CI, n° 
3 de novembre 1992, P. 14. 

(2) Bird, 1989, op. cit. PP. I a 5. 

(JJ Certains auteurs comme Patrick GUILLAUMONT insistent sur le role joue par la hausse des 
taux d'interet qui a accru l'encours d'une dette deja forte (op. cit. PP. 19 a 20). La montee du dollar 
au debut des annees quatre vingt et !'inflation clans les pays developpes sont des facteurs exterieurs a 
prendre en compte. 
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donner a la crise economique ivoirienne une dimension a la fois 
conjoncturelle et structurelle. II convient de voir en quoi chacune de ces 
deux pistes a contribue a la crise economique(l). 

1 - L'effondrement des cours du cafe et du cacao et la deterioration des 
termes ·de l'echange 

La place du cafe et du cacao dans le developpement economique de 
la Cote d'Ivoire est determinante. Elle ressemble bien a la situation de la 
plupart des pays du Tiers Monde · qui, sans etre les plus grands 
producteurs des produits agricoles, sont les plus dependants de 
quelques produits de base. De sorte qu'une moindre variation des prix 
sur le marche met en cause le fonctionnement regulier de leurs 
economies(2). Les produits agricoles sont done le gagne pain de la quasi 
totalite des Pays du Tiers Monde. La vente de ces produits est pour eux 
la source dominante voire exclusive d'approvisionnement en devises. 

Cette situation est en effet la consequence de la faiblesse de leur 
appareil de production. La question des produits de rente, compte tenu 
de ces realites, est done pour ces Pays un probleme vital. Le President 
chilien ALLENDE disait a ce propos que «le cuivre est le sang du 
Chi1i(3)». II en est de meme du cafe et du cacao dont on a pu dire qu'ils 
constituent les deux mamelles de l'economie ivoirienne. 

Dans leurs travaux, C. GUILLEMIN et D. DELMAS ont etabli le 
taux de dependance de la Cote d'Ivoire a l'egard de ces deux produits a 
55 % (31 % pour le cafe et 24 % pour le cacao)(4). Lorsqu'on voit 
!'importance de la population active paysanne qui vit directement des 

(1) Voir a propos des causes de la crise l'etude de la Banque Mondiale : Adjusment in Africa
Reforms, Results and the Road Ahead, A World Bank Policy Research Report, Oxford University 
Press, 1994, PP. 20 et suivantes. 

(2) Vair SEDIEU OUHOBLE Denis "Gestion du risque de fluctuation des cours des produits de 
base", These de doctorat de 3i: cycle (sous la direction de J.P. Dalloz), Avril 1986, P 7. 

(JJ Cite par Denis CLERC, "matieres premieres : peut-on stabiliser Jes cours ?", problemes 
economiques, N° 2285 du 22 juillet 1992, PP. 22 a 26. La version originale de !'article a ete publiee 
dans Alternatives economiques de Mai 1992. 

(4) C. GUILLEMIN et D. DELMAS, la stabilisation des prix des matieres ,premieres : un dialogue 
manque, Economica, 1983. Le taux de dependance en question est la part relative des produits 
concernes sur'l'ensemble des exportations du pays. ' 
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revenus de ces deux produits et la politique de redistribution batie 
autour des recettes d'exportation issues de ces deux filieres, on apprecie 
encore mieux le poids preponderant de ces produits agricoles. C'est ce 
qui fait dire a Bruno LOSCH que «la crise des marches internationaux 
du cafe et du cacao constituent un facteur explicatif essentiel des 
problemes financiers et economiques actuels de la Cote d'Ivoire(l)». 

A. La deterioration des termes de l'echange 

Par definition, les termes de l'echange designent le rapport entre les 
prix des exportations et les prix des importations, par reference a une 
periode de base. Pour Jes Pays du Tiers Monde pour lesquels ii 
represente un bon indicateur de «l'echange inegal» demontre par Samir 
AMIN, c'est le rapport entre Jes prix des matieres premieres et ceux des 
produits manufactures importes. Josue DE CASTRO, economiste 
bresilien a illustre en 1954 le concept en montrant qu'en «1954 on 
achetait une jeep avec 14 sacs de cafe, en 1962, il en fallait 39 (2)». 
Aujourd'hui, il faudra bien plus aux planteurs ivoiriens pour avoir la 
meme marchandise, du fa.it de la degradation des termes de l'echange. 
Apres un accroissement passager de 8, 7 o/o en 1985, les termes de 
l'echange ont connu une 'rariation negative d'une annee a l'autre depuis : 
- 15 % en 1989, -14,7 % en 1990, - 3 % en 1991(3). 

Le but du concept de la deterioration des termes de l'echange est 
d'apprecier le pouvoir d'achat des pays producteurs de produits 
agricoles sur le plan international. Le constat, aujourd'hui, est que ce 
pouvoir d'achat s'est largement degrade ; compte tenu de la baisse 
drastique des cours des produits principalement ceux du cafe et du 
cacao dont la Cote d'Ivoire est respectivement troisieme et premier 
producteur mondial. 

<1> B. LOSCH "la relance incertaine de la regulation etatique dans les filieres cafe- cacao en Cote 
d'Ivoire". Table Ronde du Gidis-CI citee plus haut. L'auteur etablit a 25 % du PIB la part des deux 
produits. 

<2> Josue DE CASTRO cite par Denis CLERC, op. cit. P.25. 

<3> Chiffres donnees par la Direction de la prevision. Selan M. Daniel K. DUNCAN, les termes de 
l'echange se sont deteriores de 40 % de 1986 a 1990. Voir le compte rendu de sa conference de 
Presse, Fratemite Matin du 26-27 octobre 1991, PP. 8 et 9. 
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B. L'ampleur de la chute des cours et ses consequences 

Les fluctuations sont la regle sur les marches des produits 
agricoles. Au cours de ces dernieres annees, les cours mondiaux du cafe 
et du cacao ont atteint les planchers les plus bas jamais atteints depuis 
environ vingt ans pour le cacao. Le tableau suivant indique que les prix 
du cafe ont baisse de 79 %, ceux du cacao de 66%, entre 1985 et 1992. 
En effet, les recettes tin~es des exportations des deux produits ont subi 
des variations de pres de 390 milliards a 210 milliards de 1988 a 
1990(1), periode sur laquelle les prix ont ete divises au moins par deux. 
II convient de noter que Jes pertes enregistrees auraient ete encore plus 
lourdes si les couts de revient n'avaient pas ete reduits de moitie. 

TABLEAU N° 12 : Evolution du prix et du cofit du kilo de cafe, du cacao et du 
revenu au kilo de la Caistab de 1985 a 1992. 

CAFE CACAO 

Annees Cofit Prix de Revenu Cofit Prix de Revenu 

realisation CSSPPA realisation CSSPPA 

1985 685 1088 403 661 1007 346 

1986 709 1094 385 692 778 86 

1987 708,3 723,6 15,3 701,8 640,7 -61, 1 

1988 708,3 602,1 -106,2 677,9 558,8 -119, 1 

1989 683 592 -91 570,9 408,5 -162,4 

1990 421,2 305 -115,8 317,7 318,8 l,O 

1991 353,9 270, 1 -83,8 321,4 329,3 7,9 

1992 336 227,5 -I 08,6 323,3 341 17,7 

SOURCES : CSSPP A 

La chute des cours du cafe et du cacao est presentee par les 
autorites ivoiriennes comme !'argument central pour expliquer la 

(lJ CF. Alain GAUZE, Ministre charge des matieres premieres in "Memorandum sur le 
renouvellement de !'accord sur le cacao", document officiel du cabinet Ministeriel, decembre 1992. 
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recession economique. Ces autorites fondent leur argument sur le fait 
que l'effondrement des cours entraine d'importants manques a gagner 
pour Jes finances publiques. La situation est d'autant plus grave que Jes 
excedents de stabilisation ont servi longtemps de levier d'endettement 
sur le marche international des capitaux(l). II n'est done pas surprenant 
que la penurie de ces excedents engendre ineluctablement le non 
paiement du service de la dette et !'accumulation des arrieres(2). 

C. Les explications de la baisse des cours et les tentatives de regulation du 
marche 

A l'origine de la degradation des cours du cafe et du cacao, Jes 
specialistes trouvent generalement deux raisons majeures Jes 
fluctuations de la demande et les rigidites de l'offre. La premiere raison 
a trait a une discordance entre !'augmentation de la demande finale de 
produits finis et !'augmentation de la demande de matieres premieres. 
Ce phenomene appele «effet d'acceleration» joue au detriment des cours 
dans le cas ou la demande se comprime. Ce qui amene Jes industriels a 
vivre sur leurs stocks(3). La seconde raison relative a la rigidite de 
l'offre rend compte des difficultes pour les productions agricoles a 
s'adapter a la demande sans un retard plus ou moins long. Toute chose 
possible lorsqu'il s'agit d'une mine ou d'un puits de petrole ( cas de 
l'OPEP). 

Les producteurs de cafe et cacao se trouvent ainsi dans l'incapacite 
de reguler le marche a leur gout, d'autant plus que ces produits 
agricoles, comme nous l'avons souligne, representent leur unique source 
de devises dont ii est difficile de se priver dans le cadre d'une strategie 
de retention des ventes(4). Dans ces conditions, la solution pratique 

(I) F. R. MAHIEU, les fondements de la crise economique en Afrique, l'hannattan, Paris, 1990, P. 
119. 

(2) En mai 1987, devant les difficultes de tresorerie, la Cote d'Ivoire a suspendu unilateralement le 
paiement du service de sa dette a l'egard des creanciers prives. 

(3) Denis CLERC, op. cit P. 24. 

<4l On se souvient qu'en janvier 1988, face a la degradation des cours du cacao, la Cote d'Ivoire s'est 
engagee dans une politique de retention qui n'a pas eu l'effet escompte. M. Houphouet BOIGNY 
declarait ace propos que la Cote d'Ivoire ne livrerait plus une seule tonne de feves jusqu'a ce que les 
cours remontent au-dessus du prix de revient du kilo de cacao, c'est a dire 700 F. Voir aussi Marc 
ZIKE, la rebellion ivoirienne contre les multinationales, Editions Ami, 1990, P. 156. 
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soutenue par les producteurs notamment ceux du cacao et du cafe sera 
celles des accords de produits. La solution des accords consiste a definir 
un prix plancher et un prix plafond. Si le prix effectif evolue au deb\ de 
la fourchette, on peut recourir a un stock regulateur. C'est ce mecanisme 
de regulation qui regit l'accord international sur le cacao(l). Selon ses 
principes, l'Organisation Internationale du cacao vend ou achete selon 
les tendances du marche. Le marche du cafe qui est egalement 
reglemente par un accord(2) connait aussi des dysfonctionnements 
depuis la suspension des quotas d'exportation qui en constituent la cle 
de voute. Toutes ces difficultes de fonctionnement des accords de 
produits donnent la preuve que les pays industrialises importateurs ne 
sont preoccupes que par le maintien d'un ordre commercial qui leur est 
favorable. 

Mais au-dela des luttes d'interet entre producteurs et 
consommateurs, la principale question qui se pose est celle-ci : Est-il 
possible a nos pays de parvenir, dans un monde de plus en plus liberal, 
a une regulation, c'est-a-dire a une reglementation des marches des 
produits de base a travers des accords ? A la verite, la reponse est 
negative. Mais certains (surtout les hommes d'Etat africains) y croient et 
attendent des pays developpes un devoir de solidarite et de cooperation 
tout en pronant la morale et la justice sociale dans les relations entre le 
Nord et le Sud. D'autres, par contre, font preuve de realisme. Dans ses 
travaux, SEUDIEU 0. Denis constate que le controle du marche des 
produits agricoles necessite un pouvoir economique que les pays du 
Tiers Monde n'ont pas(3). La verite, en effet, nous semble-t-il, est que le 
commerce international, loin du discours philanthropique, est 
commande par des rapports de force et des interets financiers(4) qui 
animent de fa~on dynamique la competition entre producteurs. 

(I) Signe en I 986, le demier accord sur le cacao est "tombe en panne" depuis fevrier I 988. Le stock 
regulateur qui a une capacite de stockage de 250 a 300 OOO tonnes a suspendu ses activites suite a 
des difficultes de gestion (arrieres de cotisation) et a la mesentente entre Jes signataires. Un nouvel 
accord a ete signe en 1993. 

(2) L'accord sur le cafe a ete suspendu en juillet 1989 suite a la contrebande liee a !'exportation hors 
quotas vers des pays non membres de !'accord (cafe touriste). Depuis I 989, une veritable anarchie 
regne sur le marche. Les negociations pour un nouvel accord sont en cours. Voir aussi Marc ZIKE, 
op. cit. P.175. 

(JJ Voir SEDIEU 0. Denis, op. cit. P.71. 

C 4) Marc ZIKE, op. cit. P. 181. 
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2 - La mauvaise gestion des ressources publiques 

Si le phenomene de la deterioration des termes de l'echange a ete 
un facteur aggravant dans la crise economique que connait la Cote 
d'Ivoire a l'instar de nombreux pays subsahariens, il ne doit pas occulter 
le facteur inteme qui est a l'origine des desequilibres(l). La crise des 
annees quatre-vingt ne peut s'expliquer seulement par ce facteur 
exogene, quoi qu'il soit determinant. La "panne" du systeme 
economique ivoirien, sans doute, n'aurait pas ete aussi grave, comme 
nous l'avons constate, si les ressources publiques mobilisees pendant la 
haute conjoncture avaient ,~te gerees de far;:on efficace. 

A !'analyse, ii semble bien que la mauvaise allocation de ces 
ressources, les politiques expansionnistes et ambitieuses de depenses 
publiques et les methodes de gestion peu orthodoxes des autorites ont 
cree les conditions structurelles de la crise. II ne serait done pas excessif 
de dire que !'argument de la deterioration des termes de l'echange brandi 
et privilegie par Jes autorf.tes vise a reposer la responsabilite de la crise 
sur l'exterieur pour donner une sorte de quitus ou de blanc seing a leur 
gestion economique du pays. En realite, ii a ete demontre que le facteur 
de genese, ['element pert,1rbateur a ete le boum du cacao a la fin des 
annees soixante dix q11i a eu pour effet un surinvestissement 
accompagne d'un surendettement du pays dans une atmosphere de 
gaspillage. II convient de savoir comment cet element a joue un role 
majeur dans le declenchernent de la crise. 

A. Le syndrome du cacao CIU la "maladie hollandaise" 

D'apres des analyses, les origines de la crise economique remontent 
a la fin de la decennie soixante, c'est a dire au moment ou le pays 
engrangeait d'importantes recettes d'exportation. J.P. F0IRY(2) soutient 
a cet effet que le ralentissement conjoncturel commence avec la baisse 
des cours du cafe et du cacao en 1978 et que ce sont les comportements 

(l) Voir B. CONT AMIN et Y.A. FAURE, op. cit. P. 106. 

(2) Jean Pierre FOIRY, "!'evolution economique de la Cote d'Ivoire (1960-1985)", problemes 
economiques du 27 aout 1986, P. 17. La version originale a ete publiee dans le mois en Afrique de 
Avril-Mai 1986 PP. I I a 21. 
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et les choix strategiques de la periode de haute conjoncture (1975-1977) 
qui expliquent le prolongement de la crise. 

Ces comportements et choix strategiques communement appeles le 
«syndrome du cacao » rappellent le phenomene connu sous le nom de 
"Dutch disease" ou le "syndrome hollandais" observe aux pays Bas dans 
les annees cinquante, lorsque la decouverte du gaz a entra1ne un flux 
massif de devises(l). Pour Gerard GRELLET, les effets pervers du 
"dutch disease" sur le systeme productif viennent, d'une part, de la 
faible capacite d'absorption de l'economie faiblement industrialisee et, 
d'autre part, du caractere etatique de !'allocation de la rente exterieure. 
L'auteur pense que cet etatisme conduit a etouffer la montee des classes 
d'entrepreneurs au profit d'une bourgeoisie d'Etat tres parasitaire. 
L'auteur estime que cette rente exterieure si elle permet un processus 
d'enrichissement tout au moins de quelques uns, n'est nullement garante 
du developpement et qu'elle peut meme constituer un obstacle dans la 
mesure ou elle decourage !'effort productif(2). 

B. Le surinvestissement et la mauvaise allocation des ressources 

Le syndrome du cacao ou le "dutch disease" s'est caracterise en 
Cote d'Ivoire par un surinvestissement et par un endettement eleve. La 
Banque Mondiale pense done que «la crise profonde que traverse 
l'economie ivoirienne trouve principalement son origine dans les 
politiques expansionnistes imprudentes suivies dans la seconde moitie 
des annees soixante dix ( ... ). Ces politiques ont entra1ne un 
accroissement considerable de l'endettement(3) ». Au-dela des depenses 
de l'Etat central, Jes entreprises publiques qui ont connu une floraison 
au cours des annees soixante dix et accru Jes charges du secteur public 

(IJ Voir D. CLERC, op. cit. P. 24 et G. GRELLET op. cit. P2. L'aisance soudaine provoquee incite 
l'Etat a la depense, a l'embauche des fonctionnaires et a la redistribution. Quant aux societes 
exploitantes vivant dans !'opulence, elles peuvent se permettre d'effectuer des investissements peu 
efficaces. Le pays ne resiste pas a la tentation d'importer tandis qu'une partie des ressources est 
dilapidee. Ce qui reduit l'efficacite de toute l'economie. Les pays de l'Opep n'ont pas echappe a ce 
sort. 

(2J G. GRELLET, op. cit. 

(
3
) Bird, Cote d'Ivoire : examen des depenses publiques, op. cit. (introduction du chap. I). Voir aussi 

Bird, ONU, 1989. 
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vont constituer le facteur d'emballement de l'endettement, pour etre au 
centre des desequilibres et de la crise financiere(l) . 

En effet, le danger du surinvestissement en Cote d'Ivoire n'est pas 
tant lie a son caractere gigantesque ou prestigieux (Complexes sucriers, 
Autoroute du Nord, Ecoles superieures de Yamoussoukro, Tours 
administratives, grands projets A VB, ARSO etc ... ), mais plutot au fait 
qu'il a fallu financer ces investissements a rentabilite lointaine, faible ou 
mediocre sur des ressources exterieures. Le tableau suivant montre que 
de 1975 a 1992, plus de la moitie des investissements publics ont ete 
finances sur fonds d'emprunt. 

TABLEAU N° 13 : Investissements publics et endettement de 1975 a 1992 ( en 
milliards de F CF A). 

Annees Investissements Emprunts exterieurs Taux de couverture 

Publics (1) publics (2) en% (2/1) 

1975 131 71 54,4 
1976 165 82 49,7 
1977 340 191 56,2 
1978 415 210 50,6 
1979 343 198 57,7 
1980 313 284 90,7 
1981 333 280 84,1 
1982 301 255 84,7 
1983 240 204 85 
1984 239 202 84,5 
1985 87 49 56,3 
1986 116 58 50 
1987 146 78 53,4 
1988 143 64 44,7 
1989 145 84 57,9 
1990 129 50 38,7 
1991 108 47 43,5 
1992 113 52 46 

SOURCES : Ministere fram;;ais de la cooperation, 1986 (2) et RCI, 
Rapports de presentation du BSIE. 

(ll B. CONT AMIN et Y.A FAURE, op. cit. P. 86. 

C
2l Vair aussi Harmut SCHNEIDER, op. cit. P. 28. En termes reels, les investissements ant 
augmente de 250 % de 1975 a 1980. Ils sont passes de 15 % du PIB a 30 % en 1978. Dans les 
annees 1977-1978 la part de l'investissement public etait superieure a 70 % de l'investissement total. 
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Pour ces choix, l'Etat ivoirien n'a pas respecte une regle 
fondamentale et elementaire qui veut que dans toute strategie d'emprunt 
exterieur, la rentabilite de }'investissement doit etre superieure au taux 
d'inten~t de l'emprunt(l). Les difficultes actuelles de la Cote d'Ivoire a 
faire face au service d'une dette exterieure elevee sont expliquees dans 
une large mesure par ce laxisme en matiere de politique 
d'investissement. 

Compte tenu.detoutes:ces reflexions, on peut done dire a la suite 
de Pierre JACQUEMOT(2) que les ressources extraites dans le cadre du 
modele d'accumulation extensive griice a la fonction de prelevement par 
l'Etat d'une fraction du surplus agricole ou minier n'ont pas ete allouees 
de fa~on productive. Pour P. JACQUEMOT, les transferts de ressources 
se sont effectues des secteurs productifs vers des secteurs non 
productifs. II affirme a cet effet que «ce qu'il est convenu aujourd'hui 
d'appeler la crise de l'Etat africain n'est pas tant a rattacher a la taille du 
secteur public ou a l'etendue de ses prerogatives vis a vis du secteur 
prive, mais a la rationalite inteme qui preside au choix de ses options et 
au mode de gestion de ses ressources(3)». 

Cela est d'autant plus vrai qu'en Cote d'Ivoire «Les desequilibres 
ont ete amplifies par le cout de la regulation politique qui s'est traduit a 
l'ombre de l'Etat par «un enrichissement du secteur modeme sans 
commune mesure avec l'accroissement de la production et les gains de 
productivite(4)». Ainsi, au lieu d'accelerer le developpement, les 
ressources exceptionnelles resultant du boum agricole ont ete en grande 
partie transformees en ressources politiques(5). Elles ont ete mal gerees 
et ont fait naitre des attentes irrealistes et ont finalement hypotheque, en 
raison des choix malencontreux en matiere d'investissement, le 
processus meme de croissance, et par dela, le developpement. Ces 

(ll Voir Leon NAKA, le recours a l'emprunt exterieur dims le processus du developpement, PUSAF. 
L'harmattan, 1986, PP. 145 et suivantes. 

(2) P. JACQUEMOT, op. cit. PP. 279 et 280. 

(3) P. JACQUEMOT, op. cit. P. 293. 

(4) B. CONTAMIN et Y.A FAURE, op cit. P. 108. Voir aussi L. GOUFFERN "les !unites d'un 
modi:le? Apropos d'Etat et bourgeoise en.Cote d'Ivoire" Politique africaine, mai 1982, PP .. 19 a 39. 

(5) Voir Y.A FAURE et J.F. MEDARD, op. cit. 
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problemes, au-dela de la conjoncture, posent dans le fond, celui-meme 
de la gestion de l'Etat et des enjeux que cela suscite. 

SECTION 3 - LA CRISE DE L'ETAT INTERVENTIONNISTE 

Les difficultes economiques des annees quatre vingt aussi bien 
dans les pays industrialises que dans les pays d'Afrique au Sud du 
Sahara vont servir de pretexte et de detonateur a la remise en cause de 
l'Etat-partout. Cet Etat tentaculaire qui, au lendemain des 
independances des pays africains, a voulu regenter toute l'activite 
economique, en tant que principal employeur et acteur central du 
developpement. Nous avons montre a travers Jes precedentes reflexions 
que l'Etat Patron et ,entrepreneur ivoirien n'a pas realise les 
performances qu'on etait en droit d'attendre de Jui. Les resultats obtenus 
par les nombreuses entreprises publiques sont decevantes et sans 
commune mesure avec Jes investissements realises, surtout dans le 
secteur des societes d'Etat. 

L'explication premiere de ces contre-performances des firmes 
d'Etat, comme nous l'avons note, reside dans !'alteration des droits de 
propriete et la mauvaise allocation des ressources qui en est la 
consequence logique. LG, seconde explication, nous semble-t-il, rend 
compte du fait que le secteur public est le champ privilegie du 
clientelisme et du patrirnonialisme qui sont Jes traits dominants du 
modele de regulation bureaucratique ivoirien. lei, la chose publique 
semble privatisee de fa9on informelle, tant le desir d'appropriation du 
bien public est manifeste. Ces pratiques amplifiees par le "dutch 
disease" vont entrainer ce que P. JACQUEMOT appelle «l'etatisation 
outranciere(l)», c'est-a-dire le developpement phenomenal du secteur 
public et l'accroissement de la pression fiscale. 

Ainsi, !'expansion de l'Etat plutot que de dependre exclusivement 
des facteurs extemes ( biens collectifs, extemalites, demande d'Etat 
etc.) a obei aussi a une logique de dynamique inteme, du fait de la 
recherche des interets particuliers par Jes composantes de l'Etat, qui 

(I) P. JACQUEMOT, op. cit. P. 273. 
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accroit les depenses publiques et, par consequent, alourdit la pression 
fiscale et hypotheque la croissance. Par cette analyse, la these 
neoliberale rend l'Etat responsable de la crise. Elle estime que cet Etat 
n'est pas une construction divine dotee du don d'ubiquite et 

' d'infaillibilite(l). 

Par consequent, la gestion publique n'est pas necessairement plus 
morale et plus humaine que le marche. La notion d'interet general n'est 
done qu'un alibi cachant un phenomene d'exploitation du reste de la 
societe par une categorie de privilegies que sont les fonctionnaires et les 
bureaucrates(2). Pierre ROSANVALLON soutient que l'Etat-providence 
croit sans cesse a cause de la "segmentation" ou la "corporatisation" de 
la societe(3). Dans ses travaux sur Jes defaillances du non marchand V. 
Charles WOLF(4) met !'accent sur Jes internalites qui se rapportent aux 
benefices purement prives sous le couvert de l'interet general. A son 
tour, Xavier GREFFE souligne cette appropriation du bien public par le 
fonctionnaire. «la production publique, ecrit-il, n'est plus la production 
qui maximise un interet general incertain, mais au contraire une 
production qui realise des interets prives, bien specifiques, quitte a en 
faire reposer le cout correspondant sur !'ensemble des contribuables(5)». 

Pour Jes theoriciens du marche politique, celui-ci s'inscrit dans la 
perspective plus generale de l'ecole du «public choice»(6). Aussi, 
soutiennent-ils que ce sont Jes systemes politiques qui sont a l'origine 

(1) CF. H. LEPAGE, Demain le capitalisme, op. cit. P. 422. 

(2) Idem. P. 422. Voir aussi Guy SORMAN, l'Etat minimum, ALBIN Michel, Paris, 1985. P. 35. 

(3) CF. P. ROSANVALLON, op. cit. P. 40. 

(4) Voir V. Charles WOLF "A Theory of not market failure, framework for implementation 
analysis", The Rand paper, Series, 1978. 

(5) Xavier GREFFE, Analyse economique de la bureaucratie, Economica, 1981, P. 103. 

(6) Les principaux leaders de !'Ecole du "Public choice" sont James BUCHANAN, D.C. 
MUELLER, Gordon TULLOCK et Gary BECKER. J. BUCHANAN explique que le courant vise a 
" ... appliquer a l'Etat et a tous les rouages de l'economie publique exactement les memes techniques 
que celles qui ont ete utilisees depuis quarante ans pour recenser Jes defauts et Jes defaillances de 
l'economie du marche ( ... ). II s'agit de completer la theorie de la production et de l'echange des biens 
ou des services marchands par une theorie equivalente, et autant que possible compatible du 
fonctionnement des marches politiques", voir Demain le capitalisme, op. cit. PP. 3 8 et 39. 
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de tous les phenomenes a la base de !'expansion des depenses publiques 
dont la forte pression fiscale est la principale manifestation negative(!). 

1 - La pression fiscale et ses effets 

Le poids des prelevements obligatoires en Cote d'Ivoire est l'un des 
obstacles majeurs a la performance des entreprises. Cela appara'it 
comme un trait dominant des Etats africains. Dans une etude sur 
l'ajustement structure! en Afrique, Cadman A. MILLS conclut que Jes 
recettes fiscales atteignent rapidement la limite superieure a ce qui est 
supportable et ont des effets negatifs sur la production(2). P. 
JACQUEMOT soutient. le meme argument et pense que. l'Etat africain 
preleve plus qu'il n'aide a produire et a done progressivement epuise sa 
propre base economique. L'auteur estime que par Jes ponctions 
excessives sur Jes activites creatrices de richesses, l'Etat a contribue a 
tarir ses propres ressources(3). L'evolution de la pression fiscale en Cote 
d'Ivoire presentee dans le tableau suivant rend bien compte du caractere 
asphyxiant de l'impot dans l'economie. 

TABLEAU N° 14: Evolution de la pression fiscale (recettes fiscales/PIB) en Cote 
d'Ivoire de 1975 a 1992 (en% du PIB). 

Annees Pression Fiscale 

1975 21,0 

1976 21,9 

1977 20,8 

1978 20,7 

1979 20,9 

1980 22,1 

1981 22,7 

1982 22,5 
(a smvre) 

(1) H. LEPAGE, op. cit. P. 199. 

(2) Cadman Atta MILLS, "Ajustement structure! en Afrique subsaharienne". Rapport sur une serie 
de seminaires en Afrique (en 1987-1988) Bird, P. 24. 

(3) P. JACQUEMOT, op. cit. P.280. Pour les divers autres aspects des problemes fiscaux, voir 
!'article de R. HEMMING et K. KOCHHAR "la politique budgetaire et fiscale au service de la 
croissance", Finances et developpement, Decembre 1990, PP. 37-39. 
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TABLEAU N° 14 : Evolution de Ja pression fiscale (recettes fiscales/PIB) en Cote d'Ivoire de 1975 a 1992 
(en % du PIB). (Suite) 

1983 22,l 

1984 - 18,4 

1985 20,2 

1986 20,7 

1987 22,0 

1988 20,7 

1989 18,9 

1990 19,8 

1991 19,9 

1992 19,6 

SOURCES : Direction de la Prevision - MEFP - RCI. 

Le tableau laisse apparaitre une certaine stabilite de la pression 
fiscale (18 a 22 %). On remarque cependant des poussees assez fortes 
au debut des annees quatre vingt, au commencement de la crise. 
L'explication est que le gouvemement a tente .de realiser l'equilibre 
budgetaire compromis par !'augmentation des impots(l). On voit bien 
que cette surenchere fiscale n'a pas eu d'impact veritable sur le 
rendement fiscal. 

Pour la Banque Mondiale, la tentative de resoudre les problemes 
budgetaires a court terme en accroissant les recettes fiscales est a la fois 
vaine et d'effet negatif, d'autant que l'economie ivoirienne est deja 
surtaxee. Pour elle, les pouvoirs publics devraient plutot se preoccuper 
a supprimer les distorsions du systeme fiscal(2). Dans ce meme ordre 
d'idee, une etude sur la fiscalite interieure ivoirienne conclut que «la 
pression fiscale a atteint un seuil qu'il serait dangereux de franchir, 
d'autant plus qu'elle est concentree sur un nombre trop restreint de 

(1) Les tarifs douaniers ont ete augmentes a deux reprises en 1985 et 1987, la TVA avait ete etendue 
au secteur commercial et les taux de taxe interieures ont ete releves. La fiscalite sur les produits 
petroliers a ete relevee et represente 65 % du prix a la pompe. 

(2) La Banque Mondiale indique que la pression fiscale en Cote d'Ivoire est une fois et demie plus 
elevee que dans Jes autres pays a revenu intermediaire. Voir Cote d'Ivoire : Examen des depenses 
publiques, op. cit. PP. 17 et 18. Voir aussi Problemes Economiques, "Vers un retour de l'Etat?", 
n° 2325 du 12 mai 1993, P. 4. 
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contribuables(l)». L'inconvenient majeur qui en decoule est que le 
secteur productif etant frappe d'impots excessifs, le taux de 
recouvrement est finalement faible et regresse au fur et a mesure que 
l'activite economique ralentit. 

Un tel systeme plutot que d'accroitre le produit fiscal favorise au 
contraire la fraude et l'evasion fiscale(2). Le phenomene est d'autant 
plus dangereux que le secteur informel, secteur d'evasion fiscale, prend 
de l'ampleur avec la recession. Les taux eleves d'impots et taxes ont 
alourdi les couts de production qui ont rendu tres peu competitifs les 
produits ivoiriens, face notamment aux concurrents nigerians, ghaneens 
ou asiatiques(3) . 

Toutes ces difficultes renvoient a la these de l'economiste 
americain Arthur LAFFER qui a etabli qu'une baisse des impots 
n'entrainerait pas une baisse des recettes de l'Etat ; cela grace au surcroit 
de prosperite engendree par cette baisse. Pour A. LAFFER, a partir d'un 
certain niveau (trop eleve), l'impot au contraire devient improductif, 
«trop d'impot tue l'impot(4)». En effet, ces analyses s'inscrivent dans la 
perspective plus vaste de l'economie de l'offre qui suggere de 
restreindre la croissance de la demande globale nominale par la 
reduction des depenses publiques, tout en eliminant ou en reduisant 
tout au moins Jes obsta<.:les que la fiscalite oppose au marche Iibre. 
L'economie de l'offre estime que la dynamique de croissance doit 
reposer sur le secteur prive et resulte d'un abaissement des barrieres 
erigees par le systeme fiscal, d'autant plus que chaque impot a le 
pouvoir de modifier les prix ou les couts relatifs. 

Cette analyse rappelle la preoccupation deja ancienne de A. 
SMITH qui pensait «qu'il faut retirer des poches du peuple aussi peu 

(1) Rapport du seminaire national sur le role du secteur prive dans le developpement economique de 
la Cote d'Ivoire, commission fiscale, P. 3, Abidjan 9 et 10 janvier 1989. 

(2) Bird, Cote d'Ivoire: examen des depenses publiques, op. cit. PP. 18 et 20. 

(3) Pour renforcer la competitivite des entreprises, les pouvoirs publics ont instaure a un moment 
donne dans le cadre des programmes d'ajustement structure! des primes a !'exportation. 

(4) CF. "Lecture et Analyse de la courbe de LAFFER" par Philippe LACOUDE, Journal des 
economistes et des Etudes Humaines, Vol 3, n° 2-3, Juin - Septembre 1992, PP. 353-375. Voir aussi 
David G. RABOY, l'economie de l'offre, Economica, Paris, 1984, (traduction fran9aise). 
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que possible(!)». Analysant les effets nefastes d'une pression fiscale 
elevee, H. LEPAGE soutient que l'augmentation de l'impot conduit a 
detruire l'impot en faisant diminuer, d'une part, les recettes globales de 
l'Etat, et d'autre part, en faisant reculer le produit marchand(2). 
Poursuivant sa reflexion, !'auteur estime qu'une lourde imposition qui 
depasse par exemple les 50 % du PIB devient paralysante et incite les 
citoyens a preferer la consommation immediate au detriment de 
l'investissement ; toute chose qui freine la croissance economique(3) . 

Dans son ouvrage consacre au liberalisme, M. FLAMANT fait la 
meme analyse et retient que la matiere imposable disparait 
partiellement lorsque le taux de fiscalite vient a s'elever et que le 
rendement obtenu se trouve inferieur a ce qu'aurait donne un eventuel 
taux moyen(4). L'auteur releve, en effet, que le gonflement des 
prelevements obligatoires decourage les incitations a travailler, a 
epargner, a produire et compromet le developpement(5). Dans ses 
travaux, J.C. CASTAGNOS reconnait ces effets nefastes et fait le 
constat que les impots directs sanctionnent les entreprises, sapent les 
mentalites innovatrices, gonflent les coilts de production et encouragent 
l'endettement( 6). 

Mais alors, comment arriver a une baisse de la pression fiscale qui 
ne soit pas prejudiciable, a la fois, a l'efficacite des entreprises et de 
l'economie toute entiere et a l'equilibre budgetaire de l'Etat? Face a cette 
question fondamentale, on se demande s'il faut reduire au prealable les 
depenses de l'Etat pour baisser dans une seconde phase le niveau des 
impots, ou bien s'il faut diminuer les impots de prime abord et de favon 
arbitraire et attendre une reprise economique et baisser les depenses 
publiques ; auquel cas, ii faudra financer le deficit. Devant ces deux 
alternatives, certains auteurs estiment qu'il faut s'attaquer avant tout aux 
ressources de l'Etat, done a l'impot. Pour Guy SORMAN, «couper les 

(I) A. SMIIB, recherche sur la nature et Jes causes de la richesse des nations, cite par J.C. 
Castagnos, l'Etat gestionnaire, quelle legitimite ? op. cit. 

(2) H. LEPAGE, Demain le capitalisme, op. cit. PP. I 06 et I 07. 

(3) Idem, op. cit P. 107. 

(4) M. FLAMANT, le liberalisme contemporain, PUF, Que sais-je? 1988, PP.28 et 29. 

(5) Idem PP. 25 et 26. 

(6) J.C. CASTAGNOS, op. cit. P. 172. 

( 
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vivres, assecher les ressources monetaires et fiscales de l'Etat est de loin 
la seule methode operationnelle pour surmonter le statu-quo 
bureaucratique ( ... ) c'est aux ressources qu'il faut s'attaquer si l'on veut 
maitriser les depenses. Si en revanche les ressources restent a la libre 
disposition du pouvoir, l'intervention publique ne declinerait pas. Si 
l'argent manque a l'Etat, ii devient inutile de dresser une frontiere 
arbitraire entre !'intervention et la non-intervention(!)». 

Guy SORMAN voit done dans la reduction de l'impot un meilleur 
instrument de regulation economique qui peut avoir des effets 
benefiques sur l'emploi et sur le revenu. Une telle solution si elle 
semble profitable aux entreprises ne doit pas cacher Jes difficultes de 
financement d'un eventuel deficit budgetaire. Au moment ou la dette 
publique pese de plus en plus sur l'Etat ivoirien et les financements 
exterieurs rares, ii serait beaucoup plus commode, surtout pour Jes 
pouvoirs publics, de commencer par reduire le niveau des depenses 
publiques avant de reduire Jes impots si cela ne peut se faire 
simultanement. 

Au terme de cette analyse sur les effets de la fiscalite, il faut retenir 
que le desarmement tarifaire progressif, la suppression des exonerations 
exceptionnelles et l'elargissement de l'assiette de l'impot apparaissent 
comme des solutions possibles. Ces differentes mesures sont inscrites 
dans le programme economique sur lequel nous nous pencherons dans 
le prochain chapitre. 

(1) G. SORMAN, 1985, op. cit. P. 145. 
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2 - Le marche politigue ivoirien est-ii createur de charges publigues ? 

Si la croissance des depenses publiques dans Jes economies 
occidentales est liee a la technologie politique, cmnment peut-on 
expliquer la croissance des depenses etatiques dans les pays africains, 
notamment la Cote d'Ivoire, domines longtemps par des regimes a parti 
unique et ou la democratie est encore sous-developpee(l)? 

Jonathan A YLEN donne un premier element de reponse a cette 
question en constatant que dans Jes pays sous-developpes, c'est la 
bureaucratie gouvemementale plutot que le jeu du marche qui est a 
l'origine des decisions de developpement. L'auteur pense que dans un 
tel systeme ou les individus cherchent des rentes de situation, la place 
est laissee aux interferences politiques et au nepotisme(2). Dans son 
ouvrage, Mamadou KOULIBAL Y analysant le marche politique 
africain apporte d'autres elements de reponse a notre interrogation. 
Rejoignant Jes theoriciens de la bureaucratie M. KOULIBAL Y soutient 
que «I'Etat en Afrique est un moyen dont disposent Jes hommes 
politiques africains pour maximiser leur profit pecuniaire, en meme 
temps qu'ils agrandissent la taille de leur bureaucratie a toutes Jes 
activites de la societe civile, elle meme maintenue relativement 
pauvre(3)». Pour !'auteur, la gestion politique des Etats africains cree 
des extemalites liees a l'ethnicite. II constate en outre que «la fonction 
publique devient receptacle de toutes Jes activites de corruption, de 
pratiques frauduleuses, de gaspillage et de degenerescence du tissu 
social. Et comme l'Etat est omnipresent dans tous Jes secteurs, ces 
pratiques se generalisent a toute l'economie(4)». Thierry MICHALON 
approuve cette these en affirmant que les ressources prelevees sur les 
activites productives sont utilisees a maintenir le niveau de vie artificiel 

(1) Dans une etude qu'il a effectuee, Pierre COULANGE a classe la Cote d'Ivoire panni les Pays 
sans democratie veritable et ou l'exercice des libertes civiles est limite. Voir a ce propos 
COULANGE P. "la mesure du facteur institutionnel en Economie", Journal des Economistes et des 
Etudes Humaines, Vo! 3, n° 2-3,juin-septembre 1992. P. 315. 

(2) Jonathan AYLEN, "La question de la privatisation dans les pays en developpement", problemes 
economiques, n° 2028 du 11 juin 1987, P. 12. ( La version originale a ete publiee dans le LLoyds 
bank review de janvier 1987). 

(3) M. KOULIBALY 1992, op. cit P. 163. 

(4) Idem, op. cit. P. 155. 
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de la bourgeoise bureaucratique(l). L'auteur estime que les regimes 
africains sont fondes sur des interets d'une classe de fonctionnaires 
contrainte de se developper pour eviter Jes mecontentements dont la 
gestion desequilibre les finances de l'Etat(2). 

Les faits montrent, en effet, que sur le marche politique ivoirien, le 
systeme fonctionne presque de la meme fayon que dans un systeme de 
representation parlementaire. Dans le systeme ivoirien a regulation 
etatique fortement centralise autour de la personne du chef de l'Etat, le 
pouvoir politique incame par le President de la republique aura 
tendance a repondre aux sollicitations aussi bien de groupes ethniques 
et regionaux que des corporations administratives. Les privileges 
materiels accordes aux corps habilles (militaires, policiers, gendarmes 
etc.) en matiere de salaires (hors grille) et d'avantages en nature (baux 
administratifs par exemple) s'inscrivent dans cette logique. 

Dans un pays qui n'a pas connu de Pusch militaire, ces avantages 
apparaissent ainsi comme la recompense pour une fidelite reconnue par 
le regime ou encore cornme un moyen d'inciter a cette fidelite. Pour 
d'autres raisons bien difftlrentes, le corps des enseignants(3) et celui des 
magistrats ont pu beneficier des avantages similaires ( decrochage et 
baux administratifs ). 

Suivant la meme logique de recompense et de sanction, des regions 
et les groupes ethniques tres engages aux cotes des gouvemants verront 
leurs preoccupations economiques et sociales satisfaites (realisation 
d'ecoles, routes, ponts, hopitaux etc.). L'enjeu politique est tellement 
present qu'on est meme alle a constituer des gouvemements sur la base 
geopolitique comme si l'executif devrait tenir lieu de legislatif{4). Sur 
un tel marche politique, Jes groupes ethniques et Jes regions «peu 

(I) Thierry MICHALON, op. cit. P. 82. 

(2) Idem P. 82. 

(3) La grille des salaires des enseignants a ete totalement decrochee de la grille de la Fonction 
Publique au cours des annees soixante dix pour susciter des vocations. Cette politique permet a ce 
corps de recevoir plus de la moitie de la masse salariale (voir Bird, 1989, op. cit). Depuis 1990, les 
nouveaux enseignants ont ete racroches. 

(4) En 1980, le gouvernement constitue par le chef de l'Etat de Cote d'Ivoire apres la legere 
ouverture democratique effectuee a l'interieur du parti unique reposait sur une base geopolitique. Les 
autorites elles-memes ont explique que la repartition des portefuilles a tenu compte de l'equilibre 
ethnique et regional. 
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militants» seront «blames». Mais comme la grande majorite ne prend 
pas de risque d'opposition au regime repute fort, il en resulte une 
dynamique d'accroissement des depenses de l'Etat(l). 

Par ces pratiques, l'Etat ivoirien est devenu le siege des 
revendications ethniques et corporatistes. Ces diverses pressions en 
faveur de la demande d'Etat creent finalement ce que P. JACQUEMOT 
appelle la «surcharge constitutionnelle» et la «surconsomrnation 
d'Etat(2)» et donnent au marche politique ivoirien toute sa dimension 
clienteliste. La crise done n'est plus seulement une simple crise 
economique, c'est a dire provoquee par des desequilibres financiers dus 
a un manque de ressources, mais surtout une crise engendree par les 
dysfonctionnements- dans. le mode- de. fonctionnement meme de la 
structure etatique. La solution a une telle crise, des !ors, passe 
necessairement par la remise en cause de la sphere etatique. 

3 - Les solutions a la crise de l'Etat selon Jes neo-liberaux et Jes 
anarcho-capitalistes 

L'Etat n'etant plus cette incarnation de la volonte generale comme 
le voulait HEGEL, ni le juge ou l'arbitre garant de la neutralite des 
institutions, mais plutot un «Collaborateur genereux(3)» de groupes 
d'interet, Jes auteurs neo-liberaux vont revendiquer sa reforme. Les 
moderes vont preconiser la gestion concurrentielle a l'interieur de cet 
Etat, tandis que Jes plus radicaux, Jes libertariens vont militer 
ardemment en faveur de sa disparition pure et simple. 

(1) A propos de ces faits J.B. AKROU, Journaliste, ecrit ceci a !'occasion d'une toumee du PDCI 
dans la region de Gagnoa : "Ouragahio a toujours beneficie du PDCI : Jes anciens ministres GRIS 
Camille, DACOURY Tabley, Christian ZAGOTE, Vincent LOKROU viennent de cette sous
prefecture. Les villages situes sur l'axe Gagnoa-Bayota ... sont electrifies. A Brihi, village de l'ex
chauffeur du President Houphouet BOIGNY, les ecoles primaires publiques, un dispenssaire, une 
maternite ... offrent !'allure d'une cite rurale dynamique ( ... ). On fait du chantage en reclamant du 
bitume pour Jes pistes rurales... II faut eviter de tomber dans le piege : se faire desirer 
demesurement" (voir Fratemite Matin du 19 avril 1993, P. 7). 

(2) P. JACQUEMOT, op. cit. 

(3) J.P. GIRAN. op. cit. 
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A. La gestion concurrentielle de l'Etat 

Pour sortir de la crise nee de l'etatisme, les auteurs neo-liberaux 
pronent un programme liberal. Car selon eux, ce n'est pas l'economie de 
marche qui est en crise, mais plutot le keynesianisme et l'intervention 
publique qui ont cree Jes dysfonctionnements. Pour faire aboutir ce 
programme liberal, H. LEPAGE demande la demystification de deux 
choses : d'abord, l'idee que Jes individus se font de l'Etat et, ensuite, la 
conception qu'ils ont de l'inten~t general. Pour !'auteur, le seul interet qui 
est, est celui qui resulterait des mecanismes d'echange parfaits(l) ; car 
les interventions de l'Etat, la reglementation, constituent une veritable 
privation de liberte(2). 

Pour les theoriciens du «Public choice», un retour au veritable 
capitalisme s'impose. James BUCHANAN ecrit ace propos que «le defi 
de notre epoque n'est pas economique mais d'ordre institutionnel et 
politique. Il est d'imaginer une nouvelle technologie politique, de 
nouveaux modes d'expression democratique qui permettent de 
domestiquer la montee envahissante d'une caste de bureaucrates 
privilegies(3)». L'enjeu reel du debat est de transformer profondement a 
terme !'organisation administrative et constitutionnelle dans une 
perspective individualiste. L'interet de cette demarche reside dans le fait 
que le pouvoir de controle est localise au niveau politique. C'est done le 
pouvoir de tutelle sur l'activite bureaucratique qui doit faire l'objet de 
tous les renforcements( 4). L'objectif pour eux, en clair, est de modifier, 
comme le suggere P. PASCALLON, Jes regles du jeu du marche 
politique et controler par certaines procedures la bureaucratie, le noyau 
dur du systeme; cela pour reduire ce qu'il appelle «le biais 
pathologique(5)» qui conduit les systemes politiques occidentaux a 
produire plus de depenses Publiques. 

(!) H. LEPAGE (1978). op. cit P. 422. 

(2) Idem P. 423. 

(3) J. BUCHANAN, The limits of liberty : between anarchy and leviathan, University of Chicago 
Press, 1975, cite par H. LEPAGE, op. cit. P. 214. 

(4) Xavier GREFFE, op. cit. P. 115. 

(5) P. PASCALLON, "Le liberalisme, cela signifie-t-il, mains d'Etat ?" op. cit. P. 15. 
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Dans Ja gestion des jeunes Etats africains, ce probleme de controle 
des bureaucrates est encore plus aigu qu'ailleurs. C'est pour cela que 
Mamadou KOULIBAL Y pose comme prealable une gestion 
concurrentielle des systemes politiques et de tous Jes marches. «la 
meilleure fas;on de se developper, ecrit-il, n'est ni Ja fonctionnarisation 
croissante, ni la politisation de la vie economique. La garantie 
fondamentale ne peut etre donnee que par un systeme politique qui 
definit et applique les procedures de controle des politiciens par les 
citoyens ( ... ). L'Etat africain est un mauvais gestionnaire. II ne peut etre 
autrement que si cette puissante institution etait organisee et geree de 
fas;on concurrentielle(l)». Pour M. KOULIBALY done seule la 
democratie peut venir a bout de la kpeptocratie(2). 

Concretement, l'objectif phare etant Ja reduction de la taille de 
l'Etat pour le rendre plus efficace, les strategies preconisees par Jes 
theoriciens de la bureaucratie seront la mise en oeuvre d'une 
concurrence bureaucratique, la restauration du controle direct des 
consommateurs grace a la privatisation des activites publiques et 
l'affermissement du pouvoir de controle. Ces strategies consistent 
egalement en la dereglementation de l'activite economique et en la 
desinstitutionalisation de l'Etat-providence. 

A cet effet, P. ROSANVALLON qui prone la «mort de l'Etat
providence» recommande trois initiatives pour sortir de la crise : 

• Debureaucratiser et rationaliser la gestion des grands 
equipements collectifs. 

• Amenager les services publics pour les rendre plus proches 
des utilisateurs, done accroitre Jes responsabilites des 
collectivites locales. 

(l) M. KOULIBALY (1992) op. cit. PP. 129 et 165. 

(2) M. KOULIBAL Y, "Les liens sociaux a l'epreuve : le menage vu par les economistes de la 
Banque Mondiale", communication a la Table Ronde du Gidis-CI, 30 novembre, !er et 2 decembre 
1992, a Bingerville. 
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• Entin, transferer a des collectivites non gouvernementales 
(Associations, fondations etc.) des taches de service 
public(l). 

Pour P. ROSANVALLON, la meilleure fai;:on de reduire la 
demande d'Etat passe par la multiplication de ce qu'il appelle les "auto
services collectifs" et la rupture du mur qui separe la puissance 
publique des citoyens. «Tant que les frontieres entre l'Etat et la societe 
resteront rigides, ecrit-il, nous seront condamnes a payer un prix 
croissant pour un Etat-providence aux performances comparativement 
decroissantes(2)». 

Au-dela de toutes ces prises de position qui pourraient paraitre tres 
theoriques, les auteurs du «Public choice» font des propositions 
concretes en matiere de reforme budgetaire. Ils preconisent par exemple 
!'adoption d'une regle de stricte discipline budgetaire d'equilibre(3). Sur 
la foi de leur projet de' «Zero base budget» qui vise a reduire les 
depenses en abaissant ks droits acquis ou la fixation d'un plafond de 
depenses publiques, les auteurs neo-liberaux veulent realiser ce qu'on 
peut appeler la cure d'amaigrissement de l'Etat-providence. 

B - Les anarcho-capitalistes et Ieur projet d'aneantissement de l'Etat 

Poussant a !'extreme la logique liberale, Jes auteurs dits 
libertariens, eux, revendiquent «I'Etat zero». A travers leur doctrine, 
l'anarcho-capitalisme, selon laquelle une societe capitaliste sans Etat est 
economiquement plus efficace(4), ils visent la disparition de l'Etat, dans 
le cadre d'un systeme social ou toutes ies fonctions telles que la police, 
la defense nationale, la justice etc seraient privatisees. 

Le courant libertarien se distingue bien, en effet, des doctrines 
orthodoxes capitalistes dans la mesure ou il etend l'anarchie a tous les 
domaines reserves a l'Etat-gendarme. Pour Jes auteurs libertariens, 
!'existence meme de l'Etat est le ma! supreme qu'il faut combattre. 

(1) P. ROSANVALLON, op. cit. P. 112. 

(2) Idem. P. 118. 

(3) P. PASCALLON, op. cit. P. 15. 

(4) Pierre LEMIEUX, l'anarcho-capitalisme, PUF, que sais-je? 1988. 
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«l'Etat, pensent-ils, n'est pas un ma! necessaire, c'est un ma! inutile(l)». 
Dans une sorte de requisitoire contre la puissance publique, Murray 
ROTHBARD, un fervent theoricien affirme «Nous rejetons 
definitivement l'idee que Jes gens ont besoin d'un tuteur pour Jes 
proteger et leur dire ce qui est bien ou ce qui est ma!( ... ). Nous refusons 
de donner a l'Etat le droit legal de faire ce qui est considere comme 
illegal, immoral et criminel si c'est accompli par quelqu'un d'autre(2) ». 

MOLINARI estime de meme que !'intervention du gouvernement 
dans la production est toujours necessairement nuisible. II pense qu'un 
seul gouvernement n'est pas plus necessaire pour constituer !'unite d'un 
peuple qu'une banque ou un magasin d'epicerie(3). Pour cet auteur, la 
guerre n'est rien d'autre que la consequence du monopole et la paix 
l'aboutissement de la liberte(4). Pour sa part David FRIEDMAN pense 
que la societe ideale serait une societe ou ii n'y aura plus de reglements, 
ni de service militaire obligatoire, ni de securite sociale et de raison 
d'Etat. Ce serait une societe ou Jes competences exercees actuellement 
par l'Etat seraient accomplies par des firmes privees offrant leurs 
services sur la base de contrats dans le cadre d'un systeme de 
concurrence generalisee. 

Plus radicaux, Jes auteurs libertariens expliquent la crise actuelle 
du systeme capitaliste non pas par la faute du marche mais plut6t par 
!'existence d'un appareil d'Etat au-dessus du droit commun, favorisant 
des interets particuliers (milieux d'affaires, groupes sociaux) et faussant 
le fonctionnement des mecanismes economiques et sociaux(5). Sur la 
base de ces critiques, Jes anarcho-capitalistes projettent le retour a un 
«laissez faire» economique total et absolu, dans un systeme depourvu 
d'Etat. 

(l) Morris et Linda TANNEHILL cites par P. LEMIEUX, op. cit. P. 64. David FRIEDMAN, un 
des principaux theoriciens va plus loin en disant : "Je continuerais de considerer l'Etat comrne une 
organisation criminelle, semblable a un gang de bandits qui bien que pillant periodiquement les 
villages de son territoire reussit a eloigner d'autres gangs plus rapaces encore ... ", voir P. LEMIEUX, 
op. cit. P. 110. 

(2) M. ROTIIBARD cite par H. LEPAGE, Demain le capitalisme, op. cit P. 56. 

(3) MOLINARI cite par P. LEMIEUX, op. cit PP. 6 et 7. 

(4) Idem. P. 8. 

(5) H. LEPAGE, op. cit. PP. 56 et 57. 
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Leur programme d'action va done s'articuler autour des politiques 
de denationalisation, de privatisation des services publics et de 
suppression de protections tarifaires ainsi que de toutes les autres 
formes d'interventions economiques et sociales. Plus tranchee que celle 
des auteurs neo-liberaux du «Public choice», la these des libertariens 
meme si elle est seduisante, a bien des egards, releve d'une certaine 
utopie. La disparition de l'Etat apparait comme un projet aussi 
ambitieux qu'irrealiste. Car, comme le montre P. PASCALLON, l'Etat 
possede bien une epaisseur autonome, impossible a enclore ou a dilue_r 
dans un cadre strictement individualiste. L'Etat, selon !'auteur, est un 
cadavre recalcitrant qu'il serait faux d'aplatir et de reduire a une 
excroissance dans un systeme qui a pour fonction d'accelerer Jes voeux 
des consommateurs citoyens(l). A notre sens, la these libertarienne 
apparait finalement comme !'expression d'un agacement, d'un ras-le-bol, 
face a un phenomene etatique qui passe pour etre l'agent vecteur de la 
cnse. 

SECTION 4- LA TENTATIVE DE SORTIE DE LA CRISE: 
LES PLANS D'AJUSTEMENT STRUCTUREL 

Des le debut des annees quatre vingt, lorsque les premiers signes 
de la crise se sont manifestes, les autorites ivoiriennes ont fait appel aux 
Institutions de Bretton Woods, la Banque Mondiale et le Ponds 
Monetaire Internationale, dans le cadre des differents plans 
d'ajustement structure! (PAS). Devenus ces dernieres annees dans Jes 
pays en developpement victimes de la recession des partenaires 
incontournables tant par la nature de leurs interventions que par 
l'ampleur de celles-ci, le FMI et la BIRD ont joue en Cote d'Ivoire un 
role de premier plan, dans la mesure ou leurs actions decisives ont 
entraine Jes engagements et Jes concours aussi bien des bailleurs de 
fonds bilateraux, multilateraux que prives. 

(I) Cf. P. PASCALLON, la dereglementation passeport pour une economie liberee; la croissance 
des activites etatiques en systeme liberal est-elle irreversible?, Economica, 1985. 
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1 - Les premiers programmes d'ajustement structure! 

La notion d'ajustement est employee pour designer le processus de 
reequilibrage de la balance des paiements a la suite d'une 
perturbation(!). Elle a ete utilisee de meme pour rendre compte des 
efforts d'adaptation d'une economie a une situation nouvelle(2). 
L'ajustement dit structure! consistera done en ces efforts d'adaptation 
des structures economiques qui permettent de limiter sur une longue 
periode le deficit de la balance des paiements courants a un niveau 
raisonnable(3) et sans reduire le taux de croissance. 

En Cote d'Ivoire, Ies imperatifs nes de la crise des finances 
publiques suite a l'effondrement des cours du cafe et du cacao ont 
impose une vigoureuse politique de restructuration de l'economie. 
L'austerite, le ma'itre-mot de la politique d'ajustement devrait etre la 
reponse aux depenses publiques demesurees et a une gestion inefficace 
de l'Etat et du secteur prive(4). 

Les premiers programmes d'ajustement structure! coni;:us par le 
gouvemement avec ks exigences des institutions financieres 
intemationales avaient eu pour principal objectif la reduction du deficit 
du secteur public et l'equilibre de la balance des paiements. 
D'inspiration Keynesienne, Jes politiques d'ajustement entreprises en 
Cote d'Ivoire a l'instar des autres pays africains se sont articulees autour 
du processus de liberalisation du marche et de la promotion de la 
concurrence. Elles s'inscrivent, en effet, dans une perspective plus vaste 
de reduction de la taille de l'Etat. Pour l'essentiel done, ii s'agit, d'une 
part, de mesures visant a retablir l'equilibre financier de l'Etat 

(1) P. GUILLAUMONT, Croissance et ajustement, les problemes de l'Afrique de l'Ouest, 
Economica, Paris, 1985, P. 17. 

(2) C'est surtout apres les deux premiers chocs petroliers (1973 et 1979) que la notion est entree 
dans le langage courant. 

(3) C'est le niveau qui permet un recours aux capitaux exterieurs dans la limite de la capacite du 
pays ii assurer le service de la dette (voir P. GUILLAUMONT, op. cit. P. 14). 

(4) Vair Harmut SCHNEIDER, op. cit. P. 31. 
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en ajustant les depenses et Jes ressources(l) et, d'autre part, de mesures 
macro-economiques visant le commerce exterieur et relatives a la 
modification du regime des echanges et a l'amelioration de la 
competitivite intemationale ainsi qu'a la reduction de certaines 
situations de rente dues a la protection tarifaire. 

Les mesures macro-economiques combinees aux mesures 
sectorielles(2) devraient favoriser une certaine reallocation des 
ressources. Mais, en realite, Jes nombreuses exemptions aux mesures, la 
pression exercee par certaines entreprises protegees et surtout les 
difficultes budgetaires de l'Etat(3) ont complique la mise en oeuvre 
effective des programmes et compromis la realisation des objectifs. 

A la fin des annees quatre vingt, la rigidite sur Jes marches des 
biens et services persistait encore. La protection tarifaire n'avait pas 
encore connu la profonde reforme qui devrait aboutir a une certaine 
harmonisation et la liberalisation des importations n'etait pas toujours 
effective. Au total, pour des raisons liees au caractere administratif, 
reglementaire et protectionniste de l'economie ivoirienne, les mesures 
d'ajustement tres liberales, n'ont pu connaitre une application efficiente. 
La persistance de la crise de liquidite et la rarete des financements 
exterieurs n'ont pas permis aux pouvoirs publics de prendre davantage 
de risque, notamment par le desarmement tarifaire ; ce qui aurait pu 
entrainer la baisse de la pression fiscale. 

Le blocage du paiement du service de la dette depuis 1987, 
!'accumulation des deficits primaires a la fin de la decennie quatre vingt 
et Jes difficultes aigues des entreprises constituent la preuve palpable de 
l'echec des premiers programmes d'ajustement. Cet echec et la tension 
sociale provoquee par !'application de mesures draconiennes ont amene 

(I) Les premiers PAS visaient par exemple une reduction progressive du deficit des finances 
publiques a 6,2 % du PIB contre 11.4 % en 1981 et la reduction du compte courant exterieur a 
8,4 % du PIB contre 16, 7 % en 1981. L'objectif en matiere de la dette etait d'arriver a une 
stabilisation progressive du service de la dette exterieurc a environ un quart de la valeur des 
exportations des biens et services. 

(2) Ces mesures concernent la restructuration de certaines entreprises publiques ( Sodesucre. 
Palmindustrie etc), l'incitation aux exportations par le biais des primes it !'exportation, la 
liberalisation des importations, la reforme du regime tarifaire etc. 

(3) L'Etat a eu d'enormes difficultes a faire face aux primes it !'exportation qui ant ete difficilement 
payees. 
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Jes pouvoirs publics a adopter un nouveau programme economique a 
partir de 1990 dans un contexte politique nouveau : celui du 
multipartisme. 

2 - Le plan de stabilisation et de relance economique ( PSRE) 

Iorsqu'une economie subit un choc qui a des effets negatifs sur la 
balance des paiements courants, comme c'est le cas en Cote d'Ivoire 
depuis plus d'une dizaine d'annees, la balance globale peut s'equilibrer 
de trois fa9011s(l) : 

• premierement, par un accroissement des apports de capitaux 

• deuxiemement, par une baisse d'activite qui entraine la 
reduction de la demande interieure 

• et enfin, par une augmentation des parts de marche a 
l'exterieur (promotion des exportations). 

La notion de stabilisation qui est souvent utilisee comme 
synonyme d'ajustement interne s'identifie a la deuxieme methode, c'est
a-dire a la reduction du niveau d'activite. Alors que l'ajustement 
structure! recherche un objectif a moyen et long terme visant a 
transformer profondement Jes structures economiques avec un 
changement possible des instruments de politique economique, la 
stabilisation, elle, ne vise que le court terme. 

Le programme(2) economique a moyen terme elabore par le 
gouvernement en 1990 ( ou PSRE) vise aussi bien la stabilisation que 
l'ajustement structure!, d'autant que son but est d'abord d'assurer 
l'equilibre des operations courantes de l'Etat et d'assurer la croissance 
par la promotion des exportations grace a la competitivite. II convient 
d'analyser les differents objectifs assignes a ce plan ainsi que Jes 
diverses mesures d'accompagnement. 

(I) P. GUILLAUMONT, op. cit. P. 16. 

(2) Nous emploierons indifferemment clans nos developpements Jes termes plan et progranune. 
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A. Les principaux objectifs du PSRE 

Le programme economique du gouvernement justifie par la 
deterioration profonde de la situation financiere du pays vise, d'une 
part, a enrayer la crise des paiements liee a des deficits excessifs et, 
d'autre part, a jeter les bases d'une reprise durable de l'activite 
economique(l). Pour les autorites, la crise que traverse la Cote d'Ivoire, 
si elle a pour cause profonde la chute importante des prix de nos 
principaux produits d'exportation, trouve aussi son origine dans les 
faiblesses structurelles internes dont l'elimination necessite des 
reformes d'envergure etalees dans le temps . 

Sur la base de ce constat, le PSRE s'est assigne des objectifs 
macro-economiques et des objectifs sectoriels. Au plan 
macroeconomique, le plan devrait redonner a l'economie un taux de 
croissance superieur a zero contre des taux negatifs ces dernieres 
annees(2). Cet objectif commande le doublement du taux 
d'investissement qui devrait passer de 9 ,5 % du PIB en 1991 a 18 % en 
1995. Pour ce faire, l'investissement public passerait de 3 % du PIB a 
6% en 1995. Le plan prevoyait egalement de situer le deficit des 
comptes exterieurs a 5 % du PIB au maximum en 1995 contre 11,5 % 
en 1990. 

En dehors de ces objectifs globaux, des orientations ont ete fixees 
par secteurC3). Au niveau industriel, la strategie de transformation des 
produits primaires devrait constituer le pilier central de la politique de 
relance de l'activite. L'objectif des pouvoirs publics est de parvenir 

(1) Vair document: le programme economique a moyen terme du gouvernement, Fraternite Matin du 
17 decembree 1991, P. 12. 

(2) L'objectif du gouvernement est d'atteindre un taux de croissance de 5 % a l'hori~on 1995. Cela 
implique un taux moyen annuel de 3,5 % par an sur la periode 1992-1995. 

(3) II s'agit principalement des secteurs suivants : energie (PASE), agriculture (PASA), Finance 
(P ASFD, competitivite (PASCO) et ressources Humaines (PASRH) pour lesquels des ressources 
exceptionnelles ont ete mobilisees. 
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a reduire les cofits des facteurs afin de retablir la competitivite des 
firmes(l). 

B. Les mesures du PSRE 

Pour redonner a l'economie ivoirienne un taux de croissance 
positif, relancer les investissements, ameliorer la competitivite des 
entreprises et reduire le deficit du secteur public, les pouvoirs publics 
ont retenu deux series de mesures. II s'agit des mesures relatives a la 
compression des depenses publiques et des mesures se rapportant a la 
liberalisation des activites economiques pour creer Jes conditions de la 
competitivite et de la reprise(2). 

a - La compression des charges. publiques et la reduction de la taille de 
l'Etat 

Compte tenu de l'ampleur du deficit public, le plan de stabilisation 
et de relance s'est fixe comme prealable la reduction drastique des 
depenses de l'Etat pour tenir compte de la baisse graduelle des recettes. 
Pour mener a bien cette mission, les pouvoirs publics se sont d'abord 
attaches a restructurer et a reorganiser !'administration en reduisant les 
portefeuilles ministeriels ainsi que Jes directions administratives(3). 
L'objectif du gouvemement est d'arriver a une gestion efficiente de cette 
administration reputee inefficace. Les mesures de rationalisation des 
fonctions administratives et de .reduction de la masse salariale ont 
permis de reduire Jes effectifs de fai;:on drastique(4). Pour reduire 

(I) Voir allocution de M. Kablan D. DUNCAN, alors Ministre delegue charge de l'economie, des 
finances et du plan lors du seminaire sur "la mise en oeuvre effective des politiques de croissance et 
de developpement en Afrique : Partage de !'experience de l'Asie et de l'Amerique latine avec 
l'Afrique", Abidjan du 20 au 24 avril 1993. Voir aussi interview de M. Lamine DIABATE, ancien 
President du Comite de competitivite, Fraternite Matin du Mardi 6 aofit 1991, PP 12 et 13. 

(2) Pour le detail de ces differentes mesures, voir "Special Cote d'Ivoire : quelle releve par le secteur 
prive ?", Marches tropicaux et mediterraneens, n° 2435, du 10 juillet 1992, PP. 1806 - 1844. Voir 
aussi Etude speciale Cote d'Ivoire du 21 juin 1991 PP. 1526 ii 1564. Consulter egalement l'article de 
F. DORCE " Cote d'Ivoire : la relance est-elle possible ?", Jeune Afiique (BIS), n° 1633 du 23-29 
Avril 1992, P. 59. 

(3) De 40 membres auparavant (avant 1990), l'effectif des membres du gouvemement clirige par M. 
Alassane OUATTARA estpasse a 15 ministres. Les directions administratives sont passees de 382 a 

· 341. Une direction sur 5 a ete supprimee. 

(4) En 1993 environ 9 OOO joumaliers du secteur public ont ete deflates. A ces departs, ce sont 
ajoutes la mise a la retraite de 5 OOO fonctionnaires frappes pas la limitation a 30 ans de service. 
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davantage Jes charges salariales qui absorbent plus de 50 % du budget 
de fonctionnement, le gouvernement a corn;u un plan de depart anticipe 
a la retraite des fonctionnaires(l). 

En. effet, la reorganisation de l'Etat ne s'est pas limitee seulement a 
la seule administration centrale. Les Etablissements publics de la . 
mouvance paraetatique ont ete restructures. La BNDA a ete liquidee. La 
CNPS, la Caistab, la Bourse des valeurs et la CAA, qui jouent un role 
majeur dans le systeme financier public ont ete redimensionnees. 

Sans doute, le volet le plus important de la restructuration du 
secteur public reste la · privatisation des entreprises publiques et des 
societes d'economie mixte a laquelle nous consacrons la seconde partie 
de notre reflexion, compte tenu de la place de choix qu'elle occupe dans 
le programme economique du gouvernement. 

Mais, en effet, reduire la dimension de l'Etat est plus difficile a 
realiser qu'on ne le croit. Le merite du gouvernement ivoirien, 
cependant, est d'avoir pris conscience du "trop d'Etat" et d'avoir, tout au 
moins, contenu les charges de tous ordres qui auraient pu, a defaut de 
mesures draconiennes (limitation des recrutements, blocages des 
salaires, suppression de divers avantages etc.), creuser davantage le 
deficit public. 

b- Les mesures liees a I' amelioration des conditions de la reprise 
economique 

Pour remettre l'economie ivoirienne sur le chemin de la croissance, 
Jes pouvoirs publics sont conscients que l'equilibre des finances 
publiques est un prealable, dans un pays ou l'Etat est l'employeur et 
l'investisseur principal. Mais si cela est vrai, les autorites savent aussi 
bien que cette croissance ne peut se faire que si le secteur prive est 
associe a la restructuration. Les politiques d'ajustement reposant sur un 
fondement liberal, le modele de regulation bureaucratique devrait ceder 
la place au secteur prive appele a jouer un role central. 

C'est dire que l'Etat-patron ivoirien doit renoncer a sa trompeuse 
image liberale et opter pour un systeme de marche concurrentiel. C'est 

{I) Le recensement des fonctionnaires et agents de l'Etat a permis d'etablir l'effectif a 108 799 en 
1990. 
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cette ttiche d'auto-mutilation que vont tenter les pouvoirs publics dans le 
cadre du programme economique aussi bien par des actions sectorielles 
que par des mesures de reduction fiscale et des mesures d'ordre general 
visant a promouvoir la concurrence. 

- Les programmes sectoriels 

Les faiblesses revelees par la crise ont amene les autorites 
ivoiriennes a proceder a une restructuration des principaux secteurs 
d'activite economique. Compte tenu du fait que les financements a 
caractere global effectues dans le cadre des premiers programmes n'ont 
pas ete efficaces, le PSRE a retenu le principe des financements 
specifiques en faveur de chaque secteur d'activite. Sept (7) secteurs ont 
ainsi beneficie d'apport de ressources exterieures pour leur 
restructuration. II s'agit du secteur energetique (PASE), du secteur 
agricole (PASA), des finances (PASFI), de la competitivite (PASCO), 
des ressources humaines (PASRH), du secteur routier (PASR) et de 
l'eau et assainissement (PASEA). 

Les autres secteurs d'activite (travaux publics, Transport, 
commerce, habitat, telecommunications etc.) S'ils n'ont pas obtenu de 
financements specifique:; ont ete l'objet de diverses mesures qui se 
resument principalement au desengagement de l'Etat et a la 
dereglemention. 

- La reduction de la fiscalite 

Le poids de la fiscalite comme nous l'avons indique est un gros 
handicap a la competitivite des entreprises ivoiriennes(l). C'est pour 
cela que Jes pouvoirs publics ont pris des mesures de reduction de 
certains impots et taxes. On peut citer au titre de ces reductions, l'impot 
sur le benefice industriel et commercial (BIC) qui est passe de 40 % a 
35 %. La suppression du prelevement du Fonds national 
d'investissement (FNI) ( 10 o/o du BIC) considere par les entreprises 
comme un autre impot a aussi soulage la tresorerie des entreprises. La 
contribution des employeurs dite patronale, un impot considere a juste 

(I) Voir interview de M. Lamine DIABATE, ancien President du Comite de competitivite (Op. cit). 
Le president du comite indique que la fiscalite tant directe que indirecte n'est pas le seul handicap. II 
y a aussi le cofit eleve des facteurs de production tels que eau, electricite, produits petroliers, 
telecommunications et main d'oeuvre. 
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titre comme un frein a l'embauche a completement ete supprime en 
1993 apres qu'il ait connu des reductions progressives depuis 1990(1 ). 
La taxe de developpement touristique a ete eliminee pour promouvoir 
un secteur ou l'Etat veut voir !'initiative privee prendre le relais. 

11 faut ajouter a tout cela la suppression de la redevance statistique 
de 2,5 % pen;;ue en douane pour Jes importations effectuees sous le 
regime des admissions temporaires ainsi que la reduction et la 
suppression d'un certain nombre de droits et taxes ( droit 
d'enregistrement, droits de cession d'immeuble et de fonds de 
commerce, acomptes sur loyer etc.) consideres comme des entraves a la 
vie des affaires. 

Entin, pour stimuJer(2) la croissance dans certains secteurs, 
notamment !'agriculture, Jes droits de porte sur les intrants agricoles ont 
ete supprimes tandis que le droit fiscal d'entree pour Jes intrants et 
extrants du secteur textile ont ete reduit. 

- Les mesures generales de promotion de la concurrence 

La liberalisation des activites economiques apparait comme la 
condition premiere des plans d'ajustement structure!. Les experts des 
Institutions de Bretton Woods reconfortes par la faillite des economies 
planifiees et administrees des pays de !'Europe de !'Est considerent que 
la concurrence sur Jes marches des biens et services ainsi que sur le 
marche du travail et la verite des prix qui en decoule sont des 
stimulants favorables a la croissance economique(3). 

Ces options des conseillers multilateraux ont amene les autorites 
ivoiriennes a remettre en cause la politique de controle des prix sur le 

(!) Le prelevement FNI opere sur le BIC visait a inciter les entreprises a reinvestir une partie de 
leurs benefices en Cote d'Ivoire. En pratique, le prelevement est reverse a l'entreprise si elle realise 
des investissements agrees par un Comite. Toutefois, pour celles qui n'investissent pas, les bans sont 
transformes apres un certain delai en certificats dit FNI ou RCI qui sont negociables en bourse. Le 
mecanisme FNI pourrait etre assimile done a un imp6t pour les titulaires de bans qui 
n'investissement pas et qui ne font pas la conversion en certificats negociables. De 1965 a 1989, les 
recouvrements FNI se sont eleves a 161,2 milliards. Voir Rapport d'activite FNI, 1989. 

(2) Selon l'ancien premier Alassane OUA TI ARA, toutes ces mesures de suppression et de reduction 
fiscale ant coiite a l'Etat en 1991 et 1992 50 milliards. Voir les marches tropicaux du 10 juillet 1992, 
P. 1813. 

(3) Voir "l'Afrique subsaharienne: de la crise a une croissance durable, Bird, 1989 et le programme 
d'action concertee pour le developpement stable de l'Afrique au Sud du Sahara, Bird, 1984. 
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marche des biens et services. La reglementation et le controle des prix 
qui couvraient un grand nombre de produits et services se reduisent 
desormais a une vingtaine d'articles et services de premiere necessite(l). 
La politique de liberalisation a egalement touche le marche du travail 
avec la suppression du monopole de !'office de la main d'oeuvre 
(OMOCI). Par cette mesure, Jes pouvoirs publics instaurent la 
concurrence en matiere de placement des demandeurs d'emploi(2). 

En outre, le souci de mettre fin aux rigidites administratives sur le 
marche du travail a amene Jes autorites a faire adopter de nouvelles 
dispositions legales en matiere de licenciement economique collectif, en 
matiere du regime d'emploi pour des heures supplementaires et du 
regime de contrat de travail a duree limitee. 

Par ailleurs, Jes pouvoirs publics comptent renforcer ces mesures 
legales par des mesures administratives comme la creation des 
tribunaux de commerce, la simplification des procedures judiciaires et 
la mise en place d'un nouveau code de commerce qui devrait favoriser 
la celerite des affaires. 

C. Analyse critique des resultats provisoires du PSRE 

II s'agit a travers cette analyse d'apprecier Jes resultats du 
programme par rapport aux objectifs fixes. 

Quatre methodes d'evaluation sont possibles pour apprecier les 
resultats des P AS(3) : la premiere compare la situation du pays avant 
!'adoption du programme, l'etat qu'il aurait connu sans le programme et 
sa situation apres l'ajustement. La seconde methode met en rapport un 
pays ou un groupe de pays ayant subi l'ajustement et un pays ou un 
groupe de pays non soumis a l'ajustement. Une troiseme consiste a faire 

(I) II s'agit de 25 produits et services de base. Vair a ce propos, le Decret n° 92-50 du 20 janvier 
1992 portant reglementation de la concurrence et des prix et la Ioi n° 91 - 999 du 27 decembre 1991 
relatif a la concurrence. 

(2) Loi n° 92-569 du 11 septembre 1992 portant ratification de l'ordonnance n° 91-1032 du 31 
decembre 1991 portant Iiberte d'ouverture de bureaux et d'offices prives de placement des 
demandeurs d'emploi. Vair Journal officiel n° 39 dujeudi 17 septembre 1992. 

(3) Vair conununication sur "crise economique et progranunes d'ajustement structure! en Cote 
d'Ivoire", op. cit. 
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de la simulation pour observer les resultats ou les tendances. La 
quatrieme methode enfin tient compte de la capacite d'ajustement du 
pays et a tendance a recourir aux objectifs en termes statistiques (taux 
de croissance du PIB, niveau du deficit du compte courant etc ... ). Nous 
retenons cette methode pour notre analyse. 

a- Les performances macroeconomiques 

La preoccupation premiere du gouvemement etait de retablir 
l'equilibre des comptes de l'Etat. Le deficit dit «primaire» des finances 
publiques qui etait de 224 milliards avant !'adoption du programme (en 
1989) a ete reduit a 55,5 milliards en 1990, puis a 22,5 milliards en 
1991. En 1992, il a pu etre degage un Ieger excedent de 7,9 milliards(l). 
Selon Ies autorites, l'ajustement structure! a «commence a porter ses 
fruits», puisque le taux de croissance est passe de - 3 % en 1990 a -
1,6% en 1991 et a O % en 1992. 

Par rapport a son niveau d'avant 1990, ii faut dire que l'indicateur 
de la tendance des finances publiques s'est ameliore. Mais, la non-prise 
en compte des arrieres de paiement de la dette sous estime Jes depenses 
de l'Etat et ne rend pas suffisamment compte de l'ampleur des besoins 
financiers des pouvoirs publics. L'amelioration supposee du solde 
primaire autorise-t-elle l'etat d'equilibre que l'economie ivoirienne 
serait-elle en train de retrouver(2) ? II semble cependant que la 
regulation conjoncturelle ne garantit pas le succes de l'ajustement 
structureJ(3) . 

(1) Chiffres communiques par le ministre D. K. DUNCAN dans son allocution !ors du seminaire a 
Abidjan sur "la mise en oeuvre effective des politiques de croissance et de developpement en Afrique: 
partage de !'experience de l'Asie et de l'Amerique latine avec l'Afrique", 20-24 avril 1993. 

(2) A !'occasion d'une conference de presse en 1992, M. D. K. DUNCAN a affirme que l'economie 
ivoirienne venait de sortir de la crise et qu'elle traversait, comme un malade sorti de l'h6pital, sa 
periode de convalescence. 

(3) Nous pensons que ce succes est lie aux examens reguliers des depenses publiques et des mesures 
auxquelles les experts du FM! et de la Banque Mondiale soumettent les decideurs comme prealable 
aux concours financiers. Voir KERFALLA Yansane, "ajustement economique, performance des 
politiques et developpement en Guinee", communication au seminaire sur "la mise en oeuvre 
effective des politique de croissance ... " Op. cit. 
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b- Les insuffisances de l'ajustement structure! 

Dans une etude, KERF ALLA Yansane releve que les PAS 
privilegient les politiques de regulation budgetaire et de demande au 
detriment de l'approche par la stimulation de l'offre. Aussi, pense-t-il, 
que <des mesures tendant a relancer la production n'ont pas abouti aux 
resultats escomptes en raison de leur inadequation mais aussi des 
nombreuses contraintes liees a l'environnement(l)». L'auteur estime que 
ces programmes ont ignore la participation accrue des responsables et 
des populations au processus de reformes, tout comme ils ont ecarte les 
dimensions humaines et sous-regionales des politiques de 
developpement. 

Pour ATSAIN Achi, Jes reformes economiques n'ont pas conduit 
dans la majorite des cas aux effets escomptes en raison de la non prise 
en compte des specifites africaines(2). L'auteur indique en outre que le 
probleme fondamental de ces programmes reste le mode de decision. 
Les centres de decision, pense-t-il, sont concentres entre Jes mains des 
gouvemements et particulierement entre Jes mains des chefs d'Etat ou 
de gouvemement qui, selon lui, ont beaucoup plus de preoccupation 
politique qu'economique «Ce sont, dit-il, les detenteurs du pouvoir 
executif qui dictent le type d'ajustement et le rythme auquel ils doivent 
s'operer». 

3 - De l'ajustement reel a l'ajustement monetaire 

Au coeur du debat sur la decision de politique economique se 
trouve le probleme de la monnaie. Dans sa reflexion, A TSAIN Achi 
rend compte du conflit entre les partisans de l'ajustement en termes 
reels et ceux de l'ajustement en termes monetaires. En effet, Jes 
ajusteurs en termes monetaires dont fait partie la Banque Mondiale 
pensent que les gouvemements africains francophones auront du ma! a 

(l) KERFALLA Yansane, op. cit. 

(2) ATSAIN Achi, "quelques reflexions sur la gestion du developpement economique en Afrique au 
Sud du Sahara", Seminaire sur la "mise en oeuvre effective des politiques de croissance ... ", Op. cit. 
L'auteur indique le partage harmonieux entre les choix des politiques economiques et les valeurs 
sociales et culturelles dans les pays d'Asie. 
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mettre en oeuvre l'ajustement en termes reels parce que son cout social 
est trop eleve et ses resultats tres lointains. 

Cette analyse renvoie aux difficultes de ce qu'on appelle la 
«deflation competitive» c'est-a-dire la modification des prix relatifs, 
objectif du programme a moyen terme du gouvemement qui esperait 
retablir la competitivite de l'economie sans toucher a la parite nominale 
du franc CF A. Pendant longtemps, la preoccupation des autorires 
ivoiriennes a travers des artifices d'ajustement inteme etait d'obtenir la 
depreciation du taux de change effectif reel dans l'ordre de 25 a 30 %. 
Pourtant, des etudes avaient montre que pour arriver a un tel resultat 
sans changer la parite du franc CF A, ii fallait faire un formidable effort 
d'ajustement inteme(l). Le choix definitif de la devaluation comme 
demier recours prouve bien Jes difficultes des pouvoirs publics a 
realiser cet ajustement interne. 

A. Les effets de la devaluation 

La politique de l'ajustement monetaire decidee au sein des pays de 
l'UMOA(2) a partir du 12 janvier 1994 apparait comme un complement 
indispensable a l'ajustement reel entrepris dans les pays de la Zone 
franc depuis plus d'une decennie avec beaucoup de difficultes. En 
verite, la devaluation du franc CFA retardee(3) bien que recommandee 
par les Institutions de Bretton Woods et a laquelle la plupart des 
decideurs africains etaient hostiles consacre l'echec sinon l'insuffisance 
des resultats de la «deflation competitive». 

Finalement, le changement de parite de la monna1e CFA s'est 
presentee aux yeux des hommes d'Etat africains comme un ma! 

(!) Bird, "Cote d'Ivoire : Examen des depenses publiques, op. cit. PP. 19 a 20. Voir aussi "les 
consequences sociales de l'ajustement en Afrique selon les politiques de change" P. 
GUILLAUMONT et S. GUILLAUMONT in problemes economiques, n° 2299 du l l novembre 
1992, P. 20. 

(2) l franc fran9ais vaut desormais 100 F CFA au lieu de 50 F CFA. Le sommet extraordinaire des 
chefs d'Etat et de Gouvemement de l'UMOA reuni a DAKAR a egalement decide de transformer 
!'union monetaire en union economique et monetaire (UEMOA). 

(3) Dans un article au Journal "Notre Temps", le professeur Mamadou KOULIBAL Y soutient qu'il 
etait trop tard pour devaluer. Selon !'auteur, la decision aurait due etre prise depuis le debut des 
annees quatre vingt. Voir "Notre temps" n°142 du 19 janvier 1994 "Devaluaation du franc CFA: 
erreur de gawa" PP. 6-7-8 et 12. 
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necessaire ou plutot comme le moindre mal a cote des mesures plus 
douloureuses que commandait la poursuite de l'ajustement inteme. 
Celle-ci devrait se traduire en Cote d'Ivoire par une reduction drastique 
des salaires et par une deflation du personnel de la fonction publique. 

L'utilisation du taux de change comme instrument de politique 
economique pour sortir de la crise n'est pas pour autant une panacee. Si 
elle presente des avantages, la devaluation comporte aussi des 
inconvenients. Nous nous attacherohs a presenter succinctement les 
effets positifs que la Cote d'Ivoire peut attendre d'une telle mesure et Jes 
risques lies au changement de la parite de la monnaie. Ensuite, nous 
exposerons les mesures d'accompagnements prises par les autorites. 

a - Les effets positifs attendus de la devaluation 

La devaluation par definition se traduit par un changement de 
parite de change de la monnaie nationale, le franc CF A contre le Franc 
frarn;ais (FF) et a travers le FF toutes Jes autres monnaies etrangeres 
(Dollar, Livre Sterling, Deutsche Mark, Yen etc.) de maniere a rendre le 
prix de ces devises plus cher en unites de CF A. 

En considerant l'effet prix sur Jes exportations, la devaluation du 
franc CF A peut donner un a vantage au secteur d'exportation. Les 
entreprises qui exportent seront placees dans des conditions de 
competitivite(l). La production nationale est appelee a s'accroitre. Le 
secteur d'import-substitution pourrait, en effet, en raison du 
rencherissement des couts des biens importes beneficier d'une 
reallocation des ressources. Toutefois, la structure des exportations 
ivoiriennes comprenant 50 o/o de produits primaires suscite des reserves 
quant a !'impact positif de l'effet prix. II est bien connu que la demande 
de ces matieres premieres est independante du prix. L'elasticite prix par 
rapport a la demande n'etant pas assuree, cela pourrait bien constituer 
une grave entrave. 

En outre, on sait que Jes cours de ces produits (cafe, cacao) sont 
determines par le jeu des Bourses de commerce. Le changement de la 
parite du franc CF A n'influencera done pas fondamentalement la 

(I) Voir a propos des avantages de la devaluation !'article de CORDEN W.M., «I'rotection and 
liberalization: A Review of Analytical Issues», !MF, Occasional paper, N° 54, August 1987. 
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demande de ces produits sur le marche international. On est aussi en 
droit de redouter pour ces produits la rigidite de l'offre. Au cas ou meme 
la demande de ces produits s'accroitrait, il serait difficile a la Cote 
d'Ivoire d'augmenter rapidement ses exportations, en raison du long 
cycle de production lie a ces cultures. 

La rigidite de l'offre peut egalement etre constatee dans l'industrie ; 
cela en raison des difficultes de restructuration que les entreprises 
ivoiriennes. ont connues ces demieres annees. Beaucoup d'unites 
industrielles souffrant d'un manque d'investissement pourraient etre 
incapables de repondre aux exigences d'une demande accrue. 

Le second effet positif attendu est sans doute l'afflux des capitaux 
exterieurs qui beneficient desormais d'une prime de change. Ces 
capitaux pourraient provenir des investisseurs etrangers et des fortunes 
ivoiriens qui disposent des fonds dans des banques etrangeres soit pour 
des raisons de securite, soit pour des motifs de rentabilite. Sans etre une 
condition absolue du retour de ces capitaux, le changement de parite de 
la monnaie nationale est de nature a inciter a investir en Cote d'Ivoire. 
Mais ces avantages ne doivent pas faire perdre de vue l'impact negatif 
de la devaluation. 

b- les effets negatifs de la devaluation 

L'impact negatif de la devaluation se fera sentir sur les 
importations qui couteront plus cher. Cet effet prix sur les importations 
se traduira par une baisse des achats a l'etranger. L'inflation, en effet, ne 
frappera pas que Ies seuls produits importes. Du fait de la structure des 
produits finis de l'industrie qui incorporent des produits intermediaires 
et des matieres premieres importes, les produits fabriques meme 
localement sont appeles a connaitre la flambee des prix. Un semestre 
apres la devaluation le taux d'inflation s'etablit entre 30 et 40 %. Le 
risque d'inflation generalisee, s'il n'est pas maitrise, va sans doute 
compromettre !'impact positif attendu de la devaluation aussi bien sur 
Jes produits d'import-substitution que sur les autres exportations. 

Le second effet negatif de la devaluation se fera sentir au niveau de 
la dette exterieure. L'encours de la dette ivoirienne deja elevee ainsi que 
Jes arrieres de paiement vont etre rencheris de fa<;on proportionnelle au 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



134 

taux de devaluation(l). La remise d'une partie de la dette publique 
franr;:aise (la dette concessionnelle) peut-elle, a elle seule, attenuer l'effet 
nocif de la situation difficile de la dette ivoirienne ? Si d'autres mesures 
ne sont pas prises par le reste des creanciers bilateraux et multilateraux, 
ii sera difficile a la Cote d'Ivoire d'eviter !'impact pemicieux de 
l'ajustement monetaire sui la dette. 

B. Les mesures d'accompagnement 

Les mesures d'accompagnement apparaissent comme des 
instruments susceptibles de creer Jes conditions de reussite de 
l'ajustement monetaire en attenuant Jes effets· nocifs. Ces mesures 
concernent Jes revenus, Jes prix et la fiscalite. 

En matiere de politique de revenus, Jes pouvoirs publics ont decide 
d'accroitre Jes salaires des agents du secteur public de 5 a 15 %. Le 
SMIG et le SMAG ont etf; revalorises de 10 %. Les revenus des paysans 
de meme ont ete revus a la hausse. Les prix au producteur du cafe, du 
cacao et du coton ont ete releves respectivement de 30%. Les prix des 
autres produits (banane, ananas, hevea et palmier a huile) ont ete 
augmentes dans l'ordre de 30 a 50 % en moyenne. En matiere de 
politique des prix, les pouvoirs publics ont decrete pour une periode de 
trois mois (de janvier a rnars) le blocage des prix d'un certain nombre 
de produits pour la plupart des produits de premiere necessite. Mais le 
rencherissement du prix des produits petroliers ( essence, Gas-oil) de I 0 
a 15 % et du prix du riz de 10 o/o laisse presager la spirale inflationniste. 
L'effet levier qu'exerce le prix des produits petroliers sur tous Jes autres 
produits depuis toujours nous pousse a croire que la maitrise de 
!'inflation ne sera pas une tiiche facile. Cela est d'autant plus vrai que le 
desarmement tarifaire effectue par Jes pouvoirs publies reste encore en 
der;:a des niveaux souhaites par Jes operateurs economiques. Meme s'ils 
sont diminues, Jes taux de TV A, des droits et autres taxes de douane 
constituent encore une reelle entrave au libre echange(2). 

(1) Voir !'article de HELMUT Reisen "Dette publique, competitivite exterieure et discipline 
budgetaire dans les pays en developpement", problemes Economiques, n° 2245, 16 octobre 1991, 
P.5. 

(2) Voir ace propos, l'ordonnance portant modification des droits et taxes a !'importation publiee par 
Fraternite Matin du 21 janvier 1994, PP. 11 a 18. 
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A la lumiere de ces donnees, on peut penser que les pouvoirs 
publics restent encore prudents. Car une forte reduction de la pression 
fiscale peut entrainer un deficit budgetaire encore plus important, 
surtout que l'Etat n'est pas encore assure des retombees positives de la 
devaluation. 

SECTION 5 - ANALYSE ECONOMIOUE DE LA 
TRANSITION DEMOCRA TIOUE 

La democratie est definie comme le gouvemement du peuple par le 
peuple et pour le peuple. Elle suppose done la participation politique 
libre et ouverte des citoyens aux affaires publiques de leur pays. 
Promouvoir la democratie signifie done mettre en place un regime 
politique et juridique susceptible de proteger Jes droits de la personne et 
disposant de moyens efficaces pour le controle de l'exercice du pouvoir 
d'Etat(l). 

Le fait democratique est considere par certains comme une 
consequence positive du developpement economique. Pour ceux-ci, elle 
serait done un luxe pour Jes pays pauvres africains. Cette idee prend 
appui sur le fait que la dependance economique de nos Etats et la 
pauvrete s'accomodent difficilement de la democratie. Pour ces auteurs 
done, Jes pressions democratiques ne sont fortes que lorsque le 
developpement progresse. Cette prise de position a conforte pendant 
longtemps la plupart des hommes d'Etat africains sur la necessite de la 
croissance economique avant le multipartisme, Jes elections libres et le 
respect des droits des personnes(2). 

Pour d'autres, au contraire, la democratie serait une condition du 
developpement de ces Etats. Pour ces auteurs, la faillite economique et 
financiere des pays africains est indiscutablement liee au caractere 
autoritaire des regimes de parti unique ou militaires, source de 

(I) Voir SCHMITZ G.J. et GILLIES D. Le defi du developpement democratique, comment 
entretenir la democratisation dans les pays en developpement, l'Institut Nord-Sud, OTT AWA, 1992, 

-PP. 16 et suivantes. 

(2) Idem, PP. 79 et suivantes. 
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violences sociales et politique(l), Pour eux, le fait que la majorite des 
Etats africains qui ont etouffe la democratie au nom du developpement 
n'aient pas realise leur objectif est la preuve de leur mauvais choix. 
BERGER et NOV AK(2) concluent dans leurs travaux que la democratie 
n'est pas faite seulement pour les pays developpes. Ils soutiennent 
meme que ce sont les pauvres qui en ont un besoin urgent. Ils pensent 
en effet que sans une vigoureuse participation politique des citoyens 
aux principaux domaines de l'activite humaine, une societe ne peut 
maintenir un developpement economique capitaliste. 

L'usage du parti-Etat en Afrique et notamment en Cote d'Ivoire 
n'est pas indissociable du gaspillage de deniers publics, de l'edifice des 
«elephants blancs» et des detoumements de fonds sous de formes 
diverses interpretees par les autorites comme «erreurs de gestion» et qui 
ont cree des desequilibres financiers a l'origine de la crise economique. 
La production de politiques economiques sous un regime de monopole 
par le fait d'une seule entreprise politique a cree sans doute des abus 
inherents a tout monopole; De la meme maniere que Jes monopoles 
comme l'EECI, la SOTRA ou la RAN ont ete un echec relatif, Jes 
politiques economiques realisees sous le regime monopartisan ont 
entraine des extemalites negatives. 

La crise economique ayant une profonde dimension institutionnelle 
du fait de sa liaison aux dysfonctionnements du parti-Etat ivoirien, la 
recherche des solutions dans le cadre des PAS a pris en compte la 
dimension politique. Les problemes des droits de la personne, de bonne 
gerance publique et d'ouverture politique sont done desormais au centre 
des preoccupations des Institutions Intemationales de Financement. 
C'est dans ce cadre qu'il faut situer la mesure de liberalisation politique 
qui s'est traduite par !'application du multipartisme en 1990 sous la 

(1) Yves. A. FAURE, "l'economie politique d'une democratisation. Elements d'analyse apropos de 
!'experience recente de la Cote d'Ivoire",Politique Africaine, Karthala, N°43, "Les chemins de la 
democratie", octobre 1991, P.47. 

(2) BERGER P.L, NOVAK M., Speaking to the Third World : Essays on Democracy and 
Development American Enterprise Institute for Public Policy Research 1985, PP. 16-17. Voir ausi 
SCHMITZ et GILLIES, Op. Cit. PP. 34-35 et GOODEL Grace, «The. importance of political 
participation for sustained capitalist development», Archives Europeennes de sociologie, volume 26, 
n° I, 1985, PP. 93-127. 
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pression certaine des pnnc1paux bailleurs de fonds de la Cote 
d'lvoire(l). 

Quelles sont les courroies de transmission des principes cie la democratie 
a la croissance economique ? Quel est le lien de causalite entre la democratie 
et le developpement economique ? 

l - Les avantages economigues de la democratie pluraliste 

Le caractere nionopolistique de· la · gestion de l'Etat par le parti 
unique a contribue a la mauvaise gestion de l'economie ivoirienne. Si 
cela est vrai, on est tente de se demander en quoi le multipartisme et la 
democratie peuvent-ils creer les conditions du developpement? 

On pense, en effet, que la democratie dont le multipartisme n'est 
que l'une des conditions necessaires mais non suffisante permet la 
garantie et la realisation des droits de l'homme. La democratisation du 
marche politique signifierait done dans les faits une · dereglementation 
totale de l'activite politique. C'est-a-dire une liberte de creation des 
entreprises politiques, un libre acces de tous les partis a la publicite 
politique dans les media publics, une separation des pouvotrs, une 
independance de la justice, une liberte de la presse etc. 

Du fait de !'existence dans les pays africains d'une relation etroite 
entre les spheres politique et economique, il est evident que la 
liberalisation du marche politique aura un impact positif certain sur la 
vie economique et la gestion des affaires publiques. Y. A. FAURE dira 
a cet effet que «la democratie pluraliste peut contribuer a la transition 
d'economies rentieres vers des economies productives en limitant les 
effets predateurs des patrimonialismes jusqu'ici triomphants(2) ». 

(1) Malgre la possibilite du pluralisme politique offerte par la constitution ivoirienne a travers son 
article 7, le parti-Etat PDCI s'etait toujours montre hostile a son application. En 1989, au cours d'un 
"conseil National", le President H. BOIGNY avait soutenu que "le multipartime est une vue de 
l'esprit". La decision d'ouverture au multipartisme a ere prise en Avril 1990, juste apres de violents 
troubles sociaux. 

(2) Y. A. FAURE, op. cit. P. 48. L'auteur .pense en outre que l'une des vertus des tendances 
pluralistes actuelles en Afiique sera qu'avec le temps, l'Etat, la societe civile et l'interet plublic etc. 
seront de mains en moins confondus a un parti, un groupe, une fonction, un clan ou un homme. 
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C'est pour cela que Mamadou KOULIBAL Y pense que pour les 
Etats africains, ni la rupture avec le systeme economique mondial, ni 
l'integration supra nationale des economies, ni un nouvel ordre 
economique international ne peuvent constituer des solutions en faveur 
du developpement de ces Etats si le jeu democratique n'existe pas(l). 
Pour cet auteur, la garantie fondamentale pour le developpement d'un 
Etat passe par un systeme politique qui tient compte des procedures 
efficaces de controle des politiciens par les citoyens(2). En effet, le jeu 
democratique permet aux citoyens qui sont des consommateurs des 
decisions publiques, au meme titre que des consommateurs d'un bien, 
de juger de la qualite des politiques produites et de sanctionner leurs 
auteurs. 

La liberalisation du marche politique et la concurrence qui est son 
corollaire sont la negation de !'esprit de monopole qui genere des 
imperfections. Pour que les options de developpement liberal 
proclamees par Jes decideurs ivoiriens aient un sens dans la pratique, ii 
faut bien que le liberalisme economique soit en rapport avec le 
liberalisme politique. Guy SORMAN n'a pas tort en soutenant que «la 
liberte economique sans democratie est une aberration theorique et 
pratique(3)». Pour Jui, Jes solutions liberales, comme on le constate dans 
le cas ivoirien, conduisent effectivement a des progres economiques; 
toutefois, pense-t-il, elle:; aboutissent a des impasses lorsqu'elles sont 
menees par des regimes autoritaires(4). 

On ne peut done considerer la democratie comme une aspiration 
lointaine et comme le re:,ultat final d'une croissance soutenue, dans la 
mesure ou elle conditionne l'efficacite dans !'allocation des ressources 
publilques, la repartition equitable des revenus, la participation accrue 
des citoyens au processus de developpement et une bonne gouvernance. 

Pour l'economiste, la democratie suppose avant tout la propriete 
privee, la liberte d'echange, la confiance aux choix individuels, la 
croyance aux vertus du marche et le respect du droit de la personne. En 

(1) M. KOULIBALY, op. cit P. 109. 

(2) Idem P. 129. 

(3) Guy SORMAN, la nouvelle richesse des nations, Editions Fayard, 1987, P. 28. 

(4) Idem, P. 34. 
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effet, si dans l'histoire des peuples, Jes relations de causalite entre le 
developpement social et economique et le developpement democratique 
ne sont pas encore clairement etablies, Jes faits ont tendance a montrer 
que la democratie a un impact certain sur !'evolution economique(l). On 
observe a ce propos que Jes pays ou le developpement economique et 
social s'est accelere sont dans la plupart des cas Jes pays a regime 
democratique. C'est le cas de !'Europe de l'Ouest et de la l'Amerique du 
Nord compare a celui de !'Europe de !'Est, des pays d'Afrique ou 
d'Amerique latine domines par des regimes militaires, autocratiques ou 
communistes. 

Richard SANBROOK estime de ce fait que les Etats africains 
monopolistes et innefficients doivent se transformer en democratie 
liberale et s'ouvrir par consequent sur un large secteur prive(2). Pour cet 
auteur, la democratie et le libre marche sont la panacee pour sortir de la 
crise economique. Le probleme qui se pose cependant est le suivant: En 
Europe la democratie a ete stimulee par la classe moyenne 
d'entrepreneur. Le secteur prive etait done dynamique et politiquement 
engage. En Afrique, bien que le multipartisme soit proclame, la grande 
majorite des corporations (paysans, artisans, commen;:ants, 
entrepreneurs etc) ont des moyens limites pour s'organiser 
politiquement de fa9on autonome. Lorsque des syndicats existent dans 
le meilleur des cas, ils sont controles par Jes forces politiques 
dominantes. De plus, la classe d'entrepreneur moyenne est 
numeriquement faible et tributaire par ses activites du patronage de 
l'Etat(3). Le veritable secteur prive est done a construire. Tout cela 
constitue une limite reelle a la democratisation. Si des blocages 
existent, on ne peut cependant soutenir a la suite de Barrington 
MOORE qu'il faut de la bourgeoisie pour qu'il ait democratie(4). 

(I) Vair SCMITZ et GILLIES, Op. Cit. P. 31, Grace GOODEL, "The importance of political 
participation for sustained capitalist development", Archives Europeennes de sociologie, Val 26, n° I, 
1985, PP 93-127 et D.C MUELLER, Public choice II, Cambridge, Cambridge University Press, 
1989. 

(2) SANBROOK R., "Taming Africa's Leviathan", World Policy Journal, 1990, PP. 674-684. Vair 
aussi SC1™ITZ et GILLIES, Op. Cit. P. 80. 

(Jl SC1™ITZ et GILLIES, Op. Cit. PP. 80-81. 

(4) Barrington MOORE, the social Origins of dictatorship and Democracy, Boston, Beacon Press, 
1966, P. 418. 
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Une autre limite serieuse a la democratisation est liee a la mise en 
oeuvre des programmes d'ajustement structure! sous !'impulsion des 
Institutions Intemationales. Ces programmes de reforme economique 
qui ont pour objet la liberalisation et la promotion du secteur prive 
risquent de menacer la transition democratique en raison des 
restrictions qu'ils imposent notamment en matiere des droits 
economiques, sociaux et politiques. Le caractere douloureux et 
impopulaire des mesures amene generalement Jes autorites a isoler Jes 
populations des decisions afin d'atteindre leur objectif. Le risque est 
done grand que !'execution des reformes economiques actuelles 
renforce le pouvoir autoritaire qui peut remettre en cause Jes fragiles 
acquis de la transition democratique(l). 

2 - La constitution garantit-elle la gestion concurrentielle de l'Etat ? 

Les principes de democratie et de liberte proclames dans le 
preambule de la Constitution ivoirienne en reference a la declaration 
universelle des droits de l'homme et du citoyen (1789 et 1948) 
constituent, a priori, des bases juridiques pour assurer une juste 
competition dans la gestion de l'Etat. 

A !'analyse, on se rend compte que certaines dispositions 
constitutionnelles ne sont pas toujours respectees. Par exemple, bien 
que la Constitution reconnait que Jes partis et regroupements politiques 
concourent a !'expression du suffrage (article 7) et que le President de la 
Republique doit etre elu au suffrage universe! direct (article 9), elle 
cree, parallelement, un mode de succession qui donne au President de 
l'Assemblee Nationale le pouvoir d'assurer automatiquement Jes 
fonctions presidentielles en cas de vacance du pouvoir (article 11 ). A 
notre sens, un tel mode de succession ne garantit pas !'esprit de 
concurrence entre Jes entreprises politiques. II s'apparente a une 
situation ou une societe, sans appel d'offre, prend en gerance un 
patrimoine public, pour ensuite ouvrir le marche a la competition un ou 

(l) Voir !'analyse de Joan NELSON (sous la direction de), Economic crisis and Policy choice : the 
politics of adjustment in the Third World, Princeton, Princeton University Press, 1990, P. 334 et 
celle de Atul KOHLI, "The Politics of Economic liberalization in India" in the political economy of 
public sector reform and privatization, SULEMAN E. and WATERBURY J. (sous la direction de), 
Boulder, Westview Press, 1990. 
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deux exercices plus tard. La premiere societe aura eu le temps 
d'acquerir plus d'experience, d'avantage d'informations et une bonne 
strategie de conquete du marche pour etre en meilleure position 
d'offreur par rapport aux autres adjudicateurs. 

On pourrait comprendre un tel mode de succession par le fait que 
pour un pays jeune comme la Cote d'Ivoire, le legislateur a voulu 
premunir l'Etat contre des risques de changements abrupts, des luttes 
certaines de succession auxquels les fragiles Institutions ne peuvent 
efficacement resister. Pour les auteurs de la Constitution done, la 
concurrence immediate en cas de vacance du pouvoir induirait des 
extemalites liees au caractere recent de !'experience democratique. La 
pratique de !'article 11 permet ainsi d'avoir moins de nuisances. 

Ces arguments, en effet, ne comportent pas moins d'effets pervers. 
Dans un systeme pluraliste ouvert, de telles pratiques peuvent-elles 
avoir !'adhesion populaire ? Le beneficiaire d'un tel mode de succession 
peut-il appliquer une politique economique efficace? N'y a-t-il pas de 
risque de troubles sociaux lie au manque de legitimite populaire? 

Ces diverses interrogations et Jes incertitudes qui sont liees a elles 
expliqueraient la prudence des operateurs economiques ces demieres 
annees en Cote d'Ivoire. Nous pensons cependant que si la veritable 
gestion concurrentielle est encore a rechercher, · la stabilite politique 
observee dans le cadre du processus de succession lors de la vacance du 
pouvoir presidentiel devrait rassurer les investisseurs nationaux et 
etrangers. 

Cela dit, on doit, en effet, reconnaitre que malgre le ralliement au 
multipartisme et aux joutes electorales concurrentielles, !'heritage des 
autoritarismes pese encore lourdement en Cote d'Ivoire a l'instar des 
autres pays africains, dans Jes mutations en cours(l). 11 faudra, peut-etre, 
encore du temps pour passer de la «decompression autoritaire(2) » creee 
par le multipartisme florissant a un veritable marche politique 
concurrentiel, qui appelle un changement de methode dans la sphere 
economique, dans le fonctionnement de l'Etat et dans le processus 

(I) "Les chemins de la democratie", Politique Africaine, n° 43, Karthala, octobre 1991, P3. 

(2) Idem. P. 4. 
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d'allocation des ressources publiques(l). En effet, les nombreux troubles 
sociaux et politiques qui entravent de plus en plus le developpement 
economique dans Jes pays qui ont connu des changements de regime 
apres des elections libres (Congo, Mali, Burundi etc.) prouvent bien que 
la transition democratique ne s'arrete pas au seul changement des 
titulaires des pouvoirs en place en Afrique encore moins au 
foisonnement des entreprises politiques(2). 

Pour la Cf>te d'Ivoire, Jes autorites politiques au pouvoir, Jes leaders 
d'opposition, les institutions de la Republique et la societe civile ont 
tous interet a donner un sens reel a la democratie pluraliste et aux forces 
concurrentielles sur le marche politique ivoirien. Si la Cf>te d'Ivoire a 
pratique longtemps un -liberalisme economique reglemente et done de 
fai;;ade, elle a interet, a pn~sent, a pratiquer un reel liberalisme politique 
qui fait un tout avec l'economique pour eviter des impasses. 

(I) "Les chemins de la democratie" Op Cit. 

(2) Idem. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 2 

Notre preoccupation a travers ce chapitre a consiste a faire le 
diagnostic de la crise. Ce diagnostic etablit que si cette crise est d'abord 
economique, elle a une autre dimension plus profonde : l'Etat lui-meme, 
en tant que Institution, serait en crise. 

Dans !'analyse de la dimension economique de cette crise, nous 
avons tenu a montrer qu'elle se manifeste par la degradation poussee 
des finances publiques et par le manque de competitivite des 
entreprises industrielles victimes a la fois d'une forte protection et de la 
surevaluation du taux de change. 

Dans la recherche des facteurs ayant conduit a la rupture des 
equilibres macroeconomiques, nous avons releve le role catalyseur de 
l'effondrement des cours du cafe et du cacao consideres comme les deux 
mamelles de l'economie ivoirienne. Mais, au-dela de cette cause 
presentee generalement, a dessein, par les autorites comme le facteur 
determinant de la crise, nous avons tente de decrire le role majeur joue 
par la mauvaise gestion des ressources du pays, surtout pendant le 
boum des prix des produits de base. Il s'agit bien d'une these defendue 
par les Institutions intemationales, notamment la Banque Mondiale. 

A travers done la mauvaise allocation des ressources, les 
investissements somptuaires et non rentables, l'endettement incontrole 
et la gestion aussi bien clienteliste que patrimonialiste des deniers 
publics, nous avons fait le triste constat que la Cote d'Ivoire a ete 
victime du "dutch disease" et que cela a contribue a accelerer la crise. 

L'autre volet de notre reflexion a consiste a expliquer que la crise 
de l'Etat a ete provoquee par la domestication de l'Etat par des groupes 
d'interet (hommes politiques, fonctionnaires, corps de metiers, hommes 
d'affaires etc.). Nous nous sommes bases sur la theorie neo-liberale et 
principalement sur la these du «public choice» pour mettre en exergue 
le role vicieux de la bureaucratie et du systeme politique ivoirien dans 
ce qu'il convient d'appeler la faillite de l'Etat. Nous avons essaye de 
montrer que la Cote d'Ivoire, sans etre une democratie avancee, connait 
aussi a l'interieur des frontieres de son Etat,. des dysfonctionnements. 
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Nous avons indique, a ce propos, que le marche politique ivoirien, en 
raison des extemalites tribales et des pressions des differents corps 
constitues, n'est pas a l'abri des phenomenes qui poussent a 
l'accroissement des depenses de l'Etat et, par ricochet, font augmenter la 
pression fiscale prejudiciable a la competitivite des entreprises et a la 
cro1ssance. 

Alors, quelle therapeutique faut-il envisager pour remedier a la 
crise dans sa double dimension ? Pour les auteurs neo-liberaux, la 
solution a la crise se trouve dans la gestion concurrentielle et la 
reduction de la taille de l'Etat. Pour eux, ii faut a cet Etat dont «la 
bouffissure a conduit a l'impuissance... supprimer la graisse 
bureaucratique qui enveloppe ses muscles et alourdit chacune de ses 
decisions ... (1) ». Nous avons indique que cette approche moderee n'a 
pas !'adhesion de la tendance radicale qui, elle, reclame de fayon 
utopique la disparition de l'Etat que les tenants de cette these jugent 
nuisible. 

Loin de ce debat pour le moms theorique, la recherche de la 
solution a la crise economique en Cote d'Ivoire s'est faite par 
!'elaboration des programmes d'ajustement structure! conyus avec le 
concours des Experts intemationaux, ceux qu'on appelle les «Chicago 
Boys». Nous avons montre que les PAS s'inspirent de l'approche neo
liberale du developpement en raison des politiques de desengagement 
de l'Etat, de liberalisation, de privatisation et de dereglementation qu'ils 
preconisent. Mais que les PAS restent encore tres marques par le 
Keynesianisme mondial et done par une gestion de la conjoncture par la 
manipulation de la demande globale. 

L'analyse des resultats provisoires du programme economique du 
gouvemement nous a revele que la stabilisation est loin d'etre achevee 
et que les signes de la reprise ne sont pas encore visibles(2). La seule 
evidence que !'on peut soutenir est que l'economie ivoirienne aurait ete 

(I) LePointn° 1011 du lerfevrier 1992, op. cit. P. 33. 

(2) Vair !'analyse de P.R. SEKA sur "le desengagement de l'Etat dans le processus de la Relance 
economique : une approche du "Supply-side Economics", communication au seminaire Mensuel du 
CIRES, Abidjan, Juin 1991. 
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bien sinistree s1 les mesures restrictives du PSRE n'avaient pas ete 
pnses. 

Peut-on done dire sur la base de ces resultats que les pouvoirs 
publics ne sont pas alles tres loin dans la politique d'ajustement(l) ? 
Nous nous sommes, en effet, preoccupes de la priorite que le PSRE a 
accorde aux problemes budgetaires de l'Etat a l'instar de tous les PAS au 
detriment de la politique de l'offre qui reposerait sur une relance 
vigoureuse de la production. Cette politique de l'offre, bien 
evidemment, exige des reformes structurelles profondes de l'appareil 
productif, !'amelioration de l'environnement juridique et reglementaire 
et des moyens d'incitation du secteur prive. 

Notre analyse a montre que toutes ces mesures sont entreprises ou 
sont en voie de l'etre. Mais, les faits prouvent bien qu'a la difference de 
la regulation budgetaire qi.Ii est conjoncturelle, la politique de l'offre 
demande une periode plus longue pour produire des resultats(2). Cela 
explique-t-il peut-etre la situation d'attente dans laquelle se trouve 
encore l'industrie ivoirienne et, a travers elle, la relance economique ? 

Au-dela de ce fait, une question fondamentale nous interpelle au 
terme de cette analyse sur la crise : la reprise economique en Cote 
d'Ivoire, nonobstant tous les elements de blocage releves, peut-elle 
veritablement se faire sans la reprise des cours du cafe et du cacao ? 

D'aucuns ont, en effet, souligne que Peffondrement des cours de ces 
produits a constitue un handicap majeur dans la reussite des premiers 
programmes. La persistance de la deterioration des cours risque de 
retarder la reprise economique. Et l'ajustement monetaire intervenu au 
debut de l'annee 1994 meme s'il permet a la Cote d'Ivoire d'engranger 
des primes de change sur ses exportations de cafe et de cacao n'enraie 
pas completement les effets nocifs de la deterioration des termes de 
l'echange. 

(I) Dans une interview a l'hebdomadaire, La Nouvelle Presse n° 45 du 29 avril 1993, le Professeur 
Patrick GUILLAUMONT a indique que tant que la conjoncture intemationale restera mauvaise, Jes 
Pays africains devront aller plus loin clans l'ajustement (voir P. 14). 

(2) Vair KERFALLA Yansane "ajustement economique, performance des politiques et 
developpement en Guinee", Seminaire sur la mise en oeuvre effective des politiques de croissance en 
Afrique ... op. cit. 
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Nous avons a cet effet tenu. a analyser !'impact attendu et les 
risques divers de la mesure de devaluation du franc CF A decidee par les 
autorites de l'UMOA face aux complexes difficultes a realiser 
l'ajustement reel. La reussite de cet ajustement monetaire dependra non 
seulement des capacites productives de la Cote d'Ivoire et de sa maitrise 
des effets inflationnistes mais aussi de la volonte de la communaute 
financiere intemationale a consentir des annulations d'une partie 
substantielle du fardeau de la dette du pays sur laquelle pese le plus 
!'impact negatif du changement de la parite monetaire. 

Tout comme Jes mesures d'ajustement reel et monetaire qui ont ete 
prises, la transformation democratique qui a cours en Cote d'Ivoire 
comme dans la quasi totalite des pays d'Afrique au Sud dlLSahara nous 
apparait comme faisant partie des conditionnalites liees a l'ajustement 
structure!, du fait de la dimension institutionnelle et politique de la 
crise(l). C'est pour cela que nous avons tenu a montrer que la reussite 
de cette transformation democratique n'est pas liee exclusivement aux 
seules elections pluralistes mais surtout a un nouveau mode de gestion 
de l'Etat et a une nouvelle mentalite de tous Jes producteurs et 
consommateurs de politique, consideree comme un bien public. Pour 
nous, la reforme du marche politique tient done une place de choix dans 
la politique d'ajustement structure!. D'autant plus que le champ 
politique dans notre pays se confond souvent a la sphere economique. 

Mais ii est a craindre que les reformes economiques en cours 
imposees par l'ajustement structure! ne bloquent le processus 
democratique. Car les mesures telles que la reduction des effectifs des 
entreprises publiques et de la Fonction Publique, la compression des 
charges de l'Etat et des acquis sociaux et economiques des travailleurs 
peuvent provoquer des reactions populaires que Jes pouvoirs publics 
pourraient bien combattre par la restriction des libertes democratiques. 

(I) Voir SCHMITZ et GILLIES Op. Cit. P. 107. Les auteurs rapportent que le Parlement canadien utilise sa 
"voix et son vote" dans les Institutions Financieres Internationales pour examiner severement les 
prets multilateraux consentis aux pays qui ne font pas de progres dans le domaine des droits de la 
personne. Ils evoquent egalement le cas ,de la nouvelle Banque Europeenne .pour la Reconstruction 
dont la charte lie Jes nouveaux prets a la democratie multipartite et a l'economie de marche. 
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La crise economique que traverse la Cote d'Ivoire trouve son 
explication non pas seulement dans l'effondrement des cours des 
principaux produits d'exportation mais aussi et surtout dans la mauvaise 
gestion des ressources de l'Etat, dans Ies contre-performances des. 
entreprises publiques et dans l'hypertrophie de l'Etat . 

La theorie neoliberale nous a montres que l'insuffisance des 
resultats du secteur public est intimement liee a la nature de la propriete 
publique dont la gestion par des individus se fait au benefice de la 
bureaucratie d'Etat et au detriment de toute la collectivite. Michel 
DURUPTY(l) explique que Jes charges sociales imposees par l'Etat 
pesent sur la gestion de l'entreprise de far;on negative ; et que les 
managers ne sont plus uniquement motives par un objectif de 
performance, mais cherchent a satisfaire Jes autorites de tutelle. L'auteur 
estime done que la privatisation sauvegarde Jes entreprises des 
interferences defavorables a l'autonomie de gestion et done a l'efficacite. 

En Cote d'Ivoire, Jes gestionnaires des entreprises publiques, leurs 
sponsors ainsi que Jes fonctionnaires salaries de ces firmes sont Jes 
principaux beneficiaires de la gestion defectueuse du secteur parapublic 
surdimensionne. La politique de privatisation entreprise par le 
gouvemement dans le cadre du plan de stabilisation et de relance 
economique vise a corriger Jes imperfections. Cette politique s'inscrit 
dans la logique de la theorie des droits de propriete reprise a leur 
compte par le F.M.I et la Banque Mondiale dans leur strategie de 
restructuration des economies· des pays d'Afrique au sud du Sahara. 
Cette theorie montre, en effet, que tout ecart par rapport aux institutions 
de la propriete privee et de la concurrence se traduira par un 
affaiblissement de l'efficacite dans !'allocation des ressources et dans le 
controle. Pour Jes tenants de cette theorie, Jes problemes de la 
bureaucratie et des entreprises publiques n'ont pas d'autres solutions en 
dehors de la retrocession des activites publiques au marche. 

Mais si la privatisation repose sur ce fondement theorique, nu! 
doute qu'elle a ete serieusement mise en oeuvre en Cote d'Ivoire comme 
dans la quasi totalite des pays africains sous la pression de la crise des 

(I) Michel DURUPTY "Les privatisations en Fran~e", Documentation Franc;aise, n° 4857, 1988, p. 
33. 
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finances publiques. Pour Olivier BOUJN(l); la privatisation dans les 
pays en developpement semble done avoir perdu la forte connotation 
ideologique qu'elle avait au depart pour s'inscrire dans le cadre plus 
general du reequilibrage entre le secteur public et le secteur prive. 
L'auteur estime que le mouvement de privatisation qui est la resultante 
de la forte influence de la pensee liberale represente une composante 
essentielle des politiques de reforme economique dans la perspective 
d'une transition vers l'economie de marche. 

Au-dela de ces aspects theoriques, Martin KANGUEM releve le 
realisme de l'option de privatisation qui est, selon lui, la seule 
alternative a la situation catastrophique des entreprises publiques. II 
soutient en outre que la privatisation n'apparait plus comme une 
necessite mais est devenue une obligation pour reduire les pertes des 
entreprises publiques et les subventions allouees par l'Etat(2). Olivier 
BOUIN note a cet effet dans son etude que la privatisation qui sous
entend aussi la reforme des structures de marche et le renforcement de 
la concurrence sera consideree par Jes dirigeants du Tiers Monde ou la 
crise des finances publiques et les echecs de !'import-substitution ont 
revele la fragilite de l'economie mixte comme une panacee susceptible 
de remedier a cette crise et d'engendrer l'efficacite economique(3). 

En Cote d'Ivoire, la crise des finances publiques a sans doute 
precipite la mise en oeuvre d'une politique de retrocession que Jes 
pouvoirs publics voudraient au depart progressive et "programmee" 
dans la philosophie du capitalisme d'Etat ivoirien com;u comme relais 
du secteur prive. Cette affirmation est d'autant plus fondee qu'il est 
difficile aujourd'hui au secteur prive de prendre veritablement la releve 
de la puissance publique(4). Le role central que les investisseurs prives 
etrangers sont appeles ajouer constitue la preuve eclatante. 

(I) Olivier BOUIN, "la privatisation clans les pays en developpement : reflexion sur une panacee" 
Cahiers de politique economique, OCDE, 1992, pp. 2 a.5. 

(2) Martin KANGUEM, "l'interet des privatisations pour l'Afrique", Jeune Afrique Economie (JAE), 
n° 157, juillet 1992, OP. cit. p. 176. 

(Jl Olivier BOUIN, OP. cit. pp. 9et 10. 

(4) Lors d'une conference sur "le secteur public en Cote d'Ivoire : quel avenir ?" prononcee a !'ENA le 
4 juin 1987, l'ancien Ministre du Plan M. Oumar DIARRA a souligne que la crise actuelle rend pour 
le moment difficile le transfert du portefeuille de l'Etat. Une conjoncture plus favorable devrait au 
contraire faciliter le processus. 
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A la difference done des privatisations realisees en Grande 
Bretagne sous le gouvemement de Madame THATCHER ou celles 
operees en France ces demieres annees avec les gouvemements de 
droite qui repondent a des objectifs de modernisation et de 
redressement economique(l), la privatisation initiee en C6te d'Ivoire a 
l'instar des autres pays africains s'inscrit dans le cadre des plans 
d'ajustement structurel dont elle constitue un volet central. Elle apparait 
done comme une reponse au principe de conditionnalite des institutions 
de Bretton Woods, avec tout ce que cela comporte comme contraintes et 
obstacles(2). Cette situation d'influence exterieure semble remettre bien 
en cause le caractere volontariste et autonome que les pouvoirs publics 
auraient bien voulu donner au processus de privatisation dans l'optique 
de la philosophie de l'Etat actionnaire. Ainsi, aux operations de 
privatisation isolees effectuees au cours des annees quatre vingt de 
fai;on discrete(3), va suivre un veritable programme de privatisation qui 
fait corps avec un prograrnme economique d'ensemble. 

Dans le chapitre un, nous ferons l'examen de la mise en oeuvre 
effective du programme de privatisation. Dans le deuxieme, nous 
tenterons de faire !'analyse de !'impact budgetaire et economique 
attendu de la privatisation. Au troisieme et demier chapitre, enfin, nous 
ebaucherons des propositions susceptibles de contribuer a !'amelioration 
de la politique de privatisation. 

Cl) On pourrait egalement citer les privatisations qui ont cours en Europe de !'Est, dans les ex-pays 
communistes (Pologne, Hongrie, Tchecoslovaquie, Russie etc.) qui effectuent leur reconversion a 
l'economie de marche. 

C
2l Voir a ce propos : Jonathan A YLEN "la question de la privatisation dans les pays en 
developpement", Problemes Economiques, n° 2028, du 11 juin 1987, p. 10; JAE "Privatisations : les 
africains sont-ils prets ?" n°107, avril 1988, p. 50 ; Entente Africaine "Afrique : les enjeux de la 
privatisation" n° 89 juin 1992, p. I O : A YITE F. d'Almeida, OP. cit. p. 62 : !'auteur note que la 
privatisation dans certains cas repose sur le "besoin d'argent frais". 

C
3) II s'agit notamment des entreprises comme la FOREXI, la SONACO ou la SIT AB. Specialisee 
dans !'exploitation de l'hydraulique villageoise, la FOREXI, entreprise totalement publique a ete 
privatisee en 1982 au profit de ses employes. Pour la SONACO qui fabrique les cartons ondules, 
l'Etat a cede en 1985 les 70 % des actions qu'il detient aux investisseurs prives (etrangers en 
majorite). Quant a la Societe Ivoirienne des Tabacs (SIT AB), l'Etat a vendu en Mars 1987 sa part 
du capital (67 874 actions soit 16,9 % ) au prive. 36 OOO actions ont ete cedees par offre publique de 
vente (OPV) a la Bourse d'Abidjan, 5 888 actions ont ete reservees au personnel de la societe; les 41 
388 autres ont ete l'objet de transactions "occultes". 
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CHAPITRE 1 

LA MISE EN CEUVRE DE LA POLITIOUE DE 
PRIVATISATION 

Avant !'adoption du Plan de Stabilisation et de Relance 
Economique (PSRE), l'Etat ivoirien a eu a vendre ses participations 
dans un certain nombre d'entreprises publiques ou de societes 
d'economie mixte(l). Ces privatisations qui se sont deroulees au cours 
des annees quatre vingt ont ete effectuees sans programme, sans cadre 
institutionnel et juridique veritable, sans structure de suivi ni une 
veritable expertise prealable. A la difference de ces cas de privatisation 
realises dans des conditions plus ou moins discretes(2), la politique de 
privatisation engagee dans le cadre du programme economique a moyen 
terme du gouvernement s'insere dans une strategie macro-economique 
globale. La privatisation est ici corn;ue comme un instrument de 
politique economique. 

Dans ce chapitre, nous commencerons par presenter Jes objectifs 
du programme et les resultats escomptes (section I). La deuxieme 
section sera consacree aux cadres juridique et institutionnel. Enfin nous 
analyserons les techniques de privatisation mises en oeuvre (section 3). 

SECTION 1 - LES OBJECTIFS ET LES RESULTATS 
ESCOMPTES 

La politique de privatisation du gouvernement ivoirien s'inscrit 
dans le cadre du programme economique a moyen terme. Ses objectifs 
repondent done aux exigences de redressement economique. La 
privatisation se pose des lors comme une tentative de sortie de la crise 

(!) Dans une etude du PNUD realisee en decembre 1987, Ernest WILSON a estime it 27 Jes 
operations de privatisation realisees par l'Etat ivoirien depuis 1980. Voir aussi Ibrahim CHITOU, 
"La privatisation en Cote d'Ivoire 1980 - 1990 : une suite logique de la strategie de developpement," 
Marches Tropicaux, juin 1991, pp. I 562 a I 563. L'auteur evalue it une quarantaine l'effectif des 
entreprises transferees au prive au cours de la decennie quatre vingt. 

(2) Ibrahim CHITOU estime que la procedure de privatisation durant la decennie ecoulee parait 
assez fermee d'autant que les arbitrages sent rendus par le chef de l'Etat lui-meme (voir article cite). 
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economique, a en juger par ses objectifs. Ceux-ci peuvent etre resumes 
en trois points essentiels (1) : 

• la reduction du deficit budgetaire grace aux recettes de la vente 
des actifs publics et a l'arret ou la diminution des subventions. 

• l'accroissement de la productivite et la competitivite des 
entreprises. 

• le renforcement de la participation du secteur prive a l'activite 
economique par la mobilisation des capitaux. 

1 - La reduction du deficit budgetaire 

La privatisation en Cote d'Ivoire a l'instar de la plupart des pays 
d'Afrique au Sud du Sahara repond prioritairement a des preoccupations 
d'ordre budgetaire. La recherche de l'equilibre des finances publiques 
perturbe par des entreprises publiques chroniquement deficitaires et 
"budgetivores" apparait comme l'un des buts cles de la vente du 
portefeuille de l'Etat. Dans le cas ivoirien, la Banque Mondiale avait 
suggere que la vente des actifs publics pourrait ~rocurer au tresor public 
des ressources dont ii a le plus grand besoin et reduire jusqu'a 
!'elimination Jes transferts effectues par l'Etat au secteur parapublid2) 
soit pour des raisons de politique generale, soit pour des imperatifs 
SOCiaUX. 

L'importance des subventions allouees par l'Etat ivoirien au vaste 
secteur parapuplic explique le bien fonde de l'objectif de reduction du 
deficit public. A titre d'exemple, ces subventions s'elevaient a 9 
milliards en 1975. En 1981, elles se sont accrues a 108,7 milliards. 
Dans le meme temps, le deficit du secteur public s'est eleve a 267 
milliards. Ce deficit se situait a 226 milliards en 1987 lorsque Jes 
subventions elles plafonnaient a 85,4 milliards(3). En 1981 et 1987, Jes 
subventions representaient ainsi respectivement 40,7 et 37,7 % du 

(I) Voir aussi a propos des objectifs de la privatisation !'analyse de PFEFFERMANN G.P ., Private 
bussiness in developing countries, improved prospects, The World Bank, IFC, Discussion Paper n° 
I, November 1989, P.2 et suivantes. 

(2) Bird, Cote d'Ivoire: examen des depenses publiques, OP. cit. p. 93. 

(3) Ces chiffres relatifs aux subventions de la BDF donnes par CONTAMIN et FAURE (OP. cit. p. 
I 09) sont legerement differents de ceux donnes dans le tableau annexe en raison de la taille de 
l'echantillon. 
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deficit du secteur public. Dans ces conditions, la privatisation apparait 
aux yeux des pouvoirs publics comme une imperieuse necessite d'autant 
que l'Etat n'a plus les moyens financiers suffisants pour combler les 
passifs ou pour investir dans l'appareil de production des entreprises(l). 

C'est bien en cela que l'apport de liquidite au budget de l'Etat grdce 
a la vente des actifs publics est en soi une preoccupation capitale(2): 
Dans le budget de l'exercice 1993, la privatisation devrait rapporter 25 
milliards. de francs CFA(3). En 1994, 20 milliards sont attendus. 
L'interet done de· la privatisation pour les finances publiques, comme le 
note Annes DRUMAUX, .est qu'elle reduit a court ou moyen ternie le. 
solde net a financer de l'Etat. L'auteur affirme que la vente d'actifs 
publics genere au niveau de l'entreprise concernee la disparition des 
postes de charges correspondant a l'activite(4). 

En effet, le but recherche par les pouvoirs publics a travers cette 
nouvelle orientation est -au-dela de l'equilibre budgetaire- de pouvoir 
faire face dans les meilleures conditions ( dans la mesure ou les 
ressources ont tendance a s'amenuiser) a leurs responsabilites 

. traditionnelles qui sont la sante, !'education, le renforcement de la 
securite publique et la realisation des infrastructures(5). 

2 - L'accroissement de la rentabilite et de la competitivite des 
entreprises 

L'inefficacite des entreprises publiques est la principale raison 
generalement avancee pour justifier la privatisation. En effet pour des 
auteurs, les notions de «service public», de «mission nationale», Jes 

(I) Voir TRAORE Soungalo ancien President de la cellule technique du comite de privatisation, 
Communication au collogue de Yamoussoukro sur "la Cote d'Ivoire dans le mouvement de 
privatisation en Afrique subsaharienne", Jes 7 et 8 novembre 1991. 

(2) Conference de presse du 24 octobre 1991 de l'ancien Ministre delegue charge de l'Economie, des 
Finances et du Plan. 

(3) En 1993, le retard accuse par le programme n'a pas permis d'atteindre Jes 25 milliards projetes. 
Seulement 2,4 milliards ont ete obtenus. 

(4) A. DRUMAUX, OP. cit. pp. 15 et 30. Consulter aussi l'etude de la Banque Mondiale et du 
PNUD «l'ajustement et la croissance en Afrique pendant Jes annees 80» Mars 1989, PP 29 et 
suivantes. 

(5) Voir declaration de l'ancien Premier Ministre Allassane OUATTARA a l'Assemblee Nationale 
!ors de la session extrat>rdinaire sur le programme de privatisation - Fraternite Matin du mardi 19 
janvier 1993, p. 9. 

,. 
I ,, 
' .. ·, 
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procedures de controle rigides et paralysantes, les criteres politiques de 
nomination des dirigeants ainsi que les objectifs aussi bien politiques 
qu'economiques generaux expliqueraient l'inefficience des entreprises 
publiques. La consequence de tout cela, selon Lucien RAPP, est 
l'inadaptation du secteur public aux exigences d'une gestion dynamique. 
concurrentielle et dans une certaine mesure l'impossibilite pour les 
dirigeants de realiser des investissements de reconversion que necessite 
pourtant l'evolution du marche ou de la conjoncture(l). 

Au-dela done de la recherche de l'equilibre budgetaire, la politique 
de privatisation du gouvernement ivoirien vise l'amelioration de la 
gestion des entreprises qui devaient accroitre leur productivite et leur 
competitivite. II s'agit par cet objectif de nature microeconomique mais 
ayant une portee macroeconomique de conforter la position 
concurrentielle de chaque entreprise transferee au secteur prive. La 
preoccupation des pouvoirs publics etant de parvenir par la 
privatisation a reduire les couts des facteurs qui hypothequent le 
rendement financier des entreprises cedees. 

L'objectif de l'accroissement de la productivite est l'argument 
fondamental developpe par la theorie des droits de propriete. Cette 
theorie estime qu'une ge:,tion de type prive est de nature a assurer des 
gains de productivite aux entreprises. Ce qui conduirait l'economie a la 
performance et au bien e-::re social(2). Dans ses travaux, A. DRUMAUX 
avance ces memes arguments lies a l'efficacite et a la performance. 
Selon elle, la cession d'actifs publics au secteur prive doit permettre 
d'augmenter l'efficacite de leurs conditions d'exploitation en ce qui 
concerne la productivite et les choix strategiques. Une telle evolution, 
selon l'auteur, doit aboutir a la creation d'emplois et la realisation des 
benefices qui rejaillissent sur la croissance economique(3). Pour les 
autorites ivoiriennes, la competitivite recherchee ne devrait pas 
seulement profiter aux seules entreprises privatisees. La 

(1) Lucien RAPP, Techniques de privatisation des entreprises publiques, librairies techniques, 1986, 
p. 12. 

(2) Voir Conference de Presse de D. K. DUNCAN (Fraternite Matin des 26, et 27 octobre 1991, 
p. 9). Pour lui, "la privatisation permet en periode de difficultes de procurer des recettes. Mais elle 
vise surtout a ameliorer leur gestion. L'Etat n'est sans doute pas le meilleur gestionnaire. De 
nombreuses activites sont mieux prises en charge, de nombreux services sont mieux rendus par le 
secteur prive a un moindre cofit". Voir aussi Jeune Afrique Economie, "Privatisation : Jes africains 
sont-ils prets ?", n° 107, avril 1988, pp. 175 a 176. 

(3) A. DRUMAUX, OP. cit. p. 15. 
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dereglementation du cadre economique qui est en cours devrait avoir 
des effets benefiques sur toutes les entreprises du fait de l'allegement 
des contraintes de toutes sortes et de l'amelioration des conditions de la 
concurrence. 

3- Le renforcement de la participation du secteur prive a l'activite 
economigue par la mobilisation des capitaux 

La presence tutelaire de l'Etat dans l'activite economique suivant la 
logique du capitalisme d'Etat, nous l'avons dit, est consideree comme 
une etape temporaire dans le modele de developpement liberal ivoirien; 
d'autant que la puissance publique n'est pas disposee a rester 
etemellement actionnaire. Par la privatisation, le secteur prive est 
appele a prendre le relais de l'Etat pour jouer le role majeur que Jui 
confere l'economie de marche. En achetant done Jes actifs publics ou Jes 
actions detenues par l'Etat dans les societes d'economie mixte, le 
secteur prive parviendra a conquerir sa place jusqu'alors occupee par 
l'Etat-entrepreneur. 

L'objectif de part1c1pation du secteur prive reJ01nt Jes 
preoccupations de la Banque Mondiale qui encourage Jes Etats du Tiers 
Monde a promouvoir le secteur prive(l). Pour Jes pouvoirs publics 
ivoiriens, cette promotion du secteur prive ne doit pas se fonder 
principalement sur Jes gros investisseurs locaux ou etrangers. La 
privatisation ne doit pas etre «la chasse gardee d'un petit cercle de 
capitalistes(2)». Elle doit diffuser la propriete et promouvoir un 
actionnariat populaire national avec la participation aussi bien du public 
que des salaries des entreprises concemees. En effet, cette large 
diffusion de la propriete dans la population a le grand avantage de 
susciter la mobilisation de l'epargne aussi bien interieure que exterieure. 
Dans une periode de crise de liquidite aigue, ii s'agit pour Jes pouvoirs 
publics de canaliser une partie de l'epargne nationale qui echappe de 
plus en plus au systeme bancaire au profit du secteur informel. 

Mais au-dela de ces questions, des interrogations fondamentales 
meritent d'etre posees : En l'etat actuel de la crise economique, Jes 

(!) BIRD, Rapport sur le developpement dans le Monde, 1988, p. 12. 

(2) Voir interview de Jean Claude BROU, President du Comite de privatisation, "Privatisation, oi.t en 
sommes-nous?", in Fraternite Matin du 19 avril 1993, PP. 8 et 9. 
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ivoiriens et le secteur prive national ont-ils veritablement Jes moyens de 
prendre le relais de l'Etat ? L'objectif de creer une democratie 
economique a travers un actionnariat populaire ne risque-t-il pas d'etre 
un vreu pieux face aux contraintes budgetaires ? L'Etat ne sera-t-il pas 
tente de faire la part belle aux investisseurs etrangers face a une 
eventuelle rarete des repreneurs nationaux ? 

En verite, ii pourrait avoir un dilemme entre la preoccupation des 
pouvoirs publics de tirer meilleur profit de la vente du portefeuille de 
l'Etat pour sortir de la crise des finances publiques et la volonte de 
creation d'une bourgeoisie nationale qui exige des concessions en 
faveur des repreneurs nationaux (reduction- substantielle du prix d'offre, 
facilites de paiement echelonne, offre d'action gratuite, conditions 
particulieres au profit des salaries etc:). 

Les conditions de faveur s'imposent pour rendre l'actionnariat 
populaire d'autant que Jes menages, potentiels actionnaires des 
entreprises a privatiser sont de plus en plus demunis; du fait du blocage 
des salaires des fonctionnaires depuis 1980, de la baisse des revenus 
des agriculteurs suite a l'effondrement des cours du cafe et du cacao et 
de la degradation generale du pouvoir d'achat. En tout etat de cause, 
l'Etat devrait pouvoir concilier sa preoccupation d'accroitre Jes recettes 
de privatisation et le souci d'aider a une forte participation des 
nationaux. 

Toutes ces preoccupations devraient se concretiser grace aux 
dispositions juridiques que les autorites auront odoptees et les organes 
qu'elles auront mis en place. 

SECTION 2 - LES CADRES JURIDIOUE ET 
INSTITUTIONNEL DE LA PRIVATISATION 

Le programme de cession du patrimoine de l'Etat au secteur prive 
s'est inscrit dans un cadre juridique precis, en !'occurrence 1Js textes 
legislatifs adoptes auparavant et relatifs a la definition et a !'organisation 
des societes d'Etat et des societes d'economie mixte. En outre, comme 
cela s'est fait dans Jes pays ou la politique de privatisation a ete engagee 
avec !'assistance des institutions de Bretton Woods, un cadre 
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institutionnel et une organisation ont ete definis pour assurer la 
coherence du programme. 

1 - Le cadre juridigue 

La politique de privatisation du gouvemement repose 
fondamentalement sur un decret pris en 1990(1). Ce decret, en effet, tire 
sa legitimite de deux lois : la loi du 5 novembre 1970 fixant le regime 
des societes a .. participation financiere publique(2) et la loi du 13 
septembre 1980 modifiee. par la loi du 2 aoilt 1983 relative a la 
definition et a !'organisation des societes d'Etat(3). 

Tout comme la loi se rapportant aux societes d'economie mixte, la 
loi sur les societes d'Etat reconnait implicitement que la cession 
d'actions de la societe d'Etat doit etre autorisee par decret pris en 
Conseil des Ministres. Ainsi, a travers ces dispositions, le regime 
juridique de la privatisation laisse cohabiter la competence initiate du 
parlement et celle qu'on peut appeler la competence complementaire du 
pouvoir reglementaire. 

Pour le gouvemement, la competence derivee du pouvoir 
reglementaire resulte des principes generaux du droit et notamment de 
la regle du parallelisme des formes. En d'autres termes, c'est au 
gouvemement qui a cree les entreprises qu'il revient de les privatiser. 
Selon cet argument, l'autorite competente pour creer une societe et pour 
la dissoudre est competente pour la privatiserC4). 

Toutefois, le malaise dans la prise en compte de ces lois reside 
dans le fait qu'elles n'ont pas determine les modalites du transfert du 
patrimoine de l'Etat au prive. Or, la constitution ivoirienne souligne 
bien que cette competence est du domaine de la loi. «la loi determine 

(I} Decret n° 90-1610 du 28 decembre 1990, 

(2) Voir le journal officiel de Cote d'Ivoire du 10 novembre 1970, pp. 1879 a 1881, Loin° 70-633 
du 5 novembre 1970. 

(3) Loin° 83-798 du 2 aoiit 1983, voir journal officiel de Cote d'Ivoire du 15 septembre 1983, pp. 
467 et Loin° 80-1071 du 13 septembre 1980, JOCI du 30 octobre 1980, pp, 1126 a 1130. 

(4) Voir declaration de l'ancien Ministre de la Justice devant les Deputes, Privatisation : "les 
operations menees sont legales", Fraternite Matin du 27 janvier 1993, P. 10 et Lois citees plus haut. 
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les principes fondamentaux de l'alienation et de la gestion du domaine 
de l'Etat»(l), 

Si les differentes lois n'ont pas precise les principes de cession, une 
nouvelle loi, dite loi d'habilitation, aurait du s'imposer pour conferer une 
plus grande securite juridique aux operations de privatisation(2). Du 
point de vue du Gouvernement dirige par Alassane OUATTARA, cela 
n'etait pas necessaire ; d'autant qu'en laissant un vide dans la loi, le 
parlement, selon lui, a autorise implicitement l'Executif a ceder les 
actions de l'Etat par decret et done a privatiser sans le solliciter. II s'agit 
done pour le gouvernement d'une delegation de competence legislative. 

Face a ces argun1ents qui donnent pleins pouvoirs au 
Gouvemement en matiere de privatisation, on est en droit de se 
demander comment et pourquoi l'Assemblee Nationale peut-elle en 
meme temps deleguer ses pouvoirs et revendiquer leur exercice par la 
suite ? Le caractere complexe des operations de privatisation actuelles 
et leur grande portee ne necessitent-ils pas un cadre juridique 
specifique qui tienne cmnpte de l'avis de l'Assemblee Nationale? 

Dans un article, le juriste YAO N'DRE Paul constate a ce propos 
que dans cette procedure, le pouvoir executif a «outrepasse ses 
competences et viole la constitution sans que Jes mecanismes de 
garantie agissent(3)». Pour cet auteur, «si la souverainete appartient a la 
nation, si l'Assemblee Nationale dont Jes Deputes sont elus au suffrage 
universe! direct incarnent la ,nation et si les entreprises sont la propriete 
de la nation, tout changen1ent de leur statut ne peut intervenir qu'avec le 
consentement de la nation par le canal du parlement(4)». 

En depit des critiques et des recommandations du parlement, le 
programme s'est poursuiYi sans qu'une Joi d'habilitation ait ete votee et 
sans que les preoccupations de l'Assemblee Nationale aient ete prises en 

(I) Article 41, paragraphe 2 - 5 de la Constitution ivoirienne. 

(2) Argument principal defendu par les Deputes du groupe PDCI qui ont refute la procedure suivie 
par le Gouvemement !ors de la session extraordinaire convoquee le 18 janvier 1993. Le parlement, 
apres deux mois de debat Ganvier - fevrier), a conclu que le Gouvemement avait depasse sa 
competence et qu'il fallait faire voter une loi d'habitation pour poursuivre le programme dont ii a 
demande la suspension sans y parvenir. 

(3) YAO N'DRE Paul, "La misere de la privatisation", le Nouvel Horizon n° 84 du 24 avril 1992, 
p.7. 

(4) Idem, p. 6. 
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compte, le President HOUPHOUET BOIGNY ayant pris position en 
faveur du Gouvemement(l). Ce n'est qu'a la disparition de ce dernier 
lorsque le nouveau chef de l'Etat a pris le Pouvoir qu'une loi 
d'habilitation introduite par le Gouvemement a ete votee par 
l'Assemblee Nationale. 

11 faut souligner en definitive que le debat juridique suscite par la 
privatisation en Cote d'Ivoire pose de fayon plus generale le probleme 
crucial de la gestion du pouvoir politique et de l'Etat, ainsi que celui de 
la democratie en Afrique. 11 a suffi que le pays change de President pour 

· que la base juridique de la privatisation soit remise en cause. Ce 
changement fondamental du point de vue juridique rend compte, une 
fois de plus, non seulement du caractere instable du droit et de ses 
limites dans Jes pays afticains mais aussi et surtout de la suprematie du 
pouvoir executif et des relations etroites qui existent entre le champ 
politique et la sphere economique. 

2 - Le cadre institutionnel 

Le cadre institutionnel du programme de privatisation est constitue 
principalement d'une structure appelee «Comite de privatisation et de 
restructuration du secteur parapublic» (ou simplement Comite de 
privatisation) mise en place par le decret de 1990 et place sous l'autorite 
et le controle du Premier Ministre. Dans ses attributions, ce Comite est 
charge de selectionner Jes entreprises a privatiser et a restructurer, 
d'elaborer Jes termes de reference des audits et des etudes de 
valorisation des entreprises. II s'occupe en plus du suivi des travaux des 
consultants, de la formulation du mode de privatisation de chaque 
entreprise. Enfin, le comite elabore les cahiers des charges pour 

(!) A la faveur de la reunion du Bureau Politique du PDCI-RDA du 28 mars 1993, l'arbitrage .. 
presidentiel dans le conflit qui opposait les Deputes-PDC1 au Gourvernement a ete fait au profit de 
ce dernier. Le chef de l'Etat ayant estime que le regime ivoirien est d'essence presidentielle et non 
parlementaire. Voir Marches Tropicaux du 2 juillet 1993, p. 1666. 
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l'appel des candidatures, prepare Jes dossiers et la campagne de 
promotion des ventes(l). 

Pour etre plus operationnel, le Comite de privatisation est dote 
d'une cellule technique, un organe d'execution charge de la realisation 
des etudes. En realite, la cellule technique sollicite plutot !'expertise des 
cabinets prives et se charge seulement du suivi des travaux pour en 
rendre compte au Comite. Les relations entre le Comite de privatisation 
et sa cellule technique s'apparentent aux rapports qu'entretiennent un 
conseil d'administration et la direction generale d'une societe. 

Le Comite de privatisation qui comprend 13 membres(2) designes 
par le Premier Ministre ne preconise done une strategie de privatisation 
qu'a partir des-etudes preparees sous la direction de la cellule technique. 
II apprecie dans le meme temps la necessite de mettre en place un cadre 
reglementaire. De plus, ii se prononce sur la valorisation des actifs de 
l'entreprise et sur Jes modalites de cession. Les mesures arretees par le 
comite sont ensuite soumises au gouvemement qui a en charge la 
definition de la politique generale de privatisation, !'approbation de la 
selection des entreprises a ceder, le choix des modes de cession ainsi 
que la fixation de la valeur minimale de cession(3). Ce n'est done 
qu'apres le «feu vert» du gouvemement que le Comite entreprend la 
preparation des dossiers d'appel d'offre. A l'issue de !'analyse de ces 
dossiers, le comite de privatisation procede aux negociations avec Jes 
repreneurs selectionnes et fait etablir tous Jes actes juridiques de 
cession (4). 

La procedure decrite repond aux exigences d'un marche ouvert 
dans lequel la concurrence joue entre Jes candidats a la reprise. Mais, 
elle ne reflete pas toujours la realite des pratiques, notamment en ce qui 

(I) Voir article 5 du decret 90-1610, Journal officiel de Cote d'Ivoire, n° 4 dujeudi 24 janvier 1991, 
p. 35. Lors du vote de la loi d'habilitation a l'Assemblee Nationale, une resolution portant creation 
d'un Comite parlementaire de suivi et de controle de la privatisation a ete adoptee par les Deputes. 
Ce Comite compose de sept (7) membres parlementaires a pour mission d'examiner et de controler 
les operations de privatisation et de suivre !'utilisation des recettes et d'en evaluer periodiquement 
!'impact economique, social et politique. Ce Comite doit rendre compte au Parlement. Cette initiative· 
des Deputes tend a renforcer le cadre institutionnel de la privatisation. 

(2) Ces membres sont issus aussi bien de !'administration publique (8 representants) que du secteur 
prive (5 representants). 

(3) Article 4 du decret n° 90-1610 du 28 decembre 1990. 

(4) Voir la Lettre de la Prirnature, "Pourquoi privatiser ?", n° 4, avril 1992, p. 4. 
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conceme les cessions de gre a gre. Dans les cas de gre a gre, en effet, 
les negociations avec les repreneurs identifies ou sollicites se font 
directement au plus haut niveau de l'Etat. Cette pratique est une 
illustration de la dimension clienteliste et patrimonialiste de l'Etat 
ivoirien. Ce n'est du reste qu'a la conclusion d'un accord entre les 
autorites et les repreneurs que le Comite est charge, in fine, de finaliser 
les dossiers techniques du contrat. 

L'existence du Comite de privatisation, structure de coordination 
de la politique1de privatisation, repond bien a l'imperatif de suivi d'un 
programme dont:l'ampleur·.et les objectifs sont sans commune mesure 
avec les operations de cession effectuees episodiquement par le passe. 
Mais si l'existence d'un tel comite est une necessite comme le fut la 
«commission de privatisation» en France ou la «State Property Agency 
(SPA)» en Hongrie, ii est encore plus imperieux que la fonction de 
membre de ce Comite soit incompatible avec tout mandat ou fonction 
de dirigeant d'entreprise ou de toute autre activite lucrative qui serait de 
nature a rendre le membre dependant d'eventuels acquereurs. De ce fait, 
la nomination de certains membres du comite exen;ant des fonctions de 
chef d'entreprise pourrait bien etre a l'origine d'eventuels delits 
d'inities(l). Ce d'autant qu'il n'existe pas jusqu'ici une structure 
juridique speciale pour sanctionner les irregularites constatees dans 
l'execution du programme de privatisation a l'image de la commission 
des operations de Bourse en France(2). 

A l'interieur du cadre juridique general, la mise en oeuvre du 
programme, en effet, prend en compte le caractere monopolJ.st-iq;tle .. n,~ 
concurrentiel de l'activite exercee par l'entreprise can!ffa ." e a '0

-{'\ 

privatisation. En fonction done des objectifs definis par/( pouvoirs \\ 
; ,; ,et. , I 
:, r,00 ., 

(!)Ace propos, M. TRAORE Soungalo, alors President de la Cellule Techiliqu~~ l!hi lirnoge pour ./
1 

avoir participe a la creation d'une societe (la FIDI-SA) dont ii etait PDG et dont l'o~@ .. s_y 
est d'effectuer des prises de participations dans les societes a privatiser. -....,:~~.?.:;:: .. · 
(2) C'est en raison de ce vide juridique que l'Assemblee Nationale, lors de la session extraordinaire 
sur la privatisation, avait, dans ses recommandations, demande l'adoption d'une loi reprimant les 
delits d'inities. Pour combattre le delit d'initie, la loi d'habilitation qui a ete votee en Juin 1994 par le 
Parlement rend incompatible tout mandat de membre du Conseil d'Administration, de Societe par 
action ou de toute societe retribuee au service d'une telle societe a la fonction de membre du Comite 
de privatisation. De plus, elle interdit pendant un delai de 5 ans apres a un membre du Comite de 
Privatisation de devenir membre du Conseil d'Administration d'une entreprise ou d'exercer une 
activite retribuee au sein d'une entreprise qui s'est portee acquereur des participations cedees. par 
l'Etat. Les peines encourrues en cas de manquement peuvent aller a dix ans d'enprisonnement et a 
une amende pouvant atteindre 50 millions de F CFA. (voir les articles 7,8 et 9 de la loi). 
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publics, le Comite de privatisation va done se charger de definir pour 
chaque entreprise une methode de privatisation et un cadre jurique 
precis faisant appel a differents types de contrat. 

3 - Les differents types de contrat 

L'etude de notre echantillon a permis de savoir qu'au-dela de la 
simple vente des actions ou des actifs suivant les diverses techniques, 
les pouvoirs publics ont signe des contrats de concession ou de 
location-gerance avec Jes repreneurs ; soit en raison de la nature du 
service public a foumir. soit en raison des difficultes de cession 
immediate d'un patrimoine public(l). II convient de definir ces deux 
concepts et de Jes illustrer par deux cas. 

A .. Le contrat de concession 

a- Le concept de conce,-;sion 

Par definition, la concession est un contrat par lequel une 
collectivite publique confie a une personne privee la responsabilite de 
!'exploitation d'une activite de service public a ses risques et perils(2). 
C'est-a-dire de fac;on libre, et conformement aux regles etablies dans le 
cahier des charges. Le concessionnaire est remunere en percevant une 
redevance sur Jes usagers du service concede. 

Selon E. S. SAVAS, la concession qui est generalement exclusive 
consiste en outre a octroyer urt privilege monopoliste a une entreprise 
privee pour la foumiture d'un service a un tarif qui est habituellement 
reglemente par les pouvoirs publics(3). Les services publics ordinaires 
tels que la distribution de l'eau, de l'electricite, de telephone ou le 
transport urbain sont generalement foumis sous forme de service 
concede. 

Ainsi defini, le procede de la concession a le double avantage 
d'eviter aux pouvoirs publics Jes risques que subit toute entreprise 

(I) Compte tenu de !'importance des actifs, ii s'est avere tres difficile de trouver des repreneurs 
favorables a !'option d'achat en raison du coilt souvent eleve. 

(2) Voir Lucien RAPP, OP. cit. p. 43. 

(3) E. S. SAVAS, OP. cit. P, 88. 
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economique et de conferer a la gestion du service public le dynamisme 
d'une entreprise privee par l'effet de stimulation du profit(!). Partant 
done de cet avantage et du fait qu'il n'y a pas de definition objective de 
la notion de service public, toute activite d'interet general peut faire 
l'objet d'une concession(2). D'autant que la procedure de concession 
apparait comme un moyen habile d'utiliser l'entreprise privee au service 
de l'inten~t general. · 

L'efficacite du contrat de concession est en effet fonction du degre 
d'independance du concessionnaire. En d'autres termes, la collectivite 
publique devrait se garder d'intervenir dans !'exploitation du service 
concede. Laisse a· Iui-meme dans · le cadre· des obligations du service, le 
concessionnaire doit rechercher son benefice et assurer seul Jes risques 
de son exploitation. Dans cette optique, ii doit pouvoir developper sa 
politique commerciale. L'experience dans de nombreux pays, en effet, 
prouve que les autorites concedantes sont tres souvent amenees a 
intervenir, soit a la demande du concessionnaire, notamment en matiere 
de tarifs ou en matiere d'obligations relatives aux investissements de 
renouvellement. En effet, Jes problemes de tarification du service 
concede lies aux surtaxes, redevances et autres charges peuvent 
imposer aux usagers clients des prix qui pourraient etre dissuasifs et 
aller meme contre l'objectif de reduction du cofit du service(3). 

Dans notre echantillon, sept entreprises sont concemees par une 
convention de concession de service public avec l'Etat ivoirien. Quatre 
d'entre elles attendent !'elaboration definitive de leur convention(4), 
alors que Jes trois autres ont la leur deja en vigueur(5). Parmi ces trois 
entreprises, nous nous attacherons a exposer le cas de la Compagnie 
Ivoirienne d'Electricite (CIE). 

(1) Lucien RAPP. OP. cit. P. 88. 

(2) On peut citer entre autres le ramassage des ordures menageres a Abidjan. Ailleurs, par exemple 
en Allemagne, la concession de services municipaux est devenue presque systematique depuis la fin 
des annees soixante dix. 

(3) Lucien RAPP. OP. cit. p. 90. 

(4) II s'agit de RTI, CITELCOM, OIC, SIPE. 

(5) CIE , SICT A, LONACI 
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b- L'exemple de la convention de concession CIE-ETAT 

La convention de concession du service public d'energie electrique 
signee entre l'Etat ivoirien et la compagnie ivoirienne d'electricite (CIE) 
definit les responsabilites des deux parties ainsi que les principes de 
remuneration du concessionnaire(l). 

- La responsabilite de la CIE 

Comme dans tout contrat de concession, le concessionnaire CIE 
gere a ses risques et perils !'ensemble des ouvrages et installations mis a 
sa disposition par l'autorite concedante en matiere de production, de 
transport, de distribution et de commercialisation d'electricite en Cote 
d'Ivoire. Ses responsabilites s'etendent done aux divers aspects que sont 
la gestion technique de la production, le fonctionnement general du 
systeme de production, le transport et la distribution. En outre la CIE 
est tenue d'assurer la qualite et la continuite du service public aupres 
des abonnes ou des usagers, d'effectuer le choix judicieux des nouveaux 
investissements sur le domaine concede en accord avec l'autorite 
concedante. Dans le meme temps, la CIE doit supporter l'integralite des 
charges de fonctionnement, d'entretien courant des ouvrages et 
installations. Elle doit egalement prendre en compte la gestion 
technique et financiere ainsi que la gestion commerciale et sociale de 
l'entreprise. 

- La responsabilite de l'EECI mandataire de l'Etat 

Dans la convention, l'Energie electrique de Cote d'Ivoire (EECI) est 
constituee mandataire de l'Etat pour toutes Ies questions concemant le 
service public d'electricite. L'EECI est done gestionnaire du patrimoine 
et s'occupe du developpement de !'ensemble des biens mobiliers et 
immobiliers relevant du domaine de l'Etat et servant a la production, au 
transport, a la distribution, a !'importation et a !'exportation de 
l'electricite(2). En outre, l'EECI a le pouvoir de controle technique de 

(I) Vair convention de consession CIE -Etat de Cote d'Ivoire, decembre 1990 et presentation de la 
Compagnie lvoirienne d'Electricite, CIE, mai 1993. La convention est signee pour 15 ans et 
renouvelable 2 fois tous les 3 ans. Mais la premiere revision a lieu 2 ans et demi apres la signature. 
Des negociations sont en cours a cet effet. 

(2) L'entreprise qui est maitre d'ouvrage delegue realise au nom de l'Etat ivoirien des etudes 
d'orientation a long terme, des etudes economiques generales pour le developpement et l'equilibre 
financier du secteur ainsi que celles relatives a la promotion d'industries et d'entreprises electriques. 
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!'exploitation du service public concede. Ce pouvoir Jiautorise a faire 
!'audit annuel de l'entreprise ainsi que des controles mensuels: 

- La remuneration de la CIE 

La convention de concession fixe Jes modalites de remuneration du 
concessionnaire. La CIE est remuneree sur la base du prix du . 
kilowattheure(l). Ainsi, sur le prix de vente moyen du KWH qui est de 
4 7, 15 F CF A, la CIE per1roit 17 Francs, soit 3 7 %. Sur ce prix moyen, 8 
francs (17 % ) servent a l'achat des combustibles et le reste, 22, 15 francs 
(47 %) est destine .. a.l'Etatetaux collectivites locales. La part qui revient 
aux pouvoirs publics apres la deduction de la remuneration du 
cortcessionnaire et les charges de combustibles constitue la redevance. 
Cette redevance permet a l'autorite concedante d'assurer le service de la 
dette du secteur, de financer les frais de fonctionnement de l'EECI. Elle 
doit aussi aider a constituer un fonds de renouvellement et 
d'autofinancement des investissements. Quant a la remuneration du 
concessionnaire, elle permet d'assurer !'ensemble des salaires de la CIE, 
d'entretenir le reseau, les barrages, l'usine de Vridi ainsi que le mobilier 
et Jes immobilisations. Elle est aussi destinee a financer les 
investissements lies au fonctionnement, a la formation et a toutes 
formes de depenses relatives aux responsabilites de la societe et a 
assurer eventuellement le profit du concessionnaire. 

Dans la pratique et a !'experience des deux premiers exercices, 
!'interpretation des responsabilites de l'une ou l'autre partie semble poser 
quelques problemes. La prise en charge par exemple des equipements 
voles sur les ouvrages en exploitation ou la reparation des installations 
endommagees fait l'objet de litiges qui necessitent !'arbitrage de 
l'Etat(2). 

B. La location gerance 

En dehors d_es formes classiques de cession d'actifs, une operation 
de privatisation peut concemer Jes biens faisant partie du patrimoine de 

(1) Le prix de vente est fixe par l'Etat. 

(2) Voir a ce propos !'article publie par le journal Notre Temps, "EEC! - CIE - Gouvemement : des \ 
relations sous haute tension", n° 115 du 14 juillet 1993, pp. 7 et 8. L'auteur rendant compte d'un 
document redige par l'EECI evoque des reclamations faites par la CIE a l'autorite concedante pour 
des taches qui releveraient de sa competence. 
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l'Etat et geres par un tiers. C'est le cas par exemple d'une location
. _gerance qu'il convient de definir. 

a- Le concept de location gerance 

La location gerance consiste pour un Etat actionnaire a confier la 
gestion d'une entreprise publique a une societe privee ; laquelle la gere 
pour son propre compte et a ses risques et p~rils ; moyennant le 
versement a l'Etat d'une redevance, tantot fixe, tantot variable suivant 
les resultats de !'exploitation. La location gerance s'apparente ainsi a . 
l'affermage, un contrat , d'utilisation ancienne pour !'exploitation 
d'ouvrage public (gare routiere, abattoir public, pare de stationnement 
etc.). Le locataire gerant assure done les pertes de sa gestion. 11 a la 
charge de financement de son exploitation, notamment du fonds de 
roulement. En e:tfet, il dispose d'tine tres grande independance pour 
conduire sa politique cornmerciale vis-a-vis de ses clients. 

b- Le cas du complexe d'exploitation industrielle du betail de FERKE 
(C E IB) 

Le contrat de location gerance des actifs du CEIB passe entre l'Etat 
ivoirien et la societe d'exoloitation du bovin et de la viande (SEBOVIA) 
a une duree de trois (3) ans a compter de la date de signature(!). A 
!'expiration de cette periode, ii sera offert a la societe gerante une option 
ferme de rachat des actifa(2). Le rachat de ces actifs- donnera lieu a un 
bail dit emphyteotique(3) pour permettre ui:ie meilleure protection des 
inten~ts de l'Etat. L'avantage de ce,type"de· bail tient a la conservation 
des droits de propriete de l'Etat qui recupere, moyennant indemnisation, 
les constructions edifiees sur le terrain au terme du bail. 

La remuneration de /Etat pendant la location gerance est composee 
de deux parties : une partie fixe qui est de 168,5 millions pour toute la 
duree du contrat et une partie variable qui est fixee a._25 % du benefice 
net annuel. Au cours du bail emphyteotique, il sera fixe un loyer 
symbolique pour la remuneration des terrains occupes. 

(I) Le protocole a ere signe en aoiit 1991. 

(2) Le protocole d'accord a fixe un prix indicatif de un milliard de F. CFA. Toutefois le prix effectif 
sera determine ulterieurement par des experts choisis d'un commun accord. 

(3) Le bail emphyteotique est un bail de longue duree allant de 18 a 99 ans. Dans le cas du CEIB, la 
duree est de 30 ans. 
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La remuneration de l'Etat obeit done au principe de tarif binome: 
une partie fixe et une partie variable liee a un indicateur de performance 
de l'entreprise qui est ici le profit. Un tel contrat peut, en effet, poser 
des problemes notamment celui de l'asymetrie d'information ou la 
realisation du profit peut etre partiellement non observable et par 
consequent donner lieu a la manipulation de la partie variable de la 
remuneration. En d'autres termes, le gerant, pour eviter de remunerer 
l'Etat peut dissimuler son benefice et faire croire aux pertes. 

SECTION 3 - LES TECHNIQUES DE PRIVATISATION 
UTILISEES 

Le decret autorisant la cession et le transfert des actifs et 
participations de l'Etat au secteur prive determine plusieurs modalites 
de privatisation telles que la cession partielle ou totale d'actifs, la 
cession d'action par offre publique, le transfert du patrimoine des 
entreprises publiques au prive, !'augmentation du capital avec 
renonciation par l'Etat a son droit preferentiel de souscription 
(privatisation douce ), la dissolution liquidation, la concession ou la 
mise en gerance. Au-dela des modalites juridiques de concession et de 
location-gerance que nous avons evoquees, l'etude des techniques de 
privatisation dans Jes quinze entreprises de notre echantillon fait 
ressortir cinq ~grandes modalites de cession : la ·transformation en 
societe anonyme et la privatisation du capital, la vente au gre a gre, la 
vente par appel d'offre, l'offre publique de vente ( OPV ), la vente aux 
salaries. 

1 - La transformation en societe anonyme et la privatisation du capital 

Dans la configuration actuelle du secteur para-public ivoirien, la 
difference entre Jes Etablissements publics nationaux ( EPIC et EPA) et 
Jes entreprises a forme societaire tient principalement a !'absence du 
capital social et a la mise en oeuvre de prerogatives de puissance 
publique tant dans leur gestion que dans !'exploitation de Ieurs 
ressources. Ces entreprises (EPN), en fait, sont creees pour assurer une 
mission de service public et accomplissent done des taches d'interet 
general. 
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Pour etre done privatisees, ces entreprises qui sont des 
demembrements de l'Etat obeissent a une proc~dure toute particuliere 
qui conduit d'abord a la dissolution de l'Etablissement public. Les actifs 
de l'entreprise publique liquidee sont ensuite apportes a la societe 
anonyme creee; en contrepartie, l'Etat rec;:oit des actions de la nouvelle 
societe(l). Cette phase, generalement, conduit a la privatisation du 
capital de la societe anonyme qui devient une societe d'economie mixte. 
La transformation de l'EPN en societe anonyme prend, en effet, en 
compte la latitude offerte aux pouvoirs publics d'ouvrir le capital aux 
operateurs prives. 

En effet, la societe d'economie mixte apparait comme une formule 
basee sur des regles moins dirigistes et moins interventionnistes 
pouvant conduire a une privatisation progressive. D'autant que cette 
privatisation juridique entraine a son tour une privatisation des 
methodes de gestion. Elle entraine aussi le desengagement financier de 
l'Etat, la debudgetisation des depenses de l'entreprise, la nomination des 
Presidents Directeurs Generaux et la soumission de l'entreprise au droit 
prive des societes. 

Dans notre etude, cinq (5) entreprises sont concemees par la 
technique de transforme .. tion du statut. Ce sont l'Office Ivoirien des 
Chargeurs (OIC), la Lotcrie Nationale de Cote d'Ivoire ( LONACI), la 
Societe Ivoirienne de P.>ste et de l'Epargne (SIPE), la Societe Cote 
d'Ivoire Telecommunication (CI-TELCOM) et la Radiodiffusion 
Television Ivoirienne (RTI). 

Il convient d'expos,~r la situation de chacune de ces societes 
anonymes dites de type particulier. 

A. La Loterie Nationale de Cote d'Ivoire (LONACI) 

La LONACI etait a l'origine, a sa creation en 1970, une societe 
d'Etat avec un capital social de 50 millions porte ensuite a 100 millions. 
La societe a ete creee, d'une part, pour moraliser les jeux de. hasard -qui 
avaient tendance a se developper dans I'anarchie- et , d'autre part, pour 
mobiliser l'epargne nationale pour financer le developpement. A cet 

(1) Le capital social de la nouvelle societe pent etre egal ou superieur a la valeur de ces actions. 
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effet, les textes fondant l'entreprise stipulent que les produits de la 
societe doivent etre destines a un fonds special loge au Tresor public et 
destine au financement d'investissement a caractere social et culturel(l). 
Lors de la reforme des societes d'Etat en 1980, la LONACI a ete 
transformee en EPIC. En consequence, le fonctionnement de l'entreprise 
et la remuneration de son personnel ont ete alignes sur les conditions 
des Etablissements publics nationaux. 

Instrument privilegie de mobilisation de l'epargne (impot 
volontaire ), la Lonaci, Etablissement public, realisait d'importants 
chiffres d'affaires. Ceux-ci, cependant, restaient bien en dei;:a de sa 
capacite reelle de collecte, du fait aussi bien de son statut d'EPIC que du 
manque d'esprit creatif de ses dirigeants en matiere d'innovation(2). 

La privatisation de la LONACI dont le decret a ete pris en 1990 a 
d'abord necessite une transformation du statut. L'EPIC a ete dissout et 
remplace par une nouvelle societe d'economie mixte de type particulier 
lie a l'Etat par un contrat de concession pour !'organisation des jeux de 
hasard sur !'ensemble du territoire ivoirien. La nouvelle LONACI qui a 
pris a son compte !'ensemble des 42 salaries de l'ancienne structure a un 
capital social etabli a 400 millions. L'Etat detient 65 %, la caisse 
nationale de prevoyance sociale (CNPS) (15 o/o), la COFINCI (15 %) et 
le personnel de l'entreprise (5 %). Le changement du statut de 
l'entreprise et l'ouverture de son capital au secteur prive devraient 
assouplir sa gestion et Jui conferer un dynamisme commercial meme si 
Jes pouvoirs publics restent encore I'actionnaire majoritaire avec 
80%(3). 

(I} Voir la'Ioi 70-208 du 20 Mars 1970 portant creation de la LONACI. II faut noter que si dans ses 
premieres annees de fonctionnement les benefices de la LONACI ont ete regulierement verses au 
Tresor public dans le cadre du BSIE, les profits de l'entreprise ont servi depuis 1980 beaucoup plus 
de "caisse noire" a l'Etat. Ainsi, par exemple, la LONACI a participe au financement du Collogue de 
l'Unesco sur la paix a Yamoussoukro. 

(2) De 6,2 milliards en 1989, le chiffre d'affaires a regresse a 4,6 milliards en 1990, 3,5 milliards en 
1991 et 1,8 milliards en 1992 (exercice de 9 mois). Quant au benefice, ii est passe de l,l milliard en 
1990 a 573 millions en 1992. Dans un communique de Presse diffuse a !'occasion de la presentation 
de la nouvelle societe, le Liquidateur M. N'DABIAN Kroah Bile a releve que la transformation de la 
societe en EPIC a inscrit le fonctionnemnt de l'entreprise dans un cadre budgetaire rigide. II a 
souligne que le cadre d'EPIC s'est revele un facteur de blocage de !'expansion de !'institution. Ce 
cadre, en effet, interdisait la creation de tranches supplementaires et de nouveaux jeux ou toute autre 
opportunite non prevue et budgetisee en debut d'annee. 

(3) La CNPS etant un demembrabrement de l'Etat, sa participation est consideree comme celle des 
pouvoirs publics. 
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B. L'office ivoirien des chargeurs (OIC) 

L'office ivoirien des chargeurs etait un EPIC cree en 1975 en lieu 
et place du Conseil ivoirien des chargeurs. Sa mission principale est de 
defendre les interets des chargeurs, d'organiser et de coordonner le 
transport maritime en vue de rationaliser et de reduire les coiits(l). Au 
fil du temps, les pouvoirs publics se sont rendu compte que les regles 
de gestion de l'EPN, tres lourdes, ne sont pas adaptees aux objectifs de 
l'entreprise. Cette prise de conscience a conduit a sa transformation en 
une societe d'economie mixte de type particulier avec un capital social 
de 500 millions reparti comme suit : Etat 52 %, operateurs maritimes 
45%, personnel de l'entreprise 3 %. 

La creation de la nouvelle societe. d'economie mixte s'est effectuee 
apres la liquidation de l'Etablissement public. La participation de l'Etat 
dans le capital de la nouvelle entreprise s'est done faite en nature par 
l'apport des actifs de la structure liquidee. La souscription des parts du 
capital destinees au personnel est en cours. Certains operateurs 
maritimes du secteur public (Port Autonome d'Abidjan, SISA, 
SITRAM) ont deja souscrit au capital. Le reste du capital non encore 
souscrit par Jes operateurs maritimes prives est porte par la COFINCI 
qui le cedera a tout moment. La privatisation de l'OIC s'est 
accompagnee d'un plan de compression de l'effectif Cet effectif a ete 
ramene de 186 a 107 agents dans la nouvelle societe(2). 

C. La radiodiffusion television ivoirienne (RTI) 

La RTI etait un EPIC compose de deux entites : La Television 
Ivoirienne (chaines 1 et 2) et la Radio Cote d'Ivoire (chaines 1 et 2). La 
nouvelle societe d'economie mixte de type particulier qui vient d'etre 

(I) Voir decret 85-955 du 12 septembre 1985 portant reorganisation de l'OIC. Au titre de sa mission, 
l'OIC doit veiller a la reglementation du trafic maritime, assurer !'application des taux de frets 
negocies, gerer pour la Cote d'Ivoire les droits de trafic tels qu'ils sont definis, coordonner toutes 
activites d'etudes, gerer les entrepots portuaires, mener les consultations et les negciciations avec les 
armateurs et conduire les conferences maritimes etc. 

(2) Sur les 79 departs, 36 ont ete reverses a la Fonction publique a !'issue d'un test d'evaluation. 
L'importance de l'effectif de l'ancien OIC s'explique par le fait qu'en 1991, un decret (n° 91-749 du. 8 
novembre) avait decide de !'absorption de l'Institut de Documentation et de Recherche Maritime 
(IDREM) qui comprenait 45 agents. 
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creee(l) sur les cendres de l'Etablissement public national est dotee d'un 
capital social de six (6) milliards reparti entre l'Etat (98 %) et le 
personnel dela RTI avec 2 % portes pat l'Etat. 

La transformation du statut de la RTI entrainera surtout le 
changement du systeme de gestion qui sera desormais de type prive. 
Car, malgre l'ouverture du capital au personnel qui reste symbolique, 
l'entreprise continuera encore .a beneficier de la subvention de l'Etat. (2) 
L'entreprise reste done avant tout un service public et n'a pas 
veritablement une: vocation commerciale. Cette volonte de rester un 
instrument. de. service .. · public . necessitera la participation des 
consommateurs d'emissions televfsees aux frais de fonctionnement de la 
television a travers un systeme de redevance. Cette eventualite s'impose 
d'autant qu'il semble aujourd'hui difficile que les pouvoirs publics 
puissent seuls faire face aux charges de la television nationale(3) . 

La nouvelle societe herite de !'ensemble des 878 agents de 
l'Etablissement public. Ces agents quittent done la fonction publique et 
sont desormais lies a la RTI par un contrat de travail conformement aux 
dispositions de la convention collective interprofessionnelle. 

11 convient, en effet, de souligner que ce changement de statut des 
media d'Etat repond a un besoin d'efficacite et de souplesse dans le 
fonctionnement lie a la liberalisation et a la dereglementation de 
l'espace audio-visuel en Cl'>te d'Ivoire. L'autorisation de creation d'une 
television privee et l'ouverture de frequences a cinq (5) stations 

(1) La nouvelle RTI a commence a eicister veritablement a partir du ler octobre 1993. Les textes de 
la societe ont ete adoptes le l O Aoilt 1992 par les agents en Assemblee generale. 

(2) En 1991, par exemple, sur un budget de 2,3 milliards, la subvention de l'Etat .(budget general de 
fonctionnement-BGF) s'elevait a 1, 13 milliard. II est prevu pour 1994 une ligne budgetaire au profit 
de la RTl Voir interview de M. OUATTARA Gnonzie, PDG de la RTI a Fratemite Matin du 6 
Aoilt 1993, P. 7. 

(3) Le PDG de la RTI disait a ce propos que la redevance ne depassera pas 2000 F tous les deux 
mois et ajoutait ceci : "la RTI n'est pas une radio et une television commerciales (. .. ). L'Etat dans 
aucun pays du Monde ne peut faire face seul aux frais de fonctionnement de la radio et de la 
television" ( F. Matin du 16 Aoilt 1993, P. 7). La redevance RTI dont le montant a ete fixe a 12 
mille francs par an a ete votee dans le cadre de la Loi de Finance 1994. Le prelevement s'effectuera a 
travers les factures d'electricite. 
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de radios privees(l) vont accroitre la concurrence sur le marche ivoirien 
de l'audiovisuel a laquelle Jes media publics devront des !ors se 
preparer. 

D. La Societe Ivoirienne de Poste et de l'Epargne (SIPE) 

La transformation de la Direction Generale de la poste ( DGP) en 
office nationale de la poste (ONP) date de 1984. Ce changement de 
statut, comme dans le cas des telecommunications, visait a ameliorer 
l'efficacite des services postaux. C'est pour renforcer cette efficacite en 
assouplissant le mode de gestion que l'ONP a ete erige en societe 
d'economie mixte de type particulier depuis 1991. Cette nouvelle 
societe denommee Societt\ Ivoirienne de la Poste et de l'Epargne (SIPE) 
poursuit la meme mission que !'office, · c'est-a-dire la promotion du 
developpement et !'exploitation du service public des postes et des 
services financiers(2). 

La transformation de l'ONP en societe de droit prive a entraine du 
coup la debudgetisation de l'Etablissement public et le detachement du 
personnel fonctionnaire ciont l'effectif s'eleve a 2 600 agents. En effet, le 
maintien de la structure en tant que EPIC etait beaucoup plus une 
question de statut puisque l'entreprise contrairement au principe qui 
regit Jes EPIC ne beneficiait d'aucune subvention de l'Etat et couvrait 
!'ensemble de son budget avec ses propres ressources(3). La 
privatisation de son mode de gestion apparait done comme un juste 
retour des choses. Cette privatisation qui se constate d'ailleurs a travers 
le monde, se presente comme une necessite admise par Jes instances 
postales intemationales(4} La Cote d'Ivoire ne pouvait pas rester en 

(I) Apri:s un appel d'offre lance par le Gouvemement en 1992, une cha1ne de television (Canal 
Horizon) et cinq Radios ( Radio France intemationale (RFI), BBC, Africa N°1, Jeune Afrique 
musique et Radio Nostalgie) ont re1ru un agrement d'exploitation. Voir aussi les articles "Cote 
d'Ivoire : Ruee sur la Bande FM" et "la FM conquiert l'Afrique", in jeune Afrique Economie (JAE), 
n° 172, octobre 1993. 

(2) Voir compte rendu du conseil des Ministres dans le quotidien Fraternite Matin des 11 et 12 Mai. 
1991,P.6. 

(3) De 9,3 milliards en 1989, le budget de l'entreprise est passe a 8,8 milliards en 1990 et a 9,7 
milliards en 1991. Ce budget s'est accru a 13,3 milliards pour le premier exercice de la societe 
(1991-1992) et a 13,9 milliards pour l'exercice 1992-1993. 

(4) En 1989, le Congri:s des Institutions Postales qui s'est reuni a Washington avait exhorte les 
pouvoirs publics· a accorder une autonomie reelle aux services postaux afin qu'ils puissent 
fonctionner de fa1ron commerciale et competitive. 
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marge de ce processus d'autant qu'on assiste depuis le debut des annees 
quatre vingt a une veritable dereglementation de fait des services 
postaux sur le territoire ivoirien. Environ une quinzaine d'entreprises de 
courrier express se sont creees et livrent une vive concurrence aux 
services postaux publics(l). Ces postiers prives sont ainsi parvenus a 
briser le monopole exclusif de l'administration postale, a partir de la 
breche creee par la loi et qui autorise un operateur prive a transporter un 
courrier dont le poids excede un kilogramme. Ce pretexte d'exces de 
poids a servi aux coursiers prives a s'affranchir du monopole d'Etat dont 
les autorites postales se devraient desormais de tenir compte. 

Grace a son nouveau cadre juridique, la SIPE qui a un capital 
social de 3 milliards que se partagent l'Etat (98 %) et le personnel 
(2%)(2) entend elaborer une strategie commerciale pour affionter la 
concurrence et accroitre sa productivite, notamment en developpant ses 
activites financieres(3). Les textes en cours d'elaboration (contrat-plan, 
cahier des charges, contrat de concession de service public) devraient 
mieux definir les nouveaux types de rapport et les obligations de la 
nouvelle societe vis a vis des pouvoirs publics. 

E. La Sodete Cote d'Ivoire Telecommunications (CI-TELCOM) 

C'est au cours des annees quatre vingt avec la creation d'un 
office(4) que le service public des telecommunications a ete detache du 
giron administratif pour avoir une autonomie de gestion. L'Office 
National des Telecommunications cree avait le statut d'un EPIC et avait 
pour mission !'exploitation et la mise en place du systeme des 
telecommunications nationales et intemationales. 

(I) Voir a ce propos l'enquete de Fraternite Matin "les coursiers prives se bousculent "FM du 
Mercredi 10 Avril 1991, P. 6. II s'agit des societes telles que DHL, Jet Service, Continental Express, 
Universal Express, Afco, Air Ivoire Express etc. Ces entreprises font en moyenne un chiffi'e 
d'affaires total de 10 milliards par an. 

(2) Deux actions ont ete souscrites sur recommandation de la direction par chaque agent a raison de 
10 OOO F par action (valeur nominale). 

(3) La societe a introduit a cet effet aupres de la BCEAO une demande d'agrement bancaire depuis 
1991. Cela lui pennettra de faire du credit a sa clientele et de lancer d'autres produits en dehors du 
compte d'epargne et des cheques postaux. 

(4) L'Office National des Telecommunications (ONT) a ete cree en 1984 par la fusion de la societe 
d'Etat INTELCI gerant les telecommunications intemationales et la Direction generate des 
telecommunications (DGT). 
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La creation de la CI-TELCOM en 1991 a ete precedee par la 
dissolution de l'ONT. La nouvelle entreprise qui a la meme mission que 
!'Office dissout est une societe d'economie mixte de type particulier 
avec un capital de 4 milliards. Ce capital se partage entre l'Etat (98 %) 
et le personnel (2 %). La part du personnel a ete entierement 
souscrite(l). 

Le changement du statut de l'entreprise a entraine le detachement 
des 3779 agents de la Fonction publique et la definition d'un nouveau 
contrat de travail avec l'employeur, cela conformement aux principes de 
gestion privee. 

En effet, la transformation de l'office en societe anonyme a pour 
but de rendre plus flexible la gestion et de renforcer l'efficacite de 
l'entreprise publique qui a le monopole exclusif du reseau de 
telecommunication. Cette amelioration du cadre institutionnel de 
l'entreprise et Jes investissements en cours(2) devraient amener la CI
TELCOM a elargir sa capacite commerciale et a augmenter son chiffre 
d'affaires(3). 

La restructuration du secteur des telecommunications entreprise 
par Jes autorites ivoiriennes semble se fonder sur !'evolution de la 
philosophie de gestion du service public des telecommunications a 
travers le monde(4). Dans le cas ivoirien, cependant, on est en droit de 
se demander jusqu'ou Jes pouvoirs publics peuvent aller dans le 
processus de liberalisation et de dereglementation des 
telecommunications. On pourrait a ce propos s'interroger si l'Etat, 
comme dans le cas de l'electricite, est pret a separer la gestion du 
patrimoine des telecommunications de !'exploitation et confier cette 
demiere mission a une societe anonyme concessionnaire de type CIE ? 

(I) Chaque agent a re.,:u 2 actions en raison de I O OOO F !'action sans distinction hierarchique. 
L'actionnariat sans etre obligatoire a ete vivement recommande par la direction au personnel. 

(2) Un nouveau plan de developpement et de modernisation du reseau dit "Telecom3" d'un crn1t de 
I I O milliards est en cours de realisation sur fa periode I 993-1995. Ce plan doit permettre d'atteindre 
une densite de I telephone pour 100 habitants au lieu de 0,7 actuellement pour 100 habitants. Ce 
rapport est de 14,5 en Argentine, 56 aux USA et 42 en Europe. 

(3) De 51 milliards en 1992, le chiffi-e d'affaires devrait passer a 65 milliards en 1993, 68 milliards 
en 1994 et 80 milliards en 1995. 

( 4) On pourrait citer par exemple la privatisation de British-Telecom en I 984 ou la decision de la 
justice americaine de demanteler le monopole exclusif national de la Compagnie AT & T (1982). On 
peut citer aussi le cas des pays comme le Japon, le Mexique ou le Singapour qui se soot lances dans 
le processus de privatisation. 
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En dehors de ce premier aspect du probleme de privatisation dans 
le secteur, une autre piste d'analyse consiste a se demander s'il ne serait 
pas opportun de disloquer le monopole de service public de 
telecommunications en plus.ieurs activites en fonction des produits 
(telephone, telex, telegraphie, telematique etc.). Cette repartition des 
services devrait engendrer la creation de 3 ou 4 entites pour les gerer. 
Certains de ces services comme le telephone pourraient se preter a la 
concurrence limitee ou ouverte afin d'etre exploites de fa~on 
efficiente(l). Au-dela done de la privatisation actuelle du mode de 
gestion, c'est certainement au prix de l'eclatement du monopole des 
activites de telecommunication que la liberalisation dans ce secteur 
pourrait avoir une reelle signification. 

2 - La cession au gre a gre 

La methode de cession au gre a gre est une technique de 
privatisation hors marche qui consiste en la vente des actions ou des 
actifs appartenant a l'Etat a un prix fixe au profit des repreneurs 
selectionnes(2). Cette cession des actions ou des actifs peut etre aussi 
bien partielle que totale. En France oil cette methode a ete pratiquee, 
elle etait destinee a garantir la constitution de noyau · d'actionnaires 
stables ou "noyaux durs" au sein du capital de l'entreprise. On parvient 
ainsi a eviter la trop grande dispersion de la propriete quelquefois 
prejudiciable a une bonne direction de la societe, dans la mesure ou 
cette dispersion peut engendrer une certaine instabilite de l'equipe 
dirigeante. 

En Cote d'Ivoire, pour d'autres raisons(3) , la methode de gre a gre 
a ete largement utilisee pour la privatisation de la grande majorite des 
entreprises de notre echantillon (9 sur 15 entreprises ). II s'agit de la 
CIE, de la Societe Ivoirienne de Controle Technique Automobile 
(SICTA), des villages vacances d'Assinie et d'Assouinde, de Novalim
Nestle, de Cosmivoire, de la COFINCI, de l'OIC, de la LONACI et du 
CEDA. Nous nous attacherons a expliquer la situation de chacune de 

(I) Ces reflexions qui sont actuellement au centre des preoccupations du Comite de privatisation 
. suscitent l'hostilite de la direction de CI-TELCOM et de son personnel. 

(2) Voir Michel DURUPlY, les privatisations en France, op. cit. P. 69. 

(3) Les autorites ivoiriennes ont explique !'usage du gre ii gre par l'urgence des solutions 
qu'imposai t l'ampleur de la crise. financiere des entreprises concemees. 
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ces entreprises et les conditions dans lesquelles la cession a ete 
effectuee. 

A. La Compagnie Ivoirienne d'Electricite (CIE) 

La privatisation partielle du secteur de l'electricite a ete motivee 
par la situation de faillite de fait dans laquelle se trouvait l'Energie 
Electrique de Cote d'Ivoire (EECI), Societe d'economie mixte d'alors 
dont le capital de 8 milliards etait detenu a 96 % par l'Etat et lie aux 
pouvoirs publics par un contrat de concession du service public 
d'electricite. 

En effet, les desequilibres financiers du secteur de l'electricite 
depuis 1988 avaient necessite l'intervention des bailleurs de fonds dans 
le cadre du programme d'ajustement sectoriel energetique (PASE)(l). 
La restructuration engage\e dans le cadre de la reforme a conduit au 
depart d'un nombre i1nportant d'agents(2). Mais l'ampleur des 
desequilibres n'a pas pennis le redressement de l'entreprise. C'est dans 
ces conditions que Jes pouvoirs publics ont decide en 1990 de confier 
!'exploitation du service public d'electricite a une societe de droit 
ivoirien, la compagnie iYoirienne d'electricite (CIE), l'EECI ne devant 
desormais s'occuper que de la gestion du patrimoine du secteur. 

La CIE, la Societe concessionnaire est dotee d'un capital social de 
10 milliards reparti de la fayon suivante : 51 % pour la Societe 
Intemationale de Service Public (SISP)(3), 20 % pour l'Etat ivoirien et 
29 % pour le prive ivoiri,~n dont 5 o/o destines au personnel de la CIE. 
Les investisseurs etrangers franyais. ont entierement souscrit leur part de 
capital. Les employes de la CIE de meme sont en possession de leurs 
actions. La part de capital revenant au public a ete l'objet d'une offre 
publique de vente (OPV). 

( l) Les bailleurs de fonds avaient conditionne leurs concours dans le secteur a une profonde reforme 
institutionelle. 

(2) L'incitation au depart volontaire avec des primes variant de six mois a 2 ans de salaires et les 
retraites anticipees ont conduit au depart de 500 agents environ. L'effectif du personnel qui s'elevait a 
3722en 1988 aeteramenea.3195 en 1990. 

(3) La SISP est une societe de droit fran~ais detenue a 65 % par la Societe d'amenagement urbain et 
rural (SAUR Afrique) filiale du Groupe Bouygues et a 35 % par l'Electricite de France (EDF). 
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II faut retenir de ce cas que l'idee de lancement d'un appel d'offre 
internationale pour le choix des partenaires prives a ete abandonnee{l) 
dans la procedure de privatisation de l'exploitation de l'electricite. Le 
marche de gre a gre s'est done tenu a deux niveaux : d'abord par le 
choix des principaux actionnaires associes a l'Etat dans le capital de la 
CIE avec 51 %. La demarche des autorites ivoiriennes avait consiste a 
demander aux investisseurs fram;ais (SAUR et EDF) selectionnes de 
formuler une proposition de contrat de concession(2). C'est cette 
proposition qui a servi de base a !'elaboration de la convention qui a ete 
signee entre l'Etat et Jes investisseurs. Le deuxieme aspect du marche, 
ensuite, s'est manifeste dans_ !'attribution du contrat de concession. La 
presence.d'une seule societe d'exploitation candidate met en evidence le 
caracter~_~llrs marche_ ~~_la procedm:e: 

II convient, en effet, de noter que la redefinition de l'organisation et 
du fonctionnement du secteur de l'energie electrique par Jes pouvoirs 
publics vise a permettre dans l'avenir une diminution des tarifs de 
l'electricite, tout en assurant l'equilibre financier du secteur. Cette 
nouvelle orientation devrait deboucher sur une gestion optimale du 
service public. 

B. La Societe lvoirienne de Controle Technique Automobile (SICTA) 

La SICTA a ete creee en 1974 avec le statut de societe d'economie 
mixte avec un capital social de 200 millions reparti entre l'Etat ivoirien 
(51 %) et une societe de droit fram;ais, le Bureau Veritas (49 %). 
Concessionnaire du service public de controle technique du pare 
automobile dont l'Etat a pris conscience de la necessite, la SICTA est en 
situation de monopole exclusif sur l'ensemble du territoire ivoirien. 

La realisation de cette mission ne s'est pas faite sans difficultes. 
Vers la fin des annees quatre vingt, la societe a connu d'enormes 
problemes de fonctionnement qui ont perturbe la prestation de service 
public. La SICT A enregistrait d'importantes pertes qui ont entraine une 

(1) Les autorites ivoiriennes expliquent le choix de SAUR Afiique par la "grande" experience de 
cette entreprise dans la gestion des services publics en Afiique notamment a travers la relative 
reussite de la Sodeci dont la SAUR detient 46 % du capital. 

(2) Voir a ce propos, "secteur de l'electricite : proposition d'un contrat de concession pour 
!'exploitation du service". Note de presentation, SAUR, Comite lnterministeriel de Coordination du 
Programme de Stabilisation et de Relance Economique, Aofit 1990. 
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degradation rapide de l'appareil de production, l'autofinancement etant 
devenu quasiment nul(l). Ces difficultes ont amene l'Etat, l'actionnaire 
majoritaire, a racheter en 1989 les parts du Bureau Veritas et a ceder 
!'ensemble des actifs de l'entreprise a la Societe Generale de 
surveillance (SGS), une societe privee de droit suisse specialisee dans 
le controle dans tous Jes secteurs d'activite. Les actifs ont ete vendus a 
un prix forfaitaire de 650 millions qui ont constitue en meme temps le 
nouveau capital social de l'entreprise(2). Un nouveau contrat de 
concession d'une duree de quinze ans renouvelable a ete signe entre la 
SGS et l'Etat ivoirien. Ce contrat fait obligation au concessionnaire 
d'exercer le controle technique automobile sur !'ensemble du territoire 
dans le cadre du cahier des charges. Le contrat precise en outre que le 
tarif des services sera fixe de commun accord avec Jes pouvoirs publics. 
Pour sa part, l'autorite concedante s'est engagee a reserver l'exclusivite 
du service a la SICTA. 

La remuneration de la SICTA sera egale aux prestations facturees 
diminuees des charges de fonctionnement et des taxes et impots (Tva et 
Bic) per9us pour le compte de l'Etat comme dans toute autre entreprise 
commerciale. A la difference du prix de l'electricite, le tarif de la 
SICT A ne comprend pas de redevance dont l'instauration pourrait 
rencherir le coftt du controle et entrainer la reticence des usagers de la 
route. 

La privatisation de la SICTA et Jes nouveaux objectifs de 
rentabilite ont amene l'entreprise a reduire son effectif de 185 a 150 
employes(3). De nouveaux investissements d'une valeur de 360 millions 
ont ete realises dans Jes neuf (9) principales stations dont deux (2) a 
Abidjan (Vridi et Yopougon) et sept (7) a l'interieur du pays et 
auxquelles ii faut ajouter une dizaine de stations periodiques. 

Depuis la cession, Jes repreneurs ont ouvert le capital de la SICT A 
a des operateurs prives ivoiriens dans la plus grande discretion. Ceux-ci 

(l) Cependant, au tenne de l'exercice 1988-1989, la societe avait quelque peu ameliore ses comptes 
avec un benefice net de 9,4 millions. 

(2) Vair !'article 2 du decret n° 89-812 du 19 juillet portant restructuration et cession de la 
participation financiere de I'Etat dans le capital de la SICTA (Journal officiel, RCI du 27 juillet 
1989). Le Bureau Veritas proposait 450 millions. 

(3) Le protocole d'accord entre Jes deux parties avait autorise Jes repreneurs de la SICTA a maintenir 
90 agents. 
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detiennent a present 10 % du capital (1). Jusqu'a ce jour, les employes 
ont refuse de souscrire a la part du capital (10 %) que l'employeur leur a 
offerte. Deux raisons, en effet, semblent expliquer !'attitude des salaries: 
d'une part, le prix de cession de !'action (valeur nominale)(2) que les 
employes trouvent trop eleve et, d'autre part, la clause de non 
accessibilite de !'action introduite par l'employeur. Cette clause, en 
effet, stipule que le salarie actionnaire ne peut vendre !'action SICTA a 
un non-employe. En outre, au depart a la retraite, le salarie doit se 
desaisir de ses actions et les revendre a la SICT A, c'est-a-dire a la SGS 
l'actionnaire majoritaire. Cette clause qui tient a proteger les inten~ts de 
l'actionnaire majoritaire va contre le principe meme d'actionnariat et 
particulierement de l'actionnariat populaire. Elle constitue, sans doute, 
le facteur bloquant du developpement de l'actionnariat des salaries a la 
SICTA. Ces conditions difficiles d'acces des employes a l'actionnariat 
de l'entreprise donnent la mesure du marche de gre a gre passe par l'Etat 
ivoirien avec l'investisseur etranger. D'autant plus que l'appel d'offre de 
cession de la SICTA s'etait effectuee dans une totale discretion, sans 
publicite. Ceux qui auvaient pris part aux negociations n'etaient que des 
operateurs ayant eu le secret de l'information(3) . 

C. Le Centre d'Edition et de Diffusion Africaine (CEDA) 

Le Ceda avait ete cree en 1961 avec un capital social de 132 
millions detenu a 60 % par l'Etat ivoirien et a 40 % par le groupe 
frarn;;ais HA TIER. Bien qu'elle soit specialisee dans l'edition generale, 
l'entreprise realisait la grande partie de son chiffre d'affaires dans la 
publication des ouvrages scolaires dont ii partageait le marche avec le 
Bureau Ivoirien des Nouvelles Editions africaines (BINEA) devenu Jes 
Nouvelles Editions Ivoiriennes (NEI) depuis sa privatisation. 

(I) II s'agit, semble-t-il, d'une promesse orale non contractuelle qu'aurait faite la SGS aux pouvoirs 
publics ivoiriens pour la cession de 15 % du capital. Ces actionnaires prives sont sans doute des 
hommes influents qui ont du soutenir la SGS centre le Bureau Veritas et le groupement des employes 
!ors des negociations pour la cession. 

(2) Le prix de cession etait de 32 500F alors que les salaries souhaitaient acheter !'action a 5 ou 
10 OOOF. 

(3) Dans .une interview a Fraternite Matin M. A TIE Lambert Aka qui defendait le groupe des 
salaries constatait ceci : " ... Nous ne voulons pas nous faire doubler. Surtout que Jes operations dont 
ii s'agit ne se deroulent pas a ciel ouvert. Nous demandons une transparence dans ces transactions" 
(voir F. M. du lundi 16 juillet 1990, P. 5 ). Le groupe des employes qui voulait racheter les parts du 
Bureau Veritas (49 %) a du perdre la "bataille" faute de soutien bancaire et surtout de "parrainage 
politique". 
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L'entreprise reposait done fondamentalement sur un marche captif qui 
florissait pendant la rentree scolaire et universitaire. La conjoncture 
scolaire et universitaire determinait les resultats de la societe. A,nsi, 
depuis 1990, les perturbations du cycle scolaire et universitaire ont 
negativement affecte les resultats de l'entreprise(l). Le CEDA avait fini 
par enregistrer d'importantes pertes qui avaient absorbe son capital et 
entraine un fonds propre negatif 

La recapitalisation qui s'est imposee a conduit a l'ouverture de la 
societe a de nouveaux investisseurs selectionnes sans appel d'offre et a 
une nouvelle repartition du capital fixe a 46 l millions : 20 % a l'Etat 
ivoirien, 40 % au groupe HA TIER, 9 % au groupe canadien H.M.H et 
31 % au prive ivoirien dont 5 % au personnel. Le protocole d'accord 
signe entre l'Etat et les Editeurs actionnaires donne droit au groupe 
Hatier de porter les parts destinees aux ivoiriens, jusqu'a la cession(2). 
L'Etat ivoirien dans le cadre de l'accord passe avec les investisseurs s'est 
engage a reserver, pour trois (3) ans renouvelables, l'exclusivite du 
marche des livres scolaires des programmes officiels au CEDA(3). De 
leur cote, les repreneurs 1~trangers ont pris !'engagement de renforcer la 
capacite d'Edition de l'entreprise en Cote d'Ivoire. De ce fait, ils ont pris 
!'initiative de faire des etudes techniques visant a doter l'industrie 
ivoirienne d'unite de fa<;onnage performante(4). La restructuration du 
CEDA, en effet, s'est accompagnee d'une compression des depenses de 
fonctionnement, notamn1ent les charges salariales. De 39 agents, 
l'effectif du personnel a ete reduit a 25. 

(I) De 3 milliards en 1983, par exemple, le chiffie d'affaires de l'entreprise a regresse a 1,6 milliard 
en 1989, puis a 600 millions en 1990. 

(2) Le protocole d'accord signe le 20 mai 1991 fixe a 16 500 F le prix de cession de !'action Ceda 
aux actionnaires ivoiriens, alors que .la valeur nominale de cette action est de I O OOO F. On se 
demande bien pourquoi une telle discrimination qui ne peut se justifier que par !'evolution des 
resultats. 

(3) Le protocole precise en outre qu'en cas d'appel d'offre international pour !'edition des ouvrages 
scolaires sur le financement d'Institutions internationales, le CEDA aura la preference sur tout autre 
soumissionnaire non ivoirien jusqu'a 15 % du moins disant de surprix selon les normes en vigueur a 
la Banque Mondiale. 

(4) L'etude qui vient d'etre realisee sur financement de la CFD avait montre qu'une telle Unite ne 
serait pas rentable et competitive dans le cadre ivoirien. En d'autres termes, l'usine de fabrication qui 
tient une place importante dans le contratne sera pas realisee. Peut-etre que la devaluation modifiera 
les donnees du probleme. 
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D. L'Omnimium Chimique et·Cosmetique (Cosmivoire) 

La Cosmivoire etait une societe d'economie mixte. L'Etat avait une 
participation de 13,2 % dans son capital qui s'eleve a 720 millions et Jes 
actionnaires prives ivoiriens une participation de 86,8 %. L'entreprise 
qui emploie 200 salaries environ est specialisee dans la transformation 
de l'huile de palme et la fabrication de savons et des pates dentifrices. 
La Cosmivoire realise la plus grande partie de son chiffre d'affaires 
(plus de 90 o/o) sur le marche ivoirien. 

La participation de l'Etat a ete cedee au gre a gre aux anciens 
actionnaires et aux salaries au prix de 20.000 F !'action. La cession des 
actions de l'Etat a ete faite a des conditions souples. 60 % du prix 
d'acquisition .. ont ete-verses au comptant et le reste a ete etale sur deux 
ans. Le mode de privatisation de Cosmivoire au gre a gre au profit des 
actionnaires et l'assouplissement des conditions de paiement ont ete 
justifies par Jes pouvoirs publics par leur souci de stabilite de 
l'actionnariat. Les risques de destabilisation de l'entreprise, en effet, 
etaient d'autant plus grands que Blohom, la filiale de la multinationale 
Unilever et principal concurrent de la Cosmivoire sur le marche local et 
sous-regional, avait manifeste !'intention d'avoir l'entreprise dans son 
portefeuille(l). 

E. La societe NOV ALIM - NESTLE 

La Novalim-Nestle etait une societe d'economie creee en 1977 et 
dans laquelle l'Etat ivoirien detenait une participation de 7,8 %, la 
societe Capral-Nestle 79,2 % et la societe Maggi 13 % sur un capital 
social de 2,6 milliards. La societe a un effectif d'environ 420 salaries et 
est specialisee dans la fabrication de produits alimentaires et dietetiques 
ainsi que dans la commercialisation de produits laitiers(2). Novalim
Nestle qui est regulierement beneficiaire(3) a distribue au terme de 

(1) L'agrobusiness Unilever, ii ce propos, etait pret ii payer plus cher pour acquerir la participation 
de l'Etat. Malgre l'offre interessante, le Comite de privatisation a dfi y renoncer en raison des 
preoccupations evoquees. 

(2) La gamme de produits s'etend des cubes et tablettes Maggi au lait en poudre et ii la farine 
Cerelac. L'entreprise a du arreter la production de "Bonfoutou" (derive d'igname) faute de demande 
suffisante. 

(3) La valeur nominale de !'action Novalim-Nestle est de 5 OOO F. l'Etat a per~u au total 568,386 
millions, soit une plus value de cession de 365,391 millions. 
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l'exercice 1991-1992 un dividende net de 1760 F par action a ses 
actionnaires. 

La participation de l'Etat a ete cedee a Capral-Nestle, l'actionnaire 
majoritaire au gre a gre au prix de14 OOO F !'action (1). A !'analyse, deux 
raisons principales semblent justifier cette cession de gre a gre. La 
premiere est que la societe n'etant pas cotee a la Bourse, les pouvoirs 
publics ont tenu a respecter au minimum le droit de preemption de 
l'actionnaire majoritaire. La deuxieme raison repose sur le fait que les 
pouvoirs publics ont ete sensibles au projet d'absorption de Novalim
Nestle par la Maison-mere Capral-Nestle. 

F. La Compagnie Financiere de Cote d'Ivoire (COFINCI) 
- - - -- . - - - ' - - -- - - . . 

La Cofinci a ete creee en 197 4 avec un capital initial de 1, 1 
milliard. L'Etat ivoirien detenait 18,5 % de ce capital et !'ex-credit de 
Cote d'Ivoire 2, 7%. Le reste du capital etait partage entre la Banque 
Intemationale pour le Commerce et d'Industrie en Cote d'Ivoire 
(BICICI) (50,9 %), la Societe Financiere pour Jes. Pays d'Outre mer 
(SFOM) (14,2 %) et la Banque Nationale de Paris (BNP) (13,7 %). 

Par un decret pris en 1990(2) , l'Etat a renonce a la souscription a 
sa part d'augmentation du capital qui est passe de I, 1 a 2 milliards. 
Dans le meme temps, Jes pouvoirs publics ont decide de ceder au gre a 
gre a la Bicici, l'actionnaire majoritaire, leur participation au capital 
ainsi que celle du credit Cote d'Ivoire, etablissement public liquide au 
prix de 10 OOO F l'action(3) . 

La cession de la participation publique conforte ainsi desormais la 
position de la Bicici qui possede 72, 1 % du capital de la COFINCI qui 
compte six salaries. L'Etablissement financier qui effectue des prises de 
participation et assure le portage a eu de bonnes performances ces 

(1) En 1991-1992, la societe avait realise un chiffre d'affaires de 15 milliairds contre 18 milliards en 
1988-1989. 

(2) Decret n° 90-87 du 17 Janvier 1990 portant modification de la participation financiere publique 
au capital de la Compagnie Financiere de Cote d'Ivoire et autorisant la cession de cette participation. 
Voir Journal officiel RCI du 22 Fevrier 1990, P. 58. 

(3) La cession des 23 400 actions s'est faite a un prix ferme global forfaitaire de 234 millions de 
francs. La valeur nominale de !'action Cofinci est de 10 OOO F. 

. L; 
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demieres annees. Son resultat net est passe de 36,5 millions en l 990-
1991 a 127,4 millions en 1991-1992. 

G. La LONA Cl et l'OIC 

Dans le processus de privatisation du capital de la LONACI et de 
l'OIC, etablissements publics transformes en societes d'Economie 
mixte, l'Etat a use de la methode de gre a gre en faisant appel a des 
partenaires de preference. Ce choix a permis a la COFINCI d'obtenir le 
portage de 15 % du capital deJa LONACI et a la CNPS de detenir 15%. 
C'est egalement' par·· la m~me demarche que des operateurs maritimes 
prives et publics ont fait leur entree dans le capital de l'OIC en 
possedant 45%. 

Le cas de l'OIC, en effet, difiere quelque peu de celui de la 
LONACI. Dans le premier, l'Etat qui detient la majorite du capital a fait 
librement appel a plusieurs actionnaires operant dans le secteur 
maritime. Ce qui donne la possibilite a chaque operateur d'obtenir une 
fraction du capital. II s'agit dans ce cas d'une offre limitee a une 
categorie d'operateurs. Dans le demier cas par contre, les pouvoirs 
publics ont copte un etablissement financier sans offrir la possibilite 
aux autres d'entrer dans le capital de la LONACI(l). Les bonnes 
perspectives de rentabilite de l'entreprise expliquent sans doute cette 
restriction de l'actionnariat(2). 

H. Les villages vacances d'Assinie et d'Assouinde 

Les villages vacances d'Assouinde «Jes paletuviers » et d'Assinie 
sont deux Hotels balneaires appartenant a l'ancienne societe d'Etat, la 
Societe Ivoirienne d'Expansion Touristique et Hoteliere (SIETHO) 
dissoute. Ces villages vacances font partie des nombreux receptifs 
hoteliers construits par la Sietho dans Jes principales villes et regions du 
pays en vue de promouvoir le developpement touristique. 

(1) Au depart, la Cofinci avait ete retenue avec la Banque Nationale de credit agricole (BNDA). La 
liquidation de cette derniere a amene Jes autorites a faire appel a une autre entreprise publique, la 
CNPS. 

(2) On pourrait toutefois se demander pourquoi l'Etat a choisi la COFINCI comme seul partenaire 
au lieu d'un autre investisseur. 
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A partir du debut des annees soixante dix, en effet, les pouvoirs 
publics avaient entrepris la privatisation du mode de gestion des deux 
villages vacances en les mettant en location gerance. Des 1970, le 
village d'Assinie a ete confie en location au Club Mediterraneen, un 
groupe fran~ais ; celui d'Assouinde a ete cede en location a une sociere 
italienne VAL TUR Servizi, une .filiale du club Mediterraneen, de 1980 
jusqu'en 1992(1). Depuis cette date, l'Etat a cede les deux hotels 
balneaires au Club Mediterraneen seul au gre a gre. Les meubles et 
immeubles ont ete cedes pour un montant forfaitaire de 1,5 milliard. Le 
terrain domanial couvrant plusieurs hectares reste quanta lui propriete 
de l'Etat ivoirien et est l'objet d'un bail emphyteotique sur 30 ans pour 
un loyer anriuel de 50 millions. 

Le repreneur se propose de realiser des investissements de pres de 
4 milliards pour la renovation et !'extension des hotels. Ces perspectives 
de financement selon les previsions du repreneur releveront les effectifs 
employes dans Jes deux villages d'environ 350 salaries d'ici a 1997. 

3- Les ventes par appel d'offre 

L'appel d'offre est une operation qui consiste a demander aux 
investisseurs de participer a l'achat d'une entreprise a privatiser. Ceux-ci 
soumissionnent en proposant un plan de reprise de l'entreprise en 
prenant en compte aussi bien !'aspect financier que social. C'est done 
sur la base des propositions formulees par les candidats que le Comite 
de privatisation fait la sel~ction. 

Dans les entreprises que nous avons etudiees, la technique d'appel 
d'offre a ete mise en oeuvre dans deux cas : le complexe d'exploitation 
industrielle du betail de Ferkessedougou (CEIB) et le Bureau lvoirien 
des Nouvelles Editions Africaines (BINEA). Nous nous attacherons a 
presenter la situation de chacune de ces entreprises. 

(1) Le loyer moyen annuel paye par Valtur SERVIZI sur Jes 12 ans de location etait de 60 millions 
environ. Voir "contrat de location village Hotel Jes paletuviers d'Assouinde", SIETHO, Ministere du 
Tourisme, Valtur SERVIZI. · 
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A. Le Complexe d'Exploitation Industrielle du Betail (CEIB) 

Le CEIB etait une societe d'Etat ouverte a Ferkessedougou dans le 
nord du pays en 1976. L'entreprise qui avait ete transformee en EPIC en 
1980 etait placee sous la tutelle du Ministere de la production animale 
et avait pour objectif de contribuer au developpement de l'elevage afin 
d'aider a combler le deficit du pays en matiere de proteine animale (1). 

Le complexe qui s'etend sur un ranch de 1200 hectares dont 450 
hectares mis en valeur comprend un abattoir ultra modeme construit sur 
le modele en vigueur dans la CEE, des batiments, des residences de 
cadres et d'ouvriers, des tracteurs agricoles et des equipements divers. 
La valeur de l'investissement s'elevait a la fin des annees quatre vingt
dix a environ 1,2 milliard. 

L'abattoir de FERKE, en effet, doit son existence a la cooperation 
allemande grace a !'assistance financiere et technique du GTZ(2). 
Malgre cette aide intemationale, l'entreprise s'est confrontee a de 
nombreuses difficultes de. gestion. Celles-ci sont en partie liees a son 
statut d'EPIC sans politique commerciale agressive et aussi a la 
concurrence jugee deloyale des viandes importees de la CEE et vendues 
a des prix tres competitifs sur le marche ivoirien(3). Ainsi, au fil des 
annees, l'entreprise a accumule d'importantes pertes(4). L'abattoir dont 
le seuil de rentabilite est de 12 mille tetes fonctionnait en de~a de cette 
capacite avec 6043 tetes en 1989 contre 7105 en 1988. Le chiffre 
d'affaires, dans ces conditions, n'a jamais atteint le milliard(5). Ces 

(I) La Cote d'Ivoire ne couvre actuellement que 40 % de ses besoins en viande. Les projections 
tendancielles montrent que le pays ne couvrirait a ('horizon 2000 que 39 % de la demande. La 
strategie du gouvemement a consiste a engager une politique volontariste pour atteindre et depasser 
un taux de couverture de 60 % dans les 15 prochaines annees. 

(2) La GTZ est une societe d'Etat allemande chargee de la planification technique et de ('execution de 
programmes et projets de cooperation technique avec les pays en voie de developpement. 
L'organisme est intervenu dans plusieurs projets agricoles en Cote d'Ivoire. 

(3) Voir l'article publie dans le Monde diplomatique dejanvier 1991 par Jean SARGUINET (P. 12), 
"viande de la CEE a des prix de dumping, fatale concurrence pour les eleveurs africains". Pour 
combattre cette concurrence deloyale des viandes europeennens subventionnees, les autorites 
ivoiriennes ont instaure en 1990 un systi:me de preli:vement compensatoire a l'encontre des viandes 
importees qui fonctionnerait assez difficilement a cause de la fraude operee par les importateurs. 
Voir loi n° 90-442 du 29 Mai 1990 portant institution d'un preli:vement compensatoire sur les 
produits animaux importes destines a la consommation humaine. 

(4) 71 millions en 1987, 30 millions en 1988 et 109 millions en 1989. 

(5) 989 millions en 1987, 909,5 millions en 1988 et 860 millions en 1989. 
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difficultes de gestion ont entraine l'accumulation des dettes de 
l'entreprise. En 1989, ces dettes s'elevaient a 213,6 millions (dont 126 
millions dus aux vendeurs de betail). Parallelement, l'entreprise 
enregistrait des creances non recouvrees qui s'elevaient a 350 millions 
( dont 100 millions de creances douteuses ). 

Face a cette situation, l'Etat ivoirien, en difficulte de tresor'erie lui
meme, a continue a avoir recours a !'assistance allemande. Mais une 
profonde restructuration de l'Etablissement s'imposait puisque les 
besoins de tresorerie du Complexe se chiffraient a 200 millions. C'est 
dans ces conditions qu'une mission d'expertise a ete commise aux fins 
d'assainir la situation de l'entreprise(l). L'objectif des pouvoirs publics 
etait de rehabiliter le CEIB au plan aussi bien financier que commercial 
avant de le vendre pour eviter de brader le patrimoine de J'Etat. C'est ce 
qui a ete fait au moment de la cession. Les principaux comptes ont ete 
assainis. Sur un effectif de 200 agents, 130 ont ete compresses. 

L'appel d'offre lance par le Comite de privatisation a ete remporte 
par la Societe d'Exploitation du Bovin et de la Viande (SEBOVJA) qui 
a retenu l'option de la location gerance avec la promesse de rachat. La 
SEBOVJA est une societe anonyme nouvellement constituee et qui a un 
capital de 180 millions reparti entre des investisseurs etrangers, 
Commonwealth Developpement Corporation (CDC) (40%), une societe 
beige, la Compagnie JULES VAN LANCKER (15 %) et des 
investisseurs locaux constitues de la Mutuelle Agricole de Cote d'Ivoire 
(MACI) (30%) et du Groupement des eleveurs du Nord (GEN) 
(15%)(2). 

L'objectif principal de la SEBOVIA qui a le merite d'associer des 
organismes de financement (CDC et MACI), un professionnel de renom 
(JVL) et des producteurs de betail est de rentabiliser Jes installations du 
CEIB. Cela permettrait de developper la production et la consommation 
du betail dans le Nord du pays et d'assurer a la Cote d'Ivoire un 
approvisionnement sfir en boeuf local de bonne qualite. Le CEIB 
parviendrait ainsi a aider a reduire la dependance du pays vis-a-vis des 
importations. 

(I) La mission dirigee par le cabinet americain "Coopers & Lybrand" a ete engagee des janvier 1990 
et avait pour objectif la recuperation des creances, !'assistance administrative, !'evaluation et la 
sauvegarde du patrimoine du CEIB. 

(2) Le GEN est compose d'une dizaine d'eleveurs de la region. 
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B. Le Bureau lvoirien des Nouvelles Editions Africaines (BINEA) 

Le BINEA avait ete cree en 1989 avec le statut d'entreprise 
publique en substitution aux Nouvelles Editions Africaines (NEA) 
Abidjan(l). L'entreprise avait, par une convention qui la liait a l'Etat 
ivoirien, l'exclusivite de !'edition et de la distribution de 50 % des 
manuels de l'enseignement primaire dans le pays. En se substituant aux 
NEA-Abidjan, le BINEA a herite aussi de son passif qui s'elevait a 1,5 
milliard. Un an plus tard (1990), l'Etat a pris la decision de dissoudre a 
son tour le BINEA qu'il a place sous !'administration d'un controleur 
d'Etat aux fins de.le liquider. 

Au terme d'un appel d'offre lance en 1990 et ayant vu la 
participation de deux soumissionnaires(2), !'adjudication a ete faite en 
faveur de la societe EDICEF, filiale du groupe HACHETTE. La cession 
des actifs s'est faite sur la base d'une valeur de 1, 1 milliard. Les 
investisseurs etrangers et leurs partenaires ivoiriens ont souscrit a 
hauteur de 55%(3) des actifs cedes. l'Etat garde 20 % et porte 25% 
reserves aux personnes physiques ivoiriennes. Pour les 55 % des actifs, 
EDICEF-HACHETTE et leurs associes distributeurs, libraires prives 
ont a payer 630,5 millions(4) selon les clauses du protocole d'accord. 

La nouvelle societe, les Nouvelles Editions Ivoiriennes (NEI) a ete 
constituee apres la signature du protocole d'accord avec un capital de 50 
millions(5) sur Ja base de la meme cle de repartition. La privatisation a 
conduit a la reduction de l'effectif du personnel qui est passe de 80 
salaries avec Jes NEA-Abidjan a 20 agents a present. Le protocole 
d'accord prevoit cependant de passer a 25 ou 30 employes sur deux ans. 
Dans le protocole d'accord, les repreneurs se sont engages a assurer la 
foumiture des ouvrages scolaires. Ils se sont en outre engages a 
developper la litterature generale et a integrer toutes les operations 

O>Les NEA ont ete creees a Dakar en 1972 avec un capital de 5 millions portes a 30 millions en 
1988. Ce capital se repartit entre 3 Etats (Senegal, Cote d'Ivoire, Togo) en raison de 20 % par pays 
et diverses societes privees (40 %) telles que librairies Armand Colin, Nathan, Hachette, Edition du 
Seuil. Depuis 1972, un protocole d'accord avait ete signe entre la Cote d'Ivoire et les NEA pour la 
creation du Bureau d'Abidjan directement rattache aux NEA a Dakar. 

(2) II s'agit de la .Financiere Cote d'Ivoire et de Edicef (Groupe Hachette). 

(3) Le prix de cession effectif des 55 % etait de ·605 millions. Mais 350 millions ont ete payes a la 
signature et le solde a ete revalorise a 8 % soit 280, 5 millions en trois ans (1993 a 1995). 

(4) La particitation des professionnels ivoiriens est de JO%. 

(5) 5 OOO actions d'une valeur nominale de I O OOO F . 
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d'edition et de fabrication en Cote d'Ivoire. Depuis le demarrage de ses 
activites en 1990, l'entreprise a effectue 250 millions d'investissement. 

4 - L'offre publigue de vente (OPV) 

L'OPV est une technique qui consiste en la vente des actions par 
l'intermediaire de la Bourse des Valeurs. Elle presente, en effet, des 
avantages puisqu'elle garantit a la fois la simplicite de la procedure, sa 
transparence et sa souplesse (1). La technique de l'OPV, en pratique, 
suppose la determination d'un prix fixe, ce qui permet aux eventuels 
acheteurs de connaitre avec precision la valeur des actions. 

Dans la mise en oeuvre de l'OPV, Jes autorites informent Jes 
investisseurs et le public par voie de presse(2) sur Jes conditions de 
!'operation. Les candidats a l'actionnariat prennent connaissance du 
nombre de titres proposes a la vente, du prix de vente de !'action et de la 
duree de l'offre qui est generalement d'un mois. Pendant cette periode, 
Jes ordres d'achat sont adresses aux Banques qui jouent le role d'agent 
de change en Cote d'Ivoire(3). La centralisation des ordres a la Bourse 
de Valeurs permet de rapprocher au denouement de !'operation le 
nombre de titres demandes a l'achat et le nombre de titres offerts a la 
vente afin d'arbitrer. 

L'OPV, dans ces conditions, implique une capacite suffisante 
d'absorption du marche. Dans ses travaux, OLIVIER BOUIN souligne 
que la faiblesse de cette capacite d'absorption des marches fiQanciers 
limite l'efficacite de cette methode de privatisation dans Jes pays du 
Tiers Monde(4). En depit de cette insuffisance, !'auteur reconnait que 
l'OPV apparait comme un moyen efficace de "democratiser" 
l'actionnariat aupres des classes moyennes qui constituent les 
principaux acquereurs des actions offertes (5). Dans notre etude, deux 
entreprises ont ete l'objet d'une OPV : la Compagnie Africaine de 
Preparation Alimentaire (CAPRAL-NESTLE) et la Compagnie 

(1) Michel DURUPTY, op. cit. P. 70. 

(2) Le Comite de privatisation a sollicite ii cette fin les services d'une agence de publicite (Ocean) qui 
loue des espaces dans les journaux et diffuse des spots ii la television. 

(3) Dans les deux cas que nous avons etudies environ neuf (9) banques soot intervenues. 

(4) Olivier BOUIN, op. cit. P. 20. 

(5) Idem. 
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Ivoirienne d'Electricite (CIE). Nous tacherons de presenter les resultats 
de ces deux operations(l). 

A. Les resultats de L'OPV de CAPRAL-NESTLE 

La CAPRAL-NESTLE est une societe d'economie mixte fondee en 
1959 et qui a aujourd'hui un capital social de 3,6 milliards. Ce capital 
etait reparti entre l'Etat par l'intermediaire de la CAISTAB qui detenait 
15,75 %, le groupe NESTLE qui a 67,62%, des operateurs prives 
ivoiriens qui possedent 13,69 % et la Societe MAGGI 2,94 %. 
L'entreprise qui emploie environ 400 agents est specialisee dans la 
fabrication de. la poudre soluble de cafe et de boisson cacaotee produite 
sous les marques "NESCAFE" et "NESCAO". 

CAPRAL-NESTLE est, en effet, l'une des meilleures valeurs cotees 
a la Bourse des Valeurs d'Abidjan par l'importance du benefice net 
distribue a chaque exercice. Malgre la crise financiere, l'entreprise qui 
realise plus de 80 % de son chiffre d'affaires a l'exportation enregistre 
des resultats positifs(2) et distribue regulierement des dividendes a ses 
actionnaires(3). Cette bonne performance a permis a l'entreprise de 
racheter la participation de l'Etat dans sa filiale NOV ALIM-NESTLE. 
Ce qui lui permet desormais de renforcer son pouvoir de controle dans 
le secteur agro~alimentaire. 

Sur le portefeuille de 15,75 % d'actions detenu par l'Etat, 7 % soit 
environ 50 400 actions ont ete cedees au public dont 2550 au personnel 
de l'entreprise et 47850 en OPV a la Bourse des Valeurs d'Abidjan (4). 
Les bons resultats financiers de l'entreprise ont permis au marche 
d'absorber entierement les titres offerts et de mobiliser ainsi 837,3 
millions de francs de capitaux. 

(I) A ces deux operations ii faut ajouter les cas de la FIL TISAC et de la SICOR ( coco rape) qui ont 
ere aussi l'obj.et d'une OPV. 

(2) De 1,5 milliard au cours de l'exercice 1989-1990, son resultat net est passe a 2,6 milliards en 
1990-1991 et a 2,5 milliards en 1991-1992. Le chiffre d'affaires quant a Jui etait de 22,5 milliards en 
1989-1990, 20,3 milliards en 1990-1991 et 21,3 milliards en 1991-1992. Voir les rapports d'activite 
de CAPRAL-NESTLE de 1988 a 1992. 

(3) Un dividende net de 3080 F par action a ete distribue en 1990-1991 et 1991-1992 contre 1936 F 
en 1989-1990. 

(4) L'operation a eu lieu du 26 avril au 26 mai 1993. Le prix d'offre etait de 17 500 F (la valeur 
nominale de !'action est de 5000 F). 
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La repartition des souscripteurs a !'operation par nature d'epargnant 
revele 1011 personnes physiques et 19 personnes morales. La 
participation des personnes physiques represente 75,5% des capitaux 
collectes contre 24,4% pour les societes. La repartition des 
souscriptions par nationalite fait ressortir 929 actionnaires ivoiriens 
comptant pour 70,7 % des capitaux et 101 actionnaires etrangers 
contribuant a concurrence de 29,3 % des fonds. La ventilation par 
categorie socio-professionnelle indique une presence preponderante des 
salaries du secteur prive comptant pour 36% de l'epargne drainee, suivis 
des fonctionnaires (20,4 %) et des professions liberales (6,6 o/o). La 
dispersion geographique consacre la predominance des epargnants 
d'Abidjan. Environ 91 % des capitaux ont ete mobilises dans la capitale 
economique contre seulement 9 % dans le reste du pays. On constate 
par ailleurs que la grande majorite de l'actionnariat (85 %) est 
constituee de petits porteurs totalisant de une a 100 actions. 

B. Les resultats de l'OPV de la CIE 

La cession des 24% du capital de la CIE (2,4 milliards) reserves au 
public par le canal de la Bourse des Valeurs a permis de mobiliser 2,09 
milliards correspondant a 19,4 % de capital destine au public (1). 

La repartition des souscripteurs a l'OPV par nature fait apparaitre 
6369 actionnaires personnes physiques (78, 1 % des capitaux) et 35 
actionnaires personnes morales (21,9% des capitaux). La ventilation par 
nationalite montre une participation de 6074 ivoiriens (72,6% des 
capitaux) et une participation de 330 non ivoiriens (27,3% des 
capitaux). Quant a la repartition par categorie socio-professionnelle, elle 
indique une forte presence des fonctionnaires qui ont mobilise 33,6% 
des capitaux, suivis des salaries du secteur prive (25,3%). Les 
commen;ants, entrepreneurs et autres professions liberales n'ont 
contribue qu'a concurrence de 7% des capitaux collectes. La dispersion 
geographique montre comme dans le cas de la CAPRAL-NESTLE la 
forte concentration des actionnaires a Abidjan avec 80,3 % de l'epargne 
collectee contre seulement 19,7 % pour l'interieur du pays. 

Beaucoup plus que dans le cas de CAPRAL-NESTLE, les resultats 
de l'OPV de la CIE indiquent que la souscription a ete en grande partie 

(I) Le prix d'offre etait de 5 500 F !'action (valeur nominale 5 OOO F).Au total 380 657 titres ont ete 
vendus. 
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le fait de petits porteurs. Pres du tiers des actionnaires a souscrit pour 
un portefeuille variant de une a dix actions tandis que 60% ont achete 
entre 11 et 280 titres. 

11 faut retenir que le rriarche n'a pu absorber la totalite de l'offre 
publique puisque 380 657 titres ont ete places sur les 480 OOO proposes 
a la vente. En raison de cette difficulte d'absorption du marche, la SISP, 
l'actionnaire majoritaire (51 %) reste encore porteuse de 92343 titres 
(4,6%) destines au public et des 20 % du capital revenant a l'Etat 
ivoirien(l). Ce qui amene.,actuellement la .. societe fram;:aise a detenir au 
total 72,6% du.capitaLde la CIE (2). Le.tableau suivant rend compte des 
resultats des .deux offres publiques de ventes. 

TABLEAU N° 15 _: Resultat de l'OPV des actions de la CIE et de 
CAPRAL-NESTLE 

Capitaux Part relative des 

mobilises 
Effectifs des capitaux selon la 

(enFCFA) 
souscripteurs natiimalite des 

souscripteurs 

Entrenrises P. Physiques P. morales Ivoiriens Etrangers 

CIE 
2 093 613 500 6 369 35 72,69 % 27,31 % 

CAPRAL- 837 375 OOO I 011 19 70,7% 29,3 % 
NESTLE 

TOTAL 2 930988 500 7380 54 72,1 % 27,9 % 

SOURCE : Bourse des Valeurs d'Abidjan (BVA). 

5- L'actionnariat des salaries 

Le developpement de l'actionnariat des salaries est l'un des facteurs 
determinants de l'actionnariat populaire. La plupart des pays qui ont 
entrepris des politiques de privatisation ont privilegie la participation 
des travailleurs des entreprises concemees. En France, la loi sur Jes 
privatisations de 1986 recommandait que Jes demandes d'achat de titres 

(I) La crise des finances publiques n'a pas encore pennis a l'Etat de .souscrire. II est probable que ce 
portage dure bien longtemps. 

(2) Du fait de la cotation de la CIE a la Bourse depuis l'OPV, ii faut s'attendre ace que Jes actions 
du public portees par la SISP soient achetees a tout moment. 
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formulees par les employes soient satisfaites integralement a 
concurrence de 10 % des actions a ceder. En Grande Bretagne, la 
politique de reprise des entreprises par leurs salaries a connue un 
certain succes(l). 

Dans les pays d'Europe de l'Est qui operent leur reconversion a 
l'economie de marche, les salaries ont une place de choix dans la 
cession du patrimoine collectivise. C'est le cas en Pologne oil les 
travailleurs des entreprises ont droit a 20% du capital a ceder. En 
Hongrie, la privatisation des entreprises se fait au profit des salaries 
sous conditions preferentielles(2). Dans d'autres pays comme le Chili oil 
le programme de privatisation est tres avance, pres de 35% des agents 
du secteur public ont participe a la privatisation grace aux mesures 
d'incitation(3). 

Dans le cas ivo1nen, les autorites ont admis le principe de 
reservation d'un pourcentage des cessions aux sa1aries(4). L'etude de 
notre echantillon a montre que les salaries de sept (7) entreprises sur Jes 
quinze ont participe a !'acquisition des parts du capital de leurs societes. 
II s'agit des entreprises suivantes : CIE, CAPRIAL-NESTLE, LONACI, 
OIC, SIPE, CI-TELCOM et RTL II faut noter cependant que la tentative 
de reprise de la SICTA par Jes salaries a ete un echec du au manque de 
soutien financier. 

Les entreprises dans lesquelles les employes detiennent une part du 
capital peuvent etre classees en deux groupes : le premier groupe 
comprend Jes societes d'e-conomie mixte de type particulier oil l'Etat est 
largement majoritaire avec plus de 90 % du capital et dans lesquelles la 
presence des salaries dans le capital, en dehors de tout autre operateur, 

(I) C'est le cas de la societe de fret routier National Freight Consortium et du chantier Naval READ 
HEAD repris par leurs employes .. En France, par contre, la tentative de reprise de la chaine de 
television TFl a echoue. Voir apropos de la participation des salaries l'etude de HEMMING R. et 
MANSOOR A.M., Op. Cit. PP. 7 et 8. 

(2) Fran9ois MAUBOUCHE, ''Panorama du mouvement des privatisations, Hongrie - Pologne, 
Tchecoslovaquie" Communication au collogue de Yamoussoukro, 7 et8 novembre 1991. 

(3) Helen NANKANI, Techniques of privatization of state Owned enterprises, vol. II, selected 
country case studies, Bird 1988, p. 30. 

(4) Voir interview de M. Jean Claude BROU, President du Comite de Privatisation et de 
Restructuration du secteur para-public, Fratemiti: Matin du 19 avril 1993, pp. 8 a 9. M. J. C. 
BROU declarait. a propos de l'actionnariat des salaries : "Nous encourageons vivement les 
entreprises dans lesquelles la privatisation va intervenir a aider les employes a participer 
effectivement au rachat d'une partie des actions. Une entreprise ne vit que par son personnel". 
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est tout a fait symbolique. Le deuxieme groupe est constitue de societes 
ou les salaries sont associes a d'autres operateurs. 

A. La participation symbolique des salaries 

Dans les etablissements publics transformes en societes d'economie 
mixte (RTI, CI-TELCOM et SIPE), 2 % du capital ont ete reserves au 
personnel. De fai;:on generale, dans ces trois entreprises, ii a ete 
vivement recommande aux employes d'acheter Jes actions offertes, bien 
que l'actionnariat soit libre et volontaire. Dans ces entreprises, tous les 
travailleurs, sans exception, ont souscrit a une meme quantite d'action, 
sans distinction de classification. 

- Beaucoup moins qu'un actionnariat porte sur les perspectives de 
dividendes, cette forme d'actionnariat reste symbolique et vise a 
permettre aux agents de participer aux cotes des pouvoirs publics aux 
organes de gestion de leurs entreprises. En effet, ii n'est pas exclu dans 
l'avenir que la privatisation partielle du capital de ces entreprises 
publiques se fasse au profit des operateurs prives. Cette ouverture, 
certainement, pourrait etre aussi profitable aux salaries dont la 
participation pourrait etre accrue et devenir ainsi moins symbolique. 

B. L'Association des salaries aux actionnaires prives 

A la difference du cas precedent, on peut considerer que la 
participation des employes au capital des entreprises comme l'OIC, 
LONACI, CIE et CAPRAL-NESTLE(l) revet un caractere 
veritablement libre et volontaire. En effet, chaque salarie desireux 
d'investir a pu souscrire au quota d'actions de son choix, a condition 
que cette souscription permette de satisfaire Jes autres demandes. 

Dans la plupart de ces societes, diverses formules ont ete utilisees 
pour permettre aux travailleurs d'acquerir Jes titres. Le tableau suivant 
fait le point de la participation des salaries dans les quinze societes 
objet de notre enquete. 

(I) A la CIE et LONA Cl ce soot 5 % du capital qui ont ete cedes au personnel. A CAPRAL, la part 
des salaries etaient de 1 % environ. Elle s'eleve a 3 % a l'OIC. 
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TABLEAU N° 16: Repartition du capital des entreprises privatisees entre les 
partenaires 

Entreprises Capital social Part Etat Part Prive Part Salaries 
( en millions) 

RTI 6 OOO 98% 0 2 o/o 
CI-TELCOM 4 OOO 98% 0 2% 
SIPE 3 OOO 98% 0 2% 
OIC 500 52% 45% 3% 
LONACI 400 80% 15 % 5% 
CIE 10 OOO 0,1) 95% 5% 
CAPRAL-NESTLE 3 600 10,75 88,25 % 1% 
COSMIVOIRE 720 0 100 o/o 0 
SEBOVIA (CEIB) 180 0 100% 0 
CEDA 461 51 % l-'J 49% 0 
NEI 50 45 %.l.,J 55% 0 
Villages Vacances 0 100% 0 -
('ASSI-ASSDE) 
NOVALIM- 2 600 0 IOO% 0 
NESTLE 
COFINCI 2 OOO 0 100% 0 
SICTA 200 0 100% 0 

6 - La participation des investisseurs etrangers 

La participation des investisseurs etrangers a la politique de 
privatisation dans les pays africains et dans le Tiers Monde apparatt 
comme la consequence logique de la contrainte financiere a laquelle ces 
pays sont confrontes. La part preponderante prise par les repreneurs 
etrangers s'expliquerait par l'insuffisance de l'epargne locale et la 
faiblesse des milieux d'affaires. Dans ses travaux, Mostafa RHOMARI 
estime que cette participation repond a un besoin reel de financement et 
peut aussi avoir des effets benefiques indeniables en induisant un 

( 1) Les 20 % de l'Etat sont portes par la SISP. 

(2) L'Etat porte 31 % reserves aux prives ivoiriens (dont 5 % au personnel). 

(3) L'Etat porte 25 % destimes aux ivoiriens. 

' 
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important flux d'investissement a un moment ou ces investissements 
ont regresse et les transferts nets de capitaux negatifs(l). 

Sur la base de ces arguments, les pouvoirs publics des pays du 
Tiers Monde ont ouvert les privatisations aux operateurs etrangers; 
suivant la logique selon laquelle «l'argent n'a pas d'odeur»(2) ou «qu'il 
n'y a pas de drapeaux sur les capitaux»(3). Certaines autorites, 
cependant, ont impose des limites a cette participation afin d'amoindrir 
les risques de fuite de capitaux et de mainmise sur l'economie nationale 
qui peuvent en. decouler. Ainsi au Bresil, par exemple, la participation 
etrangere est limitee a 40 % des droits de vote(4). 

En Cote d'Ivoire, les pouvoirs publics ont eu beaucoup recours aux 
repreneurs etrangers. Dans notre etude, six (6) des entreprises de 
l'echantillon ont ete l'objet d'une privatisation totale ou partielle au 
profit des investisseurs etrangers. Les deux cas de privatisation totale 
concement la SICTA achetee par la Societe suisse SGS et les villages 
vacances d'Assinie et d'Assouinde loues par le club mediterraneen. Les 
operations de privatisation partielle se rapportent quant a elles a la CIE 
(51 %) a la SEBOVIA (55 %), au CEDA (49 %) et aux NEI (45 %). Le 
tableau suivant presente la participation de chaque investisseur etranger 
dans le capital des entreprises cedees. 

(1) Cf Mostafa RHOMARI; "Les besoins et source de financement des privatisations en Afrique", 
Problemes Economiques, n° 2313, 17 fevrier 1993, pp. 23 et suivantes. Voir aussi E. S. SAVAS, 
Op. cit. p. 257. 

(2) Declaration de l'ancien Premier Ministre Alassane OUAITARA pour se defendre contre les 
accusations relatives a la participation des investisseurs etrangers a la privatisation de !'exploitation 
de l'electricite. 

(3) Propos tenus par le President Argentin Carlos MENEM cite par les Problemes Economiques 
"les privatisations en Amerique Latine", n° 2287 du 12 aoiit 1992, p. 31. 

(4) Dans son etude citee, M. KANGUEM rapporte que 95 % des privatisations en Afrique l'ont ete 
au profit des etrangers. L'auteur y voit une tendance a la facilite des autorites qui pretextent de 
l'insuffisance de l'epargne. En France lors des privatisations de 1986, le nombre des titres vendus 
aux acquereurs etrangers ne pouvait exceder 20 % du capital (article 10 de la loi du 2 juillet 1986). 
Au Japon, rien a vendre aux etrangers. 
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TABLEAU N° 17 : Participation et origine des investisseurs etrangers 

Part de 
Entreprises l'investisseur 

daos le Canital 
Investisseurs Pays d'origine 

SICTA 90% Societe Generale de Surveillance SUISSE 
/SGS) 

Villages 100% Club Mediterraneen FRANCE 
Vacances (ASS!-
ASSDE) 

CIE 51 % Societe Internationale de Service FRANCE 
Public /SISP) 

CEIB 55% - Commonwealth Development -GRANDE 
(SEBOVIA) Corporatation (CDC) BRETAGNE 

- Cornoaun;e Jules Van LANCKER -BELGIOUE 

CEDA 49% - Groupe HATIER -FRANCE -- . 

-GrouneHMH -CANADA 

NE! 45% - EDICEF-HACHETTE FRANCE 

On retient de ce tableau que la participation des investisseurs 
etrangers ne connait pas de limite quantitative en Cote d'Ivoire 
contrairement a ce qui se passe dans d'autres pays(l). On observe par 
ailleurs que les repreneurs etrangers sont presents aussi bien dans le 
secteur dit strategiquei'.2) de l'electricite que dans les secteurs 
concurrentiels de l'econornie ivoirienne. Au terme de nos reflexions sur 
les techniques de privatisation, nous presentons le tableau qui resume 
les modalites de cession utilisees. 

(I) Dans une interview a l'Hebdornadaire "NOTRE TEMPS", l'ancien mlllistre des affaires 
etrangeres M. USHER ASSOUAN constatait que «toutes ces entreprises qui soot entrain d'etre 
cedees devraient quand meme avoir un contenu nationaliste, avec des ivoiriens comme la rnajorite des 
actionnaires ( ... ) Privatiser n'est pas une mauvaise chose, rnais privatiser sans les ivoiriens n'est pas 
bon non plus ... », NOTRE TEMPS, n° 104 du 28 avril 1993, PP. 4 et 5. Voir aussi !'article publie 
par le quotidien "LAVOIE": "BOUYGUES, une vraie pieuvre", LAVOIE n° 156 du 25 Mars 1992, 
P. 11. 

(2) Lors de l'ouverture de la session parlementaire consacree a la privatisation (18 janvier 1993) le 
rapporteur du groupe parlementaire PDCI, M. AMAGOU Victor a releve les risques de privatisation 
des secteurs vitaux : " ... En procedant ainsi, tel groupe financier etranger pourrait tout seul a la fois 
controler le domaine national de production d'electricite, de l'eau, du gaz, du petrole ... tel autre 
groupe pourrait controler les transports maritimes, ferroviaires, aeriens ( ... ) Ainsi, par leur monopole 
de fait, un ou deux groupes financiers controleraient tous les elements vitaux du pays et pourraient 
se perrnettre demain, s'ils le voulaient, de mettre en place les gouvernements de leur choix. Nous 
deviendrons ainsi etrangers clans votre propre pays ... ". 
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TABLEAU N° 18 : Les techniques de privatisation utilisees dans les 15 entreprises 

Techniques Gn\a OPV Appel Vente Trans- Conces- Location Bail 
utilisees gn\ d'offre 8UIC formation sio'1 gerance empbyteot 

salaries enSEM ique 

Entreorises 

CEIB X X 

CEDA X 

LONACI X X X X 

SICTA X X 

Villages- X X 
Vacances 
(ASSI-ASSDE) 

CITELCOM X X X 

RT! X X X 

CAPRAL X X 

NOVALIM X 

COSMIVOIRE X 

COFINCI X 

SIPE X X X 

BINEA (NE!) X 

CIE X X X X 

OIC X X X X 

TOTAL 9 2 2 7 5 7 1 1 

On observe sur ce tableau de synthese que plusieurs techniques ont 
ete utilisees pour privatiser une meme entreprise. C'est par exemple le 
cas de la LONACI. Cette entreprise qui etait au depart un etablissement 
public (EPIC) a ete d'abord transformee en societe anonyme afin qu'elle 
soit dotee d'un capital social et qu'elle soit regie par le code du 
commerce. Ensuite, Une partie du capital a ete cedee de gre a gre a des 
partenaires que l'Etat a choisis. Une autre partie a ete vendue aux 
salaries. Et puisque la societe a un monopole exclusif en matiere de 
loterie publique sur !'ensemble du territoire, elle est liee a l'Etat par un 
contrat de concession qui definit les responsabilites de chaque partie. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



198 

Le tableau indique par ailleurs que la technique de gre a gre a ete 
predominante (9 cas) alors que les techniques de marche, offre publique 
de vente et appel d'offre ont ete tres peu appliquees (2 cas chacune ). 

II faut done retenir que plusieurs techniques sont compatibles pour 
privatiser une meme entreprise. Cette association de techniques perrnet 
a l'Etat d'atteindre un certain nombre d'objectifs complementaires en 
meme temps. Par exemple en combinant le gre a gre a l'Offre Publique 
de Vente (OPV) et a la vente aux salaries dans le cas de la CIE, les 
pouvoirs publics ont le souci, d'une part; de creer dans la structure du 
capital de l'entreprise un "noyau dur" d'actionnaires avec un partenaire 
technique -et, -d'autre · part, de promouvoir l'actionnariat populaire et 
d'associer les salaries a la gestion de la societe. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 1 

De !'analyse de la mise en oeuvre de la politique de privatisation, 
nous retenons que les pouvoirs publics ont utilise les diverses 
techniques de cession. Nous observons en outre que les nombreuses 
cessions au gre a gre ainsi que les techniques d'appel d'offre visant des 
operateurs professionnels de meme que l'appel aux investisseurs 
etrangers laissent tres peu de place ·au developpement de l'actionnariat 
populaire que .visent 1es pouvoirs. publics. Cet objectif d'actionnariat 
populaire, en effet, .. semble .. entrer en.conflit avec d'autres objectifs tels 
que la reduction du deficit budgetaire par l'accroissement des recettes 
de privatisation. 

La consequence de ce conflit est que les operations d'offre publique 
de vente en Bourse et les cessions d'actions aux salaries des entreprises 
privatisees quand elles sont retenues se font sans aucune mesure 
incitative et sans soutien financier. Nous avons montre comment la 
tentative de rachat d'une partie du capital de la SICTA par les salaries a 
ete un echec. Paree que ni les autorites politiques, ni les banques n'ont 
voulu soutenir les employes qui etaient opposes a un grand groupe 
multinational. De telles conditions de cession ne peuvent veritablement 
favoriser la diffusion de la propriete au sein de la population dans une 
conjoncture economique marquee par la crise de liquidite. Et la 
democratisation de l'actionnariat risque de demeurer un vreu pieux. 

Devant le manque de mesures preferentielles en faveur d'eventuels 
actionnaires et sous le pretexte de l'insuffisance de l'epargne nationale, 
le recours aux investisseurs etrangers est apparu comme une sorte de 
bouee de sauvetage pour les pouvoirs publics. Mais, le risque d'un tel 
choix est que la participation des repreneurs etrangers si elle peut aider 
a sauver Jes entreprises et a maintenir des emplois grace aux apports de 
capitaux, peut aussi, a moyen et long termes, generer en retour des 
transferts de ressources a l'exterieur et creer ainsi des flux nets de 
capitaux negatifs qui pourraient etre prejudiciables au pays. 
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CHAPITRE2 

L'IMP ACT ECONOMIOUE ET BUDGET AIRE 
DE LA PRIVATISATION 

Quels effets les pouvoirs publics et les operateurs economiques 
peuvent-ils attendre de la privatisation sur les comptes de l'Etat et sur la 
capacite des entreprises cedees a degager des profits ? Cette question 
nous situe au coeur meme du debat qui entoure la politique de 
privatisation. S'il apparait certain que la vente des actions et des actifs 
de l'Etat aux operateurs prives est susceptible de rapporter des gains 
substantiels aux pouvoirs publics et de leur permettre de faire 
l'economie des subventions, il n'est pas du tout evident que le 
changement de statut d'une entreprise puisse garantir sa rentabilite et sa 
competitivite. 

Dans ce chapitre, nous nous attacherons a analyser l'impact attendu 
sur les finances publiques (section 1). Ensuite, nous nous pencherons 
sur Jes effets probables de la privatisation sur le rendement economique 
et financier des entrepriscs passees sous controle prive (section 2). 

SECTION 1-LES EFFETS DE LA PRIVATISATION SUR 
LES FThTANCES PUBLIQUES 

L'objectif immediat de la politique de privatisation du 
gouvemement est d'amel iorer les comptes de l'Etat, d'abord en faisant 
l'economie des subventions d'exploitation et d'equilibre aux entreprises 
publiques et, ensuite, en procurant au Tresor public des recettes 
additionnelles substantielles(l). Mais l'interet financier de l'Etat ne 
reside pas seulement dans ces deux aspects. Au-dela du produit de la 

(I) Voir interview de l'ancien Premier Minstre A. OUATIARA dans le courrier n° 133 de Mai-Juin 
1992, P. 8. Voir aussi Pierre-Andre MANGOLTE, la Vie privee des entreprises Publiques, Editions 
ouvrii:res 1986, P. 153. Consulter egalement !'article "le desengagement de l'Etat : Etude critique 
d'un probli:me administratif dans son contexte politique", Revue Intemationale de sciences 
administratives ( IISA), Vol 54, 1988, n° I, P. 58 et !'analyse des diverses experiences (Grande 
Bretagne, France etc.) par HEMMING R. et MANSOOR A.M., «Privatization and public 
Enterprises», !MF occasional paper, n° 56, January 1988, PP 4 et suivantes. 
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cession et de l'economie de subvention, la privatisation peut generer des 
rentrees fiscales au profit du Tresor public. 

1- Le produit de la vente du portefeuille de l'Etat 

Au-dela d'autres objectifs, Jean LOYRETTE estime que la 
politique de privatisation devrait alleger Jes besoins du Tresor et aider a 
reduire le deficit budgetaire de l'Etat(l). Dans la situation de 
desequilibre ou se trouvent Jes comptes de l'Etat ivoirien, la cession des 
actifs publics devrait a priori constituer un apport budgetaire 
appreciable ou tout au moins permettre de limiter Jes depenses(2). Le 
tableau suivant fait le point des recettes obtenues par l'Etat pour Jes 
entreprises retenues dans notre echantillon. 

TABLEAU N° 19 : Recettes de cession per~ues par l'Etat pour 9 entreprises 

ENTREPRISES RECETTES ( en 
millions F CFA) 

SICTA 650 

Villages-Vacances (ASS-ASSDE) 1500 

CITELCOM 120 

SIPE 60 

CAPRAL-NESTLE 882 

NOV ALIM-NESTLE 568,3 

COSMlVOIRE 186 

COFINCI 234 

BINEA 630,5(3) 

TOTAL 4830,8 

Le tableau nous montre que le produit de la privatisation est encore 
bien modeste (moins de 5 milliards). Cela s'explique par le fait que Jes 

(I} Jean LOYRETTE, Denationaliser, Comment reussir la privatisation?, Dunod, Paris, 1986, P. 16. 

(2) Voir a ce sujet, !'article de Pascal GALINIER "Les Vraies fausses Privatisations de M. 
BEREGOVOY", le Nouvel Economiste, n° 844, 8 Mai 1992, P. 30. 

(3) Dont 280,5 millions a verser en 3 ans a partir de 1993. 
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operations de vente jusqu'ici n'ont conceme que tres peu de societes de 
moindre importance. 11 faut en outre observer que sur les 15 entreprises 
que nous avons etudiees, 9 seulement ont donne lieu a des transactions 
financieres au profit du Tresor public. Par contre, la privatisation de la 
CIE, de l'OIC, du CEDA et de la LONACI n'a pas genere de ressources 
en faveur du Tresor public. Pour ces entreprises nouvellement 
constituees, la cession des parts du capital au secteur prive a contribue a 
la constitution de leur capital ou a leur recapitalisation. 

Le produit de la privatisation tel que nous le presentons doit etre 
considere comme brut. Car, les operations de privatisation ont un cout. 
Ce cout est lie aux etudes diverses et au fonctionnement du Comite de 
privatisation. Dans ces conditions, le produit net per~u par le Tresor 
public sera la difference entre la recette brute et le cout de cession. 
Comment, en effet, apprecier l'impact de ce produit sur le budget de 
l'Etat? 

Selon Olivier BODIN, cet impact depend des performances des 
entreprises cedees. L'auteur estime que dans le cas d'une entreprise 
beneficiaire, l'effet de la privatisation est nul sur le budget dans la 
mesure ou les revenus de la cession d'actifs ont pour · contrepartie 
!'extinction des transferts financiers de l'entreprise vers l'Etat ; ce 
d'autant que la vaieur des actifs a ete calculee en fonction des benefices 
attendus(l). C'est bien ce qu'on observe dans le cas de Capral-Nestle et 
de Novalim-Nestle(2). 

Olivier BODIN fait remarquer, en outre, que l'impact depend de 
!'utilisation que l'Etat fait du produit de la cession. Pour avoir un effet 
positif durable sur le budget, pense-t-il, le produit doit etre affecte au 
desendettement de l'Etat. II doit, en plus, permettre une economie sur 
les charges financieres qui depassent le rendement attendu des actifs 
cedes(3). 

Dans le cas d'une entreprise deficitaire, !'auteur estime que les 
economies realisees sur les subventions et les dotations en capital sont 

(1) Olivier BOUIN, la privatisation dans les pays en developpement: reflexions sur une panacee, op. 
cit. P. 15. 

(2) Compte tenu de bonnes perspectives de rentabilite de ces deux entreprises, l'Etat a realise une 
plus-value de cession. 

(3) 0. BOUIN, op. cit. P. 15. 
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tres limitees du fait de !'importance du cout financier necessite par 
l'assainissement financier qu'impose une telle entreprise avant sa 
privatisation(l). C'est le cas par exemple du complexe d'exploitation 
industrielle du betail de Ferke (CEIB)(2). 

2 - Les recettes fiscales attendues 

L'un des traits marquants des difficultes de gestion des entreprises 
publiques est sans doute ·· la reduction voire meme la disparition des 
transferts de ces entreprises au profit de l'Etat non seulement en matiere. 
de revenu du capital mais aussi en matiere fiscale. Generalement 
deficitaires, ces entreprises ont du mal a produire les recettes fiscales de 
toutes sortes et a verser meme les cotisations sociales des salaries(3). 
On peut done penser que la privatisation de ces firmes est de nature a 
accroitre les recettes fiscales dans la mesure ou elles seront placees dans 
les conditions de rentabilite et d'efficience(4). C'est en effet ce qu'on 
observe avec les entreprises comme la SICTA, les Villages vacances 
d'Assinie et d'Assouinde, les NEI (ex BINEA), le CEDA, la CIE ou le 
CEIB qui versent desormais d'importantes recettes fiscales a l'Etat. 

Depuis la privatisation de !'exploitation du service public 
d'electricite, l'Etat ne verse plus de subvention au secteur de l'electricite. 
Au contraire, la CIE, la Societe concessionnaire verse de substantiels 
impots et taxes au Tresor Public. Le tableau qui suit indique les 
versements de recettes effectues par la CIE au titre de ses deux premiers 
exerc1ces. 

(1) 0. BOUIN, op. cit. P. 15. 

(2) En 1989, l'entreprise publique avait enregistre une perte de 109 millions. L'assainissement 
financier a dure environ un an. 

(3) A la veille de sa privatisation en 1989, la dette fiscale du CEIB s'elevait a environ 80 millions. 

(4) Voir "privatisation; the lessons of experience", Bird, 1992, P. 12. 
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TABLEAU N° 20: Impots et taxes verses par la CIE a l'Etat (en milliards F. CFA). 

Exercices Imp6ts et Taxes dont redevance 

1990-1991 37, 1 35,0 

1991-1992 42,2 39,0 

Total 79,3 74 

SOURCES: CIE, Rapports d'activite des exercices 1990-1992. 

Si l'impact du produit de la cession d'actifs s'apprecie dans 
l'immediat ou a court terme, !'impact fiscal de la privatisation se juge 
mieux, quant a lui, a moyen et long termes. D'autant que le rendement 
fiscal de l'entreprise lui-meme est fonction de sa rentabilite et de sa 
competitivite qui sont appreciables a moyen et long termes, parce que 
liees a des facteurs qui ne sont pas totalement propres a l'entreprise. 

SECTION 2: L'IMPACT DE LA PRIVATISATION SUR LA 
RENT 1\BILITE DES ENTREPRISES. 

Quel peut etre !'impact de la privatisation sur Jes resultats 
financiers des entreprises concemees ? En d'autres termes, le 
changement de propriek des entreprises qui sont passees d'un statut de 
propriete publique a un statut de propriete privee a-t-il des effets 
positifs sur leur degre de rentabilite et de profitabilite ? Peut-on dire 
aujourd'hui que la SICT A, le CEIB, la LONACI ou Jes NEI sont plus 
rentables et competitiv~s a present qu'elles ne l'etaient avant leur 
cession aux operateurs prives? Peut-on conclure que !'exploitation du 
service public de l'electricite est plus rentable avec la CIE qu'avec 
l'EECI? Pour apporter des elements de reponse a ces questions 
fondamentales, nous nous appuierons sur la theorie economique et 
!'analyse empirique, ainsi que sur Jes performances financieres des 
entreprises privatisees. 
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1- L'explication de l'efficience des entreprises privatisees par la theorie 
economique et les etudes empiriques 

La privatisation est pour la theorie neoliberale le meilleur moyen 
pour atteindre de bons resultats financiers dans les entreprises. Les 
tenants de la theorie de la bureaucratie expliquent cela par le fait que la 
difference entre une firme publique et une firme privee ne tient a rien 
de plus qu'aux regles du jeu et aux contraintes institutionnelles qui 
delimitent le degre d'autonomie dans la poursuite des objectifs 
personnels. Or, ces regles et contraintes sont plus rigoureuses dans le 
prive que dans le public(l). Gordon TULLOCK pense en effet que c'est 
a l'interieur d'une entreprise publique que Jes hommes ont la possibilite 
de donner libre cours a la maximisation de leurs propres interets(2) . 

En developpant la meme logique, la theorie des droits de propriete 
soutient que l'entreprise individuelle est celle qui offre le plus de 
garantie d'efficacite, parce que c'est celle ou les proprietaires des 
moyens de production sont plus motives pour empecher tout 
detoumement des profits a des fins personnelles(3) . 

En outre, la theorie de l'efficience-x developpee par Harvey 
LEIBENSTEIN l'a amene a constater que cette efficience -x est 
nettement inferieure dans Jes entreprises publiques (secteur 
gouvemementaJ) que dans les entreprises privees (secteur non 
gouvememental)(4). En d'autres termes, Jes entreprises du secteur prive 
sont beaucoup plus aptes a la rentabilite et a la competitivite. Le secteur 
prive serait done le champ privilegie de l'allocation efficiente des 
ressources. 

Pour la theorie des droits de propriete done, la forme la plus elevee 
du controle social est associee aux rapports de propriete privee. Toutes 
Jes autres formes se traduisant par la degradation du controle et done 

(1) Reflexions de Gordon TULLOCK rapportees par H. LEPAGE, Demain le capitalisme, op. cit, P. 
184. 

(2) Idem. P. 184. 

(3) Henri LEPAGE, op. cit. PP. 35 et 36. 

(4) Harvey LEIBENSTEIN "Micro-economique et theorie de l'efficience -x : ii n'y a pas de crise, ce 
n'est pas normal" in crise et renouveau de la theorie economique, Daniel BELL et Irving KRISTOL 
(sous la direction de), Tendances actuelles (Edition franyaise), 1986, P. 186. 
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par le gaspillage(l) ; ce que Pierre DUBOIS appelle la socialisation des 
pertes (qui s'oppose a la privatisation des profits)(2). 

Au-dela de cette prise de position theorique, des etudes menees sur 
des entreprises privatisees ont abouti a !'amelioration des performances 
financieres. C'est le cas d'une etude realisee en 1990 par le Cabinet 
United Research sur 12 societes privatisees parmi les plus importantes 
en Grande Bretagne. Ces travaux ont montre que les trois quarts des 
entreprises privatisees avaient substantiellement ameliore leurs 
resultats(3). Des travaux effectues par MEGGINSON, NASH et 
RANDENBORGH sur 41 entreprises totalement ou partiellement 
privatisees dans 15 pays en developpement(4) ont montre 
l'accroissement des gains de productivite. En 1992, une autre etude 
menee sous l'egide de la Banque Mondiale sur les consequences de la 
privatisation sur le bien etre dans 12 entreprises au Chili, au Mexique, 
en Malaisie et en Grande Bretagne est parvenue aux memes 
conclusions. Sept des douze firmes ont ameliore leur rentabilite 
financiere(5). En Cote d'~voire la gestion privee de la distribution d'eau 
par la societe de distribution d'eau (SODECI) a favorise Jes bons 
resultats financiers de cette entreprise depuis une trentaine d'annee(6). 

Sur la base de ces divers travaux et experiences, on est amene a 
croire a une correlation positive entre la productivite d'une entreprise et 
son statut prive. La privatisation serait done un element determinant 
dans la rentabilite et la competitivite d'une entreprise(7). Pour etayer 
notre argumentation, nous nous attacherons a presenter quelques 
resultats financiers des entreprises privatisees. 

{l) Xavier GREFFE, op. cit. P. 25. 

(2) Pierre DUBOIS, la mart de l'Etat-Patron, Ies Editions ouvrieres, 1974, P.19. 

(3) Vair !'article "Les dangers de la privatisation sans concurrence", Le Monde du 6 septembre 1991, 
P.19. 

(4) Vair privatisation : The lessons of experience, Bird, 1993 P. 10. L'etude en question faite en 
1·992 a concerne Ies privatisations qui se sont deroulees de 1981 a 1989 dans 15 pays comprenant 
entre autres le Chili, le Mexique, la Jamaique et le Singapour. 

(5) Idem P. 10. Les cas les plus significatifs sont ceux du service Public des telecommunications au 
Chili et en Grande Bretagne. British Telecom a augmente de pres de la moitie son benefice. Voir 
aussi le Monde du 6 septembre 1991, P. 6. 

(6) Idem, P. 27 . Les prives ivoiriens detiennent 46 % du capital de la Sodeci, la SAUR Afiique 
(filiale de Bouygues) 46 % , Ies employes 5 % et l'Etat 3 %. 

(7) Vair !'article de A. DUNSJRE, "Le debat secteur public-secteur prive : !'experience du Royaume 
Uni", Revue internationale des sciences administratives (USA), vol 54, n°1, 1988. 
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2 - La performance financiere des entreprises privatisees 

Les entreprises passees sous le controle des operateurs prives ont 
sensiblement ameliore leurs conditions de gestion et leurs resultats 
financiers. Le CEDA, la SICTA, les NEI, la CIE et les Villages 
vacances d'Assinie et d'Assouinde sont ainsi passees d'un resultat 
deficitaire a un resultat beneficiaire apres leur privatisation. La 
LONA Cl qui n'a jamais connu de perte a accru son benefice grace a une 
dynamique politique commerciale avec l'introduction du "Millionnaire" 
et la multiplication des points de vente(l). Les villages balneaires qui 
connaissaient des deficits de frequentation enregistrent desormais un 
taux de remplissage qui approche les 100 % pendant la saison 
touristique. Sur le site des deux villages, 3,5 milliards d'investissement 
sont en realisation alors qu'aucun investissement n'avait ete effectue par 
l'Etat, le principal actionnaire depuis une dizaine d'annees. Les deux 
maisons d'Edition, le CEDA et les NEI qui etaient presqu'en cessation 
d'activite ont repris leurs activites et assurent l'approvisionnement 
regulier du marche en manuels- scolaires. De son cote,- la SICTA 
parvient a effectuer dans les. meilleures conditions le service public de 
controle technique automobile. 

Si pour la plupart des entreprises privatisees les resultats se sont 
ameliores,. il n'en est pas de meme pour le CEIB dont la gestion semble 
encore poser quelques problemes. Pour illustrer les deux facettes de 
!'impact de la privatisation sur la rentabilite des entreprises cedees, nous 
nous appuierons sur Jes cas de la CIE et du CEIB. 

A. L'amelioration du service Public d'electricite et des resultats de la CIE 

Avant le transfert de la concession a la CIE, l'exploitation du 
service public d'electricite etait fortement perturbee par des coupures 
frequentes. Le taux de recouvrement des factures etait tres bas et la 
fraude etait massive sur le reseau. L'EECI, dans ces conditions, 
enregistrait d'importantes pertes telles qu'elles figurent au tableau ci
dessous. 

(I) De 286 points de ventes avant la privatisation en 1992, la LONACI a accru le nombre de ses 
kiosques a 2000 en 1994. 
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TABLEAU N° 21 : Resultats financiers de l'EECI avant la privatisation de 
!'exploitation de l'electricite 

Exercices Resultat net Chiffre d'affaires Taux de 
( en millions) ( en millions) rentabilite(l) 

1986-1987 - 29 811 92 OOO - 32,4 % 

1987-1988 - - -

1988-1989 - 84 591 98 500 - 85,8 % 

1989-1990 - 37 233 100 200 - 37,1 % 

(1) Rapport entre le resultat net et le Chiffre d'Affaires. 

SOURCES: Rapports d'activite EEC! de 1986 a 1990. 

Ces mauvais resultats financiers de l'entreprise etaient en partie 
imputables aux lourdes charges de fonctionnement. A la fin des annees 
quatre vingt, ces charges s'elevaient en moyenne a 22 milliards F CF A 
par exercice dont 18 milliards pour les seuls frais de personnel. 

La prise en main de !'exploitation par la CIE a profondement 
bouleverse les tendances. Le taux de fraude qui etait de 10 o/o en 1990 a 
ete reduit a 6 % en 1991 puis a 3 % en 1992. De meme, le temps de 
coupure a fortement decru, passant de 50 heures par abonne en 1990 a 
31 heures en 1991, 24 heures en 1992 et a 20 heures en 1993. Dans 
!'ensemble, la qualite du service semble etre largement amelioree. Les 
resultats financiers positifs de la CIE qui apparaissent dans le tableau 
ci-dessous rendent suffisamment compte de cette nette amelioration du 
service public. 
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TABLEAU N° 22: Resultats financiers de la CIE 

Exercices Resultat net · Chi ff re d' affaires Taux de 
( en millions) ( en millions) rentabilite (1) 

1990-1991 720 93 600 0,7% 

1991-1992 1290 87 400 1,4% 

( 1) Rapport entre le resultat net et le Chiffi-e d'Affaires. 

SOURCES : Rapports d'activite et autres docwnents CIE 

On peut deduire des deux tableaux qui precedent que le rendement 
d'exploitation du service public d'electricite qui etait negatif pendant Jes 
demieres annees d'exploitation de l'EECI est redevenu positif avec la 
gestion de la CIE. On doit cette evolution a la reduction des charges de 
fonctionnement qui sont de 16 milliards F CFA environ dont 14,5 
milliards de frais de personnel. Bien que le chiffre d'affaires demeure 
sensiblement le meme, c'est la compression drastique des depenses de 
fonctionnement et l'assainissement de la gestion qui expliquent 
l'amelioration des resultats de la CIE par rapport a ceux de l'EECI. 

B. Les difficultes de gestion du CEIB 

Avant sa mise en location gerance au profit de la SEBOVIA, les 
comptes du CEIB avaient ete bien assainis(l). Mais quelques annees 
auparavant, les resultats financiers de l'entreprise s'etaient beaucoup 
deteriores comme le laisse apparaitre le tableau qui suit. 

(!) D'apres les comptes etablis par le Cabinet "Coopers" la tresorerie du CEIB faisait appara'itre 40 
millions environ au moment de la privatisation apres reglement de toutes les charges et de toutes les 
dettes. 
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TABLEAU N° 23: Resultats financiers du CEIB avant la location gerance. 

Exercices Chiffre d'affaires Resultat net Taux de rentabilite 
( en millions) ( en millions) (1) 

1987 989 - 71 - 7,1 % 

1988 905,5 - 30 - 3,3 % 

1989 860 - 109 - 12,6 % 

(1) Rapport entre le resultat net et le Chiffre d'Affaires. 

SOURCES : CEIB 

A !'analyse des nouveaux comptes de l'entreprise depuis 
!'exploitation dans le cadre du contrat de location gerance qui a 
commence en 1991, on s'apen;:oit que les deux premiers exercices de la 
SEBOVIA se sont soldes par des resultats negatifs. Le tableau suivant 
rend clairement compte de ce bilan. 

TABLEAU N° 24 : Resultats financiers du CEIB pendant la location gerance 

Exercices Chiffre d'affaires Resultat net Taux de rentabilite (1) 
( en millions) ( en millions) 

1991-1992 407,9 - 299,6 - 73,4 % 

1992-1993 586,5 - 376,4 - 64,1 % 

(1) : Rapport entre le resultat net et le chiffre d'affaires. 

SOURCES : SEBOVJ.A 

Par rapport aux previsions, Jes chiffres d'affaires et Jes resultats 
nets realises sont largement en-de9a. Les chiffres d'affaires du premier 
et du deuxieme exercices representent moins de un cinquieme de ce qui 
etait attendu(l). La rentabilite du CEIB se trouve actuellement 
hypothequee par !'importance des charges fixes. ( 427 millions en 1991-
1992 contre 580,2 millions en 1992-1993). Si la capacite d'exploitation 
de !'abattoir n'est pas accrue, il sera difficile au CEIB d'etre rentable. 
Dans la phase actuelle d'exploitation, !'abattoir ne produit que 400 tetes 

(I) Les comptes previsionnels elabores dans la proposition de reprise par les investisseurs faisaient 
apparaitre des chiffres d'affaires de 2132 millions en 1991-1992 pour un resultat net de 96 millions 
et 3056 millions en 1992-1993 pour un resultat net de 122 millions. 
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par mois, soit environ 4800 tetes voire tout au plus 6000 tetes par an(l), 
alors que le seuil de rentabilite se situe a 800 tetes mensuellement, soit 
9600 tetes par an. Au rythme actuel de production, l'abattoir fonctionne 
largement en sous-capacitf La consequence de ce desequilibre 
financier precoce est que la SEBOVIA n'est pas encore parvenue a 
payer le loyer fixe de 168,5 millions a l'Etat ; a plus forte raison le loyer 
variable qui est fixee a 25 % du benefice. Ce benefice etant negatif pour 
les deux premiers exercices, l'Etat enregistre ainsi un manque a gagner. 
Ces difficultes de gestion amenent actuellement la SEBOVIA a 
demander aux pouvoirs publics le reechelonnement du loyer fixe de 
meme que la prorogation de la duree de la location gerance de 3 a 5 ou 
6 ans. 

A l'origine des mauvaises performances financieres actuelles du 
CEIB, il y a aussi bien des facteurs intemes que extemes. Au titre des 
facteurs intemes, ii semble que la SEBOVIA n'est pas encore arrivee a 
maitriser ses coilts de revient. L'achat par exemple du betail au coilt 
moyen de 300 F le kilogramme serait difficile a soutenir. En outre, les 
mauvaises performances actuelles seraient beaucoup imputables aux 
faiblesses de la politique commerciale. La compression de nombreux 
anciens salaries du CEIB qui maitrisaient le reseau de distribution et 
l'embauche de nouveaux cadres commerciaux manquant encore 
d'experience dans la filiere ont certainement cree un certain 
dysfonctionnement dans la strategie commerciale. Au plan des facteurs 
extemes, il faut noter la vive concurrence deloyale pers'istante creee par 
l'importation massive des viandes europeennes et que le systeme de 
prelevement compensatoire n'a pas completement aplanie du fait des 
difficultes d'application. A ce mobile, il faut ajouter l'accroissement des 
importations de betail en provenance du Nord sahelien ( Niger, Mali, 
Burkina). En effet, la crise politique et sociale que connait le Togo, un 
autre debouche, a detoume les eleveurs peuhls sur la destination 
ivoirienne ces demieres annees. En dehors de ces facteurs exogenes, il 
faut compter la restriction de la demande interieure du fait de la crise de 
liquidite qui s'est accentuee. 

(!) Les previsions de production tri:s optimistes donnaient 80 tetes par jour soit environ 23 OOO tetes 
par an. 
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3 - La promotion de la concurrence comme condition de Ja rentabilite et 
de l'efficacite economique 

La plupart des entreprises de notre echantillon qui ont connu un 
reel changement de statut, c'est-a-dire qui sont passees entre Jes mains 
des operateurs prives, ont ameliore leurs resultats financiers. Meme si 
Jes profits degages apres Jes tout premiers exercices restent modestes, 
ces entreprises auront le merite de transformer des pertes en benefice. 
La question fondamentale subsequente a ce constat qu'il faut cependant 
se poser est celle-ci : Le resultat obtenu par chacune de ces entreprises 
est-ii optimal ? Est-ce le niveau de profitabilite qui permet a l'entreprise 
d'etre competitive dans son secteur et d'assurer a la communaute un 
bien etre maximum? 

La reponse a une telle question ne doit pas seulement prendre en 
compte Jes facteurs endogenes a une entreprise (couts de production, 
strategie commerciale etc.), mais aussi et surtout Ja structure du 
marche. En effet, l'amelioration de l'efficacite economique et du degre 
de productivite d'une entreprise privatisee ne semble pas dependre du 
simple fait du transfert de l'entreprise au secteur prive. De nombreuses 
etudes soutiennent que pour que cela soit possible, la privatisation doit 
s'accompagner de la promotion de la concurrence(!). A ce propos, une 
etude du F.M.I. fait remarquer que !'amelioration des resultats 
financiers d'une entreprise privatisee sera minime si cette condition 
n'est pas remplie(2). L'etude indique, en outre, que si l'entreprise est 
deja exposee aux forces du marche, done a la concurrence, sa 
privatisation n'aboutira pas forcement a une plus grande amelioration de 
l'efficacite productive. 

C'est certainement ce fait que nous observons a travers le cas de 
!'abattoir de Ferke (CEIB) dont les resultats sont demeures negatifs 

(1) Voir: Bulletin du FM! du 30 Mars 1987; Henri LEPAGE, Demain le capitalisme, Pluriel, 1988, 
P. 243. E.S. SAVAS, la privatisation pour une societe performante, Nouveaux Horizons, 1987, P. 
110. Olivier BOUIN, la privatisation dans les pays en developpement, reflexions sur une panacee, 
OCDE, 1992, PP. 16 et suivantes. Edouard COINTREAU, Privatisation !'art et les manieres, (sous 
la direction de), C.O.P.S - L'harmattan, 1986, PP. 216 et 217. Consulter aussi P. PESTIAU, the 
performance of european public enterprise, what cure we learnt ? Travaux de recherche du CIRIEC, 
n°2, op. cit. 

(2) Bulletin du FMI du 30 mars 1987. 
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malgre sa location gerance par des operateurs prives. On peut done 
convenir avec Jonathan A YLEN que ce n'est pas tant la propriete que 
l'environnement economique, !'organisation et les motivations des 
dirigeants qui determinent les resultats des entreprises cedees a 
!'initiative privee(l). Dans le cas des difficultes de gestion que continue 
de connaitre le CEIB, il faut voir a l'origine le mauvais fonctionnement 
du systeme de prelevement compensatoire mis en place par l'Etat pour 
combattre !'importation massive de produits d'elevage subventionnes(2) 
et aussi le manqued'une.bonne.strategie commerciale des repreneurs. 

Si la mise en place du mecanisme tarifaire parait se justifier du fait 
des pratiques anticoncurrentielles accompagnant les exportations 
europeennes caracterisees par des prix de dumping, l'agrement 
d'entreprise prioritaire que les pouvoirs publics viennent d'accorder aux 
repreneurs du CEIB ne garantit pas non plus la concurrence. II met 
l'entreprise sous un abri protectionniste qui ne peut assurer sa 
productivite. En Cote d'Ivoire, comme dans la plupart des pays du Tiers 
Monde, la demande de protection est toujours plus forte. Le secteur 
prive, trop habitue aux rentes liees aux dispositions protectionnistes et 
au matemage de l'Etat, redoute la concurrence. Et cette peur influence 
fortement les clauses de cession(3). 

Dans le cas de la majorite des entreprises que nous avons etudiees, 
!'existence de la tension concurrentielle necessaire a la minimisation des 
couts de production et a la selection des unites les plus performantes ne 
semble pas totale. La plupart des entreprises sont en situation de 
monopole ou d'oligopole (CIE, LONACI, SICTA, OIC, CI-TELCOM, 
SIPE, NEI, CEDA, RTI). Tres peu sont en effet sur un marche 
veritablement ouvert a la competition. Cela est d'autant plus dangereux 
qu'il est demontre que les firmes jouissant du monopole ou de position 

(1) Jonathan A YLEN, "La question des privatisations dans Jes pays en developpement" Problemes 
Economiques, op. cit. P. 12. 

(2) Le systeme de prelevement compensatoire consiste en !'application de surtaxes tarifaires sur Jes 
produits d'elevages importe pour relever leur prix de revient sur le rnarche national afin de favoriser 
la concurrence. 11 s'agit en fait de barrieres tarifaires. Voir le Mende Diplomatique de janvier 1991, 
P. 12. 

(3) Voir l'etude de la Banque Mondiale, Adjustement in Africa, Op. Cit. P. 105 et celle de Elliot 
BERG, «Privatization in Sub-Saharan Africa: Results, prospects and new Approaches», 
Consultant's Report prepared for Word Bank, 1993. 
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de domination n'ont que rarement des couts de production inferieurs a 
ceux evoluant dans un environnement concurrentiel et cela quelque soit 
leur statut(l) . 

On peut alors en deduire que si le transfert des droits de propriete 
ne s'accompagne pas de pratique concurrentielle, si les entreprises 
continuent d'operer sur des marches proteges ou semi-ouverts, la 
privatisation risque d'apparaitre en fin de compte comme un simple 
vecteur qui aura servi a la transformation d'une rente publique en une 
rente privee(2). De ce point de vue, l'application des mesures liees au 
programme d'ajustement structure! competitivite (PASCO) pourrait 
renforcer !'impact econornique de la politique de privatisation. La 
liberalisation des importations(3) (reduction des barrieres tarifaires et 
suppression des barrieres non tarifaires), la dereglementation des prix et 
du marche du travail etc. apparaissent ainsi comme des mesures 
indispensables a la reussite de la politique de privatisation engagee par 
le Gouvemement. 

(l) Henri LEPAGE, Demain le capitalisme, op. cit, P. 241. 

(2) CF. Bulletin du GIDIS Cote d'Ivoire, op. cit. P. 18. J. KAY et D. THOMSON "privatization: a 
policy in search of rationale", The Economic Journal, vol 96, 1986. 0. BOUIN, op. cit. P. 16. Voir 
aussi !'article de Jonas PRAGER "ls privatization a panacea for LDCS ? Market failure versus 
Public sector failure", The Journal of Developing Areas, Avril 1992, PP. 316-317. Voir egalement 
HEMMING R. and MANSOOR M.A «Privatization and public enterprises, » !MF, occasional 
paper, January 1988, n° 56. 

(3) L'objectif principal du PASCO est de ramener la protection tarifaire de 72 % a environ 40 % et 
de rendre cette protection homogene au niveau des entreprises. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 2 

Nous avons montre dans ce chapitre que les gains financiers que 
procure la vente du portefeuille de l'Etat sont une preoccupation 
essentielle pour les pouvoirs publics dans la politique de privatisation. 
La diminution des subventions accordees auparavant aux entreprises et 
le produit de la privatisation devraient contribuer notablement a 
ameliorer les comptes de l'Etat. Nous avons indique de ce point de vue 
qu'au-dela de cet aspect, les recettes fiscales attendues des entreprises 
privatisees pourraient contribuer davantage a ameliorer des Finances 
publiques a moyen et long termes. 

Notre etude nous a permis de constater que les recettes de la 
privatisation restent encore tres modestes du fait de la lenteur du 
programme et de la petite taille des entreprises concemees jusqu'ici. 

Sommes-nous parvenus a evaluer l'impact de la privatisation sur la 
rentabilite et l'efficacite economique des entreprises cedees? Cette 
question fondamentale est, en effet, au centre de la problematique 
meme de la privatisation et de notre etude. 

Nous avons tente de montrer par les theories economiques (theorie 
des droits de propriete, theorie de la bureaucratie, theorie de 
l'efficience-x) que la privatisation cree dans une entreprise les 
conditions de la performance dans la gestion et l'efficience economique. 
Nous avons soutenu nos arguments par quelques etudes empiriques 
realisees a l'etranger. L'idee centrale de notre argumentation est que la 
privatisation pour generer l'efficience economique au sein d'une 
entreprise doit etre accompagnee par des mesures macro-economiques 
favorisant la concurrence, et que les entreprises protegees d'une maniere 
ou d'une autre et exen;ant dans une situation de monopole ou de 
domination ne sont pas aptes, meme privatisees, a l'efficience et a une 
meilleure allocation des ressources. 

En rendant compte des premiers resultats financiers des entreprises 
privatisees que nous avons etudiees, nous avons releve !'absence de la 
concurrence et la presence de positions de domination et de monopole. 
Meme si la plupart de ces entreprises ont ameliore leurs resultats 
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financiers, il nous est difficile de dire qu'elles sont parvenues a une 
meilleure allocation des facteurs de production et a un bon niveau de 
competitivite. 

Notre analyse de !'impact de la privatisation sur des entreprises 
cedees aux operateurs prives aurait pu etre encore plus pertinente si 
nous avions eu le temps d'observer toutes les entreprises de notre 
echantillon pendant une assez longue periode (3 a 5 exercices) pour 
mieux comparer les resultats de gestion post privatisation aux 
performances anterieures des entreprises. 

L'etude des premiers bilans des societes qui ont eu au moins a 
realiser un exercice montre que la plupart d'entre elles ont reduit leurs 
depenses de fonctionnement notamment les charges salariales dans la 
mesure ou la privatisation s'est generalement accompagnee de 
compression des effectifs. 

Il faut esperer que les operations de privatisation soient suivies de 
mesures de liberalisation et de promotion de la concurrence pour que 
les performances des entreprises soient beaucoup meilleures(l). 

(1) Voir Wilson III E. J. "Evaluating national privatization programs : A Meso-Level comparative 
approach to maxi and mini strategies of public enterprises reform", Center for Research on 
Economic Development, 1991. 
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CHAPITRE 3 

APPROCHES DE SOLUTION POUR 
L'AMELIORATION DU PROGRAMME DE 
PRIVATISATION 

L'analyse de la mise en oeuvre et de l'impact de la politique de 
privatisation a montre le conflit qui existe entre les principaux objectifs 
du programme,. notamment:entreJa.recherche de l'equilibre budgetaire 
grace a la maximisation des recettes de cession et la promotion de 
l'actionnariat populaire. II semble bien difficile pour les pouvoirs 
publics de realiser d'importants gains et d'accorder en meme temps des 
conditions de faveur aux candidats a la reprise, notamment les petits 
porteurs. De meme, ii apparait aussi complique pour les autorites de 
trouver facilement des investisseurs sans maintenir des privileges de 
monopole a certaines entreprises qu'il serait difficile de rentabiliser 
dans un cadre concurrentiel. En vendant d~ telles entreprises "en gros" -
ce qui rend interessant le prix d'offre pour l'Etat par rapport a un prix de 
detail- l'Etat ne favorise pas la promotion de la concurrence qui devrait 
sous-tendre toute politique de cession. II convient, en effet, de trou:ver 
des amenagements necessaires a la conciliation de ces divers objectifs. 

La question fondamentale pour nous est de savoir comment on peut 
privatiser sans leser les interets de l'E~t en prenant des mesures 
d'incitation susceptibles d'aider a la participation massive des 
epargnants ? On se rend bien compte que la privatisation en periode de 
recession cree des blocages d'ordre financier au plan interieur et accroit 
la participation des investisseurs etrangers. De quelle fai;:on le recours 
aux investisseurs etrangers apparu souvent necessaire doit-il se faire 
sans que cela ne soit un obstacle a la promotion du capitalisme 
populaire et sans que cela n'accentue la mainmise sur l'economie 
nationale. 

Face aux difficultes de reprise de certaines entreprises de grande 
dimension(!) et devant Jes problemes de gestion d'une dette publique 

(I) Cas des entreprises du secteur agro-alimentaire telles que SAPH, SOGB, Palmindustrie, etc. 
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devenue un boulet pour l'Etat, il convient de trouver des agencements a 
travers la privatisation. Le marche international des capitaux dispose 
aujourd'hui d'instruments appropries pour resoudre en meme temps le 
probleme de cession des entreprises et celui de gestion de la crise de la 
dette. De quelle fa,;:on la Cote d'Ivoire peut-elle tirer profit de ces 
nouveaux mecanismes comme par exemple la conversion de dette en 
prises de participation dans les entreprises a ceder ? Quel peut-etre 
l'effet d'une telle technique sur le programme de privatisation et la 
situation de la dette du pays ? 

Dans ce chapitre, nous nous proposons d'aborder differentes 
propositions. L'amelioration du programme, a notre sens, suppose la 
resolution des deux problemes suivants : D'abord comment privatiser en 
se basant sur l'actionnariat populaire en faisant appel aux investisseurs 
etrangers sans perdre le controle de l'economie nationale ? Ensuite, 
comment privatiser en resolvant en partie le probleme de la dette par 
des solutions de marche ~· Pour tenter de repondre a ces deux questions, 
la premiere section analysera les conditions de faveur susceptibles de 
stimuler la participation des ivoiriens a la privatisation. La deuxieme 
etudiera !'utilisation de la technique de conversion de dette en actifs 
reels. 

SECTION I - LES CONDITIONS DE PROMOTION DE 
L'ACTIC)NNARIA T POPULAIRE ET DU 
SECTElJR PRIVE NATIONAL 

La crise economique a laquelle la Cote d'Ivoire est confrontee rend 
bien difficile le transfert du portefeuille de l'Etat au secteur prive. Pour 
parvenir a transformer le peuple ivoirien de paysans en un peuple 
d'actionnaires et faire deboucher ainsi le capitalisme d'Etat sur un 
capitalisme populaire(l), ii faut creer Jes conditions appropriees. Pour y 

(I) En 1971, !ors d'une reunion du PDCI, sur "la politique economique du gouvernement", M. Henri 
KONAN BEDIE, alors Ministre de l'Economie et des Finances declarait ceci : "!'intention du 
gouvernement est de faire deboucher ce capitalisme d'Etat sur un capitalisme populaire en 
retrocedant ses participations aux particuliers qui se porteront acquereurs et, en consequence, faire 
de notre peuple de paysans un peuple d'actionnaires". 
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arriver, des mesures d'incitation doivent etre prises par les pouvoirs 
publics. Ces mesures se rapportent aux facilites a offrir aux eventuels 
acquereurs d'actions et petits porteurs en matiere de paiement des 
actions. 

Aussi, les pouvoirs publics devraient-ils, par la meme occasion, 
creer Jes conditions propices au developpement du secteur prive 
national, notamment le secteur des petites et moyennes entreprises qui a 
un grand role a jouer dans le processus de privatisation. En outre, la 
Bourse des Valeurs devrait pouvoir jouer pleinement un role de moteur 
dans cette dynamique de developpement du secteur prive. 

1 - La promotion de l'actionnariat populaire 

La promotion de l'actionnariat populaire necessite la mise en place 
de mesures precises, favorables aux acquereurs des actions ou des actifs 
que l'Etat se propose de ceder. Ces mesures concement aussi bien Jes 
prix des actions, Jes possibilites de financement que Jes faveurs 
specifiques aux salaries des entreprises a privatiser. Avant d'etudier 
toutes ces mesures, ii convient, avant tout, de definir le concept 
d'actionnariat populaire et de montrer son importance. 

A. Le concept d'actionnariat populaire et son interet 

La notion d'actionnariat populaire assimilee au capitalisme dit de 
masse (popular capitalism) consiste en la mobilisation des capitaux a 
des fins d'investissement sur la base d'une participation massive de la 
population. Par essence, le concept d'actionnariat populaire est fonde 
sur !'ideal de democratie economique(l). Selon Annes DRUMAUX, 
c'est la privatisation qui permet le developpement de cet actionnariat 
populaire ainsi que l'actionnariat des travailleurs de l'entreprise. 
L'auteur soutient en outre que plus que la nationalisation, c'est la 
privatisation qui permet une forme reelle de propriete publique dans la 
mesure ou elle favorise «la propriete par Jes gens(2)», c'est-a-dire par le 

(1) Armes DRUMAUX, OP. cit. pp. 22 et 23. 

(2) Idem p. 27. L'auteur ajoute que cette approche ameliore le climat social dans l'entreprise et cree 
!'esprit d'entreprise. 
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public. Dans ses travaux, E. S. SA VAS defend la meme idee. «La 
privatisation, dit-il, devrait diffuser la propriete ( ... ) Elle ne doit pas etre 
la chasse gardee d'un petit cercle de capitalistes. On devrait avoir 
recours a des techniques novatrices pour promouvoir une large 
diffusion du capital dans le public en faisant appel a· de petits 
actionnaires(l >». 

L'interet de l'actionnariat populaire est d'eviter la concentration du 
capital, done de la richesse du pays, entre les mains d'une minorite. Il 
s'agit en effet d'elargir la propriete des moyens de production a une 
grande partie de la population. L'interet de l'actionnariat populaire est la 
recherche de la democratie economique. 

Le principe de l'actionnariat populaire dans le processus de 
privatisation permet en outre d'ecarter Jes craintes relatives au retour du 
capitalisme prive et a la mainmise des investisseurs etrangers sur 
l'economie nationale. II permet done d'apaiser le climat social surtout 
lorsque la tension politique et sociale est vive dans le pays(2). En outre, 
lorsque l'actionnariat populaire repose sur la participation des salaries, il 
cree l'interessement et la motivation aux performances au sein de 
l'entreprise. L'actionnariat salarie apparait ainsi comme une reponse a la 
theorie des droits de propriete. D'autant qu'il se presente comme un 
puissant moyen de diffusion de la rationalite privee(3), c'est-a-dire Ja 
recherche le l'efficacite et d'une meilleure performance dans le cadre 
d'initiative privee et de l'economie du marche. 

C'est pour ces differentes raisons que l'actionnariat populaire a ete 
pris en compte dans Jes pays ou Jes programmes de privatisation ont ete 
mis en oeuvre(4). Le cas de la Grande Bretagne constitue en matiere 
d'actionnariat populaire un exemple. Au debut de la decennie quatre 

(I} E. S. SAVAS, op. cit. P. 257. 

(2) AL - SAIGH N., BUERA A. M., "La privatisation dans le monde arabe : les conditions du 
succes", Revue Internationale des Sciences Administratives ( IISA), vol. 54, n° I, 1988, p. 147. 

(3) Olivier BOUIN, OP. cit. p. 32. 

(4) II s'agit des pays comme la France, la Grande Bretagne, le Chili ou Jes ex-pays communistes 
d'Europe de !'Est. En France la Joi de privatisation de 1986 interdisait a une personne physique ou 
morale d'acquerir plus de 5 % des titres cedes. Au Chili le legislateur a impose des limites aussi. 
Aucun groupe ou individu ne peut controler plus de 20 % du capital d'une entreprise. 
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vingt, un anglais sur 5 (soit 20 % de la population) etait actionnaire(l) 
dans une firme britannique privatisee(2). Ce succes a amene John 
MOORE, le Ministre de la privatisation, a affirmer: «Nous avons cree, 
dit-il, d'un trait de plume une armee de capitalistes et lance en Grande 
Bretagne une veritable revolution culturelle(3)». Ailleurs, la reussite de 
la politique d'actionnariat populaire a necessite des mesures specifiques 
en faveur des petits porteurs. De telles mesures s'imposent a la Cote 
d'Ivoire pour traduire dans les faits l'objectif des pouvoirs publics de 
promouvoir la democratie .d'actionnaires. 

B. La baisse des prix d'offre et le paiement differe (echelonne) des actions 

La meilleure facon d'inciter les petits porteurs a acquerir les actions 
est de reduire le prix d'offre d'un certain pourcentage. Au lieu d'acheter 
les actions CIE a 5500 F le petit porteur aurait pu beneficier d'un rabais 
de 10 % sur le titre et payer 4950 F. En outre, les pouvoirs publics 
peuvent offrir une action gratuite supplementaire pour dix actions 
acquises directement a l'offre publique de vente (OPV). Dans ce cas, les 
autorites devraient fixer les conditions de gestion de ces titres. Elles 
peuvent par exemple imposer une periode de conservation aux 
detenteurs( 4). 

En plus du rabais que les pouvoirs publics pourraient consentir aux 
epargnants, ils peuvent assouplir les modalites de paiement des actions 
en vendant ces actions. a credit. L'Etat peut, par exemple, offrir la 
possibilite d'un paiement fractionne des titres acquis a l'OPV. Ce 
paiement pourrait s'etaler sur un an sans que cela contredise l'objectif 
budgetaire de la privatisation. En cette periode de crise de liquidite, de 
telles mesures sont de nature a encourager la participation du public. Si 
ces initiatives avaient ete prises, la demande de titres CIE lors de la 

(I) A titre de comparaison, le poids des actionnaires dans la population des autres pays est le 
suivant: Japon (17 %), Etats Unis (19 %), France (8 %). Voir E. COINTREAU, OP. cit. p. 25. 

(2) Par exemple, les petits porteurs detiennent 16 % du capital de British Airways et 12 % de British 
Telecom. -Voir "le debat secteur public-secteur prive : !'experience du Royaume Uni", Revue 
Intemationale des Sciences Administratives, volume 54, n° I, 1988, pp. 33 a 72. 

(3) Cite par !'Echo de la Bourse du 11 - 12 novembre 1985. 

(4) En France, la loi de 1986 a impose 18 mois a compter du jour oil le prix d'acquisition aura ete 
regle integralement. Les autorites ivoiriennes peuvent retenir par exemple deux ans it !'issue desquels 
les actions peuvent etre revendues. 
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cession a la Bourse n'aurait pas ete en deya de l'offre, compte tenu des 
difficultes d'absorption du marche. 

C. Les mesures en faveur des salaries 

La vente des actions aux salaries devrait se faire a des conditions 
preferentielles. Outre le rabais et le paiement fractionne dont ils 
pourraient beneficier comme tout petit porteur, les salaries pourraient 
acheter les· actions en bloc dans le cadre des structures organisees au 
sein des entreprises a privatiser. La mise en place des fonds communs 
de placement par les salaries apparatt done necessaire a toutes Jes 
entreprises dont l'Etat a reserve une part du capital aux employes. C'est 
grace a la mise en place du fonds commun de placement des salaries de 
la CIE que ceux-ci ont pu acquerir leurs actions(l). En outre, Jes 
mutuelles des agents, par le mecanisme des prets sans interet ou a 
interet bas, pourraient s'averer tres utiles a la participation des agents a 
la privatisation. 

Compte tenu des difficultes d'acces au credit individuel, ces 
diverses organisations de travailleurs offrent de meilleures garanties 
aux salaries. Mais !'experience a prouve que !'impulsion des chefs 
d'entreprise eux-memes est necessaire pour que cela soit possible. Dans 
le cas ivoirien, ii faut que les pouvoirs publics, a travers le Comite de 
privatisation et de restructuration, jouent un role determinant(2) dans la 
mise en place de ces structures de participation des salaries a la vie de 
l'entreprise. 

(!) Le fonds commun de placement des agents de la CIE a beneficie de ['experience de celui des 
agents de la SODECI sous !'impulsion du PDG, M. Marcel ZADI KESSY. En 1992, sa dotation 
s'elevait a 145 millions. Deux regimes de cotisation dont un facultatif sont offerts aux salaries pour 
stimuler leur sens de l'epargne. Voir "L'energie" n° 02, aofit - septembre 1992, P. 6. En Chili, c'est 
grace a !'organisation des travailleurs que l'actionnariat salarie s'est developpe. Environ 21 OOO 
employes, soit 35 % de l'effectif du secteur public ont pu devenir actionnaires. Voir a ce propos 
Helen NANKANI, techniques of privatization of state-owned enterprises, vol II (selected country 
case studies) Bird, 1988, P. 30. 

(2) Dans une interview a Fratemite Matin, M. Jean Claude BROU, le President du Comite de 
Privatisation a affirme le souci des pouvoirs publics de reserver une part du capital aux salaries et 
son financement a travers un fonds commun de placement que l'entreprise doit soutenir. II a ajoute 
ceci : "Nous encourageons vivement toutes les entreprises dans lesquelles la privatisation va 
intervenir a aider leurs employes a participer effectivement au rachat d'une partie des actions. Une 
entreprise ne vaut que par son personnel..." (Fraternite Matin du 19 avril 1993, p. 9). 
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D. La necessite d'un foods de soutien a la privatisation 

L'une des faiblesses majeures de la mise en oeuvre du programme 
de privatisation en Cote d'Ivoire est sans aucun doute l'absence d'un 
organisme de financement. C'est en effet cette carence qui est a l'origine 
du recours systematique aux repreneurs etrangers. 

La creation d'un fonds de soutien a la privatisation apparait done 
comme une des conditions de la reussite du programme notamment la 
realisation de l'objectif d'actionnariat populaire. Ce fonds qui peut etre 
loge a la Caisse Autonome d'Amortissement (CAA) pourrait 
fonctionner un peu sur le modele du compte de mobilisation de l'habitat 
(CDMH) gere par la CAA. Un tel fonds pourrait beneficier des 
concours des bailleurs de fonds (Bird, Bad notamment) et renforcer 
ainsi par le refinancement les ressources du systeme bancaire qui 
pourrait octroyer des lignes de credits destinees a !'acquisition des 
actions a des taux d'interet preferentiels(l). 

2 - La politique de developpement du secteur prive national 

Le relais de l'Etat-entrepreneur ne peut etre mieux assure que par 
un secteur prive dynamique. Or, le bilan de la politique de 
developpement de ce secteur prive montre en effet que bien qu'il ait 
progresse, ii reste encore domine par Jes etrangers(2). Au cours des 
annees soixante, Samir AMIN en deduisait que «si !'on peut parler d'un 
developpement du capitalisme en Cote d'Ivoire, on n'est pas autorise a 
parler d'un developpement du capitalisme ivoirien(3)». Pour cet auteur, 

(I) En Chili, un organisme financier place sous le tutelle de la structure supervisant la politique de 
privatisation a joue ce role. Pour les salaries des entreprises, le Fonds de retraite a ete utilise (voir 
Helen NANKANI, OP. cit. p. 17). En Hongrie, ii a ete mis en place un Fonds de Credit pour la 
privatisation cree au sein de la Banque Nationale de Hongrie (BNH). 

(2) Le taux moyen d'ivoirisation du capital des societes cotees a la Bourse de Valeurs d'Abidjan est 
inferieur a 30%. 

(3) Voir Samir AMIN, le developpement du capitalisme en Cote d'Ivoire, Editions de Minuit, 1967 
(21: edition) p. 279. Bien que ces affirmations de !'auteur datent de longtemps (1967), les donnees 
n'ont pas notablement change ace jour. Le capital des grandes entreprises est detenu en grande partie 
par des investisseurs etrangers. Aussi, la presence des ivoiriens est-elle significative dans le secteur 
des PME et des petits metiers. 
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la societe ivoirienne du fait de la presence etrangere notamment 
europeenne n'a pas d'autonomie propre. 

Au-dela de la recherche de l'actionnariat populaire, la privatisation 
actuelle devrait aussi privilegier la participation des petites et moyennes 
entreprises. Mais celles-ci se caracterisent par des faiblesses d'ordre 
institutionnel, economique, financier et sociologique, qu'il con:vient de 
cornger. 

A. Les difficultes de developpement des PME 

Trois raisons essentielles sont a la base des difficultes de 
developpement du secteur prive national ivoirien : 

- Jes defaillances des homme d'affaires eux-memes 
- l'hostilite du systeme bancaire 
- et !'absence d'une veritable politique de promotion. 

a- Les defaillances des hommes d'affaires 

Dans ses travaux, C. DE MIRAS(l) stigmatise le processus 
d'accumuJation du secteur prive ivoirien qui, selon Jui, repose 
essentiellement sur la rente etatique. C. DE MIRAS conteste done 
!'existence d'un milieu d'affaires prive digne de ce nom et pense plutot 
que la bourgeoisie est «fondee de pouvoir de l'Etat(2)». L'auteur met 
!'accent sur Jes tares de ce qu'il refuse de considerer comme un 
capitalisme prive. «Qu'un investisseur ne produise pas Jes profits 
escomptes pour diverses raisons, dit-il, est de peu d'importance. II sera 
delaisse, abandonne ou renfloue et subventionne ( ... ) Tres 
generalement, la ressource en capital ne sera pas le produit d'une 
production elargie mais proviendra plutot de l'Etat, de fa1yon 
reglementaire et parallele. Si !'esprit d'entreprise c'est produire le 
capital, alors, sans doute, la bourgeoisie ivoirienne liee a l'Etat souffre 
d'une carence. Tant que cette classe restera le produit du capital 

(1) C. DE MIRAS, «L'entrepreneur ivoirien ou une bourgeoisie privee de son etat», Etat et 
bourgeoisie en Cote d'Ivoire, FAURE Y.A., MEDARD J.F. (sous la direction de), KARTHALA, 
1982, pp. 221 - 222. 

(2) Idem. p. 222. 
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etatique, elle n'acquerra pas les faveurs des vertus Schumpeteriennes. 
La bourgeoisie ivoirienne a du capital, elle n'estpas le capital(l) ». 

Dans des reflexions sur. les PME ivoiriennes, on releve aussi les 
carences qui caracterisent les dirigeants d'entreprise grises par de 
multiples fonctions et sont partages entre les mandats parlementaires, 
les responsabilites sportives et le leadership regional etc. En effet, selon 
C. DE MIRAS, le fait que la fonction d'entrepreneur confere un statut 
social tres en vue a pousse les entrepreneurs a un immense gaspillage 
de ressources. Ceux-ci, d'apres lui, confondent generalement capital et 
profit, les avoirs de la societe avec leurs biens propres ; pour se donner 
des signes exterieurs de pouvoir et de richesse(2). 

Au-dela de cette mentalite d'affairistes et de nouveaux riches, il 
faut dire que les mobiles sociologiques et culturels lies au caractere 
elargi de la famille africaine et a la pression communautaire(3) ont joue 
un role negatif sur le developpement de l'entreprise ivoirienne. En 
outre, ces pratiques ont ete favorisees en grande partie par le manque de 
formation qui a ete un obstacle majeur pour la premiere generation 
d'entrepreneurs. II convient de noter cependant que si la tendance a la 
mauvaise gestion s'est generalisee, c'est grace a la bonne conjoncture 
caracterisee par une surabondance de liquidite favorable au 
gaspillage(4). Cette idee renvoit, en effet, aux effets negatifs du 
syndrome hollandais sur la gestion de l'entreprise. 

b- L'hostilite et la mefiance du systeme bancaire 

L'observation des relations entre les promoteurs des petites et 
moyennes entreprises et les institutions de financement permet de faire 
le constat de la mefiance voire de l'hostilite des banques a soutenir les 
PME. Cette situation s'expliquerait par les deboires que de nombreux 
entrepreneurs ont pu causer aux banques. 

(!) C. DE MIRAS, OP. cit. pp. 222 - 223. 

(2) C. DE MIRAS citant H. BOIGNY, OP. cit. p. 223. 

(3) Voir Fram;ois regis MAHIEU, OP. cit. 

(4) Les specialistes de la gestion affinnent ace propos que c'est en periode de crise de liquidite qu'on 
voit les bons gestionnaires. 
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Dans ces conditions, la trop grande aversion pour le risque 
manifestee par Jes banques ivoiriennes apparait comme une attitude 
prudentielle visant a se premunir contre de lourdes pertes. Cette 
prudence est renforcee ces demieres annees par la crise financiere qui 
frappe le systeme bancaire lui-meme. Le probleme du financement 
bancaire reste done un frein majeur au developpement de la petite et 
moyenne entreprise. Les difficultes d'acces au credit et la cherte meme 
de ce credit sont autant de handicaps auxquels les entreprises sont 
confrontees. 

c- L'absence d'une veritable politique de promotion 

La politique de promotion de l'entreprise ivoirienne souffre de 
nombreuses lacunes. Si l'Etat a eu le merite de creer des structures 
d'assistance (Office de promotion de l'entreprise ivoirienne, Centre 
d'Assistance et de promotion de l'entreprise nationale, Fonds de 
garantie(l)), il a manque de strategie coherente. Au plan institutionnel, 
Jes structures d'assistance, toutes dissoutes aujourd'hui, n'ont jamais eu 
reellement Jes moyens de leur politique de promotion. Le CAPEN qui a 
succede a !'OPEi ne s'est pas departi du carcan bureaucratique 
incommode a une activite de promotion d'entreprise(2). 

Au niveau financier, la creation du Foods de garantie n'a pas 
repondu totalement a l'att,~nte du secteur prive national(3). Depuis 1981, 
en effet, ce fonds n'a effectue aucun financement et donne plut6t 
!'impression de ne plus exister dans les faits. Depuis sa creation 

(I) L'Office de Promotion de l'Entreprise lvoirienne (OPEi) etait un Etablissement Public a caractere 
industriel et commercial cree en 1968. II a ete dissout en 1982 et remplace par le Centre d'Assistance 
et de Promotion de l'Entreprise Nationale (CAPEN) qui etait un Etablissemnt Public a caractere 
administratif. II a ete dissout a son tour en 1992. Le Foods de Garantie de Credit aux Entreprises 
Ivoiriennes (FGCEI) a ete cree en 1968 et est gere par la CAA depuis 1981. 

(2) Voir interview de M. N'CHO Anet Maixent ancien Directeur du CAPEN "l'Etat doit aider les 
promoteurs", Ivoir Soir du mardi 23 juillet 1992, pp. 4 et 5. Beaucoup sollicitee, la structure n'a pas 
pu repondre efficacement aux nombreuses demandes. 

(3) La Bird dans le cadre de la restructuration du secteur public avait demande la transformation du 
CAPEN en societe d'economie mixte. Mais les banques sollicitees n'ont pas repondu. 
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jusqu'en 1981, 221 entreprises ont ete avalisees pour un engagement 
estime a 3 milliards, soit un taux moyen d'aval de 57 %(1). 

Ce concours de l'Etat a permis aux entreprises d'investir environ 
4,3 milliards dans de nombreux secteurs d'activite (boulangerie, 
clinique medicate, pharmacie, cabinet d'etudes, menuiserie, hotellerie, 
pressing etc.). La difficulte majeure de ce fonds reside aujourd'hui dans 
le recouvrement de ses creances necessaires a la reconstitution de ses 
reserves d'intervention. La liquidation pour cause de faillite suite a la 
mauvaise gestion de certains debiteurs a contribue a aggraver les 
difficultes. 

Mais en dehors de ces aspects institutionnels, le principal handicap 
du developpement des PME est lie a l'inexistence d'un regime fiscal 
propre a ces structures economiques. Le code d'investissement de 1959 
ne leur a accorde aucune faveur. Celui de 1984 ne leur offre des 
avantages en matiere fiscale que sous condition d'agrement prioritaire 
d'une duree de sept a onze ans suivant la zone d'implantation(2). Ces 
nombreuses difficultes compromettent le developpement des PME dont 
la promotion necessite une nouvelle strategie dans le cadre du role 
determinant qu'on attend du secteur prive. 

B. Les instruments d'une meilleure promotion des PME 

Pour que les PME jouent un role determinant dans la politique 
actuelle de privatisation, les pouvoirs publics devraient assurer 
efficacement leur promotion. Mais cette promotion si elle necessite le 
soutien de l'Etat ne devrait pas donner lieu a des subventions tous 
azimuts(3). Ainsi, bien que le desengagement de l'Etat s'impose 
aujourd'hui, les pouvoirs publics devraient, comme cela s'est fait au 
Japon ou en Coree du Sud, creer les conditions structurelles de 

(I) Ce taux d'aval est le raport entre les fonds decaisses par la CAA pour servir d'aval et le 
total des credits alloues par les Banques aux entreprises ivoirieIU1es avalisees par l'Etat, Rapport 
d'activite de la CAA, 1990. 

(2) Voir decret n° 84-1231 du 8 novembre 1984 fixant les modalites d'application de la loi 84-1230 
du 8 novembre 1984 portant code des investissements. 

(3) Lors de l'ouverture de la 2e session ordinaire de l'Assemblee National en 1985, M. Henri K. 
BEDIE alors President du Parlement avait affirme que les promoteurs des PME ne devraient pas 
s'attendre a ce que l'Etat leur livre cle en main des entreprises et que l'Etat devrait plutot creer les 
conditions favorables de leur developpement. 
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developpement de ces entreprises nationales. Cette politique passe 
prioritairement par une legislation fiscale qui libererait les micro
entreprises du poids etouffant de la fiscalite(l). La politique financiere a 
leur egard devrait s'assouplir afin qu'elles beneficient de financements 
doux qui consisteraient, par exemple, en la reduction des taux d'interet 
qui leur sont appliques. En outre, le Ponds de garantie pourrait etre 
redynamise et s'orienter aussi vers le financement des operations de 
privatisation au profit des PME, plutot que de servir uniquement aux 
financements ordinaires. L'utilisation de ce fonds dans la politique de 
privatisation attenuerait l'appel aux investisseurs etrangers, notamment 
pour les operations d'une modeste ampleur (SICT A et CEIB par 
exemple). 

En effet, au moment oil l'Etat veut faire jouer au secteur prive un 
role majeur dans l'economie, la meilleure politique est celle qui aiderait 
les entreprises elles-memes a se prendre en charge. Ainsi, la creation 
recente des chambres de metier a travers le pays, la mise en place d'un 
fonds de caution mutuelle par les PME et la restructuration de la 
chambre de commerce et d'industrie constituent de bonnes initiatives de 
promotion. L'experience du developpement par l'Etat en Cote d'Ivoire a 
prouve que la multiplication des institutions de promotion, le 
gonflement de leurs moyens financiers et humains, les reformes 
institutionnelles successives n'ont pas suffi a garantir l'emergence d'un 
milieu d'entrepreneurs dynamiques(2). L'effet pervers etait que la 
politique de promotion a transforme l'Etat en tuteur absolu. En lieu et 
place de ce matemage de l'Etat qui a eu un impact negatif, il faut 
desormais preconiser !'assistance indirecte qui fait intervenir les 
organisations professionnelles (chambres de metiers, Federation· de 
PME etc.). De telles organisations auront l'avantage d'aider a la 
debureaucratisation de l'assistance -qui cofi.te trop cher a l'Etat- et done 
a orienter les moyens de promotion aux veritables destinataires que sont 
Jes entreprises. 

Pour nous, en effet, la privatisation par la cession du portefeuille de 
l'Etat au secteur prive ne suffit pas a creer une societe liberate. Encore 

(I) Voir Rapport du seminaire national sur "le role du secteur prive dans le developpement de la 
Cote d'Ivoire", Abidjan 9 - 10 janvier 1989. 

(2) C. DE MIRAS, OP. cit. p. 225. 
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faut-il qu'emergent une mentalite d'entrepreneur, une classe d'hommes 
d'affaires capables de creer la richesse. En l'etat actuel de notre 
developpement, cela n'est pas facile sans !'intervention de l'Etat, d'une 
maniere ou d'une autre. 

3 - Le role determinant de la Bourse des Valeurs 

Par definition, la Bourse de Valeurs est le marche ou s'echangent 
les valeurs mobilieres (actions et obligations)(l). En tant que marche 
financier, elle permet aux entreprises privees et publiques, aux 
collectivites locales .et a l'Etat de se procurer des fonds pour leurs 
investissements en faisant l'appel public a l'epargne. A ce titre la Bourse 
des Valeurs consideree comme le «temple du capitalisme» constitue 
l'une des principales sources de financement de l'economie du marche ; 
ce qui lui _vaut d'etre pen;ue comme le «barometre» de l'economie. 

Compte tenu de ce role cle et des besoins de financement de 
l'economie ivoirienne, il a ete cree une Bourse des Valeurs en l 976 qui 
a le statut juridique d'Etablissement Public a caractere Financier (EPF). 
Sa mission est de favoriser la mobilisation de l'eRargne nationale..., de 
democratiser l'actionnariat et de permettre l'ivoirisation du capital(2). 
Avant de montrer !'importance du role de la Bourse dans la politique de 
privatisation, ii convient dans un premier temps de faire le bilan de 
l'activite boursiere en Cote d'Ivoire. 

A. Le bilan de l'activite boursiere 

· · A !'analyse des resultats de la Bourse d'Abidjan, on retient qu'elle a 
joue un role bien modeste dans la mobilisation de l'epargne nationale. 
En I 992, 25 societes et une quarantaine de lignes d'emprunts 

(1) Vair Jean V ALEURS, A quoi sert la Bourse ? Editions du SEUIL, 1966, pp. 35 et suivantes. 

(2) "Un marche Financier pour l'Afrique, l'exemple ivoirien", Communication de Appagny TANOE, 
ancien President de la Bourse des Valeurs d'Abidjan. Vair l'epargne et sa collecte en Afrique, 
Rapport de synthese du Collogue de Yamoussoukro, Revue Banque, novembre 1987, p. 154. Vair 
aussi la Join° 89-814 du 19 Juillet 1989 relative a ('organisation du marche des valeurs mobilieres, 
Journal Officiel de la RCI, n° 33, Juillet 1989, P. 298. 

. 0, \ 
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obligataires etaient cotees(l). Le tableal}idessous indique !'evolution 
de la Qapitalisation boursiere et du/ volume des transactions ces 
demieres annees. : i 

TABLEAU N° 25 : Evolution de la capitalisation boursiere et du volume des 
transactions de 1989 a 1992 (en milliards F CFA) 

CAPITALISATION BOURSIEIU:(2) 

ANNEES 1989 1990 1991 1992 

TITRES 

ACTIONS 9:i,5 94,6 98,6 91,1 

OBLIGATIONS 58,5 46,5 48,l 32,2 

TOTAL 154 141,1 146,7 123,3 

VOLUME DES TRANSACTIONS 

ANNEES 1989 1990 1991 1992 

TITRES 

ACTIONS 0,8 4,2 1,4 1,1 

OBLIGATIONS 0,8 0,8 0,4 0,1 

TOTAL 1,6 5,0 1,8 1,2 

SOURCES : Bourse des valeurs d'Abidjan. 

On retient de ce tableau que la Bourse d'Abidjan mobilise tres peu 
de capitaux. Cette faiblesse du marche financier ivoirien est un trait 
caracteristique des pays en developpement. C'est en effet cette 
etroitesse du marche boursier qui explique le recours in:tensif au 
financement bancaire national et au marche international des capitaux. 

Les raisons de ce sous-developpement du marche boursier ivoirien 
sont multiples. I1 y a d'abord la reticence des entreprises dont la plupart 

(I) II s'agit des emprunts d'Etat emis par la Caisse Autonome d'Amortissement dits Emprunt CAA et 
emprunt Foods National d'Investissement (FNI). En 1993, l'emprunt BOAD a ete admis a la cote 
ainsi que 2 nouvelles entreprises. 

(2) La capitalisation boursiere s'obtient en multipliant le nombre· des titres (actions et obligations) 
par leur cours. 
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sont hostiles a ouvrir leur capital au public(l). Certaines de ces 
entreprises redoutent, en effet, le risque de controle et craignent de 
reveler les elements secrets de leur comptabilite. La seconde explication 
est liee a la reglementation boursiere qui impose aux entreprises 
candidates a la cote de disposer d'un fonds propre de 100 millions, 
d'avoir une existence de trois ans et de distribuer au moins une fois les 
dividendes. 

Ces mesures rigides ont freine l'acces a la Bourse, d'autant plus que 
Jes petites et moyennes entreprises qui constituent la grande partie du 
tissu industriel ne remplissent pas toujours ces conditions(2). En outre, 
au-de la de ces raisons, les epargnants (personnes physiques et morales) 
preferent investir dans Jes secteurs moins officiels, done moins 
reglementes et plus lucratifs que le marche boursier ; ce d'autant que Jes 
inten~ts sur les emprunts obligataires dissuadent du fait de leur 
rentabilite jugee trop faible. De meme, les restrictions sur les 
dividendes decouragent Jes epargnants. Le taux de 12 % d'impot qui 
frappe le revenu des valeurs mobilieres est ainsi pen;;u comme un 
handicap majeur a la mobilisation de l'epargne. 

La legislation rigide qui a prive la Bourse d'Abidjan de dynamisme 
n'a pas ete le seul facteur bloquant de ce marche financier. La situation 
difficile que Jes entreprises ivoiriennes traversent notamment celles qui 
sont cotees depuis le debut des annees quatre vingt a ete un serieux 
handicap. 

Au cours de la decennie passee, seulement quelques rares societes 
inscrites a la "Corbeille" d'Abidjan parvenaient a degager des profits et 
a distribuer regulierement des dividendes a leurs actionnaires(3). La 
plupart des societes cotees, au contraire, ont vu leurs resultats se 
degrader et le cours de leurs actions se deteriorer fortement. Le tableau 
suivant presente l'evolution du cours des action entre 1985 et 1993 de 

(I) Une des conditions d'admission a la Bourse est que l'entreprise doit s'engager a ceder au public 
au moins 20 % de son capital. 

(2) Dans le cadre de la reforme du marche boursier intervenue recemment, ii a ete cree un second 
marche moins rigide reserve aux PME desirant faire appel public a l'epargne. 

(3) C'est le cas principalement de Blohom, Capral-Nestle, Sitab, Bracodi etc. 
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dix importantes entreprises assez representatives a la Bourse des 
Valeurs d'Abidjan. 

TABLEAU N° 25 : Evolution du cours des actions de quelques entreprises de 1985 
a 1993 (en F CFA) 

Valeur nominale Cours en Cours en Variation 

ENTREPRISES de )'action Decembre Septembre (2)/(1) 
1985 (1) 1993 (2) 

BLOHORN 5 OOO 14 800 11600 - 21 o/o 

BRACODI 3 OOO 5 830 5 250 - 9,9 % 

CAPRAL 5 OOO 12 140 17 500 44,1 % 

PEYRISSAC 5 OOO 8800 2 850 - 67,6 % 

SODECI 5 OOO 8 600 10 640 23,7 % 

SGBCI 5 OOO 8 980 6 900 -23,1 % 

SITAB 5 OOO 8 710 10 500 20,5 % 

UNIWAX 5 OOO 22 OOO 7 590 -65,5 % 

SETAO 5 OOO 14 400 2 635 -81,7 % 

SOCIMAT 5 OOO 11 520 3 680 -68% 

SOURCES : Bourse des valeurs d'Abidjan. 

On observe sur ce tableau une evolution a la baisse de la plupart 
des actions. Sur la periode, la grande majorite des entreprises a connu 
une chute de leur cours de 10 a 80 %. Le cours de !'action PEYRISSAC 
a baisse de 67,6 % ; ceux de SETAO et de UNIWAX ont diminue 
respectivement de 81,7 % et 65,5 %. Par contre, le cours de !'action de 
CAPRAL a augmente de 44, 1 o/o tandis que celui de !'action de la 
SODECI est passe a 23,7 %. 

L'evolution negative des valeurs boursieres rend clairement compte 
des difficultes auxquelles les entreprises ont eu a faire face (faiblesse de 
la demande, couts de production eleves, manque de competitivite, forte 
pression fiscale etc.). En outre, en ce qui conceme les titres d'Etat 
notamment les emprunts CAA, les difficultes de remboursement ont 
rendu morose le marche obligataire et contraint les pouvoirs publics a 
arreter !'emission de nouvelles obligations depuis 1991. Ces mauvaises 
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performances sur le marche financier des emprunts obligataires et des 
entreprises n'etaient pas de nature a inciter a l'epargne boursiere. Tous 
ces facteurs, finalement, eloignent les menages de la Bourse des 
Valeurs dont le mecanisme reste encore quelque peu obscur pour 
l'epargnant ivoirien moyen. 

En effet, pour sortir de l'immobilisme qui la caracterise, la Bourse 
d'Abidjan qui se fixe desormais une vocation regionale dans le cadre de 
!Union Economique et Monetaire Ouest Africaine (UEMOA)(l) doit 
s'ouvrir largement a tous les agents economiques de la sous-region. Cela 
veut dire qu'en principe, ii ne devrait pas avoir d'obstacle a ce qu'une 
entreprise senegalaise fasse appel public a l'epargne et qu'un epargnant 
beninois ou burkinabe achete,des actions,ou des:obligations sur la place~ 
d'Abidjan(2) . 

La flexibilite dans le fonctionnement de la Bourse commande aussi 
que soit liberalisee la profession d'agent de change. Cette activite n'est 
exercee jusqu'ici que par les Banques (SGBCI, BICICI, BIAO, SIB, 
CITIBANK.)(3). La legere ouverture de la profession faite recemrnent 
par les pouvoirs publics en creant le metier d'apporteur d'affaires(4) 
devrait necessairement deboucher a l'avenir, dans l'inten~t m~me de 
l'activite boursiere sur la creation, comme dans les pays developpes, des 
charges autonomes d'agent de change. Car, il ne semble pas evident que 
l'exercie de cette profession par Jes Banques soit tres utile a la Bourse. 
D'autant qu'il n'est pas faux que l'epargne boursiere est, tout compte fait, 
un produit en concurrence avec l'epargne bancaire. 

(1) La regionalisation de la Bourse d'Abidjan, la seule Bourse de l'UEMOA pour !'instant, a pris 
forme en 1993 avec le lancement de l'emprunt obligataire de la Banque Ouest Africaine de 
Developpement (BOAD) aupres du public. 

(2) Voir a ce propos la Loi n° 89-814 du 19 juillet 1989 relative a !'organisation du marche des 
valeurs mobilieres, Journal Officiel RCI, n° 33, juillet 1989, P. 298. Cette Loi ouvre Ja Bourse des 
Valeurs aux operateurs economiques etrangers (article 2). Toutefois, ii est laisse au Ministre de 
l'Economie et des Finances le pouvoir discretionnaire de limiter le montant de l'epargne a collecter 
aupres du public ivoirien. Cette disposition met une fois de plus en relief le controle exerce par l'Etat 
sur le marche financier. 

(3) Decret 89-817 du 19 juillet 1989 portant reglementation de la profession d'agent de change. Voir 
Journal Officiel RCI, n° 34,juillet 1989, P. 311. 

(4) Voir Reglement General de la Bourse des Valeurs,juillet 1994, les articles 118 et suivants. 
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B. Un role cle dans la politique de privatisation 

Les offres publiques de vente (OPV) des actions de la CIE, de 
CAPRAL-NESTLE ou de FILTISAC(l) ont prouve que la Bourse 
d'Abidjan est le meilleur instrument pour promouvoir l'actionnariat 
populaire et rendre plus transparent le processus de privatisation(2). 
Pour y parveniT, il convient de deTeglementeT le fonctionnement de la 
Bourse. Au-dela m~me des conditions rigides d'acces au marche, les 
principes de cotation privilegiaient la «sauvegarde» des valeuTs en 
limitant par exemple la baisse des cours a un seuil plancher(3). Une 
telle pratique a pousse les operateurs a creer un marche noir des titres 
ou les actionnaires ont ced,! leuTs valeurs. Il convient done desormais de 
faire jouer. pleinement la loi de l'offre. et .de la demande afin que les 
couTs Tefletent la Tealite des tendances du maTche. 

Pour accroitre sa place dans la politique de privatisation en' couTs, 
la Bourse doit assouplir les conditions d'acces des entreprises. En effet, 
le respect de la regularite des operations de Bourse necessite la 
presence d'un gendarme sur le marche. La creation d'un organisme de 
surveillance du marche s'impose(4). Placee en dehors de la Bourse, cette 
institution independante aura pour mission de veiller a l'application 
stricte de l'orthodoxie boursiere et a la repression d'eventuels delits 
d'inities( 5). 

(!) L'OPV des' actions de l'Etat a FILTISAC (24,4 % sur un capital de 1,1 milliard) a eu lieu de 
septembre 1993 a janvier 1994, L'operation qui a permis de mobiliser 903,5 millions (soit 51632 
titres a 17 500 F l'action)a interesse 1936 personnes dont 67,2 % de petits porteurs (I a 10 titres). 

(2) Voir "la formation d'un marche des capitaux", communication de YAO KOUASSI Romain au 
collogue de Yamoussoukro sur "la Cote d'Ivoire dans le mouvement des privatisations en Afrique 
subsaharienne", 7 - 8 novembre 1991. 

(3) Cette pratique a maintenu l'indice des cours a des niveaux qui ne correspondaient pas a la realite 
du marche. Le controle administratif du· marche avait fini par entramer la creation d'un marche noir 
ou des porteurs echangeaient et bradaient leurs titres. 

(4) Voir a ce propos !'article publie par Le Nouvel Economiste sur le role d'un gendarme sur le 
marche financier: «La COB fait-elle son metier?», LNE, n° 943 du 29 avril 1994, PP.14-16. 

(5) Lors de la session speciale de l'Assemblee Nationale consacree a la privatisation, les Deputes 
avaient deplore !'absence d'une Joi reprimant Jes delits d'inities qui pourraient etre commis. Un tel 
organisme aura done pour tache de detecter ces delits qui ne manqueront pas d'etre commis. 
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SECTION 2 - LA CONVERSION DES CREANCES EN 
PRISES DE PARTICIPATION COMME 
INSTRUMENT DE PRIVATISATION 

L'endettement exterieur de la Cote d'Ivoire a atteint ces dernieres 
annees un niveau extremement eleve qui classe le pays parmi les plus 
endettes du Tiers Monde. Si la situation est alarmante au niveau de la 
dette exterieure, elle ne l'est pas moins en ce qui concerne la dette 
interieure dont le poids s'accentue au fil du temps. Deux facteurs 
principaux sont a l'origine de l'accroissement de cet endettement: 

• premierement, l'important recours aux financements 
exterieurs pour la realisation des investissements. Ces 
investissements n'ont pas toujours secrete suffisamment de 
produits qui auraient pu contribuer au remboursement. 

• deuxiemement, l'assechement des ressources de l'Etat a la 
suite de la chute des recettes tirees de la vente des deux 
principales exportations ( cafe, cacao). 

Depuis le debut des annees quatre vingt, les difficultes de 
remboursement de la dette et !'accumulation des arrieres de paiement en 
depit des multiples reamenagements ont fait le lit d'une veritable crise 
de la dette qui etait pen;:ue au depart comme une simple crise de 
liquidite(l). 

I - La crise de la dette ivoirienne 

Pour cerner la gravite de la crise de paiement que connalt la Cote 
d'Ivoire, il convient d'apprecier le profil de cette dette tant au plan 
exterieur que interieur et montrer Jes tentatives de solutions que les 
pouvoirs publics ont preconisees. 

(I) Leon NAKA, Le Tiers Monde et la crise d'endettement des annees 80, L'harmattan, 1989, P. 3 7 
et le Recours a l'emprunt exterieur dans le processus du developpement, PUSAF-l'Harmattan, 1986, 
PP. 148-149. 
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A. Le poids de la dette exterieure et les tentatives de solution 

En 1993 avant la devaluation, l'encours de la dette exterieure de la 
Cote d'Ivoire s'elevait a 3889,7 milliards P CPA. Cet encours est passe a 
7810,4 milliards de P CPA apres la devaluation. Cette dette est a 65 % 
une dette publique. C'est-a-dire constituee principalement des creances 
des institutions multilaterales (P.M.I., BIRD, BAD, etc.), des bailleurs 
de fonds bilateraux reunis au sein du club de Paris ; Jes autres 
creanciers etant les banques commerciales regroupees au Club de 
Londres. Le Tableau suivant montre la repartition de la dette ivoirienne 
entre les divers creanciers. 

TABLEAU N° 27 : Encours(l) de la dette exterieure avant et apres la devaluation 
du Franc CFA (en milliards FCFA) 

CREANCIERS Encours avant Encours apres Part 
devaluation devaluation relative 

Organismes Intemationaux 911,9 1847,8 23,6% 

dont BIRD 546,5 1123,4 

FMI 59,2 119,2 

BAD 244,2 488,4 

Club de Paris 1 637 3 280,9 42% 

Club de Londres 1 313,4 2626,5 33,6 % 

Autres creanciers 27,4 55,2 0,8 % 

Total 3 889,7 7 810,4 100 o/o 

SOURCE : Caisse Autonome d'Amortissement (CAA) 

Depuis le debut de la crise, plusieurs reechelonnements(2) ont ete 
consentis a l'Etat ivoirien par Jes creanciers gouvemementaux et priv6s 
avec !'assistance des institutions multilaterales (BIRD et PMI). Mais, 

(I) Cet encours comprend les arrieres de paiement qui s'eli:vent a 1580,2 milliards F CFA avant la 
devaluation et ii 3 160.4 milliards de F CFA ilpri:s la devaluation. Les arrieres du Club de Landres 
representent environ 80 % de ces montants. 

(2) La Cote d'Ivoire a signe avec ses creanciers au total huit (8) accords de reechelmmement de 1985 
a 1991. Apri:s !'accord obtenu avec le Club de Paris en Mars 1994, des negociations avec les 
creanciers bilateraux sont en cours pour d'autres reechelonnements. 
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malgre ces mesures de reamenagement qui etaient conditionnees par 
des programmes d'ajustement structurel (PAS), le service de la dette 
ivoirienne n'a cesse de s'accroitre. Le tableau suivant montre l'important 
fosse qui separe le service de la dette effectivement paye et le service de 
la dette du et auquel le pays n'a pu faire face. Cette situation de 
cessation de paiement a entraine d'importants arrieres de la dette 
exterieure qui s'elevaient a 1580,2 milliards F CF A en 1993 dont 
1265,2 milliards a l'egard du seul club de Londres vis-a-vis duquel le 
paiement du service de la dette est suspendu de fait depuis 1987(1). 

TABLEAU N° 28: Service de la dette paye, dii et ratio de 1987 a 1993. 

Service paye Ratio Service du Ratio 
( en milliard) ( en milliard) 

1987 266,7 24,2% 473,2 43 % 

1988 180,9 21,7 % 521,4 62,5 % 

1989 I 178,7 18,4 % 594,4 61,4 % 

1990 178,3 18,5 % 542,1 56,2 % 

1991 191,7 23,5 % 580,4 71,3 % 
i 

1992 ~ 176,6 21,4 % 511,7 62% 
' 

1993 i 143,7 15,5 % 547,9 58,7 % 

SOURCES : tableau con~u avec les chiffres de la CAA (service de la dette) 
et Jes donnees de la Direction de la prevision (exportations). 

Ce tableau indique que la Cote d'Ivoire a consacre ces sept 
demieres annees au remboursement de sa dette environ un cinquieme 
de la valeur des exportations. 11 montre par ailleurs que si tous Jes 
engagements du pays vis a vis des creanciers avaient ete honores ce 
serait plus de la moitie de la valeur des exportations qui aurait ete 
absorbee par les charges de la dette. Une telle situation aurait eu, sans 
doute, des effets beaucoup plus negatifs sur le niveau des 

{I) II n'existe pas a cet effet d'accord entre la Cote d'Ivoire et le Club de Londres. II faut noter en 
outre qu'il n'y a pas d'arrieres a l'egard des institutions multilaterales dont les nouveaux concours 
sont subordonnes imperativement au paiement des arrieres. 
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investissements publics deja faible depuis le debut de la cnse 
economique. 

Le danger de la crise de la dette exterieure de la Cote d'Ivoire 
aujourd'hui est que le pays sort beaucoup plus de ressources qu'il n'en 
re,;:oit de ses bailleurs de fonds. Depuis 1988, les transferts nets vis a 
vis des creanciers sont globalement negatifs(l). Les banquiers prives 
n'interviennent pratiquement plus. La situation de la dette exterieure 
ivoirienne est done tres delicate. Selon la Banque Mondiale, cette dette 
demeurera pendant la decennie quatre vingt dix une entrave capitale a 
une croissance durable(2). Du fait que la quasi totalite de cette dette est 
libellee en devise, son encours se trouve desormais double avec la 
devaluation de Franc CF A. Ce qui rend- encore le probleme plus 
complique. En effet, le probleme de la dette ivoirienne ne se pose pas 
seulement au niveau exterieur. Au plan interieur, la gestion de la dette 
est egalement entravee par les desequilibres des finances publiques. 

B. Les difficultes de la dette interieure 

Par definition, la dette publique interieure, dans l'acception la plus 
large, fait appel aux engagements de l'Etat proprement dits, a ceux de 
ses demembrements, mais aussi a ceux des structures dont ii est 
responsable tel que le cas des societes liquidees. Cette dette est done 
constituee de nombreuses categories de concours tels que Jes emprunts 
au sens strict, Jes avances en compte, Jes arrieres de paiement. Ces 
dettes sont aussi constituees des dettes directes envers la BCEAO, des 
dettes envers des Banques commerciales, des dettes a l'egard des 
souscripteurs d'emprunt d'Etat et des dettes des entreprises avalisees par 
l'Etat. En 1993, l'encours de cette dette etait de 1114,2 milliards 
(soit 31 % du PIB) comme l'indique le tableau ci-apres. 

(1) De 190,2 milliards F CFA en 1985 puis 188,5 milliards en 1986, ces transferts negatifs sont 
descendus a 62 milliards en 1989 et 5 milliards en 1992. 

(2) Cote d'Ivoire: Examen des depenses publiques, Bird, 1989, P.25. 
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TABLEAU N° 29: Encours de la dette interieure en 1993 (en milliards de F CFA). 

CREANCIERS Encours dont Part relative 
arrieres 

BCEAO 400,0 0,0 35,9% 

BANQUES 239,5 10,0 21,4 % 
COMMERCIALES 

SECTEURNON 417,7 157,!! 37,5 % 
BANCAlRE 

AUTRES DETTES 57,0 57,0 5,2% 

TOTAL 1114,2 224,8 100 % 

SOURCES : FMI, Autorites ivoiriennes. 

Bien que les pouvoirs publics aient pris des mesures 
d'assainissement de cette dette consideree comme un obstacle majeur a 
la stabilisation, la crise financiere n'a pas permis de resorber les arrieres 
qui se sont accumules. Pour sortir de cette impasse, l'Etat a entrepris 
avec le soutien de la Banque Mondiale dans le cadre du PASFI 
prevoyant la restructuration des principales banques commerciales, une 
operation de titrisation et de consolidation de leurs creances sur le 
secteur public qui s'elevaient a 211,6 milliards(!). Le dispositif 
d'apurement comporte des paiements au comptant etales sur trois ans et 
la titrisation du solde grace a la creation des titres d'Etat(2). 

Parallelement a ces mesures, les pouvoirs publics ont adopte un 
plan d'apurement des arrieres hors secteur financier. 11 s'agit de 
l'etalement du paiement des arrieres du Tresor et de la Caistab. Pour Jes 
arrieres de remboursement des obligations CAA, !'accord porte sur la 
consolidation sur vingt ans pour les investisseurs institutionnels (CNPS, 
Compagnies d'assurance): Pour les souscripteurs personnes physiques, 
il est convenu de respecter les echeances contractuelles. 11 s'agit par 
cette mesure de ne pas porter trop atteinte aux conditions 

(I) La Convention a ete signee le 27 decembre 1991 a Dakar entre la BCEAO et l'Etat ivoirien et 
prevoit l'ouverture d'un compte special d'amortissement de titres. 

(2) Le paiement comptant s'eleve a 46,5 milliards et le solde a 165,1 milliards remunere a 3 % !'an 
sur 15 ans dont 2 ans de grace. 
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psychologiques de l'epargnant deja largement compromises par 
l'accumulation d'arrieres. 

En depit de ces multiples mesures, l'apurement de la dette tant 
interieure que exterieure n'est pas encore effectif et le traitement 
definitif reste un probleme entier d'autant que les arrieres n'ont cesse de 
s'accumuler. Ainsi done, face a l'inefficacite des mecanismes 
traditionnels de reechelonnement et a !'incertitude dans le reglement de 
la crise de la dette au plan international surtout, la Cote d'Ivoire doit 
rechercher de nouvelles voies. En effet, la strategie de gestion de la 
crise de la dette gagnerait a passer d'une logique de report des 
echeances (reechelonnement) a une logique de reduction de dette soit 
par annulation soit par rachat avec decote(l). A cet egard, le programme 
de privatisation offre !'occasion d'experimenter la technique de 
conversion de creances que certains pays endettes d'Amerique latine ont 
mis en oeuvre avec un certain succes. 

2 - Debt Equity-Swap : une solution a l'endettement 

Devant l'incapacite de la communaute intemationale a venir a bout 
de la crise de la dette des pays du Tiers Monde, les bailleurs de fonds 
prives et certains pays debiteurs ont entrepris des innovations. La 
creation du marche secondaire de la dette a partir de 1982, date de 
l'eclatement de la crise apres la declaration mexicaine de cessation de 
paiement, et !'utilisation des creances a des fins de privatisation 
constituent ainsi de nouvelles pistes(2). Mais que recouvre cette notion 
de marche secondaire ? 

(I) On appelle decote (ou discount) la remise (l'abattement) consentie sur la valeur faciale d'une ~ette 
et exprimee en pourcentage. Une dette evaluee a 25 % suppose une decote de 75 %. 

(2) Vair Jes articles de D. SOLANO "le probleme des dettes du Tiers Monde : des creances 
transformees en investissement", Investir n° 698, 8 juin 1987, P. 3. et de D. GERVAIS "Amerique 
latine: des pays et des firmes vont racheter leur dette", la tribune de l'Economie, 30 juin 1987, P. 5. 
Consulter aussi «International capital markets, developments and prospects», !MF, April 1990, PP. 
34 et suivantes et l'etude de VOURC'H A. et BOUARA MOUSSA M., «!'experience de la 
l'allegement de la dette du Niger», OCDE, Document technique n° 82, novembre 1992, PP.22 et 
suivantes. 
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A. Le marche secondaire de la dette 

Par definition, le marche secondaire de la dette est un marche ou 
s'echangent les creances detenues par les banques commerciales sur les 
pays en developpement moyennant une decote. Ce marche «d'occasion 
de creances » appele encore «marche gris » a vu le jour apres constat 
par les grandes banques des difficultes de recouvrement de leurs 
creances sur Jes pays endettes. Pour arriver a une telle pratique, Jes 
banques ont dO provisionner leurs risques en prelevant de !'argent sur 
leurs benefices(l). 

Ce marche qui a pris un grand essor au debut des annees quatre 
vingt a permis aux banques qui ont effectue Jes transactions de nettoyer 
leurs livres en amenageant leur portefeuille aux fins de limiter les pertes 
ou tirer parti de certains avantages fiscaux. Les principaux intervenants 
au debut de !'experience etaient les detenteurs initiaux des titres de 
creances, c'est-a-dire Jes banques privees. L'objectif des banques etant 
de reduire au maximum leurs risques, leur comportement sur le marche 
vis-a-vis de chaque debiteur sera fonction, d'une part, de leur aptitude a 
absorber leurs pe1ies et, d'autre part, du jugement qu'elles portent sur la 
solvabilite du pays debiteur(2), c'est-a-dire le risque-pays. 

Selon GAJDECZKA et STONE, les banques, de fafi:on generale, 
reduisent Jes engagements des pays qu'ils connaissent peu et ne 
presentant pas beaucoup d'interet strategique; ou encore ceux dans 
lesquels Jes creanciers n'ont pas Jes moyens de gerer efficacement leurs 
risques(3). par consequent, Jes banques auront tendance a se porter 
acheteur de creances lorsqu'elles voient dans le pays conceme une 
possibilite de profit. 

Cet echange de creances entre banques est la premiere etape qu'a 
connue ce marche. II a donne ensuite lieu a des transactions en especes, 

(I) Voir Jacques GAUTRAND, "dette du Tiers Monde, les banques soldent" Jeune Afrique 
Economie, n° 97, Mai 1987, P. 76. 

(2) Voir Przemyslaw GAJDECZKA et Mark STONE "Le marche secondaire de la dette des pays en 
developpement", Finances et Developpement, Decembre 1990, PP. 22 et suivantes. 

(3) Idem, P. 23. Les problemes de rachat de dette sont aussi traites par ARMENDARIZ De Aghion, 
«Buy backs of LDC Debt and the Scope for Forgiveness», OCDE, Technical papers, n° 39, April 
1991. 
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suite a l'introduction de programmes de conversion et de rachat de dette 
dans plusieurs pays tels que le Chili, !'Argentine, le Bresil, le Mexique 
ou les Philippines etc(l). Ces programmes, en effet, vont porter aussi 
bien sur le rachat par les pays de leurs propres creances ( debt buy 
backs) que sur la conversion de dettes en actifs reels a un prix bien 
inferieur a la valeur nominale des dettes. L'avantage est qu'en achetant 
ainsi directement ses dettes devalorisees, un pays debiteur se libere de 
ses engagements aupres de ses creanciers et reduit l'encours de sa dette 
exterieure. 

Si le marche secondaire de la dette est frequentee par certains Etats 
sud-americains qui l'ont suffisamment mis a profit du fait de 
!'importance de leur dette vis-a-vis-des banques privees, ii est redoute 
par les pays africains endettes comme la Cote d'Ivoire. Pour les 
opposants au marche secondaire de la dette, l'officialisation d'une 
decote sur la dette serait de nature a deteriorer durablement la 
reputation financiere du pays et compliquerait le retour du pays sur le 
marche des capitaux(2). II reste que la possibilite donnee a la Cote 
d'Ivoire de convertir sa dette en actifs reels est une opportunite face a 
!'impasse que connait la crise d'endettement. 

B. Le mecanisme du "debit equity swap" 

Le "debt equity swap" est un procede qui consiste a transformer un 
titre de creance en element d'actif. II s'agit d'une operation d'echange 
dette-capital social d'une entreprise. Concretement, la technique 
consiste pour le propre compte d'une banque ou pour le compte d'un 
investisseur ( qui peut etre une entreprise) a accepter, avec decote, la 
conversion d'une creance en un titre de participation dans le secteur 
public ou d'economie mixte d'un pays debiteur d'ou l'Etat souhaite se 
desengager. 

Dans le cas de la Cote d'Ivoire qui met en oeuvre un programme de 
privatisation, un investisseur fran9ais ou americain pourrait ainsi 
participer au capital de la SITRAM ou de la SOGB (plantations 

(1) Selon GAJDECZKA et STONE (voir publication citee), les transactions qui etaient de 6 
milliards de dollars en l985 sont passees a plus de 60 milliards en 1989. 

(2) Jacques GAUTRAND, op. cit. P. 78. 
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d'Hevea) en rachetant une partie de la dette ivoirienne a l'egard de la 
Banque Nationale de Paris ou de la Citibank avec une forte decote(l). 
L'investisseur realiserait ainsi un investissement a cout reduit et 
subventionne(2). Dans la pratique, le montant en monnaie locale mis a 
la disposition de l'investisseur appele "pays-out" represente 
generalement un pourcentage du montant de la dette en devises 
rachetee. Ainsi la difference entre le prix d'acquisition de la dette en 
devises et le "pay-out" en monnaie locale constitue un gain pour 
l'investisseur. La figure suivante illustre par exemple un investissement 
de 1 million de dollars a la SOGB pour racheter une dette de 2 millions 
de dollars avec une decote de 65 % et un "pay-out" de 50 %. La 
transaction se presente de la fai;;on suivante : 

Valeur de la dette ivoirienne sur le 35% 
marche secondaire exprimee en 
pourcentage de la valeur faciale. 

Montant de la dette rachetee a la 2 millions de dollars 
CITIBANK US, soit 1200 

millions de F. CFA 

(1 dollar= 600 
F.CFA) 

. Valeur a laquelle la dette a ete rachetee 700 mille dollars US 
avec la decote de 65% soit 420 millions de 

F.CFA 

(A suivre) 

(1) En juillet 1993, la dette ivoirienne avait une valeur de 10 %. sur le marche secondaire soit une 
decote de 90%. En d'autres termes, ii fallait 10 milliards pour racheter une dette qui vaut 100 
milliards. Au debut de l'annee 1994 Ganvier), la dette ivoirienne etait cotee a 35 %. 

(2) A la fin des annees soixante dix, la Turquie fut l'un des premiers pays a utiliser cette technique en 
convertissant en investissements locaux 2 milliards de dollars de creances. Le Bresil, le Mexique, Jes 
Philippines et le Chili ont eu recours a cette pratique. Entre 1985 et 1989, 80 % de la valeur des flux 
d'investissement du Chili soot passes par le canal des conversions de creances en actifs. Selon le FMI 
et la Bird, le montant des conversions en actifs reels des pays en developpement ayant utilise le 
mecanisme s'elevait en 1989 a 4,6 milliards de dollars sur un montant total de 13 milliards 
(GAJDECZKA et STONE, op. cit). En 1993, le volume des transactions sur le rnarche secondaire 
s'est eleve a 1 OOO milliards contre l O milliards en 1982. 
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Pourcentage du montant de la dette 50% soit 1 million de 
rachetee que la Banque Centrale dollars US 
(BCEAO) est prete a debourser en 

(600 millions F.CFA) monnaie locale (F.CFA) aooele "Pav out" 

Montant de l'investissement a la SOGB 600 millions de 

(valeur des actions) F.CFA soit 1 million 
de dollars US 

Gain realise par l'investisseur etranger Montant debourse par 
dans l'operation laBCEAO 

MOINS 
Valeur a laquelle la 
dette a ete rachetee 

soit 
600 millions F CF A 

MOINS 
420 millions F CFA 

-
180 millions F CF A 
Montant de la dette 

Reduction de l'encours de la dette rachetee soit 
exterieure obtenue par le pays debiteur 2 millions de dollars 
(la Cote d'Ivoire) 

Montant de la dette 
Gain realise par l'Etat ivoirien rachetee (l 200 

millions de F CFA) 
MOINS 

Montant de 
l'investissement a la 
SOGB ( 600 millions 

deF CFA) 
-

600 millions de F 
CFA 

On constate dans l'ensemble que l'engouement des pays endettes 
vis a vis de la conversion de dette en actifs n'est pas tres fort. Cela 
s'explique peut-etre par le fait que si la technique du "debt equity swap" 
presente des avantages certains, elle n'est pas depourvue d'inconvenient. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



245 

a- Les avantages du "debt equity swap" 

Pour la Cote d'Ivoire, la conversion de la dette en prises de 
participation dans les entreprises a privatiser presente deux avantages 
majeurs : !'extinction d'une partie de la dette exterieure et l'affiux de 
nouveaux investissements(l). 

- L'extinction de la dette 

Pour l'Etat debiteur, l'avantage de la conversion de creances en 
capital social est sans doute la reduction de l'encours de la dette grace a 
!'extinction d'une partie. A travers une prise de participation, l'Etat 
obtient le remboursement en monnaie locale d'une dette libellee en 
devise. La reduction de l'encours sera d'autant plus importante que la 
decote sera forte sur le "marche gris". Dans notre exemple precedent, 
l'Etat ivoirien reduirait l'encours de sa dette exterieure de 2 millions de 
dollars US. 

Les conversions de creances en actifs dans le cadre d'une politique 
de privatisation apparaissent done comme un mecanisme judicieux 
d'amortissement anticipe de la dette a prix reduit et un moyen de 
restauration de la solvabilite de l'Etat(2); meme si leur impact dans le 
cas d'un pays comme la Cote d'Ivoire peut etre faible par rapport au 
poids de la dette. 

- Le drainage de nouveaux investissements 

Le deuxierne avantage de la conversion de creances en prises de 
participation pour l'Etat ivoirien serait la promotion de nouveaux 
investissements dans Jes secteurs concemes par la privatisation. Selon 
une etude de Mostafa RHOMARI, l'affiux de capitaux nouveaux dans 
une telle operation stimule la croissance economique, la creation 
d'emploi et devrait aussi se traduire par l'accroissement des rentrees 
fiscales(3). L'auteur estime que pour le pays debiteur, Jes swaps de 

( 1) Cf. Mostafa RHOMARI, "Jes besoins et sources de financement des privatisations en Afrique", 
problemes economiques. n° 2313 du 17 fevrier 1993, PP 23 et suivantes. Voir aussi "Les effets de la 
conversion de la dette en prises de participation", Finance et developpement,.juin 1988. 

(2) GAJDECZKA et STONE (op. cit. ). Les auteurs rapportent que de 1985 a 1989, le Chili a 
reduit sa dette exterieure de 61 % par cette technique. 

(3) MostafaRHOMARI, op. cit. P. 27. 
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creances doivent etre realises de fai;:on a favoriser un effet positif sur la 
balance des paiements. 

b- Les inconvenients du mecanisme 

Malgre Jes deux avantages du swap des creances en prises de 
participation, ii presente quelques inconvenients d'ordre monetaire, 
budgetaire et economique qui peuvent attenuer ses effets positifs. 

- La pression intlationniste 

Le risque le plus redoute dans le mecanisme de conversion de 
creances est la pression inflationniste. Celle-ci est a craindre surtout 
quand le rachat des creances est finance par une creation de monnaie. 
Cet impact monetaire negatif a beaucoup tempere l'ardeur des pouvoirs 
publics des pays endettei,. Toutefois, ce risque inflationniste est dissipe 
des lors que la conversion s'integre a un programme de privatisation. 
L'effet inflationniste ne r eut done pas se produire dans le cas ivoirien. 

- Les difficultes budgetaires 

Sur le plan budgetaire, le mecanisme de conversion de creances 
peut avoir des effets defavorables. En effet, s'il beneficie d'une 
reduction de l'encours de sa dette, l'Etat ivoirien est amene a se priver 
des recettes de privatisation(l). II est done legitime que Jes pouvoirs 
publics craignent une substitution de conversion de dette en actifs aux 
apports "d'argent frais" dont le pays a besoin pour financer la 
stabilisation et la relance economique. Cette crainte a amene certains 
Etats a concevoir des programmes de conversion de maniere a ce qu'ils 
s'accompagnent de nouveaux investissements(2). 

Au-dela du risque lie a l'inexistence "d'argent frais", !'utilisation du 
produit des investissements peut causer des pertes au pays. II se peut 
que Jes investisseurs etrangers imposent des conditions en matiere de 

( l) Le paiment du service de la dette des banques privees etant suspendu, la conversion de creances 
pourrait paraitre comme un manque a gagner pour le Tresor public qui considere les recettes de 
privatisation comme une source budgetaire. Pour le budget 1993, 30 milliards de recettes etaient 
attendus. 

(2) En 1986, par exemple, le Mexique a elabore une legislation reglementant la conversion de 
creances en prises de participation. CHRYSLER, VOLKSWAGEN et le Club Mediterraneen ont pu 
investir dans le pays sous cette reglementation. 
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rapatriement des capitaux et de transfert de benefices. Une telle 
pratique peut entrer en conflit avec le souhait des autorites de ne pas 
voir Jes investissements nes de la conversion de dette creer un flux net 
de capitaux negatif supplementaire. Mostafa RHOMARI estime a ce 
propos que le bilan du mecanisme de conversion serait al ors negatif sur 
la balance des paiements si les versements au titre des dividendes se 
trouvent superieurs aux remboursements d'interet qui auraient du etre 
verses au titre de la dette exterieure(l). 

- La mauvaise orientation des investissements 

Un inconvenient majeur de la conversion des creances en 
participation reside au niveau de !'orientation des investissements. Les 
pouvoirs publics peuvent decider, par exemple, de selectionner Jes 
investissements de fa~on unilaterale (secteur agricole exclusivement). 
Une telle approche peut inciter Jes investisseurs etrangers a ne pas 
intervenir. 

En decidant de privilegier certains secteurs auxquels serait destine 
le produit de la conversion de creances, Jes pouvoirs publics pourraient 
courir le risque d'introduire de fortes distorsions. De tels choix peuvent 
echapper aux forces du marche et creer une certaine inefficacite dans 
!'affectation des ressources. L'Etat ivoirien aurait done interet a 
concevo1r un programme de conversion en tenant compte des 
clignotants du marche. 

- Le risque de mainmise etrangere 

La participation des investisseurs etrangers par le canal du «debt 
equity swap » peut engendrer le risque d'une mainmise etrangere dans 
certains secteurs cles de l'economie. Et, dans un pays excessivement 
endette comme la Cote d'Ivoire, elle peut porter atteinte a la 
souverainete nationale surtout lorsque Jes secteurs d'interet vital 
( electricite, telecommunications etc.) sont concemes. 

En Cote d'Ivoire, une presence massive des investisseurs etrangers 
pourrait etre fort prejudiciable a l'objectif de creation d'actionnariat 
populaire. Pour eviter ce risque, l'Etat pourrait fixer une limite de 

(I) Mostafa RHOMARI, op. cit. P.28. 
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part1c1pation comme cela s'est fait en France (20 %) ou en Grande 
Bretagne (15 %). Dans les operations de privatisation realisees, l'Etat 
est alle quelquefois jusqu'a offrir 100 % du capital (SICTA) ou a ceder 
un bail emphyteotique (villages vacances) au profit d'un seul 
investisseur etranger. II convient done de concilier les opportunites de 
conversion de creances en actifs et l'ideal d'actionnariat populaire par 
une cohabitation d'interet que l'Etat ivoirien pourrait arbitrer. 

Au-dela de ces inconvenients, ii faut ajouter le caractere bien 
complexe de la procedure du swap qui conduit a !'intervention de 
nombreux intermediaires (investisseurs, creanciers, banque centrale, 
organismes charges de cession). De plus, le mecanisme des swaps 
renforce le caractere discretionnaire des cessions d'actions et d'actifs au 
detriment de la transparence et done du marche. En depit de ces 
insuffisances, la technique du «debt equity swap » pourrait etre pour la 
Cote d'Ivoire un instrument approprie au double plan des strategies de 
gestion de la dette et de la privatisation en periode de crise financiere. · 
Les pouvoirs publics pourraient ainsi faire d'une pierre deux coups. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 3 

Dans les developpements qui precedent, nous avons tente de faire 
des propositions qui nous paraissent utiles a l'amelioration du 
programme de privatisation. Au premier niveau de l'analyse, nous. 
mettons !'accent sur les mesures a prendre par les pouvoirs publics pour 
promouvoir l'actionnariat populaire. Ces mesures de nature incitative 
s'adressent aussi bien au grand public qu'aux salaries des entreprises a 
privatiser. Nous sommes persuades que l'actionnariat populaire qui est 
l'un des objectifs caresses par Jes pouvoirs publics risque d'etre un voeu 
pieux si des conditions preferentielles d'achat des actions ne sont pas 
offertes aux acquereurs eventuels de titres, compte tenu de la grave 
crise de liquidite qui frappe Jes agents economiques en general et Jes 
menages en particulier. Nous pensons, ace propos, que la creation d'un 
instrument de financement de la privatisation est une necessite. Cet 
outil pourrait avoir, a cote de la Bourse des valeurs d'Abidjan 
reorganisee et redynamis(~e et laissant pleinement jouer la Joi de l'offre 
et de la demande, un role cle dans la politique de cession du portefeuille 
de l'Etat. 

Nous croyons done fermement que la vente des actifs publics ne 
suffit pas a creer une economie veritablement liberale. C'est pour cela 
que nous invitons Jes autorites a creer les conditions reelles 
d'emergence d'un secteur prive national avec une classe d'entrepreneurs 
dynamiques ; sans toutefois entretenir la mentalite d'assiste. Mis en 
confiance et soutenus, Jes promoteurs des PME pourraientjouer un role 
determinant non seulement dans la privatisation mais aussi dans la 
strategie globale du developpement economique du pays. 

Au deuxieme niveau de notre reflexion, nous avons essaye de 
preconiser une petite issue a la crise de la dette ivoirienne qui persiste 
depuis plus d'une decennie en proposant la conversion d'une partie de 
cette dette en prises de participation dans Jes entreprises a privatiser. 
Bien que cette pratique ne soit pas courante dans les pays africains a la 
difference des pays sud americains, nous pensons qu'elle constituerait 
certainement une opportunite pour la Cote d'Ivoire dont la dette subit en 
ce moment une large decote sur le marche secondaire de la dette. Le 
mecanisme du "debt equity swap" qu'offre aujourd'hui le marche 
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international des capitaux peut attirer des investisseurs surtout pour les 
grosses entreprises pour lesquelles l'Etat a du mal a trouver des 
repreneurs qui craignaient sans doute le risque de devaluation et les 
incertitudes politiques. 11 est vrai, le mecanisme de conversion que nous 
proposons ne presente pas que des avantages. Mais devant l'echec des 
reechelonnements classiques successifs et le blocage de la question de 
la dette pendant que les arrieres s'accumulent et que la dette rembourse 
la dette, ne serait-il pas mieux de tenter d'emprunter une telle piste? 
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Au terme de ces travaux, nous sommes amenes a nous poser une 
serie de questions : la politique de privatisation engagee par les 
pouvoirs publics peut-elle_ conduire a atteindre les objectifs du 
programme economique a moyen terme du gouvemement ? La forte 
participation des investisseurs etrangers ne risque-t-elle pas de 
compromettre le developpement de l'actionnariat populaire et du 
capitalisme prive national, objectifs essentiels du programme ? 

En reponse a la premiere preoccupation, on peut dire que la 
substitution des actionnaires interesses, c'est a dire, les operateurs 
prives a. un actionnaire irrationnel, c'est a dire l'Etat, n'est pas un 
passeport pour parvenir a la relance de l'activite economique. Si la 
privatisation est un moyen efficace pour une gestion efficiente, sa 
reussite depend aussi et dans une large mesure de la dereglementation 
du cadre economique general. Son succes est done lie aux mesures 
generales visant l'amelioration de la competitivite des entreprises 
(reduction des couts des facteurs, baisse des tarifs douaniers, 
suppression des barrieres non tarifaires, suppression des monopoles, 
reduction des divers impots et taxes etc.). 

La seconde interrogation nous interpelle sur les risques qui 
decoulent de la presence massive des investisseurs etrangers. Cette 
forte presence des operateurs etrangers est liee au fait que sur le marche 
de la privatisation, ou l'Etat est offreur, la demande des operateurs 
nationaux est tres faible en raison de la faiblesse du secteur prive 
ivoirien mais surtout a cause de la crise financiere. Dans ces conditions, 
les repreneurs etrangers se presentent comme les principaux acteurs en 
position de domination. Leur participation active a la politique de 
privatisation apparait ainsi comme un signe eloquent du retour du 
capitalisme prive international ; celui-la meme contre lequel l'Etat
entrepreneur s'est dresse en se substituant aux entrepreneurs nationaux 
sous le couvert du capitalisme d'Etat. 

En effet, c'est la situation de crise economique qui a pousse l'Etat 
precipitamment a ceder son portefeuille qui est a l'origine des 
principales difficultes du programme de privatisation parmi lesquelles 
figure la contrainte financiere qui bloque les repreneurs ivoiriens. Bien 
que les operateurs etrangers aient pris une part preponderante dans Jes 
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operations deja realisees, ils sont restes quelque peu prudents voire 
meme reticents pour certaines operations de cession en raison, d'une 
part, de la surevaluation du Franc CFA et des rumeurs de devaluation 
et, d'autre part, a cause du climat politique lourd et crispe cause par le 
grand age du President H. BOIGNY et les incertitudes de la succession. 

Au-dela de ces considerations, le programme de privatisation a 
globalement souffert des resultats insuffisants du plan de stabilisation et 
de relance. La restriction persistante de la demande interieure, la 
faiblesse du pouvoir d'achat des ivoiriens, les difficultes de 
restructuration des entreprises a vendre et la poursuite des mesures 
d'austerite par les pouvoirs publics ont suscite la mefiance des candidats 
a la reprise des entreprises a privatiser. Cette situation a conduit les 
autorites a privatiser moins d'une dizaine d'entreprises sur plus d'une 
cinquantaine prevues(l). 

Au regard de ce bi Ian, on peut affirmer que le programme de 
privatisation qui se trouve a mi-chemin de sa duree est encore loin 
d'atteindre ses objectifs, aussi bien du point de vue quantitatif que 
qualitatif. Le constat t~vident, neanmoins, est qu'il se manifeste 
desormais une volonte politique reelle de reduire la taille de l'Etat et de 
faire jouer un role central au secteur prive. Ce role, en effet, sera 
d'autant plus benefique a la Cote d'Ivoire que les menages et les 
entreprises ivoiriennes joueront un role cle, pour un actionnariat 
vraiment national. 

Desormais, cependant, !'utilisation de la devaluation comme 
instrument de politique economique va, nu! doute, relancer le 
programme de privatisation et attirer les operateurs etrangers. Avec la 
devaluation du Franc CFA par rapport au Franc Frarn;;ais, les 
investisseurs etrangers ainsi que les ivoiriens disposant des fortunes a 
l'exterieur beneficient d'une forte prime de change et devraient pouvoir 
profiter de la privatisation. Aussi, avec la disparition du President H. 
BOIGNY et sa succession sans accroc par Henri KONAN BEDIE, Jes 
risques politiques et sociaux jusqu'alors redoutes par Jes investisseurs 

<1> La premiere phase du programme qui devrait s'etendre sur deux ans (1990-1992) concemait 22 
entreprises et la deuxieme phase (1993-1995) 32 entreprises, soit au total 54 (voir tableau annexe). 
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etrangers devraient-ils, en pnnc1pe, etre dissipes ou tout au mo1ns 
attenues. 

Mais, en realite, cette evolution favorable des possibilites 
d'investissement du point de vue de l'investisseur etranger est une 
menace reelle pour l'actionnariat national. Contrairement a la position 
de ces investisseurs tirant profit de la devaluation, la capacite 
d'investissement des ivoiriens se trouve reduite. Les effets restrictifs de 
la devaluation a court et moyen termes sur leur pouvoir d'achat risquent 
fort bien de les ecarter encore plus de l'actionnariat. C'est l'occasion, en 
effet, pour le nouveau Gouvemement dirige par Daniel KABLAN 
DUNCAN de prendre de vigoureuses mesures d'incitation afin de 
permettre aux nationaux d'acheter les actifs de l'Etat. Si des mesures 
comme celles que nous avons suggerees ( creation d'un fonds de soutien 
a la privatisation, paiement echelonne dans le temps des actions, 
reduction des prix d'offre pour les salaries etc.) ne sont pas prises, la 
privatisation risque d'etre faite au detriment des ivoiriens. 

L'espoir, a notre sens, est permis malgre tout. A vec la realisation de 
la conditionnalite macro-economique de la devaluation, la politique de 
privatisation dont Jes objectifs restent les memes va se poursuivre avec, 
certainement, des corrections dans un nouveau programme economique 
a moyen terme (1994-1996)(1) qui a deja le soutien des institutions de 
Bretton Woods et qui imposent de nouvelles exigences en matiere 
monetaire, fiscale et commerciale. A vec la nouvelle donne monetaire, 
l'avenir economique de la Cote d'Ivoire, a l'instar des autres pays 
africains de la zone franc sera, a coup sur, intimement liee a la capacite 
des autorites, des entreprises, des syndicats et de tous Jes operateurs 
economiques a gerer la nouvelle politique d'ajustement monetaire. 

Quant a la politique de privatisation qui nous preoccupe 
·specifiquement, elle n'est pas la solution toute faite aux problemes de 
gestion des entreprises publiques et para-publiques ivoiriennes ; encore 
moins la panacee a la crise economique qui sevit et perdure. Sans etre 
done le remede miracle, la privatisation a aide a la survie des 

<1> Dans le cadre de ce nouveau programme economique, la Cote d'Ivoire est desormais classee au 
rang de pays moins avance (PMA). 
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entreprises en "instance de liquidation". Elle a servi de «garrot» pour les 
Finances publiques en hemorragie et sous-perfusion. 

Seulement, au moment de conclure nos reflexions, nous ne 
pouvons nous empecher de nous poser une demiere question: Jusqu'ou 
l'Etat peut-il conduire sa politique de privatisation ? En d'autres termes, 
a quel niveau s'etablira !'auto-mutilation de la Puissance Publique, la 
reduction de la taille du secteur parapublic ? Au regard du role cle que 
l'Etat joue encore dans les nouveaux pays industrialises d'Asie du Sud 
Est (Coree du Sud, Taiwan, Singapour, Hongkong)(l), cette 
interrogation rend quelque peu compte des inquietudes legitimes que 
nous eprouvons vis a vis d'un secteur public en crise et pour lequel la 
privatisation apparait comme le seul recours apres deux decennies 
d'etatisme rampant et infructueux. 

Pour nous _ enfin, la cession du portefeuille de l'Etat et la 
dereglementation de l'activite economique foumissent un 
environnement favorable a la croissance et au developpement. Dans ces 
conditions, la privatisation ne contribuera efficacement a la relance 
veritable de l'economie ivoirienne que si le secteur prive national 
participe pleinement. Si tel n'est pas le cas, il faudra eviter que la 
pendule du desengagement de l'Etat revienne trop en arriere; pour eviter 
de nous ramener a une repartition inegale de la propriete au profit de 
l'etranger. Ce que les pouvoirs publics avaient craint au depart et a 
meme justifie le capitalisme d'Etat. 

C'est dire en definitive que malgre la crise, Jes pretentions 
gouvemementales d'une privatisation excessive devraient etre moderees 
s'il est prouve que le relais de l'Etat est mal assure. Car, une 
privatisation trop forcee imposee avec brutalite et s'eloignant trop de la 
logique inteme du modele d'interventionnisme ivoirien peut avoir sur 
l'economie des effets encore plus nefastes et donner raison a ceux qui 
croient encore aux vertus de« l'Etat partout». 

(I) Voir a ce propos «Asian economics-long term prospects for growth and competitiveness», Hong 
Kong Equity Research, Salomon Brothers, 4 February 1994. Voir aussi !'article de Salnir AMIN 
«Afrique: au-dela de l'ajustement», Bulletin du Codesria, n° 1, 1994, P. 5. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



TABLEAUX ANNEXES 

T 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



257 

TABLEAU ANNEXE N°I : Effectif des societes d'Etat en 1977. 

SOCIETES Capital (en millions) 

I SODESUCRE 12 OOO 
2 HOTEL IVOIRE 7 140,2 
3 CSSPPA 4000 
4 P ALMINDUSTRIE 3 360 
5 SCIAM 3 OOO 
6 SOCATCI 2 917 
7 SOGEFIHA 2 792 
8 SITRAM 1 760,3 
9 PETROCI 1 536 
10 SOHORA 1 400 
11 SONAFI 1 300 
12 BNEC 1 OOO 

' 13 SIR 1 OOO 
14 SIETHO 921,5 
15 FOREXI 850 
16 SONAGECI 720 
17 AGRIPAL 600 
18 SODEPRA 514,8 
19 SICOFREL 500 
20 SODEPALM 400 
21 SONACO 300 
22 BNETD 282,8 
23 ARSO 250 
24 MOTORAGRI 230 
25 AVB 200 
26 IVOIRE OUTILS 200 
27 SETU 700 
28 CEIB 150 
29 COMAFRIQUE 120 
30 SODEFEL 120 
31 SODERIZ 75 
32 SODEMI 65,3 
33 AIRIVOIRE 60 
34 CICE 50 
35 ITIPAT 50 
36 LONACI 50 
37 SODEFOR 50 
38 BIN 30 
39 CNBF 10 

SOURCE : Ministere de l'Economie et des Finances. 
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TABLEAU ANNEXE N°2 : Etat de presence de l'Etat dans les differents secteurs de 
l'economie en 1987. 

Secteur d' activite Capital Part Etat % Part Etat 

(en millions) ( en millions) 

A!!:ro-industrie 92 651,3 71 312 76,9 

Industrie-Chimioue 3 727,4 858,6 23 

Industries diverses 8 559 2 223,4 25,9 

Mine-Petrole 35 205,3 27 899,6 79,2 

Eau-Electricite 10 OOO 7 354,4 73,5 

Batiment-TP 2 838,500 1 488,7 52,4 

Transport 13 209,500 11 443,5 86,6 

Commerce 2 550,9 1 185,4 46,5 

Tourisme - Hotellerie 8 565 7 426,9 86,7 

Institutions financieres 40 570 16276,7 40, 1 

Societes a caoitaux 9 923,4 6 556,7 66,1 

Divers-services 2 418 1 161 48 

TOTAL 230 218,4 155 187,5 67,4 % 

SOURCE : Tableau elabore a partir du fichier de repartition sectorielle des participations de 
l'Etat dans I 04 entreprises, Directions du contr6le du secteur parapublic, Ministere de 
l'Economie, des Finances et du Plan. CODESRIA

 - B
IB

LIO
THEQUE



259 

TABLEAU ANNEXE N° 3 : Subventions de l'Etat aux entreprises du secteur moderne ( en 
milliards F CFA). 

ANNEES TYPES D'ENTREPRISES 

A 

1980 18,7 

1981 70,2 

1982 46,7 

1983 37,7 

1984 n.d. 

1985 15,5 

1986 30,1 

1987 23 

Notes: 

A : Capitaux Publics 

B : Capitaux publics majoritaires 

C : Capitaux prives majoritaires 

B C 

20 18,6 

15,7 22,8 

19,5 31,3 

16,8 7,1 

n.d. n.d. 

34,2 7,1 

30,7 37,0 

27,5 34,9 

TOTAL 

57,3 

108,7 

97,5 

61,6 

n.d. 

56,8 

97,8 

85,4 

SOURCE : Centrale des Bilans et Banques de donnees financieres, B. CONT AMIN, Y.A. 
FAURE - op. cit. P. 109. 
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TABLEAU ANNEXE N°4: Resultats de quelques societes d'economie mixte en 1989. 

RN 
Entreprises Pnrt Etat . C.A. Resultat net CA Effectif 

(en%) (en millions) (en million) (en%) 

Caoral-Nestle 15,7 26 349 1 654 6,2 396 

Cosmivoire 13,2 7 529 104,9 1,3 224 

Novalim• 7,8 18 019 758 4,2 424 
Nestle 

SHELL-Cl 50 47 812 512 1,0 159 

SISA 75 2 128 139 6,5 282 .. 

SIVOM 49 6 818 .. 163 2,3 308 

SIEM 10 10 389 660 6,3 309 ---

SICOGI 81,2 8 653 - - 54 - 0,6 1 060 

SIPRA 33 7 541 16 0,2 280 

SOTRA 60 35 704 193 0,5 6 153 

SOURCE : DCGTX (,:iocument de preparation d'un programme de privatisation). 
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TABLEAU ANNEXE N° 5 : Societes a privatiser dans la 1 ere et 2eme phase du 
programme. 

Capital social Part Etat ( en % ) 

SOCIETES (en millions) 

.· .. ·. . .· < iere phase .. ·.······ 
: i :. ·· _, => ):_ . ·r. _ -.. •. " . . ·-· -.::.: .. ·: . . 

SAPH 8 770,7 55,2 
SOGB 21 501,8 94,8 
PALMINDUSTRIE 3 360 100 
CI-TELCOM Eoic 100 
CEDA 132 60 
BINEA N. d 100 
CAPRAL-NESTLE 3 600 15,7 
NOV ALIM-NESTLE 2 600 12 
COSMIVOIRE 702 13,2 
ELF-OIL (ex-BP) 510,9 50 
SHELL 1 800 50 
FILTISAC 1 190 24,4 
SICABLE 555 35 
Villages vacances (Assinie- N. d 100 
Assouinde) 
CEIB Eoic 100 
SIR 26 OOO 47,2 
GAZ-Cl 100 71 

2eme phase 

HOTELS SIETHO N. d 100 
Societe Multi. de Bitume 1218 91,9 
(SMB) 
SODESUCRE 30 500 100 
CIDT 7 200 75 
CHOCODI 450 49 
SACO 1 732,5 35 
SAFICA 160 16,6 
SIDELAF 396 45,2 
SIFERCOM 112 36,7 
SIPRA 750 30 
SICOGI 2 OOO 81,8 
SICF 3 OOO 100 
SOTRA 3 OOO 60 
SIETRANS 53 46,2 
SITRAM 9 240 100 
SIVOM 2 OOO 49 

SOURCE : Comite de privatisation et de restructuration du secteur parapublic. 
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TABLEAU ANNEXE N°6 : Evolution des productions, des prix et des revenus aux 
producteurs de cacao. 

Campagnes Production Prix/Kg Revenus aux paysans 
(tonne) FCFA (en millions de F CFA) 

1960-1961 93 605 89 8 330,8 

1961-1962 80 998 65 5 264,8 

1962-1963 103 038 55 5 667,0 

1963-1964 98 219 70 6 875,3 

1964-1965 147 529 70 10 327,0 

1965-1966 I 13 292 55 6 231,0 

1966-1967 149 930 70 10 495, 1 

1967-1968 146 640 70 10 264,8 

1968-1969 144 476 70 10 113,3 

1969-1970 180 706 80 14 456,4 

1970-1971 179 156 85 15 228,2 

1971-1972 225 814 85 19194,1 

1972-1973 185 445 85 15 762,8 

1973-1974 208 522 110 22 937,4 

1974-1975 240 OOO 175 42 000,0 

1975-1976 231 136 175 40 448,8 

1976-1977 232 380 180 41 828,4 

1977-1978 303 621 250 75 905,2 

1978-1979 318 381 250 79 595,2 

1979-1980 401 024 300 120 307,2 

1980-1981 417 221 300 125 166,3 

1981-1982 456 652 300 136 995,6 

1982-1983 353 430 300 106 029,0 

1983-1984 404 167 300 121 250, 1 

1984-1985 552 459 375 207 172, 1 

1985-1986 545 661 400 218 264,4 

1986-1987 598 666 400 239 466,4 

1987-1988 653 889 400 261 555,6 

1988-1989 823 952 400 329 580,8 

SOURCE: CSSPPA. 
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TABLEAU ANNEXE N°7 : Evolution des exportations et du prix de realisation du cacao. 

Campagnes Production (tonne) Prix/Kg F CFA 

1960-1961 93 582 n. d. 

1961-1962 80 062 121 

1962-1963 102 114 

1963-1964 97 159 126 

1964-1965 147 190 112 

1965-1966 112 821 80 

1966-1967 149 124 125 

1967-1968 145 103 160 

1968-1969 140 424 201 

1969-1970 177 691 226,81 

1970-1971 176 964 177 

1971-1972 221 936 140, 18 

1972-1973 180 728 175, 19 

1973-1974 202 433 303,58 

1974-1975 237 378 370,21 

1975-1976 226 392 362,71 

1976-1977 229 498 543,40 

1977-1978 250 046 779,97 

1978-1979 326 766 724,00 

1979-1980 348 227 585,47 

1980-1981 432 148 469, 15 

1981-1982 445 237 562,50 

1982-1983 366 566 582,60 

1983-1984 416 965 842,68 

1984-1985 566 937 1 014,76 

1985-1986 609 252 871,63 

1986-1987 548 858 666,33 

1987-1988 536 478 606,22 

1988-1989 873 190 450,64 

SOURCE: CSSPPA. 
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TABLEAU ANNEXE N° 8 : Evolution des productions, des prix et des revenus aux 
producteurs de cafe. 

Campagnes Production Prix/Kg F CFA Revenus aux paysans 
(tonne) (en millions F CFA) 

1960-1961 191 060 90 17 195,4 

1961-1962 92 170 75 6 912,7 .. 

1962-1963 198 710 75 14 903,2 

1963-1964 260 850 90 23 476,5 

1964-1965 201 800 90 18 162,0 

1965-1966 272 566 75 20 442,4 

1966-1967 130 759 90 11 768,3 

1967-1968 287 759 90 25 898,3 

1968-1969 210 124 90 18 911,1 

1969-1970 279 610 95 26 562,9 

1970-1971 239 706 105 25 169, 1 --

1971-1972 i 268 836 105 28 227,7 

1972-1973 301 804 105 31 689,4 

1973-1974 195 935 120 23 512,2 

1974-1975 I 270 OOO 150 40 500,0 

1975-1976 308 126 150 46 218,9 - I 
1976-1977 291 339 180 52 441,0 

1977-1978 195 565 250 48 891,2 
' 1978-1979 I 277 047 250 69 261,7 

1979-198(' i 240 673 300 74 601,9 -·· ·-
1980-1981 ' 666 OOO ! 150 99 900,0 

1981-1982 451 OOO 150 67 650,0 

1982-1983 489 OOO 150 73 350,0 

1983-1984 161 120 150 24 168,0 

1984-1985 507 282 190 96 383,5 

1985-1986 490 636 200 98 127,2 

1986-1987 510 528 200 102 105,6 

1987-1988 346 316 200 69 263,2 

1988-1989 409 OOO 200 81 800,0 

SOURCE: CSSPPA. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



265 

TABLEAU ANNEXE N°9 : Evolution des exportations et du prix moyen de realisation du 
cafe. 

Campagnes Exportations nettes Prix moyen de realisations 
(en tonnes) au kg (F. CFA) 

1960-1961 - -
1961-1962 - -
1962-1963 - -
1963-1964 - -
1964-1965 160 511 142,52 

1965-1966 177 374 163,88 

1966-1967 165 116 171,51 

1967-1968 197 960 166,46 

1968-1969 176 743 162,79 

1969-1970 187 341 208,82 

1970-1971 198 373 230, 19 

1971-1972 220 130 220,35 

1972-1973 217 428 222,52 

1973-1974 268 303 275,55 

1974-1975 233 464 545,24 

1975-1976 331615 416,75 

1976-1977 277 380 1 012,50 

1977-1978 235 857 763, 11 

1978-1979 270 464 679,46 

1979-1980 193 770 762,44 

1980-1981 215 037 596,79 

1981-1982 281 397 623,80 

1982-1983 253 416 748,04 

1983-1984 244 702 1 027,36 

1984-1985 228 979 1 201,93 

1985-1986 252 389 968,44 

1986-1987 157 138 789,32 

1987-1988 217 368 609,35 

1988-1989 187 175 607 99 

SOURCE: CSSPPA. 
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TABLEAU ANNEXE N° I O : Pression fiscale dans les pays industrialises en 1982 en 
%duPIB. 

PAYS PRESSION FISCALE 

Jaoon 27,2 

USA ' 30,5 

SUISSE 30,9 

AUSTRALIE 31 

GRECE 31,9 
' CANADA 34,9 

ALLEMAGNE 37,3 

ITALIE 38,3 

ROYAUME-UNI 39,6 

FRANCE 43,7 

DANEMARK 44 

PAYS-BAS 45,5 

BELGIQUE 46,7 

SUEDE 50,3 

SOURCE: La privatisation pour une societe performante, E.S. SAVAS, N. Horizons, 1990, 
P.28. CODESRIA
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TABLEAU ANNEXE N° 11 : Indice global d'emprise de l'Etat par pays en 1980. 

PAYS INDICE 

USA 15 

JAPON 30 

CANADA 34 

COREEDUSUD 47 

BELGIQUE 50 

AUSTRALIE 52 

RFA 59 

ESPAGNE .60 

SUISSE 65 

PAYS BAS 66 

SUEDE 72 

BRESIL 72 

FRANCE 80 

ITALIE 83 

MEXIQUE 86 

GRANDE BRET AGNE 84 

INDE 89 

SOURCE : Indice etabli par le Centre d'observation et de prospective sociale. Cet indice 
global est la somme des indices de chaque secteur. Au niveau sectoriel, l'indice est mesure a 
partir d'une ponderation integrant principalement les effectifs et le volume d'affaires. Les 
secteurs concernes sont : l'energie (electricite, gaz, charbon, petrole), le transport (Chemin 
de fer, Compagnie d'aviation), Communication (postes, telecommunication). Voir E. 
COINTREAU op. cit. PP. 15-16. 
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TABLEAU ANNEXE N° 12 : Emprise de l'Etat dans le secteur de l'electricite dans 
quelques pays en 1980. 

EMPRISE PAYS 
..• 

AUSTRALIE 

GRANDE BRET AGNE 

FRANCE 
Public 100 % CANADA 

BRESIL 

SUISSE 
·---~ 

ESPAGNE 
Prive lOO % 

JAPON 

USA 
Prive 75 % 

BELGIQUE 

RFA 

Prive 25 % ITALIE 

COREEDUSUD 

PAYS BAS 
--··--

SOURCE : E. COINTREAU, op. cit. CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



I IJIB£I0GRA.PHIE 
I 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



270 

.,1,,,,, :AGLIETTA M. (1976), Regulation et crises du capitalisme, 
calmann-Levy, Paris. 

ALSAIGH N., BUERA A. M. (1988), «La privatisation dans le 
Monde Arabe : les conditions du succes», Revue 
intemationale des sciences administratives (USA), 
Vol. 54, n° 1, PP. 143-154. 

~,, .. ALLAIS M. (1952), La gestion des houilleres nationales et la 
theorie economique, imprimerie nationale, Paris. 

,Ace 0·AMIN S. (1994), «Afrique : au-dela de l'ajustement» Bulletin 
du CODESRIA, n° 1, PP. 5-8. 

5/ AMIN S. (1967), Le developpement du capitalisme en Cote 
d'Ivoire, Editions de Minuit, Paris (2e edition). 

6 ANASTASSOPOULOS J. P. (1980), La strategie de 
l'entreprise, Dalloz, Paris. 

7 ARMENDARIZ D.A (1991) «Buybacks of LDC Debt and the 
scope for forgiveness», OCDE, Technica papers, n° 39, 
April. 

8> •·· ATSIN A. (1993), «Quelques reflexions sur la gestion du 
developpement economique en Afrique du Sud du 
Sahara », communication au colloque, Abidjan, Avril, 
(document non publie). 

9 · · A YLEN J. (1987), «La question de la privatisation dans les 
pays en developpement», Problemes economiques, 
n° 2028, du 11 Juin, PP. 10-17. 

10 ···. BANQUE MONDIALE (1984), «Un programme d'action 
concertee pour le developpement stable de l'Afrique au 
Sud du Sahara». 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



271 

BANQUE MONDIALE (1986), «Appui de la Bird a la reforme 
·.<•·••t\t\ des entreprises publiques en Afrique de l'ouest », 

Septembre. 

BANQUE MONDIALE (1988), «Rapport sur le 
·•<<>" developpement dans le Monde». 

BANQUE MONDIALE (1987-1988), «ajustement structurel en 
Afrique Subsaharienne», Rapport sur une serie de 
seminaires en Afrique. 

14: .·• BANQUE MONDIALE (1989), «Cote d'Ivoire : examen des 
depenses publiques». 

1.5> BANQUE MONDIALE et PNUD (1989) «L'ajustement et la 
croissance en Afrique pendant Jes annees 80», Mars. 

16\ BANQUE MONDIALE (1989), «Cote d'Ivoire La 
mobilisation des ressources internes». 

17 BANQUE MONDIALE (1989), «L'Afrique Subsaharienne: de 
la crise a une croissance durable». 

18 . BANQUE MONDIALE (1992), «Privatization : the lessons of 
expenence». 

19? BANQUE MONDIALE (1994), Adjustment in Africa -
Reforms, Results and the Road Ahead, A world Bank 
Policy Research Report, Oxford University Press, New 
York. 

20 BARRERE A. (1971 - 1972), Economie des institutions 
financieres (Tomes 1 et 2), Dalloz, Paris. 

'21 . BARTHELEMY Ph. (1985), «Passeport pour une economie 
liberee ; l'economie souterraine : une experience 
illegale de dereglementation», Economica, Paris, 
PP. 42 - 53. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



272 

BAUMOL W. ·1. (1967), «Macroeconomics of unabanad 
growth, the anatomy of urban crisis», American . . 
economic review. 

BAUMOL W. J. (1967), Welfare economics and the treory of 
the State, Cambridge Mass, Harvard up (2e edition). 

BAUER A., ILLING G. (1992), «Echange dette-environnement 
: comment financer la protection de la fon~t tropicale 
?», Problemes economiques, n° 2292, PP. 19 a 26. 

BCEAO (1976), «Banques et monnaies», n° 237, mars. 

BERG E (1993), «Privatization in Sub-Saharan African 
Results, Propects and New Approaches», Consultant's 
Report Prepared for World Bank. 

BERG R. J., WHITAKER J. S. (1990) (sous la direction de ), 
Strategies pour un nouveau developpement en Afrique, 
Economica, (traduction fram;aise), Paris. 

BERGER P.L., NOVAK M. (1985), Speaking To the Third 
World: Essays on Democracy and development, 
American Enterprise Institute for Public Policy 
Research, Washington. 

BOUIN 0. (1992), «La privatisation dans les pays en 
developpement : reflexion sur une panacee», OCDE. 

BRACHET Ph. (1974), L'Etat-patron, theories et realites (le 
role des entreprises publiques en France depuis la 
liberation), Syros, Paris. 

BUCHANAN J. (1975), The limits of liberty: between anarchy 
and Leviathan, University of Chicago Press. 

32? .··BUCHANAN J., WAGNER E. (1977), Democracy in deficit: 
the political legacy of Lord Keynes, Academic Press, 
New York. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



273 

'' ,. i /, 
CASTAGNOS J. C. (1986), l'Etat gestionnaire, quelle 

legitimite ? Presses Universitaires de Grenobles. 

,...,,,, ,,CHITOU I. (1991), «La privatisation en Cote d'Ivoire 1980-
1990 : Une suite logique de la strategie de 
developpement», Marches tropicaux, Juin, PP. 1562-
1563. 

CHRISTENSEN J. G. (1988), «Le desengagement de l'Etat : 
etude critique d'un probleme administratif dans son 
contexte politique», Revue intemationale de sciences 
administratives (IISA), Vol. 54, n°1. 

36 \; CLERC D. (1992), «Matieres premieres : peut-on stabiliser Jes 
cours ?» Problemes economiques, n° 2285, du 22 
juillet, PP. 22 - 26. 

37 ··· CIGE (1987), La gestion des entreprises publiques en Cote 
d'Ivoire (Joumees d'etudes), Nea, Abidjan. 

38. \ COINTREAU E. (Sous la direction de) (1986), Privatisation, 
l'art et les manieres, C.O.P.S-L'harmattan, Paris. 

39i COLM G. (1956). «Comment on Samuelson's theory of public 
finance», review of Economics and statistics. 

40 CONTAMIN B., FAURE Y. A. (1992), «Des economies et des 
Etats en Afrique francophone : pour comprendre 
l'interventionnisme», Cahier des Sciences Humaines, 
28 fevrier, PP. 305 - 326. 

41 CONTAMIN B., FAURE Yves A. (1990), La bataille des 
entreprises publiques en Cote d'Ivoire, l'histoire d'un 
ajustement inteme, Karthala-Orstom, Paris. 

42 CORDEN W. M. (1985), «Protection, taux de change et 
politique macro-econmnique», Finances et 
developpement, Juin, PP. 17 - 19. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



274 

CORDEN W. M. (1987), «Protection and liberalization : A 
Review of analytical issues», IMF, occasional Paper 
number 54, August. 

COULANGE P. (1992), «La mesure du Facteur institutionnel 
en economie», Journal des economistes et des Etudes 
Humaines, vol. 3, n° 2-3, Juin - Septembre; PP. 289 -
318. 

/45 :CYERT V. R., MARCH J. (1972), Le processus de prise de 
decision dans l'entreprise, Dunod, Paris. 

··Ar.; .. , DANHO L.A. (1993), «Privatisation et desengagement de 
l'Etat», Conference, Abidjan, juillet 1993, (document 
non publie). 

47 .··• D'ALMEIDA AYITE F. (1986), «La privatisation des 
entreprises publiques en Afrique au sud du Sahara», le 
Mois en Afrique, n° 245 - 246, juin-juillet, PP. 55 - 70. 

48<:; DE MIRAS C. (1982), «L' entrepreneur ivoirien ou une 
bourgeoisie privee de son etat", Etat et Bourgeoisie en 
Cote d'Ivoire», Karthala, PP. 181 - 229 . 

. 49 > DE RUE H.J., WENTTENHALL R. (1990), «Progres, Couts et 
avantages de la privatisation : une introduction», 
Revue intemationale des sciences administratives 
(IISA), Vol. 56, n° 1. 

50 i DELION A. (1990), «Entreprises Publiques : privatiser ou 
reformer ?», Revue intemationale des sciences 
administratives (IISA), Vol. 56, n° 1, PP. 73 - 89. 

51 ··· DIAMOND J. (1990), «Les depenses publiques et la 
croissance», Finances et developpement, Decembre, 
PP. 34-36. 

52' DIAMOND L., LINZ J., LIPSEY S.M. (1988-89), Democracy 
in developing Countries (3 volumes), Boulder, Lynne 
Rienner Publishers. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



275 

DIARRA 0. (1987), «Le secteur Public en Cote d'Ivoire: Quel 
avenir ?», Conference Publique, ENA, Abidjan 
( document non publie). 

;:;;ri i DORCE F. (1992), «Cote d'Ivoire: le relance est-elle possible? 
», Jeune Afrique (Bis), n° 1633, du 23 au 29 Avril, PP. 
53-81. 

55\: DRUMAUX A. (1988), Privatisation= moins d'Etat? Edition 
de lUniversite de Bruxelles, Bruxelles. 

56 DUBOIS P. (1974), La mort de l'Etat-Patron, les Editions 
Ouvrieres, Paris. 

57 ·•· DUNSIRE A. (1988), «Le debat secteur public - secteur prive : 
!'experience du Royaume Uni», Revue des sciences 
administratives (IISA), vol. 54, n° I, PP. 33 - 72. 

SS ··. DURUPTY M. (1988), «Les privatisations en France», 
Documentation fran~aise, n° 4857. 

59> DUTHEIL DE LA ROCHERE J. (1976), l'Etat et le 
developpement de la Cote d'Ivoire, Pedone, Paris. 

60 ENTENTE AFRICAINE (1992), «Afrique : Jes enjeux de la 
privatisation», n° 89, Juin, PP. 10-26. 

61 EPARGNE SANS FRONTIERE (1987) (ESF), «Les 
techniques financieres au service du developpement», 
n° 8, Juillet. . 

62 FAURE Y. A. MEDARD J.F. (1982) (sous la direction de ), 
Etat et bourgeoisie en cote d'Ivoire, Kathala, Paris. 

63 FAURE Y.A. (1991), «L'economie politique d'une 
democratisation. Elements d'analyse a propos de 
!'experience recente de la Cote d'Ivoire», Politique 
africaine, Karthala, n° 43, Octobre, PP. 31 - 49. 

64 FLAMANT M. (1988), Le liberalisme contemporain, PUF, 
Que sais-je? Paris. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



276 

FMI (1984), Analyse et programmations financieres, 
Application a la Cote d'Ivoire, Washington. 

FMI (1987), «La privatisation peut paraitre decevante sans 
mesures en faveur de la concurrence», Bulletin du 30 
Mars. 

FMI (1990), «International Capital Markets, developments and 
prospects», April. 

FOIRY J. P. (1986), «L'evolution economique de la Cote 
d'Ivoire (1960-1985)», Problemes economiques, du 27 
Aout, PP. 11 - 21. 

FRIEDMAN D., (1973), «The machinery of freedom». Guide 
to a Radical Capitalism, New York, Harper ex Row. 

FRIEDMAN M. (1971), Capitalisme et liberte, Laffont 
(traduction frarn;:aise ), Paris. 

FURUBOTH V.E.G., PEJOVICH S. (1972), «Property right 
and economic theory: a survey of recent literature», 
Journal of economic literature, december, vol. X, n°4. 

GAJDECZKA P., STONE M. (1990), «Le marche secondaire 
de la dette des Pays en developpement», Finances et 
developpement, Decembre, PP. 22 - 25. 

GALAL A. (1989), «Public Enterprises : Reforms, Lessons 
from the Past and Issues for the Future», World Bank 
Discussion Papers, n° 119, March. 

GAUTRAND J. (1987), «Dette du Tiers Monde : les banques 
soldent», Jeune Afrique Economie, n° 97, Mai, PP. 76 -
79. 

75/ GAUTRAND J. (1988), «Privatisation : les africains sont-ils 
prets ?», Jeune Afrique Economie, Avril, PP. 50 - 57. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



277 

:-: 

76 51 GAUZE A. (1992), «Memorandum sur le renouvellement de 
!'accord sur le cacao», Ministere charge des Matieres 
Premieres, decembre ( document non publie). 

77 ·•·. GEORGES A. (1987), «Dereglementation vers un 
renforcement des contraintes juridiques», Revue 
fran9aise de gestion, n° 61, Janvier - Fevrier, PP. 41 -
45. 

78 GERVAIS D. (1987), «Amerique Latine : des pays et des 
firmes vont racheter leur dette», La tribune de 
l'economie, 30 Juin. 

79 . GIRAN J.P. (1985), «La dereglementation, passeport pour une 
economie liberee», Economica. 

80 GOODEL G. (1985), «The importance of political participation 
for sustained capitalist development», Archives 
Europeennes de sociologie, Vol. 26, n° 1, PP. 93 - 127. 

81 GOUFFERN L. ( 1982), «Les limites d'un modele? A propos 
d'Etat et bourgeoisie en Cote d'Ivoire», Politique 
africaine, Mai, PP. 19 - 39. 

82 GOULD J. P., FERGUSON C. 
microeconomique, Economica 
Paris. 

E. (1982), Theorie 
(traduction fran9aise ), 

83 GREFFE X. (1981), Analyse economique de la bureaucratie, 
Economica, Paris. 

84 GRELLET G. (1992), «Pays en developpement : une nouvelle 
orthodoxie du developpement», Problemes 
economiques, n° 2299, du 11 Novembre, PP. I - 7. 

85 GUERRIEN B. (1992), «Le modele de concurrence pure et 
parfaite, Jes theoremes de l'economie du bien etre», 
Cahiers fran9ais n° 254, Janvier - Fevrier. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



278 

GUILLAUMONT P. (1985), Croissance et ajustement, les 
problemes de l'Afrique de l'Ouest, Economica, Paris. 

GUILLAUMONT P. GUILLAUMONT S. (1992), «Les 
consequences sociales de l'ajustement en Afrique selon 
les politiques de change», Problemes economiques, n° 
2299, du 11 Novembre PP. 18 - 25. 

GUILLEMIN C., DELMAS D. (1983), La stabilisation des prix 
des matieres premieres : un dialogue manque, 
Economica, Paris . 

. 89 HAFSI T. (1984), Entreprises publiques et politique 
industrielle, Mac Graw Hill, Collections strategies et 
management. 

90 · HAMDOUCHE A. (1989), L'Etat d'influence, nationalisations 
et privatisations en France, Presses du CNRS, Paris. 

91> · HELMUT R. (1991 ), «Dette Publique, competitivite exterieure 
et discipline budgetaire dans les pays en 
developpement», Problemes economiques, n° 2245, 16 
Octobre, PP. I - 7. 

92 HEMMING R., KOCHHAR K. (1990), «La politique 
budgetaire et fiscale au service de la croissance», 
Finances et Developpement, Decembre PP. 37-39. 

93, HEMMING R.; MANSOOR A.M, «Privatization and public 
enterprises», IMF, Occasional Paper ,n° 56, January 
1988. 

94> HOBBES (1971 ), Le Leviathan, Editions Tricot, Sireg, Paris. 

95 HOUPHOUET BOIGNY F. (1980), Textes de reference, 
Fratemite Hebdo Editions, Abidjan. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



279 

IKONIKOFF M., SIGAL S. (1983), «L'Etat-relais, un modele 
de developpement des societes peripheriques, le cas de 
la Cote d'Ivoire», Revue Tiers Monde, Tome 19, n° 75, 
Octobre - Decembre, PP. 683 - 706. 

IMBERT C. (1992), «Administrations: tous ces "machins" qui 
:.:.;).····>. ne servent a rien», le Point, n° 1011, du ler fevrier. 

... ,.,., · JACQUEMOT P. (1988), «La desetatisation en Afrique» , 
Revue Tiers Monde, Tome 29, n° 114, Avril - Juin, 
PP. 271 - 293. 

QQ? JENNY F. (1987), «Pari de la dereglementation et pari de la 
concurrence», Revue fran~aise de la gestion, n° 61, 
Janvier - Fevrier PP. 46 - 49. 

100, KAMGUEM M. (1992), «L'interet ·des privatisations pour 
l'Afrique», Jeune Afrique Economie, n° 157, Juillet, 
PP. 174 - 178. 

101 KANVALY D. (1992), «Ajustement structurel de l'industrie 
ivoirienne», Bulletin du Gidis, n° 3, Novembre. 

102 KERFALLA Y. (1993), «Ajustement economique, 
Performance des politiques et developpement en 
Guinee», Communication au collogue, Abidjan, Avril 
(document non publie). 

103? KOFFI A. (1980), «Conseil National : plus de pillage des 
deniers publics», Le Manager, n° 17, Juin - Juillet. 

104\ KOHLI A. (1990), «The politics Economic Liberalization in 
India» in The political Economy of Public sector 
Reform and Privatization, EZRA SULEIMAN and 
John WATERBURY (sous la direction de) 
,Washington, Overseas Development council. 

105. KOUADIO Y. (1993), «Retrospective economique de la Cote 
d'Ivoire» Etude Nationale perspective, Decembre, 
(document non publie). 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



280 

:.,.,,1:".'~s·KOUASSI A. P. (1992), Caisse de Stabilisation de Cote 
d"Ivoire : reponses a 30 ans d'interrogations, CEPA, 
Abidjan. 

KOULIBAL Y M. (1992), Liberalisme nouveau depart pour 
l'Afrique, L'harmattan, Paris. 

KOULIBALY M. (1992), «Les liens sociaux a l'epreuve : le 
menage vu par les economistes de la Banque 
Mondiale», communication a la Table Ronde du 
GIDIS-CI, Bingerville, Novembre Decembre, 
( document non publie) . 

. KRUGER A.O. (1985), «Substitution aux importations ou 
promotion des exportations, leyons a tirer de 
!'experience des pays en developpement», Finances et 
developpement, Juin, PP. 20 - 23. 

J'l() LACOUDE Ph. (1992), «Lecture et analyse de la courbe de 
LAFFER» J oumal des Economistes et des Etudes 
Humaines, vol. 3, n° 2-3, Juin - Septembre, PP. 353 -
375 . 

. l!Jl LE MONDE (1991), «Les dangers de la privatisation sans 
concurrence», 6 Septembre. 

112\ LE MONDE AUJOURD'HUI (1984), «Von HAYEK, gourou 
du liberalisme ultra», 11 - 12 Mars. 

113 LE NOUVEL ECONOMISTE (1992), «Les vraies fausses 
privatisations de M. Beregovoy», n° 844, du 8 Mai, 

. PP. 26 - 30. 

114' LE NOUVEL ECONOMISTE ( 1994 ), «La COB fait-elle son 
metier?», n° 943, du 29 Avril, PP. 14 - 16. 

115 LE PORS A. (1977), Les bequilles du capital, Editions du 
Seuil, Paris. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



281 

i:t6::LECAILLON J. (1989), «Esquisse d'une theorie de la 
privatisation », chroniques d'actualite de la. SEDEIS, 
15 Juin, n° 6, PP. 213 - 217 . 

. , .. ;::.:::,.:,:.·: .. ,.\ 

!t!7'l LEIBENSTEIN H. ( 1986), «Microeconomique et Theorie de 
l'efficience - X: ii n'y a pas de crise, ce n'est pas 
normal», Tendances actuelles, PP. 169 - 189. 

118\ LEMIEUX P. (1988), L'anarcho-capitalisme, PUF, que sais-je? 
Paris. 

119+ LEPAGE H. (197g), Demain le capitalisme, Pluriel, Hachette, 
Paris. 

120 LEPAGE H. (1980), Demain le liberalisme, Pluriel, Paris. 

121 LETTRE DE LA PRIMATURE (1992), «Pourquoi 
privatise{·», n° 4, special privatisation, Avril. 

122; LEVEQUE J. M. (1985), Denationalisation : mode d'emploi, 
Albin Michel. 

123> LOSCH B. (199.2), «La relance incertaine de la regulation 
etatique ians les filieres cafe et cacao en C6te 
d'Ivoire», ::ommunication a la table ronde du GIDIS-CI, 
Bingerville, novembre, (document non publie). 

124 LOYRETTE J. (1986), Denationaliser, comment reussir la 
privatisation ? Dunod, Paris. 

125+ MAHIEU F. R. (1990), Les fondements de la crise economique 
en Afrique, L'harmattan, Paris. 

126MARCHES TROPICAUX ET MEDITERRANEENS (1991), 
«Etude speciale C6te d'Ivoire», du 21 Juin, PP. 1525 -
1574. 

127> MARCHES TROPICAUX ET MEDITERRANEENS (1992),' 
«Special C6te d'Ivoire: Quelle releve par le secteur 
prive ?», n° 2435, du 10 Juillet PP. 1805 - 1844. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



282 

J2~: MARSAL F. F. (1973), Le deperissement des entreprises 
publiques, Calmann- Levy, collection Economie 
contemporaine, Paris. 

129\MAUBOUCHE F. (1991), «Panorama du mouvement des 
privatisations, · Hongrie, Pologne, Tchecoslovaquie», 
communication au colloque de Yamoussoukro, 
Novembre, (document non publie) . 

. l30Y MICHALON Th. (1984), Quel Etat pour l'Afrique ? 
L'harmattan, Paris. 

131 MISES V. L., (1986), Politique economique, reflexions pour 
aujourd'hui et demain, Institut Economique de Paris, 
Tendances actuelles, Paris. 

132 MISES V. L., (1943), Bureaucracy, Editions Medecis. 

133 MOORE B. (1966), The Social Origins of dictatorship and 
Democracy, Boston, Beacon Press. 

134 MUELLER D.C. (1989), Public Choice II, Cambridge, 
Cambridge University Press. 

135 MUSGRAVE R. A. ( 1959), The theory of Public Finance, Mc 
Graw-Hill, New York. 

136 NAKA L. (1986), Le recours a l'emprunt exterieur dans le 
processus du developpement Pusaf - L'harmattan, 
Abidjan, Paris. 

137 NANKANI H. (1988), «Techniques of privatization of State
Owned enterprises, selected country case studies», 
Vol. II, Bird. 

138 NELLIS J. R. (1985), «Les Entreprises Publiques dans 
l'Afrique au Sud du Sahara», Bird. 

139 NELSON J. (sous la direction de) (1990), Economic Crisis and 
policy choice : The politics of adjustment in the Third 
World, Princeton, Princeton University Press. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



283 

NICHOLAI R. (1985), «La dereglementation, passeport pour 
une economie liberee, De la pollution bureaucratique», 
Economica, Paris. 

NISKANEN W. A. (1977), Bureaucracy and representative 
goverment, aldine, Chicago, 

PASCALLON P. (1985), «La dereglementation passeport pour 
une economie liberee, La croissance des activites 
etatiques en systeme liberal est-elle irreversible?, 
Economica. 

14::JHPASCALLON P. (1988), «liberalisme, cela signifie-t-il moins 
d'Etat ?» Problemes Economiques, n° 2073 du 4 Mai, 
PP. 11 - 17. 

144 PEACOCK A. T., WISEMAN J. A. (1961), The growth of 
public expenditure in the United Kingdom, George 
Allen & Unwin. 

J45f PESTIAU P. (1986), «The performance of european public 
enterprises : what are we learnt ?», Travaux de 
recherche du Cirec, n° 2, Universite de Liege. 

146> PFEFFERMANN G.P. (1985), «Taux de change surevalues et 
developpement», Finances et developpement, Mars, 
PP. 17 - 19. 

147, PREFFERMANN G.P. (1989), «Private Business in 
developing countries, improved prospects», The World 
Bank Paper, number 1, November. 

148? PLAN QUINQUENNAL de developpement economique, 
social et culture!, 1971 - 1975, RCI. 

149 PLAN QUINQUENNAL de developpement economique, 
social et culture!, 1981 - 1985. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



284 

PRAGER J. (1992), «Is privatization a panacea for LDCS ? 
Market failure versus Public sector failure», the journal 
of developing Areas, April, PP. 316 - 322. 

PROBLEMES ECONOMIQUES (1985), «Le mouvement de 
privatisation et de regeglementation en Europe», 
n° 1909, du 30 Janvier, PP. 10 - 12. 

PROBLEMES ECONOMIQUES (1992), «Les privatisations en 
Amerique Latine», n° 2287, 12 Aout, PP. 30 - 32. 

;;~ii
1
\PROBLEMES ECONOMIQUES (1993), «Vers un Retour de 

l'Etat ?», n° 2325, du 12 Mai, PP. 1 - 4. 

154 RABOY D.G. (1984), L'economie de l'offre, Economica 
( traduction frarn;;aise ), Paris. 

i;;s, RAPP L. (1986), Techniques de privatisation des entreprises 
· publiques, Librairies techniques, Paris. 

156 'REDSLOB A. (1985), l'economie de la reussite, Editions 
Grasset, Paris. 

1.57 REQUIERT-DES JARDINS D. (1989), L'alimentation en 
Afrique, manger ce qu'on peut produire, Karthala -
Pusaf, Paris, Abidjan. 

158 RHOMARl M. (1993), «Les besoins et sources de financement 
des privatisations en Afrique», Problemes 
Economiques, n° 2313, 17 Fevrier, PP. 23 - 29. 

159 ROSANV ALLON P. (1981 ), La mort de l'Etat-Providence, 
Editions du Seuil, Paris. 

160> ROULET D. (1987), «La problematique de la rehabilitation des 
entreprises publiques en Afrique de !'Quest», 
Conference Publique, Abidjan 10 Juillet (document 
non publie). 

161 ROY M. (1972), La theorie generale Keynes, Hatier (profil), 
Paris. 

' 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



285 

RUDLOFF M. (1970), «Analyse marxiste de la dynamique 
sociale et economique», revue economique de 
Madagascar, Janvier - Fevrier. 

SAMUELSON P. A., Aspects theoriques de la depense 
publique, Economie publique (traduit par Xavier 
GREFFE), Economica, Paris. 

SANBROOK R. (1990), «Taming Africa's Leviathan», World 
Policy Joun1al, PP. 673 - 701. 

16$\ SARGUINET J. (1991), «Viande de la CEE a des prix de 
dumping, fatale Concurrence pour les eleveurs 
africains», le Monde diplomatique, Janvier. 

166! SAVAS E. S. ( 1990), La privatisation pour 
performante, Nouveaux Horizons 
frarn;aise). 

une societe 
(traduction 

167\ SA WADOGO A. (1977), L'agriculture en Cote d'Ivoire, Puf, 
Paris. 

168i SCHNEIDER H. (1992), «Ajustement et equite en Cote 
d'Ivoire», OCDE. 

16~\ SEDIEU 0. D. (1986), «Gestion du risque de fluctuation des 
cours des produits de base», these de Doctorat de 3e 
cycle, Avril 1986, Aix-Marseille II. 

17() SEKA P. R. (1991), «Le desengagement de l'Etat dans le 
processus de la relance economique: une approche du 
"Supply-side Economics», communication au 
seminaire du CIRES, Abidjan, Juin (document non 
publie). 

171 SHAW J. (1987), «James BUCHANAN et .J'economie des 
choix collectifs», Dialogue, PP. 22 - 25. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



286 

SMITH A. (1859), Recherche sur la nature et les causes de la 
richesse des nations (nouvelle edition), Guillaumin, 
Paris. 

SOLANO D. (1987), «Le probleme des dettes du Tiers Monde 
: des creances transformees en investissement», 
Investir, n° 698, 8 Juin. 

SORMAN G. (1985), L'Etat minimum, Albin Michel, Paris. 

SORMAN G. (1987), La nouvelle richesse des nations, 
Editions Fayard, Paris. 

SWA:NSON -o.~ WOLDE -SEMAIT · (1989);«African's Public 
Enterprise Sector and Evidence of Reforms», World 
Bank Technical Paper, Number 95, April. 

177 THOMSON D., KAY J. (1986), «Privatization : a policy in 
search of rationale», the economic journal, Vol. 96. 

178 TRAORE S. (1991), «Le cas particulier de la Cote d'Ivoire», 
communication au collogue sur la privatisation en 
Afrique subsaharienne, Yamoussoukro, Novembre, 
(document non publie). 

1791 TULLOCK G. (1978), Le marche politique, Analyse 
economique des processus politiques, Economica, 
Paris. 

l80JVALEURS J. (1966), A quoi sert la Bourse, Editions du seuil, 
Paris. 

181 VALLEE 0. (1989), Le prix de l'argent CFA, heurs et 
malheurs de la zone franc, Karthala, Paris. 

182 VIANES A. (1980), La raison economique d'Etat, Presses 
Universitaires de Lyon. 

183> VILLEY D. (1964), Petite histoire des grandes doctrines 
economiques, Editions M. Th. GENIN (Se edition), 
Paris. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



287 

VOURC'H A., BOUARA M.M. (1992), «L'experience de 
l'allegement de la dette du NigeD>, OCDE, Documents 
techniques, n° 82, Novembre. 

WEBER L. (1988), L'Etat, acteur economique, Analyse 
economique du role de l'Etat, Economica, Paris. 

WHYNES D. K., BOWLES R. A (1986), La theorie 
economique de l'Etat, Editions Universitaires, 
(traduction frarn;:aise), Paris. 

J$7i[WILS0N III E. J. (1991), «Evaluating national privatization 
programs : A Meso level comparative approach to maxi 
and mini strategies of public enterprise reform», Center 
for research on economic development, University of 
Michigan. 

ifls\ WOLF V.C. (1978), «A theory of not market failure, 
framework for implementation analysis», the rank 
paper senes. 

189'WOLFELSPERGER A. (1969), Les biens collectifs, PUF, 
Paris. 

J90 YAO N. P. (1992), «La misere de la privatisation», le Nouvel 
Horizon, n° 84, du 24 Avril. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



LISTE DES TABLEAUX 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



289 

Importance du controle financier de l'Etat en 1979 

Effectif des societes d'Etat 

Participations de l'Etat par secteur d'activite en 1987 

Situation des participations de l'Etat au debut des annees 
quatre vingt dix 

5\ Resultats du secteur parapublic de 1982 a 1988 

6· .. , . =\ 

lt. 

12 

Ratios de gestion et de rentabilite des differents types 
d'entreprise de 1977 a 1987 

Resultats de quelques entreprises parapubliques et dividendes 
verses a l'Etat 

Evolution des contributions de la CSSPPA du BSIE de 1966 a 
1992 

Evolution des ressources et des charges de la CNPS de 1981 a 
1990 

Excedents et reversements au Tresor Public de la Caisse de 
perequation depuis 1990 

Operations finanderes de l'Etat de 1986 a 1992 

Evolution du prix et du cout du kilo de cafe, du cacao et du 
revenu au kilo de la CAIST AB de 1985 a 1992 

13, Investissements publics et endettement de 1975 a 1981 

14\ Evolution de la pression fiscale (recettes fiscales/PIB) en Cote 
d'Ivoire de 197 5 a 1992 

15 Resultats de l'OPV des actions de la CIE et de CAPRAL
NESTLE 

16 Repartition du capital des entreprises privatisees entre les 
partenaires 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



290 

Participation et origine des investisseurs etrangers 

Les techniques de privatisation utilisees dans les 15 entreprises 

Recettes de cession pen;:ues par l'Etat pour 9 entreprises 

Impots et taxes verses par la CIE a l'Etat 

Resultats financiers de l'EECI avant la privatisation de 
!'exploitation de l'electricite 

221 Resultats financiers de la CIE 

23/ Resultats financiers du CEID avant la location gerance 

24\ Resultats financiers du CEIB pendant la location gerance 

25' Evolution de la capitalisation boursiere et du volume des 
transactions de 1989 a 1992 

26 Evolution du cours des actions de quelques entreprises de 1985 
a 1992 

27 Encours de la dette exterieure avant et apres devaluation du 
Franc CFA 

28\ Service de la dette paye, du et ratio de 1987 a 1993 

29 Encours de la dette interieure en 1993. 

TABLEAUX ANNEXES 

.1. < Effectif des societes d'Etat en 1977. 

2 . Etat de presence de l'Etat dans les differents secteurs de 
l'economie en 1987. 

3 Subventions de l'Etat aux entreprises du secteur modeme. 

4 \ Resultats de quelques societes d'economie mixte en 1989. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



291 

Societes a privatiser dans la premiere et deuxieme phases du 
programme. 

Evolution des productions, des pnx et des revenus aux 
producteurs de cacao. 

Evolution des exportations et du prix de realisation du cacao. 

8\ Evolution des productions et des revenus aux producteurs de 
cafe. 

9 Evolution des exportations et du prix de realisation du cafe. 

10 Pression fiscale dans les pays industrialises en 1982 (en% du 
PIB). 

11. Indice global d'emprise de l'Etat par pays en 1980. 

· 12 Emprise de l'Etat dans le secteur de l'electricite dans quelques 
pays en 1980. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



I 

...... -·, ,· ,.. . ' . 

·· ··· S~tlIIffi SHCI H'18\i.L 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



293 

: . · .. -: .. ,,-, '. .. 

~Ji~ 
~~(' 

:,:< :::,, \ RBEMIERBlD~R~IH':' ,; w)'. i:::':fj::J:i:ii!Ii~• ,; 

-=" 
CHAPITRE 1 L'OMNIPRESENCE DE L'ETAT DANS L'ACTIVITE 20 

ECONOMIQUE 

SECTION 1: LE ROLE ECONOMIQUE DE L'ETAT DANS LE MODELE zfC 
IVOIRIEN 

I - L'ETAT IROTECTEUR ET GARANT DE L'INTERET 21 . 

GENERAL 

2 - L'APPROCHE KEYNESIENNE DE L'ETAT IVOIRIEN 24 i 

SECTION 2: LES FONDEMENTS_ET L'ENVERGURE DU 

PORTEFEl'ILLE DE L'ETAT-ENTREPRENEUR 
26 

I - LES BIENS COLLECTIFS SOURCE DE L'EXTENSION DE 26 
L'ETAT 

A. La notion de biens collectifs 

a - La non-rivalite 

b - La non-exclusion 

B. Le concept d'extemalite 

28 

28 

29 

30 

C. L'existence des rendements croissants et des monopoles naturels 31 

D. Les biens sous-tutelle ou "merits goods" 

2 - L'IMPORTANCE DU SECTEURPARAPUBLIC 

33, 

34 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



294 

A. Les societes d'Etat dans la logique du capitalisme d'Etat 

B. Les prises de participation de l'Etat 

SECTION 3 : LES CONTREPERFORMANCES DES ENTREPRISES 

PUBLIQUES ET LEUR INTERPRETATION 

1 - LES MAUVAIS RESUTATS DES ENTREPRISES 

PUPBLIQUES 

2 - LES CAUSES DE L'INEFFICACITE DU SECTEUR 49( 

PARAPUBLIC 

A. Les deficiences intemes du management public 

B. Les facteurs politiques et l'environnement exteme 

49> 

53\ 

SECTION 4: LA POLITIQUE DE REDISTRIBUTION DE L'ETAT 57 

IVOIRIEN 

I - LA CAIST AB ET LA RESISTRIBUTION DU SURPLUS 57 

AGRICOLE 

A - Le prelevement du surplus 58 · 

B. La contribution de la CAISTAB au developpement economique 60' 

2 - LA CNPS ET LA PROTECTION SOCIALE 

3 - LA REDISTRIBUTION PAR LA POLITIQUE DE 

PEREQUATION 

63' 

66 

4 - LA CRITIQUE DE LA POLITIQUE DE REDISTRIBUTION 69 
DE L'ETAT IVOIRIEN 

SECTION 5: LA REGLEMENTATION DE L'ACTIVITE ECONOMIQUE 71 

I - LA REGLEMENTATION DU MARCHE DUTRA VAIL 72 

2 - LA REGLEMENTATION ET LE CONTROLE DES PRIX 75 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



295 

3-LAREGLEMENTATIONBANCAIREETLECONTROLE 78{ 

DU CREDIT 

A. Le controle de la liquidite globale 78 

B. Le controle de la liquidite par les taux d'interet et la politique soi · 
sectorielle du credit 

a - Le controle qualitatif et la politique sectorielle 80 

b - La politique en matiere des taux d'interet 80 

c - La politique de liberalisation des taux d'interet 83 

4 - LA POLITIQUE DE PROTECTION COMMERCIALE 84 

CONCLUSION DU CHAPITRE 1 87 

CHAPITRE 2: CRISE ECONOMIQUE ET CRISE DE L'ETAT 89 

INTERVENTIONNISTE 

SECTION 1: LES EFFETS ET MANIFESTATIONS DE LA CRISE 90 
ECONOMIQUE 

I - LES DESEQUILIBRES DES FINANCES PUBLIQUES 90 

A. Analyse des recettes et des depenses de l'Etat 92 

B. Les desequilibres structurels du solde primaire 92 

2 - LE MANQUE DE COMPETITIVITE DE L'INDUSTRIE 94 

SECTI0N2: LES FACTEURS DE DECLENCHEMENT DE LA CRISE 95 
ECONOMIQUE 

I - L'EFFONDREMENT DES COURS DU CAFE ET DU 96 
CACAO ET LA DETERIORATION DES TERMES DE 

L'ECHANGE 

A. La deterioration des termes de l'echange 97 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



296 

B. L'ampleur de la chute des cours et ses consequences 

C. Les explications de la baisse des cours et Jes tentatives de 

regulation du marche 

2 - LA MAUV AISE GESTION DES RES SOURCES 

PUBLIQUES 

A. Le syndrome du cacao ou le "dutch disease" 

B. Le surinvestissement et la mauvaise allocation des ressources 

SECTION 3: LA CRISE DE L'ETAT INTERVENTIONNISTE 

I - LA PRESSION FISCALE ET SES EFFETS 107 

2 - LE MARCHE POLITIQUE IVOIRIEN EST-IL CREATEUR i l:2./ 
DE CHARGES PUBLIQUES? 

3 - LES SOLUTIONS A LA CRISE DE L'ETAT SELON LES 

NEO-LIBERAUX ET LES ANARCHO-CAPIT ALISTES 

A. La gestion concurrentielle de l'Etat 

B. Les anarcho-capitalistes et leur projet d'aneantissement de l'Etat fj7 • 
SECTION 4: LA TENTATIVE DE SORTIE DE LA CRISE: LES PLANS fl9i 

D'AJUSTEMENT STRUCTUREL 

I - LES PREMIERS PROGRAMMES D'AJUSTEMENT 120 
STRUCTUREL 

2 - LE PLAN DE STABILISATION ET DE RELANCE 122 · 

ECONOMIQUE ( P.S.R.E) 

A. Les principaux objectifs du PSRE 123 

B. Les mesures du PSRE 124 

a - La compression des charges publiques et la reduction de la 124 

taille de l'Etat 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



297 

b - Les mesures liees a !'amelioration des conditions de la 

reprise economique 

C. Analyse critique des resultats provisoires du PSRE 

a - Les performances macroeconomiques 

b - Les insuffisances de l'ajustement structure! 

3 - DE L'AJUSTEMENT REEL A L'AJUSTEMENT 

MONETAIRE 

A. Les effets de la devaluation 

a - Les effets positifs attendus de la devaluation 

b- Le.; effets negatifs de la devaluation 

B. Les mesures d'accompagnement 

SECTION 5: ANALYSE ECONOMIQUE DE LA TRANSITION 

DEMOCRATIQUE 

,,;:-·,,,,• 

·1'2·is•· < 
·;" .·, :.:--:-.·- I 

.·,,.·:, .. 

/~i;>' 
130 

130 

131 

132 

133 

134 

135 

I - LES A VANTAGES ECONOMIQUES DE LA 137 
DEMOCRATIE PLURALISTE 

2 - LA CONSTITUTION GARANTIT-ELLE LA GESTION 140 
CONCUIUIBNTIELLE DE L'ET AT ? 

CONCLUSION DU CHAPITRE 2 143 

~147 

CHAPITRE 1 : LA MISE EN OEUVRE DE LA POLITIQUE DE 

PRIV A TISA TI ON 

151 

SECTION 1: LES OBJECTIFS ET LES RESULTATS ESCOMPTES 151 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



298 

1 - LA REDUCTION DU DEFICIT BUDGET AIRE 

2 - L'ACCROISSEMENT DE LA RENT ABILITE ET DE LA 

COMPETITMTE DES ENTREPRISES 

3 - ACCROISSEMENT DE LAP ARTICIP ATION DU 

SECTEUR PRIVE A L'ACTIVITE ECONOMIQUE 

SECTION 2 : LE CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL DE LA 

PRIVATISATION 

1 - LE CADRE JURIDIQUE j57' 

2 - LE CADRE INSTITUTIONNEL i~§ \ 

3 -LES DIFFERENTS TYPES DE CONTRAT l62i 

A. Le contrat de concession 162> 

a - Le concept de concession 162 

b - L'exemple de la convention de concession CIE-Etat 164 

B. La location-gerance 165 · 

a - Le concept de location-gerance 166 \ · 

b - Le cas du complexe d'exploitation industrielle du betail 166 
de FERKE (CEIB) 

SECTION 3: LES TECHNIQUES DE PRIVATISATION UTILISEES 167 

1 - LA TRANSFORMATION EN SOCIETE ANONYME ET LA 167 
PRIVATISATION DU CAPITAL 

A. La Loterie Nationale de Cote d'Ivoire ( LONACI ) 

B. L'Office Ivoirien des Chargeurs (OIC) 

C. La Radiofiffusion Television Ivoirienne (RTI) 

168. 

170 

171) 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



299 

D. La Societe Ivoirienne de Poste et de l'Epargne (SIPE) 172) 

E. La societe Cote d'Ivoire Telecommunication (CI-TELCOM) 173} 

2 - LA CESSION AU GRE AGRE 175> 

A. La Compagnie Ivoirienne d'Electricite (CIE) 176 · 

B. La Societe Ivoirienne de Controle Technique Automobile 177 
(SICTA) 

C. Le Centre d'Edition et de Diffusion Africaine (CEDA) 179 

D. L'Omnimium Chirnique et Cosmetique (COSMIVOIRE) 181 

E. La Societe NOV ALIM-NESTLE 181 

F. La Compagnie Financiere de Cote d'Ivoire (COFINCI) 182 

G. La LONACI et l'OIC 183 

H. Les Villages Vacances d'Assinie et d'Assouinde 183 

3 - LES VENTES PAR APPEL D'OFFRE 184 

A. Le Complexe d'Exploitation Industrielle du Betail (CEIB) l8S 

B. Le Bureau Ivoirien des Nouvelles Editions Africaines (BINEA) 187 · 

4 - L'OFFRE PUBLIQUE DE VENTE (OPV) 188 

A. Les resultats de l'OPV de la CAPRAL-NESTLE 189 

B. Les resultats de l'OPV de la CIE 190 

5 - L'ACTIONNARIAT DES SALARIES 19.1 

A. La participation symbolique des salaries 193 

B. L'association des salaries aux actionnaires prives 193 

6 - LA PARTICIPATION DES INVESTISSEURS ETRANGERS 194 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



300 

CONCLUSION DU CHAPITRE 1 

CHAPITRE 2: L'IMPACT BUDGETAIRE ET ECONOMIQUE ATTENDU 

DE LA PRIVATISATION 

SECTION 1: LES EFFETS DELA PRIVATISATION SURLES 

FINANCES PUBLIQUES 

I - LE PRODUIT DE LA VENTE DU PORTEFEUILLE DE 

L'ETAT 

2 - LES RECETTES FISCALES ATTENDUES 

SECTION 2 : L'IMPACT DE LA PRIVATISATION SUR LA 

RENTABILITE DES ENTREPRISES 

I - L'EXPLICATION DE L'EFFICIENCE DES ENTREPRISES 

PRIV ATISEES PAR LA THEORIE ECONOMIQUE ET LES 

ETUDESEMPIRIQUES 

2 - LES PERFORMANCES FINANCIERES DES 

ENTREPRISES PRIV ATISEES 

A. L'amelioration du service public d'electricite et des resultats de 

laCIE 

B. Les difficultes de gestion du CEIB 

3 - LA PROMOTION DE LA CONCURRENCE COMME 

CONDITION DE LARENTABILITE ET DE L'EFFICIENCE 

ECONOMIQUE 

CONCLUSION DU CHAPITRE 2 

CHAPITRE 3: APPROCHES DE SOLUTION POUR L'AMELIORATION 

DU PROGRAMME DE PRIVATISATION 

SECTION 1 : LES CONDITIIONS DE PROMOTION DE 

L' ACTIONNARIA T POPULAIRE ET DU SECTEUR PRIVE 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



SECTION2: 

301 

1. LA PROMOTION DE L'ACTIONNARIAT POPULAIRE 

A.Le concept d'actionnariat populaire et son interet 

B. La baisse des prix d'offre et le paiement echelonne des actions 

C. Les mesures en faveur des salaries 

D. La necessite d'un foods de soutien a la privatisation 

2 - LA POLITIQUE DE DEVELOPPEMNT DU SECTEUR 

PRIVE NATIONAL 

A. Les difficultes de developpement des PME 

a - Les defaillances des hommes d'affaires 

b - L 'hostilite et la mefiance du systeme bancaire 

c - L'absence d'une veritable politique etatique de 

promotion 

B. Les instrnments d'une meilleure promotion des PME 

3 - LE ROLE DETERMINANT DE LA BOURSE DES 

VALEURS 

A. Le bilan de .l'activite boursiere 

B. Un role cle dans la politique de privatisation 
/ 

LA CONVERSION DES CREANCES EN PRISES DE 

PARTICIPATION COMME INSTRUMENT DE 

PRIVATISATION 

1 - LA CRISE DE LA DETTE IVOIRIENNE 

A. Le poids de la dette exterieure et les tentatives de solution 

B. Les difficultes de la dette interieure 

225\. 

227 

229 

229 

235 

235 

236 

238> 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



302 

2 - DEBT EQUITY SWAP : UNE SOLUTION A 

L'ENDETTEMENT 

A Le marche secondaire de la dette 

B. Le mecanisme du "debt equity swap" 

a - Les avantages du "debt equity swap" 

b - Les inconvenients du mecanisme 

CONCLUSION DU CHAPITRE 3 

TABLEAUX ANNEXES 

BIBLIOGRAPHIE 

LISTE DES TABLEAUX 

TABLE DES MATIERES 

256 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



THESE DE DOCTORAT DE Jeme CYCLE 

DE MONSIEUR FRANCOIS MOQUE 

VU ET APPROUVE 

VU et APPROUVE 

LE DIRECTEUR DE THESE 

Abidjan, le 20 Septembre 1994 

PROFESSEUR KOlITJBAL Y Mamadou 

LE DOYEN DE LA F ACUL TE DES SCIENCES 

ECONOMIQUES ET DE GESTION 

VU ET PERMIS D'IMPRIMER 

LERECTEUR 

PRESIDENT DU CONSEIL DE L'UNIVERSITE 

Abidjan, le 20 Septembre 1994 

PROFESSEUR SEMI BI ZAN 
~ 

I -
i I z IJ,~~ , 

I 
,I : .. 011 .osc •1,,., 

,J ·}~'·' ~ 'C,' 
.... j .. ~ ~ . ; . '/ t-• • -,· _..,. -.: ... . - . 

..... - , '--- , ,, -

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE


	these francais
	T_MOQUE_François
	SOMMAIRE
	INTRODUCTION GENERALE
	1 La loi de l'extension croissante des activites de l'Etat.
	2 L'effet de deplacement
	3 La these de la productivite differentielle
	4 La politique Keynesienne de stabilisation
	5- Le fonctionnement des systemes politiques et de la bureaucratie

	PREMIERE PARTIE LE MODELE LIBERAL IVOIRIEN
	CHAPITRE 1 L'OMNIPRESENCE DE L'ETAT DANS L'ACTIVITE ECONOMIOUE
	SECTION 1- LE ROLE ECONOMIOUE DE L'ETAT DANS LE MODELE IVOIRIEN
	1- L'Etat protecteur et garant de l'interet general
	2- L'approche Keynesienne de l'Etat ivoiren

	SECTION 2 - LES FONDEMENTS ET L'ENVERGURE DU PORTE FEUILLE DE L'ETAT ENTREPRENEUR.
	1 - Les biens (2) collectifs source de !'extension de l'Etat
	A. La notion de biens collectifs
	B. Le concept d'externalite
	C. L'existence des rendements croissants et des monopoles naturels
	D. Les biens sous tutelle ou merits goods

	2 - L'importance du secteur parapublic
	A. Les societes d'Etat dans la logique du capitalisme d'Etat
	B. Les prises de participation de l'Etat


	SECTION 3 - LES CONTRE-PERFORMANCES DES ENTRE:PRISES PUBLIOUES ET LEUR INTERPRETATION
	1- Les mauvais resultats des entreprises publigues
	2- Les causes de l'inefficacite du secteur para-public
	A. Les deficiences internes du management public
	B. Les facteurs politiques et l'environnement economique exterieur


	SECTION 4 - LA POLITIQUE DE REDISTRIBUTION DE L'ETAT IVOIRIEN
	1- La Caistab et la redistribution du sumlus agricole
	A. Le prelement du surplus
	B. La contribution de la Caistab au developpement economique

	2- La CNPS et la protection sociale
	3- La redistribution par la politigue de pereguation
	4 - La critique de la politique de redistribution de l'Etat ivoirien

	SECTION 5 - LA REGLEMENTATION DE L'ACTIVITE ECONOMIOUE
	1- La reglementation du marche du travail
	2- La reglementation et le controle des prix
	3 - La reglementation bancaire et le controle du credit
	A. Le contrôle de la liquidite globale
	B. Le contrôle de la liquidite par les taux d'interet et la politiquesectorielle du credit
	c- La politique de liberalisation des taux d'interet

	4 -La politique de protection commerciale

	CONCLUSION DU CHAPITRE PREMIER

	CHAPITRE 2 CRISE ECONOMIOUE ET CRISE DE L'ETAT INTERVENTIONNISTE
	SECTION 1 - LES EFFETS ET MANIFESTATIONS DE LA CRISE ECONOMIQUE
	I - Les desequilibres des finances publigues
	A. Analyse des recettes et des depenses de l'Etat
	B. Les desequilibres structurels du solde primaire

	2 - Le manque de competitivite de l'industrie

	SECTION 2 - LES F ACTEURS DE DECLENCHEMENT DE LA CRISE
	1 - L'effondrement des cours du cafe et du cacao et la deterioration destermes ·de l'echange
	A. La deterioration des termes de l'echange
	B. L'ampleur de la chute des cours et ses consequences
	C. Les explications de la baisse des cours et les tentatives de regulation dumarche

	2 - La mauvaise gestion des ressources publiques
	A. Le syndrome du cacao ou la "maladie hollandaise"
	B. Le surinvestissement et la mauvaise allocation des ressources


	SECTION 3 - LA CRISE DE L'ETAT INTERVENTIONNISTE
	1 - La pression fiscale et ses effets
	2 - Le marche politigue ivoirien est-ii createur de charges publigues ?
	3 - Les solutions a la crise de l'Etat selon Jes neo-liberaux et Jesanarcho-capitalistes
	A. La gestion concurrentielle de l'Etat
	B - Les anarcho-capitalistes et Ieur projet d'aneantissement de l'Etat


	SECTION 4- LA TENTATIVE DE SORTIE DE LA CRISE: LES PLANS D'AJUSTEMENT STRUCTUREL
	1 - Les premiers programmes d'ajustement structure!
	2 - Le plan de stabilisation et de relance economique ( PSRE)
	A. Les principaux objectifs du PSRE
	B. Les mesures du PSRE
	C. Analyse critique des resultats provisoires du PSRE

	3 - De l'ajustement reel a l'ajustement monetaire
	A. Les effets de la devaluation
	B. Les mesures d'accompagnement


	SECTION 5 - ANALYSE ECONOMIOUE DE LA TRANSITION DEMOCRATIOUE
	l - Les avantages economigues de la democratie pluraliste
	2 - La constitution garantit-elle la gestion concurrentielle de l'Etat ?

	CONCLUSION DU CHAPITRE 2


	DEUXIEME PARTIE LA POLITIQUE DE PRlVATISATION DU GOUVERNEMENT
	CHAPITRE 1 LA MISE EN OEUVRE DE LA POLITIOUE DE PRIVATISATION
	SECTION 1 - LES OBJECTIFS ET LES RESULTATS ESCOMPTES
	1 - La reduction du deficit budgetaire
	2 - L'accroissement de la rentabilite et de la competitivite desentreprises
	3- Le renforcement de la participation du secteur prive a l'activiteeconomigue par la mobilisation des capitaux

	SECTION 2 - LES CADRES JURIDIOUE ET INSTITUTIONNEL DE LA PRIVATISATION
	1 - Le cadre juridigue
	2 - Le cadre institutionnel
	3 - Les differents types de contrat
	A Le contrat de concession
	B. La location gerance

	SECTION 3 - LES TECHNIQUES DE PRIVATISATION UTILISEES
	1 - La transformation en societe anonyme et la privatisation du capital
	A. La Loterie Nationale de Cote d'Ivoire (LONACI)
	B. L'office ivoirien des chargeurs (OIC)
	C. La radiodiffusion television ivoirienne (RTI)
	D. La Societe Ivoirienne de Poste et de l'Epargne (SIPE)
	E. La Sodete Cote d'Ivoire Telecommunications (CI-TELCOM)

	2 - La cession au gre a gre
	A. La Compagnie Ivoirienne d'Electricite (CIE)
	B. La Societe lvoirienne de Controle Technique Automobile (SICTA)
	C. Le Centre d'Edition et de Diffusion Africaine (CEDA)
	D. L'Omnimium Chimique et·Cosmetique (Cosmivoire)
	E. La societe NOV ALIM - NESTLE
	F. La Compagnie Financiere de Cote d'Ivoire (COFINCI)
	G. La LONACl et l'OIC
	H. Les villages vacances d'Assinie et d'Assouinde

	3- Les ventes par appel d'offre
	A. Le Complexe d'Exploitation Industrielle du Betail (CEIB)
	B. Le Bureau lvoirien des Nouvelles Editions Africaines (BINEA)

	4 - L'offre publigue de vente (OPV)
	A. Les resultats de L'OPV de CAPRAL-NESTLE
	B. Les resultats de l'OPV de la CIE

	5- L'actionnariat des salaries
	A. La participation symbolique des salaries
	B. L'Association des salaries aux actionnaires prives

	6 - La participation des investisseurs etrangers
	CONCLUSION DU CHAPITRE 1


	CHAPITRE 2 L'IMP ACT ECONOMIOUE ET BUDGETAIRE DE LA PRIVATISATION
	SECTION 1-LES EFFETS DE LA PRIVATISATION SUR LES FINANCES PUBLIQUES
	1- Le produit de la vente du portefeuille de l'Etat
	2 - Les recettes fiscales attendues

	SECTION 2: L'IMPACT DE LA PRIVATISATION SUR LARENT 1\BILITE DES ENTREPRISES.
	1- L'explication de l'efficience des entreprises privatisees par la theorieeconomique et les etudes empiriques
	2 - La performance financiere des entreprises privatisees
	A. L'amelioration du service Public d'electricite et des resultats de la CIE
	B. Les difficultes de gestion du CEIB

	3 - La promotion de la concurrence comme condition de Ja rentabilite etde l'efficacite economique

	CONCLUSION DU CHAPITRE 2

	CHAPITRE 3 APPROCHES DE SOLUTION POUR L'AMELIORATION DU PROGRAMME DE PRIVATISATION
	SECTION I - LES CONDITIONS DE PROMOTION DE L'ACTIONNARIA T POPULAIRE ET DU SECTEUR PRIVE NATIONAL
	1 - La promotion de l'actionnariat populaire
	A. Le concept d'actionnariat populaire et son interet
	B. La baisse des prix d'offre et le paiement differe (echelonne) des actions
	C. Les mesures en faveur des salaries
	D. La necessite d'un foods de soutien a la privatisation

	2 - La politique de developpement du secteur prive national
	A. Les difficultes de developpement des PME
	B. Les instruments d'une meilleure promotion des PME

	3 - Le role determinant de la Bourse des Valeurs
	A. Le bilan de l'activite boursiere
	B. Un role cle dans la politique de privatisation


	SECTION 2 - LA CONVERSION DES CREANCES EN PRISES DE PARTICIPATION COMME INSTRUMENT DE PRIVATISATION
	I - La crise de la dette ivoirienne
	A. Le poids de la dette exterieure et les tentatives de solution
	B. Les difficultes de la dette interieure

	2 - Debt Equity-Swap : une solution a l'endettement
	A. Le marche secondaire de la dette
	B. Le mecanisme du "debit equity swap"


	CONCLUSION DU CHAPITRE 3


	CONCLUSION GENERALE
	TABLEAUX ANNEXES
	BIBLIOGRAPHIE
	TABLE DES MATIERES




